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OBSERVATIOIVS

DK

L'HONORABLE JUGE CAROM.

La Législature du pays, cédant enfin aux exigences de

l'opinion publique, qui depuis longtemps réclamait l'aboli-

tion du régime féodal et la suppression des droits seigneu-

riaux, dans cette partie du Bas-Canada qui y était encore

assujettie, passa, dans sa session de 1854, une loi à jamais

mémorable dans notre histoire, qui a cfreclué sans com-

motion et sans bruit, une réforme de la plus grande im-

|)ortance, et a apporté dans nos institutions un change-

ment notable, devenu indispensable, et qui ailleurs n'avait

pu s'opérer que dans des temps de trouble, de révolution et

d'anarchie, et par des moyens violents, injustes et spolia-

teurs.

Comme on pouvait s'y attendre, un changement de cette

espèce, décrété sous de pareilles circonstances, ne devait

s'effectuer que d'après des bases équitables et propres à

rendre justice pleine et entière à tous ceux qu'il devait af-

fecter : aussi notre loi abolitive de 1854 pose-t-elle en prin-

cipe, que la suppression des droits et devoirs féodaux ne

devra se faire, qu'en assurant au Seigneur une compensa-

tion raisonnable pour tout droit lucratif qu'il possédait léga-

lement, et que cette loi devra lui faire perdre. Elle déclare

également que, vu les grands avantages qui doivent résulter

I)our la province en général de l'abolition des dits droits et

devoirs D^odaux, et de la substitution d'une tenure libre à

celle sous laquelle avaient été tenues jusque là les propriétés,

qui y étaient sujettes, il était expédient d'aider le Censi-

taire à racheter les dites charges
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Dans la vue de metln; à exécution v.v.t* dt-clarafion-*, d'ac-

corder indemnité et aide convf'nnbles à qui elles sont «lues,

et de rendre à chacun la ju^itiee à laquelle il a droit, la loi

pourvoit à la nomination de Commissaires, à (|ui ces soins

sont dévolus, et qui devront faire, en la manière (jui leur

est indiquée, les évaluations et estimations nécessaires |)our

déterminer la valeur des droits, cliarg<;s et obligations, dont

l'abolition ou suppression doit donner lieu à indemnité,

compensation ou remboursement, ainsi que la proportion

dans laquelle telle indemnité devra se faire dans chaciue cas.

Il était facile de prévoir quelles nombreuses diliicultés

devaient rencontrer ces Commissaires dans l'exécution de

leurs devoirs si variés et si coinpli<iués, et combien seraient

graves et peut-être irré|)arable8 les erreurs qu'ils ))ourraient

commettre, surtout quant à l'interprétation de lu loi des

fiefs, si obscure et si incertaine, et dans l'application cpi'ils

auraient à en faire aux cas particuliers qui se présenteraient

devant eux.

C'est pour les aider dans leur tâche, les diriger dans

leurs opérations et leur indiquer les principes de droit d'après

lesquels ils devaient procéder, et sur lesquels ils devaient

baser leurs décisions, que la Législature, en passant la dite

loi, a créé un tribunal exceptionnel, composé de tous les

Juges des deux premières cours du pays, auxquels elle a

imposé le devoir " de prononcer leurs décisions et d'expri-

mer leurs opinions " sur les questions qui leur seraient

soumises de la part du Procureur-Général, sur les points de

droit qu'ils croiraient de nature à requérir la considération

des dits Commissaires, en déterminant la valeur des droits

de la couronne, du Seigneur et du Censitaire, et aussi sur

telles questions supplémentaires ou contre-questions qu'il

est permis à tout Seigneur de produire au soutien de ses

droits et de ses prétentions.

En exécution de cette obligation, qui lui était imposée,

le Procureur-Général a préparé une série de questions em-
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brassant cl résumant les difTicull^'S probables que devaient

rencontrer les Commissaires ; et de leur côté, faisant usage

du droit qu'ils avaient, plusieurs Seigneurs ont pn'paré

des questions supplémentaires ou contri'-questions, accom-

pagnées des propositions qu'ils prétendent maintenir. Cen

questions et contre-questions ont été arguées et soutenue»

devant le tribunal, par les conseils retenus de part et

d'autre, avec un zèle, un talent et une habileté qui ne lais-

sent rien à désirer, et qui répondent pleinement à l'im-

portance des intérêts qu'ils représentaient et qu'ils avaient

entrepris de faire valoir.

L'importance de ces intérêts, jointe au nombre, à la dé-

licatesse et à la difficulté des questions à décider, a imposé

aux Juges, formant ce tribunal, une responsabilité dont ils

sentent tout le poids, surtout lorsqu'ils considèrent que la

décision, qu'ils doivent prononcer sur chacune des dites

questions et propositions, doit guider les Commissaires dans

leur détermination, et doit être considérée par eux comme
un jugement fmal et en dernier ressort, les liant dans leurs

décisions sur chaque cas analogue ou semblable soulevé

devant eux.

C'est pour me mettre en état de remplir plus facilement

la partie du devoir qui m'est dévolue, comme l'un des mem-
bres de ce tribunal, qu'ont été écrites les quelques notes

qui suivent, contenant le résultat des recherches et des ré-

flexions que j'ai faites, avant d'en vmir à me former une

opinion arrêtée sur les diftérentes questions que nous étions

appelés à résoudre.

Dans ce travail préparatoire, le plan que j'ai suivi a été

d'examiner d'abord avec toute l'attention convenable l'en-

semble des questions et contre-questions proposées à la

cour ; et sans entreprendre de répondre à chacune d'elles à

part et dans l'ordre où elles étaient posées, je les ai grou-

pées en catégories peu nombreuses, comprenant d'une ma-
nière générale les principaux sujets auxquels elles avaient



trait. Ces catégories, je les ai divisées en un petit nombre

de questions que je me suis posées à moi-même, et que j'ai

résolues d'après les principes que j'y ai cru applicables.

Mes réponses à ces questions m'ont servi de base pour la

solution de celles qui nous étaient soumises conformément

à la loi.

Tout le sujet qu'embrassent ces questions et contre-ques-

tions peut se restreindre et se résumer dans les trois grandes

divisions suivantes :

lo Nature et étendue du droit de propriété des Seigneurs

du pays sur leurs fiefs et seigneuries.

2o Nature et étendue de leur droit de banalité.

3o Propriété des rivières et eaux courantes, tant celles

qui sont navigables que celles qui ne le sont pas.

PREMIÈRE DIVISION.

NATURE ET ÉTENDUE DES DROITS DES SEIGNEURS SUR LES

TERRES COMPOSANT LEURS FIEFS F.T SEIGNEURIES.

Cette première division peut se subdiviser en la manière

suivante :

lo D'après les titres de concession des Rois de France,

et les lois en force à l'époque où ils ont été accordés, les

Seigneurs du pays ont-ils acquis la propriété pleine et en-

tière de leurs seigneuries ; sinon, quelles sont les limita-

tions et les restrictions qui leur ont été imposées ?

2o Si le^) Seigneurs ont dans l'origine obtenu et acquis

cette propriété pleine et entière et sans restriction, ce droit

a-t-il été depuis restreint et limité ; en quoi consistent ces

restrictions et limitations ; comment et quand ont-elles été

imposées ?

3o Si les Seigneurs ont été obligés dans le principe par

leurs titres, ou ont été depuis astreints légalement à l'obli-



5d

gation de concéder les terres de leurs seigneuries, étaient-

ils t "nus de le faire à un taux fixe, déterminé et uniforme ;

dans ce cas, quel était ce taux, était-il le môme pour tout le

pays ; variait-il d'une seigneurie à l'autre, et comment ce

taux avait-il été déterminé et ordonné ?

4o Soit que les taux des concessions aient été fixés et

déterminés, ou bien qu'ils aient été illimités et volontaires,

dépendant des conditions des parties, les Seigneurs pou-

vaient-ils légalement imposer dans leurs titres d'autres

charges que des cens, rentes et redevances annuelles ; ou

bien leur était- il permis de stipuler valablement telles autres

charges, réserves et restrictions, auxquelles le Censitaire

voulait bien se soumettre ; si ces charges et réserves étaient

prohibées, étaient-elles nulles de plein droit ou annulables

seulement ?

60 Quelles sont les lois sur lesquelles est fondée cette

prohibition ?

60 Si, quant à la fixité et limitation des taux, et aus^i

quant à la prohibition de concéder autrement qu'à cens,

rentes et redevances annuelles, il a été en aucun temps

émané d'une autorité compétente, quelques lois ou actes

législatifs, ces lois ou actes législatifs ont-ils été suivis et

mis à exécution, ou bien ont-ils été abandonnés ; sont-ils

tombés en désuétude et devenus pour cette cause nuls et

sans force ?

7o Si ces lois étaient encore en vigueur lors d«' la cession

du pays, ont-elles depuis cessé de l'être, soit par suite du

chaîîgoment de domination et de l'influence que ce chan-

gement a pu avoir sur cette espèce de lois, soit à raison de

ce que, depuis cette époque, il n'y a pas eu dans le pays

d« tribunaux compétents pour en ordonner l'exécution ?

80 Ces lois, si elles existaient, étaient-elles dans l'intérêt

des individus seulement, de telle sorte que ceux-ci pussent

y renoncer et en dévier, en faisant des stipulations contraires,
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ou bien étaient-elles d'ordre public, tellement qu'il ne pou-

vait y être dérogé en aucune manière et sous aucun pré-

texte par les individus ?

Les réponses à ces diverses questions se trouvent dans

autant de paragraphes, contenus dans les pages suivantes.

§ 1. Dès le temps où furent faites dans le pays les pre-

mières concessions en seigneurie, la Coutume de Paris y
faisait loi, ayant été introduite tant par l'édit de création

du conseil supérieur (avril 1663) que par 3ivers titres de

concessions et autres documents antérieurs et subséquents

au dit édit.

(Décembre 1640, concession de l'Isle Montréal au Sé-

minaire, et décembre 1640, concession à Chavigny par

la Compagnie de la Nouvelle France.—Création de la Com-

pagnie de la Nouvelle France, 1627-28.)

Ainsi pour pouvoir dire quelle était la loi féodale du Ca-

nada, dans les premiers temps de l'établissement du pays,

(disons depuis 1627 à 1711, depuis la création de la dite

Compagnie jusqu'aux arrêts de Murly), il faut savoir quelle

était, à la même épixii'.», la loi qui régissait les fiefs dan»

le territoire soumis à l'empire de la Coutume de Paris
;

car c'est d'après ses dispositions qu'il faut apprécier les

droits des Seigneurs du pays, :ant qu'ils n'ont pas été

soumis à quelque loi particulière, et en autant qu'ils n'ont

pas été changés et altérés par les titres de concession, qui

émanant, soit directement soit indirectement, de l'autorité

du Hoi, Seigneur suzerain de toute la Nouvelle France,

pouvaient contenir valablement telles charges, clauses et

conditions que lui ou ses représentants pouvaient y inclure,

quoique dérogatoires au droit commun constitué pour le

pays. •

En France, les Seigneurs avaient sur leurs fiefs un droit

de propriété absolu, qui leur permettait de disposer des

terres qui les composaient de la manière et à tels titres et

conditions qu'il leur plaisait. Le droit de disposer de leurs
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terres, n'était restreint que quant à la quantité qu'il leur

était loistible d'en aliéner : restriction contenue dans les ar-

ticles 51 et 52 de la Coutume, qui règlent la manière dont

le Seigneur peut se jouer de son fief. Les règles sur le

jeu de fiefs étaient, comme or.» le sait, tout en faveur du

Seigneur dominant, afin de le protéger dans ses droits

contre son Vassal, cl d'empêcher ce dernier de se mettre hors

d'état de satisfaire aux obligations qu'il lui devait comme
Vasîsal : obligations qui étaient de l'essence même de la

féodalité, et (jui lui étaient imposées tant par ses titres que

par le droit commun.

Pour l'objet que j^^i ici en vue, il est inutile d'examiner

et de discuter l'effet de ces deux articles de la Coutume,

dont l'unique objet était de restreindre et limiter le droit

que le Vassid avait, en France, de disposer de son fief, en

en aliénant les terres au delà d'une certaine quotité : liberté

qui n'est aueimemeû| contestée aux Seigneurs du pays,

aux(piels on accorde sans difficulté, non-seulement le pou-

voir le plus ample de se défaire de leurs terres, mais aux-

quels on veut même imposer l'obligation de les aliéner.

Qu'il suffise de dire ici, qu'en France il était loisible au

Seigneur de garder pard(?vers lui son fief dans toute son

étendue, (pielqu'elle fût ; (pi'il pouvait en jouir et en user

en la manière qui lui convenait, qu'il pouvait l'exploiter ou

ne pas l'exploiter, ainsi qu'il lui plaisait, sans avoir aucun

compte à en rendre à qui que ce fut ; mais que, lorstju'il

jugeait à propos d'en aliéner une partie, il pouvait, sauf les

réserves en faveur de son dominant, faire ces aliénations à

telles charges et conditions qu'il lui plaisait imposer, et

auxquelles l'acquéreur consentait à se soumettre.

Pour résumer, le Seigneur, en France, n'était pas tenu d'a-

liéner les terres de son fief: personne ne pouvait l'y forcer
;

mais il le pouvait faire, pour une certaine proportion du
moins, et cela à tels titre, charges et conditions dont il pou-

vait convenir.
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J'ai déjà dit que Je Seigneur du Canada doit être dans la

même position, si elle n'a j)as été changée, soit par la loi, la

jurisprudence ou par les titres.

Dans l'espace de temps, que j'ai appelé " les premiers

temps de l'établissement du pays " (depuis la création

de la Compagnie de la Nouvelle-France, 1627-28, aux Edits

de Marly en 1711), je ne trouve aucuns documents légis-

latifs, émanant de l'autorité législative du temps, aucune

loi que l'on puisse regarder comme ayant altéré d'une ma-

nière positive et directe, les droits et les obligations des Sei-

gneurs résultant du droit féodal commun de la France, à

moins que l'on ne veuille donner ce caractère de loi, aux

deux arrêts de révocation ou de retrancliCTnent, qui ont eu lieu

dans cet intervalle, l'un en date du 20 avril 1663, et l'autre

du 4 juin 1675. Mais ces deux an-êts, qui n'ont rapport qu'à

certaines concessions particulières, sur lesquelles n'avaient

pas été faits les travaux et les défrichements convenables,

et qui de plus sont applicables à toures les terres en friche

à cette époque, et comprenent, par conséquent, les terres

en roture, tout aussi bien que celles en fief, ne peuvent être

regardés comme statuant d'une manière générale sur le droit

des fiefs, et y introduisant des changements formels et

durables.

Ces arrêts n'étaient rien autre chose que des règlements

de circonstance, pour remédier aux inconvénients qui y sont

exprimés ; et ces arrêts une fois exécutés, pour les cas pour

lesquels ils avaient été faits, cessaient d'avoir force et vigueur.

L'on ne peut donc en inférer l'obligation aux Seigneurs de

concéder leurs terres, et encore moins de le faire à un titre

ou à des termes plutôt qu'à d'autres. Tout ce qui en ré-

sulte, mais cette conséquence est importante, c'est que dans

/es deux circonstances en (jnesition, le Roi de France, procla-

mait hautement sa volonté et sa ferme détermination de

faire mettre en culture, défricher et habiter les terres du
pays, et faisait un usage sommaire et expéditif du droit qu'il

déclarait posséder par là, de punir par la confiscation et
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le retranchement, toutes infractions sur ce sujet à ses dé-

terminations et volontés royales.

J'ai dit que cette conséquence est importante, puisqu'elle

nous conduit à rechercher la source d'un pareil pouvoir, qui

ne saurait être attribué à l'arbitraire, à moins qu'on ne puisse

pas lui trouver une autre cause. Or la source de ce pouvoir

exorbitant qui n'existait pas en France, et qui est contraire

au droit commun, se trouve dans les titres de concession

et autres documents publics, pour l'époque qui nous occupe.

Dans ces documents publics, émanant soit du souverain lui-

même, soit de ses représentants, l'on rencontre partout l'ex-

pression la plus forte et la preuve la plus évidente de ses

intentions d'employer tons les moyens à sa disposition pour

peupler et coloniser le pays, et y faire prendre, défricher,

cultiver et habiter les terres, et la détermination bien arrêtée

de supprimer les obstacles qui s'opposeraient à l'exécution

de ce projet, et de punir sévèrement ceux qui les feraient

naître.

Il serait trop long d'énumérer tous ces documents. Il suf-

fit d'en indiquer quelques-uns, d'après lesquels l'on pourra

juger des autres ; et pour être court, je citerai, sans les com-

menter, en sus des deux arrêts dont il vient d'être parlé,

lo l'acte de création de la Compagnie de la Nouvelle

France en 1627-28 ; 2o la démission de cette société, et

surtout l'acceptation qui en est faite par le Roi en 1663
;

3o l'établissoinent de la Compagnie des Indes Occidentales

en 1664 ; lo la révocation de la dite Compagnie en 1674
;

5o la longue correspondance échangée entre les autorités

coloniales du Canada et le bureau des Colonies en France,

pendant les années 1707 et 1708.

Mais si les intentions du Roi, aux fins exprimées ci-dessus,

se manifestent clairement au moyen de ces documents et de

beaucoup d'autres que l'on pourrait citer, l'on a, dans les con-

trats de concession de l'époque dont nous parlons, la preuve

certaine, que ces intentions avaient été bien comprises par

U
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ceux à qui les concessions avaient été faites, et que les con-

cessionnaires avaient formellement promis de s'y conformer.

Pour se satisfaire de la vérité de cette assertion, il ne faut que

référer aux nombreux titres de concession des seigneuries,

dans lesquels celle obligation pour les Seigneurs de concé-

der ou de cultiver eux-mêmes, d'habiter et de faire habiter

et coloniser les terres qui leur étaient accordées, est expri-

mée en termes exprès et non équivoques. Dans l'espace de

temps que nous parcourons, on rencontre nombre de titres

de différentes dates, contenant celte obligation, qui au reste

était si raisonnable, et si conforme à l'intérêt des Seigneurs

eux-mêmes, aussi bien qu'avec celui de la colonie en gé-

néral.

L'on trouvera ces divers titres résumés dans le travail de

M. Dunkin, auquel je référé généralement, me contentant

de citer quelques concessions seulement, qui serviront à

faire apprécier les autres.

Ces conditions contenues dans leu s titres, n'empêchaient

pas, à mon avis, les Seigneurs d'être les vrais propriétaires

de leurs fiefs ; elles n'en font pas, comme il a été prétendu,

de simples fidéicommissaires, entre les mains desquels

toutes les terres du pays auraient été mises en dépôt, pour

être distribuées par eux à ceux qui les leur demanderaient.

Non, ici comme en France, le Seigneur était maître de son

fief, il en avait le domaine direct et le domaine utile, il pou-

vait en jouir, le cultiver lui-même, en garder pardevers lui

telle étendue qu'il lui plaisait ; seulement le gouvernement

français, dont le but était de coloniser et d'établir le pays, veil-

lait à empêcher que les Seigneurs, soit par apathie ou par né-

gligence, soit dans des vues mal entendues de spéculations* et

de profits éloignés, ne retardassent pas la réalisation de

plans, dont ils devaient profiter tout autant que les a\itres

colons ; en un mot l'on voulait, que les terres concédées

fussent défrichées, cultivée^^, mises en valeur et habitées,

afin que non-seulement, elles ne restassent pas inutiles
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et sans prix pour ceux à qui elles appartiendraient, mais

que de plus elles ne fussent pas un obstacle et une nui-

sance à ceux qui désireraient tirer parti des leurs. A la

vérité l'on trouve dans plusieurs de ces titrées la charge

que les Seigneurs seront tenus de concéder^ mais cette

clause est à peu près la même que celle de cultiver, habiter

et mettre en valeur ; parceque l'on savait que ces objets ne

pouvaient être bien atteints qu'en concédant, sous-inféo-

dant ou accensant.

Mais référons à quelques-unes de ces concessions.

La première que je cite, est celle du 16 janvier 1634, au

nommé GifTard, de la seigneurie de Beauport. Cette con-

cession confirme ce que je viens de dire : l'on y trouve la

clause suivante :
" A la charge, à chaque mutation, du reve-

" nu d'une année de ce que le dit GifTard se sera réservé, après

" avoir donné en fief ou à cens ou à rentes tout ou partie des

" dits Iteux^ Par cette clause, GifTard était bien libre de don-

ner en fief ou à cens, toutes les terres de sa seigneurie, s'il le

jugeait à propos ; mais il lui était également loisible de n'en

concéder qu'une partie seulement, et d'en garder telle étendue

qu'il lui plairait ; et même, sur ce qu'il garderait ainsi, il

ne devait payer aucune redevance à son dominant, qui n'a-

vait stipulé l'année de revenu, que sur ce qui était aliéné et

non sur le reste.

La concession du 15 janvier 1636 contient la même
clause et donne lieu à la même induction : plusieurs autres

sont dans les mêmes termes, ou dans des termes analogues
;

et j'en conclus que les Seigneurs, d'après leurs titres,

étaient bien tenus de mettre leurs terres en valeur, mais
qu'ils n'étaient pas absolument obligés de les donner en fief

ou à cens, ni môme de les aliéner du tout.

Mais pour se convaincre de l'existence de l'obligation où
étaient les Seigneurs, d'après leurs titres, de mettre en
valeur et de cultiver ou faire cultiver leurs terres, il ne faut

que référer à quelques-uns de ces titres, dans lesquels cette
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obligation est écrite en toutes lettres. Les citations qui

suivent sont tirées du travail de M. Dunkin, auquel je réfère,

en me contentant de donner le nos. des titres indiqués,

savoir : nos, 5, 8, 9, 10, 12, 13, et grand nombre d'autres,

dans lesquels il est fait mention, en différents termes, de l'o-

bligation que les concessionnaires contractaient ou avaient

contractée, de cultiver les terres qui leur avaient été ac-

cordées, et de faire passer au pays des personnes propres à

cette fin.

Dans d'autres titres, tels que les nos. 43, 55, 57, 61, 68,

63, 64, 65, 66, 67, et plusieurs autres, l'on impose au

Seigneur l'obligation de tenir lui-môme feu et lieu sur sa

seigneurie, de forcer ses Censitaires à tenir feu et lieu sur

les terres qui leur seraient accordées, et d'en faire une sti-

pulation expresse dans leurs contrats de concession, à faute

de ce faire, les dites terres devaient retourner aux Seigneurs.

Il en est d'autres enfin, où il est stipulé que, sous un
délai défini, le Seigneur fera commencer le défrichement

de sa concession, à faute de quoi faire, les terres contenues

en icelle, seront réunies au domaine de la Compagnie
;

(voir les nos. 135, 140, 163, 167, 168, 177, 192, 202, 258, 267,

327, 328.) Enfin, d'autres titres portent que la concession est

faite à la condition de la faire défricher et habiter et de la gar-

nir de bâtiments et de bestiaux dans deux ans, sinon la con-

cession serait nulle. (Voir nos. 173, 174, 175, 176, 282, 287,

295,321).

Toutes ces concessions et bien d'autres contiennent l'une

des clauses ci-dessus, savoir : lo tenir et faire tenir feu et

lieu ; 2o faire passer au pays certain nombre de personnes

pour habiter, établir et cultiver les dites terres ; 3o défri-

cher et faire défricher les dites terres sous un certain délai,

le tout à peine de nullité des concessions.

Il est vrai cependant, que l'on trouve des titres, et en assez

grand nombre peut-être, dans lesquels il n'est aucunement

fait mention de cette obligation, ni sous une forme ni sous
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une autre ; de cette omission, il ne faut pas conclure que

ces concessions ont été faites sur un autre pied que

les autres, et ([ue les concessionnaires, auxquels elles ont

été accordées, n'étaient pas tenus de cultiver, mettre en

valeur, habiter, faire cultiver, faire mettre en valeur et

faire habiter les dites terres, et que c'est ici le cas de faire

application de l'adage, indusio unins fit exclusio alterius. Une

telle conclusion serait absurde, puisque l'on ne peut raison-

nablement supposer que les autorités aient eu la pensée de

faire sous un rapport aussi important, une différence entre

certaines seigneuries et les autres
;
que l'on ait voulu que

les unes fussent mises en valeur, pendant que l'on consen-

tait que les autres restassent dans l'état de nature et sans

améliorations ; une pareille supposition n'est pas possible,

puisqu'elle aurait eu l'effet de paralyser entièrement l'éta-

blissement du pays, que l'on avait tant à cœur de coloniser,

ces seigneuries devant, dans ce cas, rester comme un obs-

tacle au défrichement et à la mise en culture des autres,

auxquelles cette obligation aurait été imposée, à peine de

déchéance. Il est bien plus naturel de supposer que dans

les concessions, où cette obligation ne se trouve pas énon-

cée, elle y a été sous-entendue ; l'on n'a pas cru qu'il fût

nécessaire de l'y inclure, puisque, comme il a déjà été dit,

l'intérêt des Seigneurs étant sous ce rapport, d'accord avec

celui de l'état, l'on pouvait bien s'attendre qu'ils feraient

d'eux-mêmes ce qu'exigeait cet intérêt, sans qu'il fût besoin

de le leur prescrire formellement.

De tout ce qui précède, je conclus (et c'est ainsi que je

résous la première question que je me suis posée), que dans
l'intervalle qui s'est écoulé depuis l'établissement du pays,

jusqu'à l'année 1711, la Coutume de Paris à été pour le

Canada, le droit commun féodal
; que dans cet espace de

temps, il n'a été promulgué aucune loi générale qui ait

changé ce droit, et qu'en conséquence, d'après la loi, les

droits et les devoirs des Seigneurs étaient, à l'époque en

question, ce qu'ils étaient en France, dans les endroits régis^
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par cette Coutume ;
que conséquemment les Seigneurs

étaient ici comme là, propriétaires des terres composant

leurs fiefs, qu'ici comme là, ils en avaient le domaine direct

et le domaine utile ; mais que cependant, ce droit de pro-

priété fut dès le principe, limité, restreint et subordonné,

d'après les circonstances où se trouvait le pays, à l'obligation

d'habiter, et de faire habiter, établir et mettre en valeur, soit

pareux-mémes ou par des tenanciers, les susdites terres
;
que

cette obligation leur a été imposée par leurs titres de conces-

sion, dans nombre desquels, elle est expressément stipulée,

tandis que dans les autres elle est implicitement sous-enten-

due ; ainsi qu'il est constaté par les règlements et docu-

ments publics mentionnés plus haut, et autres émanés de

l'autorité souveraine, qui, sans être sous forme de loi et

sans décréter de pénalités contre les infractenrs, n'en com-

portaient pas moins un caractère obligatoire, qui ne se peut

méconnaître, et qui dans le fait n'a pas été méconnu.

§ 2. Mais l'expérience ayant démontré que, ni les clauses

contenues aux titres, ni les avertissements des autorités, ni

l'intérêt des Seigneurs eux-mêmes, n'étaient des mobiles

sulHsants pour les engager à accomplir une obligation si

importante à la prospérité du pays, le Roi de France, in-

formé par ses représentants dans la colonie, des abus qui y
existaient sous ce rapport, crut que le temps était arrivé,

où il ne convenait plus de laisser aux Seigneurs eux-mêmes

l'exécution d'un devoir qu'ils avaient négligé si longtemps

de remplir, et dont l'inexécution avait été si préjudiciable

à la colonie : c'est pour ces considérations, que fut pro-

mulgué par le Roi de France, l'arrêt du 6 juillet 1711, que

l'on peut regarder comme le premier document législatif

sur la concession et la manière de disposer des terres com-

posant les seigneuries du Canada.

Le préambule de cet arrêt signale trois abus, dont se se-

raient rendus coupables les Seigneurs du pays : le pre-

mier, que les terres accordées en seigneuries n'étaient pas

habitées, ni mises en valeur, comme elles l'auraient dû être
;

li
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se se-

le seeond, que les Seigneurs eux-mêmes n'avaienf pas en-

core commencé d'en dél'richer, pour y établir leur do-

maine ; le troisième, que quelques-uns d'eux refusaient

de concéder des terres aux habitants qui leur en deman-
daient, danj la vue de les vendre. C'est pour remédier à ces

abus, que l'arrêt fut promulgué, et qu'il y est statué : lo que

les propriétaire» de seigneuries, qui n'ont pas de domaine

défriché, et qui n'ont pas mis d'habitants sur leurs terres,

seront tenus de les mettre en culture, d'y placer des habi-

tants, sous un an de la date de l'arrêt, à faute de quoi et

après le dit temps, les dites seigneuries seraient réunies au
domaine de Sa Majesté, à la diligence du Procureur-Géné-

ral, .xnr letj ordonnances qui seraient rendues à cet eflet par

le Gouverneur et l'Intendant ; 2o " que les Seigneurs aient

" à concéder aux habitantsles terres qu'ils leur demanderont
" dans leurs seigneuries, à titre de redevances et sans exi-

" ger d'eux aucune somme d'argent pour raison des dites

" concessions, à faute de quoi, permet aux dits habitants de
" leur demander les dites terres par sommation, et, en cas de
" refus, de se pourvoir devant le Gouverneur et l'Intendant

" auxquels Sa Majesté ordonne de concéder les dites terres

" demandées dans les dites seigneuries, aux mêmes droits

" imposés sur les autres terres concédées dans les dites sei-

" gneuries, lesquels droits seront payés par les nouveaux
" habitants entre les mains du Receveur de Sa Majesté
" sans que les Seigneurs y puissent rien prétendre."

La première partie de cet arrêt ne fait autre chose
que d'ordonner, sous forme de loi, l'exécution des clauses
dont nous avons parlé, qui se trouvaient expressément
ou implicitement dans tous les titres de concession, obli-

geant les Seigneurs de tenir feu et lieu sur leurs terres,

de les cultiver et mettre en valeur, et aussi d'y faire tenir feu
et lieu par leurs tenanciers, et de les forcer à cultiver et à
mettre en valeur les terres qu'ils leur accorderaient.

Par cette disposition, le Roi de France a voulu suppléer
aux omissions qui pouvaient avoir été faites dans certains
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titres de concession ; établir sous ce rapport l'imil'orinité

dans toutes les seigneuries, et surtout pourvoir à un moyen

sommaire et assuré de faire exécuter une obligation regar-

dée comme si importante, en créant un tribunal chargé de

punir les infractions, et établissant la^pénalité à infliger

en pareils cas. Cette disposition de la loi regarde aussi

bien les concessions faites que celles à être faites à l'avenir.

En cela il n'y avait aucune injustice, s'il est vrai, comme
il a été dit plus haut, que les concessions faites jusqu'à

cette époque, contenaient expressément ou implicitement

l'obligation que cette loi était destinée à faire mettre à exé-

cution.

Quant à la seconde disposition de l'arrêt elle est sans au-

cun doute, introductive d'un droit nouveau, et a effectué un

changement notable dans la liberté qu'avait eue jusque là

le Seigneur de disposer de son fief en la manière qui lui

plaisait. Car on a déjà vu que, quoique le Seigneur fût tenu

d'utiliser ses terres, de les habiter et mettre en valeur, il

avait, quant au mode d'atteindre cet objet, liberté pleine et

entière ; il pouvait les cultiver ou exploiter par lui-même ou

par des gens dans son emploi ; il pouvait vendre, donner,

changer ou autrement disposer de ses terres à sa volonté. En
concédant, ce qui était le mode le plus facile et le plus gé-

néralement suivi, il pouvait le faire à telles charges et con-

ditions, à tels taux et à tels termes dont il pouvait convenir

avec ses Censitaires. Avant 1711, il n'y avait aucune loi,

soit expresse, soit tacite, qui restreignit la liberté du Sei-

gneur sous ce rapport : pourvu que ses terres fussent

occupées et mises en valeur, il avait satisfait à son obliga-

tion ; on ne pouvait lui en demander d'avantage.

Le préambule de l'arrêt émet, comme vrai, un exposé

qui en point de fait était faux, c'est que la liberté de

vendre et de disposer de leurs terres à d'autre titre qu'à

celui de redevances, est prohibée par les clauses des titres

de concession des Seigneurs. Cet avancé n'est pas correct

ni fondé en fait ; aucune telle prohibition ne se trouve dans

li!;,
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les titres ;
pourtant il suffisait que cela fût contraire aui

intentions de Sa Majesté, ainsi que le déclare le pré-

ambule du dit arrêt, pour que le roi de France, dont l'au-

torité était Mftns limite-', pût valablement décréter, ainsi

qu'il l'a <Viit, qu'il l'avenir les Seigneurs seraient tenus de

concéder aux habitants ivî* terres qu'ils leur demanderaient

dans leurs seigneuries. Cette disposition, quoique fondée

sur un allégué erroné, n'en est pas moins obligatoire, et

à compter de la date de sa promulgation, les Seigneurs au
pays n'ont plus eu le droit de prendre des deniers d'entrée

pourles concessionsde leurs terres, ni de vendre cesdernières
;

«depuis cette époque, ils ont pu être forcés, par les moyens in-

diqués au dit arrêt, à concéder à simple titre de redevances
;

et par œla l'on doit entendre que depuis la passation

de cette loi, non-seulement les Seigneurs ont été tenus de

concéder leurs terres à ceux qui les leur demandaient,

mais que dans ces concessions, ils n'étaient plus, comme au-

paravant, libres d'imposer telles charges, réserves et res-

trictions que bon leur semblait, mais que les seules charges

qu'ils avaient droit de stipuler, étaient un cens, une rente

ou prestation, soit en argent, soit en grains ou en autres pro-

duits, payables annuellement, ainsi que le comporte la si-

gnification du mot redevance dont la définition est une " dette,

charge ou rente que l'on doit payer annuellement. " Besche-

relie.

Ainsi, depuis l'arrêt de Marly, les Seigneurs ont dû con-

«éder leurs terres à titre de redevances seulement. Toutes

autres charges, sous forme de réserves et restrictions^ ont été

illégales et contraires à cette loi.

Mais le droit du Seigneur, restreint de cette manière, ne
l'a pas été quant au montant de la redevance à imposer.

Nulle restrictic» sous ce rapport n'a été introduite p€ur le dit

arrêt, qui n'a pas fixé le taux auquel devaient être faites les

concessions. Ce n'est que dans le cas, prévu par l'arrêt,

où la concession devait êtic faite par le gouverneur et l'in-

tendant, qu'elle devait se faire ** aux mêmes droits imposés
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" sur les autres terres concédées dans les mêmes seigneu-

" ries." La raison de cette disposition est facile à saisir :

le gouverneur et l'intendant n'avaient pas droit de propriété

sur ces terres qu'ils étaient chargés de concéder ; ils ne

pouvaient pas faire de stipulations avec les acquéreurs ; il leur

fallait une règle de conduite fixe et uniforme, applicable à

tous les cas : or cette règle naturellement devait être ce qui

avait eu lieu à l'égard des concessions déjà faites dans la

seigneurie où étaient situées Us terres à concéder. On ne

pouvait leur suggérer une direction plus juste, plus satis-

faisante quant aux conditions à inclure dans les concessions,

que celle d'adopter les conditions dont les parties intéressées

étaient déjà librement convenues, dans les autres contrats

de concession dans la même localité. Cette règle était en

outre en tout conforme au droit commun suivi en France,

d'après lequel, dans le cas où les titres originaires de conces-

sion d'une terre ne pouvaient être produits, soit parce qu'ils

avaient été perdus ou pour toute autre cause, le Censitaire

de cette terre était tenu de se soumettre, envers son Sei.

gneur, aux charges et redevances imposées sur les terres si-

tuées dans la même seigneurie, ou même dans la seigneu-

rie voisine, en certains cas.

Ainsi cette partie de l'arrêt de ItH, déterminant les

taux auxquels les gouverneurs et les intendants feraient les

concessions qu'il leur est permis de faire, n'est rien autre

chose que l'expression de la loi commune.

Mais la même raison n'existait pas, lorsque c'était le

Seigneur propriétaire qui concédait lui-même au Censitaire

qui acceptait librement : tous deux étant parties au con-

trat, pouvaient faire ensemble, quant au montant des cens,

rentes et redevances annuelles^ telles" conventions qu'ils ju-

geaient convenables, puisque la loi ne leur avait pas Ôt6

cette liberté.

De tout ceci il faut conclure que, par le premier arrêt de

Marly, les droits des Seigneurs du pays ont été restreint»
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quant à la faculté qu'ils avaient de retenir et garder leurs

terres par-devers eux, et quant à l'obligation qui leur a été

imposée de les concéder à titre de redevances seulement.

Mais quant au montant de ces redevances^ les Seigneurs sont

demeurés libres d'en convenir comme auparavant.

L'arrêt de 1732 n'a rien innové sous ce rapport : il n'a

fait que cOTifirmer l'arrêt de Marly et en ordonner l'exécution,

avec plus de précision et de rigueur, surtout quant à

la partie où il est défendu aux Seigneurs de vendre leurs

terres en bois debout, et où il leur est ordonné de les concé-

der simplement à titre de redevances.

Il est bon de remarquer ici que, dans plusieurs titres de

concession en seigneuries, qui ont suivi immédiatement

l'arrêt de 1711, se trouve incluse la condition de " concéder

" à simple titre de redevances et de n'insérer dans les contrats

" aucune autre charge que celle de simple titre de redevances "
;

(voir Dunkin's Digi. nos. 369, 370, 374, 375, 376) et que,

dans plusieurs autres titres subséquents, se trouve cette autre

clause obligeant les Seigneurs de concéder aux cens, rentes

et redevances accoutumés. (Voir les nos. 380, 383, 384, 386,

386, 387, &c.)

Or ces clauses, qui sont à peu près dans les termes de
l'arrêt de 1711, ne se trouvent dans aucun des titres qui

ont précédé cet arrêt ; d'où il faut conclure que c'est en
exécution de cet arrêt qu'elles y ont été insérées, et partant

elles servent à le confirmer et à l'expliquer.

Je me résume, en formulant ma réponse à ma seconde

question, en disant : le droit de propriété appartenant, dans
l'origine, aux Seigneurs sur leurs terres, subordonné seule-

ment à l'obligation, exprimée ou sous-entendue dans les titres

de concession, de les habiter, cultiver et mettre en valeur, a
été, depuis, restreint et limité davantage par l'arrêt de Marly
du 6 juillet 171 1, qui a ôté aux Seigneurs le droit de disposer

de leurs terres à tels titres et à telles conditions que bon
i
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leur semblait, qui leur a défendu de les vendre, et qui leur

a ordonné de les concéder à simple titre de redevances, et

cela à peine de réunionau domaine de la couronne, aux termes

du dit arrêt, par lequel l'obligation d'habiter, d'établir et de

mettre en valeur leurs seigneuries, a été décrétée sous forme

de loi et a été rendue générale et uniforme pour tous les

Seigneurs, indépendamment des contrats de concession.

§ 3. Mais cette obligation de concéder à titre de rede-

vances seulement, imposée aux Seigneurs par l'arrêt de

Marly, n'est pas accompagnée de celle de le faire à un taux

plutôt qu'à un autre. Sous ce rapport, l'arrêt garde un si-

lence complet, et a partant laissé les choses dans l'état où

elles étaient auparavant. Cette loi non plus qu'aucune

autre, soit antérieure, soit postérieure, n'a fixé ni limité le

taux auquel les concessions devaient se faire ; la jurispru-

dence du pays ne Ta pas fait non plus, puisque l'on ne

trouve nulle part dans les décisions des tribunaux, ni la

fixité, ni l'uniformité dans les taux rejonnues; y ayant

variance sur ce sujet dans les différents temps et dans les

différentes seigneuries ; d'où je conclus, en répondant à la

troisième question, que ni d'après la loi, ni d'après la ju-

risprudence ou l'usage, il n'y a jamais eu de taux fixe et

uniforme, auquel tous les Seigneurs fussent tenus de concé-

der leurs terres
;
que toujours ils ont été libres de stipuler

valablement avec leurs Censitaires telle quotité de rede-

vances auxquelles ceux-ci ont bien voulu se soumettre.

§ 4. Mais, d'après l'arrêt de Marly, confirmé en cela par

celui de 1732, il est particulièrement ordonné aux Seigneurs

de concéder à titre de simples redevances : or toutes les

charges, restrictions et réserves qui ne tombent pas sous la

dénomination de redevances sont prohibées par la loi, et

doivent être regardées comme nulles.

Je n'er tre pas ici dans la discussion de la question de sa-

voir, si ces réserves et charges, autres que les redevances,

sont nulles de plein droit ou seulement annulables
;
je me
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contenterai, poutle moment, de dire, saufà développer plus

tard mes raisons, que ces réserves, étant prohibées par une

loi expresse, ne pouvaient servir, en faveur des Seigneurs, de

base à une indemnité pour la suppression des droits qu'ils

se sont arrogés en contravention à la loi, quoique du con-

sentement du Censitaire ; surtout lorsque, comme dans le

cas actuel, le Censitaire n'est pas seul à payer cette indem-

nité, mais qu'une partie considérable en doit être fournie

par le trésor public, tandis que l'état n'a rien eu à faire

avec ces stipulations illégales.

Ainsi je réponds à ma quatrième question, que les di-

verses réserves contenues aux titres de concession, en sus

et en outre des cens, rentes et redevances annuelles, sont il-

légales, contraires à une loi positive, et ne peuvent faire le

sujet d'une indemnité en faveur des Seigneurs.

§ 5. C'est sur le premier arrêt de Marly, confirmé par

celui de 1732, qu'est fondée l'illégalité de ces réserves, qui

ne tombant pas sous la catégorie de redevances, ne pouvaient

valablement faire partie des clauses des concessions.

' § 6. L'on vient de voir que l'arrêt de Marly, interprété

ainsi que je le fais, n'a pas fixé ni limité le taux auquel les

Seigneurs pouvaient faire leurs concessions, que nulle autre

loi no les a privés du droit de faire, sous ce rapport, telles

conventions qu'ils voulaient avec leurs Censitaires, quant à

la quotité des redevances à exiger. Les lois qui s'opposent

à ce que les Seigneurs vendent leurs ferres en bois debmit et qui

les o])ligent à ne les concéder qu'à titre de redevances seu-

lement, sont les arrêts de Marly et de 1732. Or la diffi-

culté qui reste à résoudre, pourrépondre à la sixième question,

est de savoir si ces deux lois sont ou non tombées en désué-

tude ou si elles sont encore en force.

L'alfirmative est soutenue de la part des Seigneurs, qui

prétendent que ces lois ne sont plus on force, qu'elles sont

tombt'es en désuétude quant à l'obligation où ils auraient
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été, d'après ces arrêts, de concéder leurs terres à la demande

des Censitaires à titre de redevances seulement ; et ce, pour

deux raisons : lo parce que, avant la conquête même, ces

lois n'ont pas été mises à exécution; 2o parce que, depuis la

conquête, non-seulement elles n'ont pas été exécutées, mais

qu'elles n'ont pu l'être, faute d'un tribunal compétent à en

ordonner l'exécution.

Ces lois ont existé, elles ont été légalement promulguées,

elles ont été en force une fois dans ce pays ; c'est à ceux qui

prétendent qu'elles sont abrogées, à montrer la loi, l'u-

sage ou la jurisprudence contraires, qui ont effectué cette

abrogation^ Vonus probandi est pour eux ; tant qu'ils

n'auront pas établi ce point, ces lois doivent être prisekj

pour être en force, et peuvent leur être opposées. Qu'on

lise les autorités établissant ce qui est nécessaire en droit

pour opérer l'abrogation d'une loi par désuétude, non usage

ou usage contraire ; après quoi, il faudra que ceux qui in-

voquent cette désuétude montrent qu'en point de fait on

peut invoquer contre ces lois ce qui est ainsi nécessaire

pour comporter abrogation. Pour cela il ne suffirait point de

dire qu'il n'y a pas de jugements fondés sur ces lois ; il est

possible que les Seigneurs ne se soient pas exposés aux pé-

nalités imposées par les arrêts en question ; ou bien que

l'ayant fait, la chose n'ait été ni observée ni poursuivie. Il

faudrait de plus faire voir que la question a été régulière-

ment portée devant les tribunaux, qu'il y a eu une suite de

décisions uniformes, rendues avec connaissance de cause,

et ce dans des cas où la quention, ayant été soumise aux juges

et soulevée par les parties, aurait provoqué des décisions à

rencontre de ces lois.

§ 7. Je passe donc à la septième question, celle de savoir

si la Cession et le changement de domination ont pu affecter

la validité de ces lois, si elles étaient en force auparavant,

et aussi, si depuis cette époque, il y a eu des tribunaux

compétents ù en ordonner l'exécution.
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Les lois relatives aux fiefs font nécessairement partie des

lois civiles du pays, qui nous ont été garanties par les ca-

pitulations et les traités. Or les arrêts du 1711 et 1732,

qui avaient modifié les lois des fiefs, faisant partie de nos

lois civiles, lors de la conquête, nous ont été garantis et

conservés comme les autres, et depuis ont continué de faire

partie de notre code comme auparavant, et ont été comme
avant en pleine force et vigueur.

Mais, de la part des Seigneurs, il a été prétendu que ces

arrêts n'étaient autre chose que des lois pénales, qu'ils n'é-

taient que de simples règlements de police, et que comme
tels, ils étaient tombés avec le changement de domination,

qui, en nous soumettant au code criminel anglais, avait abro-

gé toutes lois de cette espèce existant avant l'époque en

question.

Mais cette prétention est trop absurde pour mériter une

discussion sérieuse. Ces arrêts modifient seulement la

Coutume de Paris, répriment un abus purement civil, im-

posent une pénalité purement civile, non à un délit mais

à une contravention à une ordonnance ayant trait à la

propriété, et partant essentiellement civile, et ne peuvent,

pour ces raisons, être classés parmi les lois criminelles, qui

sont les seules dont nous ayons été privés par la conquête.

Ainsi la cession du pays n'a nullement affecté les édits

dont nous nous occupons : reste à savoir si de fait, depuis

cette époque, il est vrai qu'il n'y a pas eu dans le pays de
tribunaux qui fussent compétents à les mettre à exécution,

et si, dans cette supposition, il s'en suivrait nécessaireraeùt

que les dites lois sont abrogées et n'existent plus.

Quant au premier point, l'on a prétendu que les pouvoirs ac-

cordés au gouverneur et à l'intendant conjointement par le

premier des deux arrêts de Marly, étaient, pour partie du
moins, des pouvoirs administratifs et non-judiciaires. Il me
semble que les termes de l'arrêt repoussent une pareille pré-
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teiîtion. D'abord, la réunion au domaine doit être effectuée

à la diligence du procureur-général, dont le devoir est

purement judiciaire, et sur les ordonnances du gouverneur

et de l'intendant. Le mot ordonnances équivaut à celui de

jugements^ lesquels ne se rendent que par un tribunal judi-

ciaire.

Dans la seconde partie de l'ar êi, ii est permis à ceux à

qui des terres seront refusées par les Seigneurs, de se pour-

voir par-devant le gouverneur et l'intendant. Ce mot pour-

voir implique encore que les officiers formaient un tribunal

pour l'objet en question. •

Mais cette proposition parait bien plus claire encore,

lorsque l'on consulte la déclaration du Roi, en date du 17

juillet 1743, concernant les concessions dans les colonies,

dans laquelle il est dit entr'autres choses : " que le gouver-

" neur et l'intendant continueront à connaître, à ^exclusion

" de tous autres juges, de toutes contestations qui naîtront

" entre les concessionnaires, et aussi que c'est à eux qu'il

" appartiendra de prononcer les réunions au domaine."

Les termes du quatrième article de cette déclaration ne

peuvent être applicables qu'à un tribunal. Dans la cin-

quième clause, il est dit que " seront nulles toutes réunions

" qui ne seront pas prononcées et tousjugements qui ne se-

" ront pas rendus en commun par eux^ La septième clause

parle de nomination d'experts, de rapports et d'enquêtes,

et toutes ces choses ont lieu devant une cour de justice

ordinaire. La huitième clause parle d''appel des jugements

rendus par ces officiers.

Le préambule de la même déclaration ne laisse aucun

doute que, de fait, le gouverneur et l'intendant formaient

véritablement un tribunal judiciaire, auquel appartenait la

connaissance des cas dans la catégorie desquels tombent

ceux résultant des arrêts de 1711 et V'VZ. S'il en est ainsi,

je n'hésite pas à dire quo ces pouvoirs possédés par le gou-

\
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verneur et l'intendant ont été transmis à nos cours par l'acte

de la 34e George 4, cliap. '3, et ont été depuis continués

aux dilïérents tribunaux, qui se sont succédés jusqu'à nos

jours.

La seconde clause de cet scie esi to«l-à-fait générale, et

donne à la cour juridiction en toutes tes causes, tant

civiles que criminelles, sans exceptions quelconques. La
huitième clause, dans sa première partie, donne pouvoir à la

cour du banc du roi " ta hear and détermine ail légal mat-

" ters and causes for the rescision of ail contracts and deedsy

" and to resdnd and annul the same in the same manner as if

" spécial letters of rescision had been obtainedy ^'C." Or la

réunion au domaine, que l'arrêt de Marly ordonne au gou-

verneur et à l'intendant de prononcer dans les cas y pourvus,

est vraiment une rescision du contrat de concession, et

partant, la partie de la clause qui vient d'être citée, autori-

sait la cour du banc du roi à statuer sur cette rescision.

Mais l'argument à l'encontre de la juridiction de nos

cours, est que, dans la partie subséquente de cette huitième

clause, juridiction est spécialement accordée, dans les cas

où l'intendant seul avait pourvoir d'agir, tandis qu'il n'est

fait aucune mention de ceux où l'intendant et le gouver-

neur conjointement pouvaient le faire ; que d'après le prin-

cipe inclusio unius fit exclusio alterius, l'on doit conclure

que la cour du banc du roi a eu droit de prendre connais-

sance des causes où l'intendant seul avait droit d'agir, et

non de celles où il devait être assisté du gouverneu<-, comme
dans les cas pourvus par l'arrêt de 171 1.

L'on connaît depuis longtemps la valeur de l'adage inclu-

sio unius^ 4'C., personne ne le regarde, à présent, comme
une règle à suivre. Dans aucun cas, cependant, il n'est

moins applicable que dans le présent. Chacun sait que
c'est l'intendant, sous le gouvernement français, qui était

•

chargé de l'administration de la justice. Sa cour n'était

pas le seul tribunal, mais c'était le plus ordinaire et celui
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où se décidait sans contredit le plus grand nombre de pro-

cès. Lors de la conquête, les cours seigneuriales étaient

peu en vigueur, mal organisées, elles étaient presqu'oubliées.

Le conseil supérieur, quoique compétent à décider certains

procès importants, qui étaient de son ressort, comme tribu-

nal judiciaire, était plutôt regardé comme corps législatif

que comme cour de justice. Quant au tribunal composé

du gouverneur et de l'intendant conjointement, c'était une

cour exceptionnelle, instituée pour un objet particulier,

c'est à savoir, pour veiller à l'établissement des terres du

pays, et à la punition des infractions aux lois faites pour

promouvoir cet objet; l'on regardait l'établissement des

terres, la colonisation du pays, comme quelque chose de si

important, que l'on ne voulait pas s'en rapporter au juge

ordinaire ; l'on voulut que ce juge ordinaire, dans l'accom-

plissement de cette partie de son devoir, fût assisté du pre-

mier fonctionnaire du pays, le gouverneur lui-même, afin,

sans doute, de donner plus d'éclat et de solennité à leurs

décisions. Mais, comme je l'ai dit, ce tribunal était créé

pour un cas particulier et n'existait pour aucun autre. Si

ces faits sont corrects, il n'est pas surprenant que les au-

teurs de l'acte de la 34e George III, qui a constitué nos

cours de justice, en définissant la juridiction des tribunaux

qu'il créait, lui ait accordé, entr'autres, celle de l'inten-

dant, tribunal ordinaire et très connu, et que l'on n'ait pas

pensé à ce tribunal exceptionnel, composé de cet ofiicier,

assisté du gouverneur, qui comme juges, avant la conquête

avaient agi en si peu de cas, qu'il est assez probable que

l'existence même de ce tribunal était ignorée des auteurs de

cet acte de judicature. Ce n'est donc pas intentionnelle-

ment que cette omission a été faite ; si on y eût pensé, si

l'on eût su que cette cour existait, l'on n'aurait pas manqué
de l'inclure dans l'acte, surtout lorsque l'on considère l'im-

portance de l'objet pour lequel ce tribunal avait été créé. Ou
bien peut-être aura-t-on cru qu'en désignant l'intendant, cela

comprenait tous les c;is où il avait juridiction, tant ceux où

il pouvait siéger seul, que ceux où il devait être assisté du
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gouverneur. Ce qui parait certain, c^est que cette omission

n'a pu être faite volontairement ; ainsi l'on ne peut rien en

conclure quant à la désuétude. Or si elle n'a pas été faite

volontairement, et si cette omission laisse une lacune dans

la loi, et la rend incomplète, il est de notre devoir de sup-

pléer à cette omission et d'inclure dans la loi le cas omis, si

la chose est possible ; or j'ai fait voir que rien n'est plus

facile, d'après la seconde clause et la première partie de la

huitième clause de l'acte cité plus haut.

Mais supposant que sous ce rapport je serais en erreur, et

que, de fait, il n'y aurait aucun moyen, par interprétation

de cette loi, d'y faire entrer le cas qui nous occupe, il ne

s'en suivrait pas encore que cette omission indiquât qu'à

l'époque de l'acte de la 34e George III, l'on regardait les arrêts

de 1711 et de 1732 comme étant tombés en désuétude, par

la raison qu'on nejugeait pas à propos d'organiser un tribunal

pour les mettre à exécution. Cette supposition est repoussée

par toutes les raisons données plus haut : resterait le simple

fait que, depuis la conquête, les lois en question n'auraient

pu être mises à exécution judiciairement faute d'un tribunal ;
•

ce qui n'aurait pas eu l'effet de les abolir, mais seulement

de les laisser temporairement inefficaces et sans effet ; l'a-

bolition par désuétude étant fondée sur la présomption que,

du consentement mutuel des autorités et des justiciables, la

loi ainsi abrogée a été abandonnée et que l'on est convenu
de la traiter comme n'existant plus.

Au reste, en point de fait, il est faux que depuis la con-

quête, il n'y ait pas eu de tribunal pour exécuter les arrêts

en question, le contraire est démontré.

§ 8o. La huitième et dernière question consiste à savoir

si ces lois étaient d'ordre public, et s'il était permis aux
individus d'y déroger par conventions particulières.

Cette question a été en partie résolue lorsque j'ai dit,

sur la 5ème question, qu'il n'y avait pas nécessité de résoudre
la difficulté de savoir si les charges, conditions et réserves
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insérées aux contrats de concession, en contravention aux

édits ci-dessus, étaient nulles de plein droit ou annulables

seulement
;
qu'il suffisait de dire qu'elles étaient illégales

et contraires à une loi positive, et que partant elles ne pou-

vaient fournir matière à une indemnité en faveur des Sei-

gneurs. Mais je désire étendre ma pensée et dire ici plus

au long les raisons sur lesquelles je fonde cette opinion.

Pour savoir si les lois sont d'ordre public, ou s'il était libre

aux parties d'y déroger au moyen de conventions particu-

lières, il faut en examiner les dispositions. Le premier

arrêt de Marly en contient deux distinctes : lo obligation

aux Seigneurs de mettre leurs terres en culture et d'y placer

des habitants sous un an, à peine de réunion au domaine
;

2o obligation de concéder leurs terres à simples redevances

à ceux qui les leur demanderaient ; sinon permis à ceux-ci

de se les faire concéder, après sommation et refus, par le

gouverneur et l'intendant, auxquels il est enjoint de faire

les concessions aux mêmes droits imposés sur les autres

terres concédées dans les dites seigneuries.

Nul doute que la première disposition, celle qui obligeait

le Seigneur à habiter ses l'.'rres et à les mettre ou faire met-

tre en culture, ne fût d'ordre public, et que personne

ne pouvait se dispenser de son exécution. Les autorités

publiques devaient veiller à cette exécution dans l'intérêt

général, afin de promouvoir l'établissement du pays. ,

Quant à la seconde disposition, celle qui obligeait le Sei-

gneur à concéder à simple titre de redevances^ elle fournis-

sait à l'individu qui désirait obtenir une terre en concession

et à qui elle était refusée, le moyen de se la faire concéder

ainsi, en traduisant le Seigneur devant le gouverneur et l'inten-

dant ; ce droit était en faveur de l'individu en même temps

que dans l'intérêt général du pays. Cependant cette partie

de la loi ne pouvait être mise à exécution qu'à la réquisition

des individus ; ce n'était que sur plainte de leur part et sur

jefus. des Seigneurs, que le gouverneur et l'intendant pou-
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valent faire usage des pouvoirs que leur conférait l'arrêt
;

tant qu'il n'y avait pas de plainte, les autorités ignoraient

le grief et ne pouvaient intervenir. De là j'infère que cette

partie de la loi était surtout et particulièrement en faveur

des individus. Si ceux-ci, au lieu de se prévaloir du droit

qu'elle leur accordait, de traduire au tribunal du gouver-

neur et de l'intendant le Seigneur qui aurait refusé de leur

faire la concession de la terre demandée, aux termes voulus

par la loi, préféraient se soumettre à d'autres charges que

celles auxquelles ils avaient droit d'obtenir la concession,

cette convention, quant à eux, était valable et les liait ; les

autorités publiques n'avaient rien à y voir, car dans ce cas

particulier, l'intérêt du public était satisfait, puisque la con-

cession était faite et la terre prise pour être mise en valeur

au désir de la loi, quoiqu'à des conditions moins favorables

que celles qu'aurait pu obtenir le concessionnaire s'il l'eût

voulu.

Cette manière d'envisager le sujet, me parait raisonnable

et suffisante, car sans entrer dans l'examen de la question

de savoir, si sous de pareilles circonstances le Censitaire

pouvait, s'il en faisait la demande en justice, être relevé des

obligations qu'il aurait volontairement contractées, l'on peut

bien, sans hésiter, dire que du moins lui seul avait ce droit,

et que nul autre que lui ne serait reçu à faire cette demande,
parce que lui seul aurait intérêt à le faire et que le public

n'en aurait aucun.

Mais ce n'est pas sous ce point de vue qu'il faut consi-

dérer le sujet.

L'autorité souveraine, qui a fait la loi en question, désire

aujourd'hui l'abolir dans l'intérêt du pays, mais cette ré-

forme, elle ne veut la faire qu'en accordant à qui elle est

due une indemnité juste et convenable. Aux fins de dé-

terminer cette indenmité, les représentants de cette autorité,

auxquels est conférée l'exécution de la nouvelle loi, se font

représenter les titres des Seigneurs et y trouvent des clauses
1^
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prohibées par les arrêts de 1711 et 1732, sur lesquelles ce«

pendant les Se igneurs fondent une demande en indemnité,

sous prétexte que le Censitaire s'y est volontairement

soumis. Le Seigneur est-il fondé dans cette prétention ?

Voilà la question.

Or cette question me parait devoir être décidée contre le

Seigneur.

Tant que la violation de la loi a été secrète entre lui et

son Censitaire, l'autorité publique ne devait ni ne pouvait

intervenir. Mais dès qu'elle est régulièrement nantie de la

question, elle doit repousser une réclamation basée sur l'in-

fraction d'une loi, surtout lorsque, comme dans le cas

actuel, le trésor public fournit une bonne partie de l'indem-

nité réclamée. Ne serait-il pas absurde d'indemniser le

Seigneur pour avoir violé mne loi publique et générale, à

laquelle on admet qu'il était tenu de se conformer ?

Ce raisonnement pourrait être poussé plus loin, mais ce

qui précède suffit, je pense, pour démontrer que les Sei-

gneurs sont mal fondés à exiger une indemnité pour la perte

de la valeur de charges et réserves qu'ils n'auraient jamais

dû imposer ni stipuler, et pour l'imposition desquelles ils

auraient pu être punis d'après la loi existante à l'époque où

elles l'ont été. v '
•

. .:

Ainsi je suis d'avis que, sans déclarer nuls les actes qui

contiennent ces stipulations illégales, sans déclarer si ces

clauses elles-mêmes sont nulles de plein droit ou annulables

seulement, la cour a droit de dire et il est de son devoir de

dire que ces conditions sont illégales, en contravention

directe à une loi qui les prohibe, et que, par suite, il ne doit

être payé aux Seigneurs aucune indemnité pour la perte ou

la privation de prétendus droits ainsi acquis.

Pour toutes ces raisons, je réponds à ma huitième ques-

tion en disant que l'arrêt de Marly.et celui de 1732 étaient

m
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des lois d'ordre public, auxquelles ni les Seigneurs ni le»

Censitaires ne pouvaient déroger au préjudice du public.

RÉSUMÉ DE LA PREMIÈRE DIVISION.

Avant 1711, le droit féodal commun du Canada était

celui suivi sous l'empire de la Coutume de Paris. Nulle

oi générale jusqu'à cette époque ne l'a modifié, de ma-

nière à rendre les droits des Seigneurs du pays sur leurs

fiefs, autres qu'ils n'étaient en France.

Mais, dans les titres de concession des seigneuries et

dans les documents publics de cette époque, se trouve in-

sérée soit expressément, soit tacitement, l'obligation d'ha-

biter ou faire habiter, d'établir, de mettre ou faire mettre en va-

leur et culture, les terres qui leur avalent été accordées ;

mais cette obligation, ils pouvaient la remplir de la ma-
nière qui leur convenait davantage ; ils pouvaient garder

leurs terres ou les aliéner à tels titres et à telles conditions

qu'ils jugeaient convenables ; ils pouvaient les vendre

ou les concéder à tels taux et à telles charges que vou-

laient bien accepter les acquéreurs
;
pourvu qu'ils établissent

leurs seigneuries, leur obligation était remplie, ils avaient

sous ce rapport la même latiti^de qu'en France.

Maïs cette latitude a été restreinte en 1711 par l'arrêt de

Marly, lequel, sous forme de loi, a rendu générale pour

tous les Seigneurs du pays l'obligation d'établir leurs terres

et de les faire habiter, indépendamment des titres de conces-

sion et des conditions qui leur avaient été imposées ; leur

imposant en même temps une obligation nouvelle, celle de
concéder les dites terres à ceux qui les demanderaient à
titre de simples redevances, avec défense expresse de les

vendre.

Cet arrêt ainsi que l'autre de même date, sur le même
sujet, applicable aux Censitaires, ont été confirmés par un
autre arrêt de 1732, qui a ordonné l'exécution des précé-

dents ; tous trois ont été mis à exécution, ne sont jamais

n
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tombés en désuétude, et faisaient encore partie de nos lois

lors de la passation de la loi seigneuriale de 1854.

Ces arrêts, en décrétant que les Seigneurs concéde-

raient à simple titre de redevances, leur ont interdit la fa-

culté de comprendre dans leurs concessions aucunes autres

charges que les cens, rentes et autres prestations annuelles

qui peuvent tomber sous cette dénomination : ainsi ils

n'avaient aucun droit d'imposer à leurs Censitaires les di-

verses charges et réserves qui se trouvent dans leurs titres

sous différentes formes ; ces charges et réserves sont il-

légales, et les Seigneurs n'ont pas droit à une indemnité

pour leur suppression. '
.fn-

Quant aux taux de ces redevances, nulle loi n'en

ayant fixé le montant, il a été permis aux Seigneurs de les

stipuler valablement tels qu'ils ont été acceptés par les Cen-

sitaires, et pour ces taux de redevances, les Seigneurs

ont droit d'être indemnisés en entier.

Ces lois sont d'ordre public, et le Censitaire en y déro-

geant en faveur du Seigneur, n'a pu conférer à ce dernier, à

rencontre du public, des droits prohibés par les lois, et pour

la perte desquels le Seignetir réclame une indemnité

payable pour partit par l'état. ^ r

.111!:

I"

SECONDE DIVISION.

NaTURS XT ÉTKNDVa DU DROIT DE BaNALITÉ.

Cette seconde division peut se subdiviser en la manière

suivante : ^

1. Quel a été, au commencement de l'établissement du
pays, le caractère du droit de banalité des Seigneurs ? cette

banalité était-elle légale et provenait-elle de la loi ou de la

coutume, ou bien était-elle conventionnelle seulement et

résultant des titres ?

i m -



2. Ce droit a-t-il, dans la suite, changé de caraclèrc et

a-t-il été depuis rendu obligatoire, indépendamment des

conventions des parties ? quand et comment s'est cflèctué

ce changement ? .
.-^ • ,> -

••
;

3. D'après la loi du pays telle qu'elle existait lors de

l'aele seigneurial de 1854, quelle était l'étendue du droit

de banalité
;
quelle était la qualité et la quotité de grains

que devait faire moudre le Censitaire au moulin banal de

son Seigneur ; était-ce le blé seulement recueilli sur sa terre

et nécessaire pour la consommation de sa famille, ou bien

était-ce toute espèce de grains que le Censitaire faisait mou-

dre, soit que ces grains fussent ou non nécessaires à la con-

sommation de la famille ? • '

4. Le droit de banalité consistait-il uniquement à forcer

le Censitaire à porter et à faire moudre ses grains au moulin

banal, ou allait-il en outre jusqu'à empêcher, dans l'étendue

de la banalité, la construction, sans le consentement du

Seigneur, de tous moulins à farine queleoncjues, et jusqu'à

faire démolir ou dénaturer ceux <|ui auraient été ainsi con-

struits ?

5. Ce privilège d'empêcher la conslruction et d'obtenir

la démolition de tels moulins, était-il seulement un acces-

soire, une protection, que la loi accordait au SeigniMir,

pour lui faciliter l'exécution de son droit j)rincij)al de con-

traindre ses Censitaires à faire moudre à son moulin banal
;

et comme tel, cet accessoire doit-il disj)araîlre avec le prin-

cipal, de j)lein droit et sans indemnité ? ou bien était-ce un

droit distinct et dillérent de l'autre, ne devant pas de néces-

sité tomber avec celui-là, et pour la pi-rtc duquel conséquem-

mcnt le Seigneur peut exiger une indemnité ?

6. Si le Seigneur avait droit d'empêcher la eonslruelion

de moulins comme plus haut expli(]ué, était-ee vn vertu de

la banalité et indépendanunent de la propriété qu'il pou-

. vait avoir sur les eaux dans l'étendue de sa seigneurie ?

§ 1. Dans toute l'étendue de la France, ù l'épo]ue de

l'établissement du Canada, ce droit de banalité existait



m

,il:/

lié.

k.

34d

en faveur des Seigneurs. Dans certaines provinces, ce droit

existait d'après la loi et les Coutumes, indépendamment de»

conventions entre les parties ; dans d'autres, la banalité était

regardée comme une simple servitude, qui, comme toute»

les autres, ne pouvait être acquise sans titre. Pour les pre-

mières, la banalité était légale et coutumière
;
pour les se-

condes, elle était conventionnelle seulement.

La Coutume de Paris était de cette dernière classe. Elle

contenait, à cet effet, une disposition particulière, formulée

dans l'art. 71, qui déclare en termes exprès :
" que le Sei-

** gneur ne peut contraindre ses sujets à aller au four ou
** moulin banal, s'il n'en a titre valable ou aveu ou démem-
" brement ancien." Or l'on a déjà vu que la Coutume de

Paris fut introduite dans le pays, comme la loi commune,

dès les premiers temps de son établissement, et partant cet ar-

ticle relatif à la banalité, y ayant été introduit comme les

autres, y a fait loi tant qu'il n'a pas été changé ; et ainsi

la banalité n'y a d'abord été que conventionnelle, et a con-

tinué de l'être pendant un assez longtemps, pendant lequel

on trouve cette obligation imposée aux Censitaires dan»

tous ou à peu près tous les titres, de concession, jusqu'à

1686, époque ou fut promulgué un arrêt qui a changé le

droit sous ce rapport.

Il est vrai que l'on trouve un arrêt du 1er juillet 1676,

sur le sujet des banalités ; mais cet arrêt au lieu d'a-

voir changé la loi sous ce rapport, confirme plutôt ce qui

vient d'être dit : qu'à ceUe époque le droit de banalité

était encore conventionnel, tout en déclarant que les mou-

lins à vent doivent être considérés comme banaux, il déclare

en même temps, que ceux-là seulement seront tenus d'y

porter moudre leurs grains qui s'y seraient obligés par leurs

titres.

Ainsi, à la première question, je réponds que, dans le

principe, la banalité dans ce pays n'était ni légale ni cou-

tumière, mais purement conventionnelle, et n'affectait que

ceux qui s'y étaient soumis par leurs titres. ^

9
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§ 2. Av;.nt 1686, les arrêts ou règlements faits sur la ba-

nalité, l'avaient été simplement dans le but de régler les

difficultés qui s'étaient élevées entre les Seigneurs et les

Censitaires, quant à l'exécution des conventions faites

entre eux sur ce sujet dans leurs contrats.

Mais l'arrêt de 1686 (4 janvier) a changé cet ordre de

choses : de conventionnelle qu'avait été la banalité jusque-là

suivant la Coutume de Paris, cet arrêt l'a rendue légale et

obligatoire, tant pour le Seigneur que pour le Censitaire, in-

dépendamment de toutes conditions et stipulations entre eux.

Par cet arrêt tous les Seigneurs sont tenus, sous un an, de

faire construire des moulins banaux dans leurs seigneuries

respectives ; à faute de quoi il est permis à tous individus

de bâtir les dits moulins, leur attribuant à cette fin le droit

de banalité. . .

Le droit de banalité, accordé dans ce cas à l'exclusion du
Seigneur, ne peut être que le même droit qui appartenait au

Seigneur, dans le cas où il aurait lui-même construit les

dits moulins : ce qui prouve qu'il possédait le droit de bana-

lité en construisant les moulins nécessaires.

Au reste, il serait absurde de forcer le Seigneur à cons-

truire des moulins à grands frais, sans, en même temps, as-

treindre les habitants aux obligations de la o^nalité.

Je regarde donc l'édit de 1686, comme modifiant la loi

telle qu'elle avait existé jusqu'alors, en imposant aux Sei-

gneurs l'obligation de construire des moulins, et aux Cen-
sitaires celle de la banalité.

Nombre de jugements rendus subséquemment dans le

pays, confirment cette interprétation donnée à l'arrêt de
1686, et me font croire que, depuis sa promulgation, la ba-
nalité est devenue et a été légale dans toutes les seigneuries.

(27 mai 1716, Cugnet, 36,-10 juillet 1728, Cugnet, 50,—
10 juillet 1728, Cugnet, 61,-18 février 1731, Cugnet,
68,-10 mars 1734, Cugnet, 65,-23 juin 1736, Cugnet,
69,— 11 juillet 1747, Cugnet 74.)
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§ 3. Celte troisième question consiste à savoir : lo si

le blé est le seul giain que le sujet bannier est tenu de faire

moudre au moulin banal ; 2o si ce sont tous les grains re-

ceuillis dans l'étendue de la banalité, qu'ils y soient con-

sommés ou non ; 3o si les grains achetés hors de la

banalité et (jui y sont apportés pour consommation sont

sujets au droit de banalité.- • '
,

lo Sur le premier point, en France, les auteurs ne sont pas

tous d'accord. Les uns prétendent, comme le Nouveau Dé-

nizart, verbo banalité, no. 9, vol. 3, p. 148, " que le blé n'est

" pas le seul grain qui soit assujetti à la banalité du moulin,'

" mais que tous les autres grains le sont également." Cette .

opinion me parait plus conforme à la raison et au principe •

sur le(|ucl est fondée la banalité, s'il est vrai qu'elle prend

sa source dans l'obligation jjrésumée ou exprimée de la part

du Censitaire, d'indemniser son Seigneur qui a construit un

moulin, des dépenses qu'il a encourues pour cette construc-

tion et auxquelles il est exposé pour son entretien. Dans

cette thèse, on ne voit pas de raison de distinguer entre le

blé proprement dit et les autres grains, comme le maïs, l'orge,

l'avoine et autres qu'il est nécessaire de faire motidre, et

que, de fait, le Censitaire fait moudre pour la consommation

de sa i'amilie, dans l'étendue de la banlieue. Le Seigneur r

ayant fait les frais de mettre son moulin en état de moudre

ces grains, devrait, ce semble, avoir la préférence sur tous

autres propriétaires de moulins, afin d'être par là indemnisé.

Cette extension donnée an droit de banalité, d'après cer- ^'

tains auteurs, en France, parait avoir été adoptée dans le ,

Canada, si l'on en juge par les divers arrêts, ordonnances et

jugements rendus sur le sujet par les tribunaux du pays,

dans In plupart desquels on ne fait aucune distinction entre

le blé et 1 s autres grains, que tous doivent, ce semble, être

portés an moulin banal jiour y être moulus. Je dis la plu-

part, ciir il faut convenir qu'il y a quelques arrêts ou juge-

ments, dans lesquels il n'est fait mention que du blé seule-

ment.
s '•^i-é
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Ce qui est certain, c'est que, dans les cas où le Censitaire

s'est obligé par son titre à porter moudre au moulin banal,

soit ses crains ou tous ses <^rai/is, il est difficile de dire qu'il

remplit son obligation en portant au moulin son blé seule-

ment, et en faisant moudre ailleurs les autres grains qu'il

fait moudre pour l'usage le sa famille.

D'autres auteurs, en France, y restreignent ce droit à l'o-

bligation |;ar le Censitaire de faire moudre son blé seule-

ment. (Voir quelques-unes de ces autorités:—3 Lefebvre,

168, 173, 174, 175 ; I Grand Coût. 1031 ; Rousseau de Lac :

vo. banalité, no. 2, p. 67) Je n'en trouve aucun qui soit

sur le sujet aussi positif que le Nouveau Dénizart déjà cité.

Les auteurs parlent tantôt du blé, tantôt des grains. Le

fait est, qu'en France, ce n'était que le blé proprement dit

que l'on faisait moudre généralement. Si quelques autres

grains étaient moulus, c'était si rare qu'on n'a pas pensé à

en parler en écrivant sur le sujet.

Sur le tout, je suis porté à croire que la banalité comprend

non-seulement le blé, mais les autres grains.

2o. La banalité est un droit personnel ; ainsi ce n'est pas

parce que des grains auront été produits dans la banlieue,

qu'ils y sont sujets, mais bien parcequ'ils devaient y être

consommés. Ainsi les grains recueillis dans le territoire

de la banalité ])ar un individu qui n'y réside pas, peuvent

être moulus où il lui plaira
; (8 Potliier 176) de même, " si

" j'ai des grains hors de la banalité où je réside, je puis les

*' faire moudre ailleurs et en rapporter la farine chez moi. "

3o. Le sujet qui achète du blé hors de la banlieue, peut

le faire moudre hors d'ieelle, et (>n porter la farine chez lui

sans violer le droit de bîuialité. (1 Fréminville, principes

des fiefs, 113; Lacombe, 07, 1 IL de Pansey, 191).

En résumé à la troisième question, je dirais que tous les

grains et non pas le blé seulement, sont sujets à la banalité
;

«3
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que le Censitaire n'est tenu de faire moudre que ce qui est

nécessaire à la consommation de sa famille, et non les grains

recueillis dans la banlieue
;
qu'il peut faire moudre ailleurs

ce qu'il vend ailleurs en farine
;
que ce qu'il achète hors de la

banalité peut être moulu ailleurs, quoique la farine soit

portée et consommée dans la banlieue
;
que le grain acheté

ailleurs et porté en niture dans la banlieue doit y être

moulu.

§ 4. Cette question doit être résolue affirmativement,

et je n'hésite pas à dire que, d'après toutes les autorités que

l'on peut consulter sur le sujet, le droit de banalité, en

France, comportait toujours celui de prohiber la construction

d'autres moulins dans la banlieue de la banalité.

Cette conséquence du droit de banalité existait et était

reconnue sans difficulté, tant dans les pays où ce droit était

légal et contumier, que dans ceux où il n'était que con-

ventionnel. A ce propos, il est bon d'observer ici que, quoi-

que l'origine de ces deux espèces de banalité fût différente,

ses effets étaient les mêmes, soit qu'elle fût légale, soit

qu'elle fût conventionnelle, à moins que, par le contrat

la constituant, il eût été stipulé quelque dérogation par-

ticulière. (Lacombe, banalité, 68; Duplessis, fiefs, 66 ; 2

Répt. banalité, 112; 1. H. de Pansey, 89 ; 3 Despeisses

no. 6, p. 296 ; 8 Pothier, ri4; Carondas sur Paris, art. 71.)

Notre loi, sous ce rappsrt, est la même qu'en France
;

toutes les autorités invoquées là sont applicables ici. La

conséquence est qu'ici, comme là, le Seigneur a droit

d'empêcher la construction et d'obtenir la démolition de

tous moulins érigés dans sa seigneurie sans son consen-

tement. ,
- • .

§ 5. Cette cinquième question est de grande impor-

tance ; elle nécessite l'examen de la prétention que l'on

oppose assez généralement aux Seigneurs en disant :
" Ad-

". mettant que la banalité compcrî*» le droit d'empêcher ou de

" faire démolir les moulins érigés sans le consentement du

t

if.
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" Seigneur dans son.fief, ce droit n'est qu'un accessoire du
" droit principal et protectif seulement de la banalité ; or

*' cette banalité ayant été abolie, l'accessoire tombe par là

*' même, et n'étant rien par lui-même, sa suppression ne

" peut donner ouverture à indemnité." Pour donner force à

cette proposition, on compare ce privilège du Seigneur au

droit de retraity qui n'étant qu'un accessoire du droit des

lods et ventes, accordé au Seigneur en protection des

fraudes, a dû tomber avec l'abolition des lods et ventes et a

été aboli sans indemnité.

Cette proposition en elle-même me parait injuste et fausse,

les raisons sur lesquelles elle est appuyée me semblent er-

ronées.

Quant à la comparaison avec le retrait, je dirai que la

législature a vu elle-même une différence entre les deux

droits, puisque dans le cas du retrait, elle a cru devoir le

supprimer en propres termes et déclarer que cette suppres-

sion était faite sans indemnité, pendant que dans le cas

de la banalité, elle a gardé un silence absolu. J'ajouterai

que j'ai quelques doutes sur la parfaite justice de cette dé-

cision de la législature, et sur la question de savoir si cette

décision est bien conforme aux déclarations contenues dans

la loi seigneuriale, que personne ne devra être privé de ses

droits sans indemnité. . '

Le droit de retrait, qui, de fait, doit son origine à la

cause mentionnée plus haut, n'en était pas moins un droit

lucratif, que le Seigneur pouvait exercer avec profit lui-

même, ou céder moyennant finance à un tiers, qui alors

pouvait l'exercer en son nom. Ce droit était odieux, on
en avait abusé ; il était à propos de l'abolir, mais comme
il était fondé sur et reconnu par la loi, devait-il en justice

être supprimé sans indemnité ? J'en doute.

Ces réflexions sont faites en toute déférence, et seule-

ment pour m'amener à dire que, quant au privilège qui

nous occupe, (celui de permettre ou d'empêcher la construc-

r'ii
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lion de moulins) il n'a été supprimé en aucune manière.

La loi a aboli la banalité ; le privilège en question, qui y
était attaché, qui en découlait et en faisait partie doit tomber

avec elle, il ne peut exister sans elle ; mais si cette con-

séquence, cette dépendance de la banalité, était par elle-

même un droit lucratif dont le Seigneur pouvait tirer parti,

pouvait-on le détruire sans indemnité ? C'est là la question.

Tous les auteurs s'accordent à dire que le droit appar-

tenant au Seigneur d'empêcher la construction de moulins

dans sa seigneurie, est une suite, une conséquence de la

banalité ; celui qui possède la banalité a par la loi com-

mune celui de faire démolir. Je veux bien croire que la

raison qui a donné origine à ce droit, était d'empêcher,

les fraudes et de faciliter au Seigneur l'exercice de son droit

principal, celui de forcer ses Censitaires à venir à son

moulin. Mais quelle que soit l'origine de ce droit, il n'en

existait pas moins comme une branche distincte de la bana-

lité. Le privilège par lui-même était lucratif ; le Seigneur

pouvait vendre son consentement, et se faire, au moyen de

celte vente, des profits qu'on ne peut lui disputer, puisqu'il

ne vendait que ce qui lui appartenait et ce qu'on ne pouvait

le forcer à céder. En détruisant la banalité, on le prive de

cette source de profits, et je pense qu'on ne le peut faire

sans indemnité. Que cette indemnité lui soit accordée

comme faisant partie du droit principal, ou comme en étant

une branche distincte, la chose est fort indifférente ; mais

dans le montant qui doit lui revenir pour la suppression de

la banalité, le droit dont nous venons de parler doit être

pris en considération.

§ 6. Le privilège qu'avait le Seigneur d'empêcher la

construction de moulins dans sa seigneurie, lui appartenait

comme dépendance de son droit de banalité et indépen-

damment de la propriété qu'il pouvait avoir sur les eaux de

sa seigneurie, puisque l'érection des moulins à vent ou a

vapeur aurait été une violation de son droit, tout aussi

bien que celle de moulins mus par les eaux.
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TROISIÈME DIVISION.
•

.

PROPRIÉTÉ DES RIVIERES ET EAUX COURANTES, TAXT NAVI-

GABLES QUE CELLES QUI NE LE SONT PAS.

Lq sujet de cette division, qui, de tous ceux soumis à la

considération de la cour, est peut-être le plus important, et

qui sans aucun doute est celui qui présente le plus de diffi-

cultés, d'incertitudes et de divergences d'opinion, i)eut, pour

l'objet de ces .remarques, se subdiviser en deux questions

principales.
. . , ,

La première est de savoir quels étaient, lors de l'abolition

de la tenure seigneuriale dans cette province, les droits

des Seigneurs sur les rivières et eaux courantes navigables.

La seconde, à qui appartenait, à la môme époque, la pro-

priété des rivières et eaux courantes non navigables.

§ I. Toute la doctrine relative à la propriété des rivières

navigables, se trouve parfaitement résumée dans le passage

suivant de Boutaric, dans ses Institutes, à la page 12 où il

dit:

" Les fleuves et rivières navigables appartiennent incon-

" testablement au Roi, ils font partie du domaine de sa cou-

" ronne, sauf les droits de pèche, moulins, bacs et autres

" usages que les particuliers peuvent y avoir par titres et

" possession valables."

D'après cette doctrine, qui est la véritable et qui n'est

pas contestée, les Seigneurs, comme tels, n'ont, sur cette

espèce de rivières, aucuns droits quelconques ; seulement,

.

comme tous autres individus, ils peuvent y exercer ceux qui
leur auraient été accordés par le souverain, en vertu de
titres particuliers, et qui ne seraient pas contraires aux
usages de la navigation et du commerce et à l'intérêt géné-
ral de l'état ; c'est à ces titres et à la possession qui lea

m
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fait présumer, qu'il faut avoir recours, pour juger de l'éten*

due et de la nature de ces droits qui, étant dérogatoires à la

loi commune, doivent être restreints dans les termes des

Chartres qui les ont créés.

Si ces droits, par leur constitution, étaient de nature sei-

gneuriale ou féodale, et que la loi de 1854 eût eu l'effet de

les abroger ou supprimer, cette suppression pourrait donner

ouverture à indemnité. Si au contraire, l'octroi qui en a été

fait ne contient rien de seigneurial ou de féodal, dans ce

cas, la loi de 1854 ne les affecte en rien ; ils ne tombent pas

dans la classe de ceux sur lesquels cette cour est appelée à

se prononcer, et conséquemment il est inutile de s'en occu-

per ici.

§ 2. La seconde question, celle relative aux rivières non

navigables, réduite à sa simple expression et posée pour

nous d'une manière pratique, consiste à savoir :

" A qni, du Seigneur ou du Censitaire du pays, appar-

" tenait lors de la passation de l'acte seigneurial de 1854, la

** propriété des rivières et eaux courantes non navigables ni

" flottables."

Pour nous aider à parvenir à la solution de cette question,

je pose d'abord quelques propositions qui paraissent incon-

testables et que je prendrai pour admises, savoir, que. les

rivières font partie du domaine privé et sont susceptibles

d'appartenir aux individus
;
que comme telles, elles sont

sujettes aux dispositions des lois civiles du pays
;
que nous

n'avons, au Canada, aucune loi spéciale qui statue direc-

tement sur le sujet
;
que partant cette question doit se déci-

der d' après les lois françaises en force dans ce pays en 1854,

qu'en France même il n'y a jamais eu aucune loi parti-

culière qui ait tranché la difficulté avant 1789, époque où

y fut décrétée l'abolition des droits féodaux et seigneuriaux

et de tout ce qui en dépendait
;
que c'est aux lois et à la

jurisprudence existante en France avant cette époque de

'M
'Ji;
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1789, aux décisions de leurs tribunaux et des nôtres, qu'il

faut recourir pour arriver à la solution de la question qui

nous occupe. •

_

Cette question était des plus controversées en France ;
ce-

pendant ce n'était pas entre les Seigneurs et les Censitaires,

que cette controverse existait ; au contraire, presque tous les

auteurs qui ont écrit sur le sujet, presque tous les arrêts

attestent que de lait, la propriété des rivières et eaux cou-

rantes non navigables, n'appartenait pas aux Censitaires ou

aux riverains, mais généralement aux Seigneurs soit féo-

daux, soit justiciers : je dis généralement, car quelques au-

teurs, à la tête desquels est Pothier, disent que :

" Les rivières appartiennent aux différents particuliers

" qui sont fondés en titre ou en possession pour s'en dire pro-

" priétaires dans l'étendue portée parleurs titres ou par

leur possession."

.<'ïi

((

Cette doctrine parfaitement correcte pourvu qu'elle soit

bien comprise, ne contredit en rien celle généralement ad-

mise, que cette propriété appartient de droit commun aux

Seigneurs féodaux ou justiciers. Ce passage de Pothier ne va

pas plus loin que de dire en substance, que les rivières,

étant de domaine privé, peuvent appartenir aux individus

qui en avaient obtenu des titres des propriétaires
;
que ces

individus y acquièrent tous les droits, mais les droits seule-

ment portés aux dits titres. Donc, sans titres ou sans longue

possession qui les fait présumer, il n'existe en faveur de ces

individus aucuns droits sur les dites rivières, lesquelles,

d'après Pothier au même endroit, " appartiennent aux Sei-

" gneurs justiciers dans le territoire desquels elles coulent,

" lorsqu'elles n'appartiennent pas aux particuliers propriétai-

" re?." Cela veut dire, en d'autres termes, que les Seigneurs

justiciers sont propriétaires des rivières non navigables

qu'ils n'ont pas aliénées eux-mêmes, ou qui n'ont pas été

accordées à d'autres par le souverain, à qui, dans l'origine,

elles appartenaient toutes, et qui avait pleine liberté d'en

r :h:

';(,u



iii:^
•

44 d

disposer à son gré en faveur de qni et en la mani«'re qui lui

convenait
;
puisque ce droit, il l'avait même à l'égard des

rivières naviifables. •

*
i'

à

m

Ce qui précède rriontre qu'en France, l'opinion géné-

rale et la jurisprudence la mieux établie, étaient que

les rivières non navigables n'appartenaient pas de plein

droit aux Censitaires riverains, mais que, de droit commun,
elles appartenaient aux Seigneurs soit comme droit de fief,

soit comme droit de justice. •

An soutien de cet avancé, je ne citerai pas ici les opinions

des auteurs, ni les arrêts qui l'établissent; ces citations ont

été faites par des avocats des parties, et se trouvent consi-

gnées dans les productions qui ont été mises devant la

cour
;
je me contente d'y renvoyer, persuadé que lorsqu'on les

aura parcourues, il faudra en venir à la conclusion, ([ue, lors

de l'abolition de la féodalité en France, en l'année 1789, les

rivières dont il s'agit étaient de fait toutes en la possession

des Seigneurs, et que les propriétaires riverains n'y émet-

taient aucunes prétentions : le seul point sur lequel les opi-

nions divergeaient étant celui qui a déjà été mentionné,

savoir, si c'était un droit de fief ou de justice, ainsi qu'on

peut s'en convaincre en consultant les autorités suivantes.

(( Sous le régime féodal, les petites rivières appartenaient

" aux Seigneurs, ils en avaient la propriété et la pi)lfcCj en

" conséquence personne ne pouvait disposer de leurs eaux
" sans une concession de leur part." Ilenrion de Pansey,

Compétence des juges de paix, page ii33.

" La meilleure preuve que le lit des rivières non naviga-

" blos n'a été attribué aux riverains par aucune disposition

" de notre droit, résulte des elTorts qui ont été faits à plu-

" sieurs reprises pour introduire dans la législation cette

" disposition qu'on y cherche en vain." 3e Foucaud, droit

public et administratif, page 422.
. i v ,
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*'• En Franco, on suivait d'antres rt'glcs : It's rivières dont

" il s'agit (les rivières non navigables) appartenaient presque

" partout au Seigneur justicier, comme indemnité des

" charges qui pesaient sur lui, pour l'adiuinistration de la

"justice." Troplong, prescription, no. 145.

Ces citations et nombre tl'autres qu'on pourrait indiquer,

établissent le l'ait qu'en France, tant qu'a subsisté le ré-

gime léodal, les riverains, comme tels, n'avaient pas la

propriété des rivières non navigables.

Cela étant, s'il est vrai, comme on n'en peut douter,

que notre position en 1854, quant aux rivières non navi-

gables, lût la même qu'elle était en France en 1789, il

semblerait inutile d'approfondir davantage cette branche du

sujet, puisque, en apparence, on pourrait dire que dans ce

pays le fie'' et la justice sont presque dans tous les cas réunis

dans la môme personne, qu'ainsi peu importe que ce soit à

l'un ou à l'autre de ces titres, que les rivières en- question

appartiennent aux Seigneurs
;
pour eux le résultat est le

même. Quant au Censitaire, ou bien il a un titre ou il

n'en a pas ; s'il a un titre, aidé de possession, son droit

sera accueilli, et il obtient ce qu'il demande ; s'il n'en u

pas, il est renvoyé, et dans ce cas il n'a aucun intérêt à sa-

voir à qui ira ce qu'il a appris ne pas lui appartenir. Il paraî-

trait donc qu'on pourrait tout d'abord mettre le Censitaire

hors de cause, le déclarer non recevable dans ses préten-

tions aux dites eaux, et les adjuger^ aux Seigneurs sans

s'occuper si c'est à titre de fief ou à titre de justice qu'elles

leur appartiendront.

Il n'en est cependant pas ainsi ; car d'eprès la manière

dont le sujet est envisagé par plusieurs, la question de sa-

voii" à qui, des Seigneurs ou des Censitaires, appartenaient

les rivières en 1854, dépend de la solution Je cette autre,

*' la propriété que les Seigneurs ont eue on pu avoir sur ces

" rivières était-elle droit de iief ou droit de justice .'"'
>

t ,.
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D'après ceux qui entretiennent cette opinion, pour que

les Censitaires aient gain de cause, il faudrait décider pour

la féodalité, et' déclarer que ce n'est pas une dépendance

de la justice.

Les défenseurs des intérêts des Censitaires sous ce rap-

port, soutiennent qu'ils ont droit aux dites rivières, parce que

ce droit leur a été transmis par le canal des Seigneurs féo-

daux, à qui il appartenait ; tandis qu'à l'encontre de cette

prétention, il est allégué que les Seigneurs féodaux n'ayant

jamais eu eux-mêmes le droit en question, ne peuvent l'avoir

transmis aux Censitaires. .

Exposons brièvement ces deux théories ; après nous

examinerons les raisons de donner la préférence à l'une

plutôt qu'à l'autre.

Ceux qui regardent le droit dont il s'agit comme dépen-

dant du fief, disent que le souverain, maître absolu de tout

ce qu'il n'a pas aliéné, avant la concession qu'il fait du fief

traversé ou baigné par une rivière non navigable, était pro-

priétaire de cette rivière tout aussi bien que des terres com-

posant le dit fief
;
qu'il aurait pu se les réserver s'il l'eût

jugé convenable ; mais que ces rivières étant susceptibles

de tomber dans le domaine privé, rien n'empêchait qu'il ne

les aliénât
;
que même il était censé les avoir aliénées avec

les terres qu'elles baignent et traversent, à moins de réser-

ves expresses ; et ainsi que chaque fois que le titre de con-

cession d'un fief n'exceptait pas formellement les rivières et

cours d'eau, ils passaient au concessionnaire, comme en

formant partie et en étant un accessoire.

Dans ce système, on ne fait pas de distinction entre

celles de ces rivières qui bordent seulement le fief et celles

qui le traversent ; dans le premier cas, quoique la rivière

soit indiquée comme borne à la concession, elle en fait partie

et elle y est comprise comme dans le second. Ainsi d'après

oette théorie, le propriétaire d'un fief, comme tel, a sur les



41 d

rivières et cours d'eau non navigables, tous les droits de

propriété dont ces objets sont susceptibles, à moins de ré-

serve expresse.

Partant de ce principe et en tirant les conséquences qui

en découlent, ceux qui l'ont adopté ajoutent : puisque le

Seigneur de fief est devenu propriétaire des eaux courantes,

non navigables, qui le traversent ou le bordent, comme en

faisant partie, par cela seulement qu'elles n'ont pas été ré-

servées ni exceptées, il s'ensuit que lorsque ce même Sei-

gneur aliène une portion de son fief soit en la sous inféo-

dant ou en l'accensant, sans réserver ou excepter les dites

eaux, il les transmet au nouvel acquéreur comme elles lui

avaient été transmises à lui-même, par la seule vertu du
contrat, comme portion de cette partie aliénée, sur toute

son étendue. La même règle qui lui a été appliquée à l'é-

gard de son Seigneur dominant, doit être invoquée contre

lui par son concessionnaire, qui acquérera les eaux de la

même manière et pour les mêmes raisons qui les lui avaient

fait acquérir lui-même, à l'encontre de son Seigneur domi-

nant, sous les mêmes circonstances.

De là l'on conclut que, lors de la passation de l'acte de

1854, les Seigneurs de fief dans le pays n'étaient proprié-

taires que des eaux non navigables, qui traversaient ou bor-

daient les terres seulement qu'ils n'avaient pas aliénées, et

qui leur étaient restées soit comme terres non concédées

soit comme domaines ;^mais qu'ils avaient perdu la pro-

priété de ces mêmes eaux, sur toutes les terres qu'ils avaient

aliénées par sous-inféodation ou accensement.

Suivant ce système, on voit que c'est par le canal de»

Seigneurs, que les eaux dont il s'agit sont arrivées aux
riverains, et que pour que ces derniers les aient eues, il a
fallu qu'elles aient appartenu aux premiers.

Voyons maintenant la théorie de ceux qui font dériver

io droit à la propriété des eaux du droit de justice, et qui
l'accordent au justicier à l'exclusion du Seigneur de fief.

t nf
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Cciix-ci, partant du principe que " fief et justice n'ont

rien do commun," font du fief et de la justice deux droits

distincts et difi'érents, existant indépendamment l'un de

l'autre, pouvant appartenir à deux personnes, pouvant être

aliénés à part l'un de l'autre, conférant à ceux à qui ils

appartenaient des avantages qui n'ont rien de Semblable

entre eux, et imposant des obligations toutes diiîérentes. Le

souverain, qui dans l'origine, les possède tous deux, peut

en accorder un et retenir l'autre ; s'il accorde le fief, sans

inclure la justice dans l'octroi, la justice lui reste ; dans ce

cas l'acquéreur devient Seigneur féodal, mais il n'est pas

justicier. Si les deux sont compris dans la chartre, ce que

rien n'empêche, alors il réunit les deux qualités, il est Sei-

gneur féodal et Seigneur justicier. Mais elles ne se con-

fondent pas dans sa personne, elles restent distinctes ; il y
a des droits qu'il ne peut exercer que dans l'une de ces

qualités et dont il est privé en la perdant. En un mot, dans

ce cas, il y a, aux yeux de la loi, deux êtres distincts et

tellement diliérents qu'il peut perdre son caractère féodal,

en aliénant le fief, et retenir celui de justicier, si en même
leiii[)s, il ne se défait pas de la justice, et de même en sens

inverse. ' '
'

.
'' '

•

'M•mm

I

• Dans ce système le Seigneur féodal, comme tel, devient

proj)riétaire du sol, des terres composant son fief ; mais il

n'a anenn droit à la propriété des eaux courantes qui s'y

trouvent, soit ([u'elles soient navigables, soit qu'elles ne le

soient pas. Les unes comme les autres requièrent, dans

l'inlérêt général, une surveillance particulière, une police

plus ou moins grande et des règlements émanant de l'au-

torité publicpie, dont le souverain est la source primitive j

elles ont dà, pour ces fins, rester entre ses mains, ou n'en

sortir cpie sous la condition exj)resse et avec l'assurance que

ces devoirs importants, dont il était chargé, seraient con-

venablement remplis. Quant aux rivières navigables, des-

tinées aux usages du royaume en général, et servant de

commtinication entre les diverses provinces et même entre

§^
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lés différents états, elles sont restées sous le contrôle immé-

diat du roi, qui a voulu y exercer lui-même la surveillance

et la police et y faire les règlements nécessaires, et pour

n'être pas entravé dans l'accomplissement de ce devoir, il a

voulu se réserver la propriété exclusive de ces rivières, et

il a gardé par-devers lui le privilège exclusif d'y accorder,

lui seul, tels droits qu'il croyait convenables et compatibles

avec l'intérêt public.

C'est particulièrement pour ces raisons que les rivières

navigables 'appartiennent au roi et font partie de son do-

maine ; c'est pour cela qu'il perçoit tous les droits utiles et

lucratifs qu'elles peuvent produire, comme moyen de sub-

venir aux frais et dépenses qu'il lui faut encourir pour y
maintenir la police.

Quant aux rivières non navigables, dont l'utilité et l'im-

portance sont relativement moindres et dont l'usage est

beaucoup plus limité, l'on a cru que le soin d'y maintenir

l'ordre et la police, n'était point d'une importance telle, que

le roi ne pAt s'en décharger sur des substituts, auxquels il

conférerait cette charge et imposerait cette obligation. C'est

justement ce qui a été fait, en étendant la juridiction sei-

gneuriale sur ces sortes de rivières, et en chargeant le Sei-

gneur justicier d'y exercer la même autorité que le roi

exerçait par lui-même et en son propre nom, sur les rivières

non navigables
;
étant universellement admis que l'octroi de

la haute justice conférait à celui qui l'obtenait, juridiction-

sur toutes les rivières et eaux courantes non navigables,

situées dans son ressort, et lui imposait l'obligation d'y
maintenir la police à ses frais, d'y administrer la justice, et

cela indépendamment et à l'exclusion des tribunaux royaux,
dont la juridiction s'étendait sur les fleuves et rivières na-
vigables, mais non sur celles qui ne le sont pas.

De cette théorie on tire la conséquence que la propriété

et la police des eaux courantes non navigables étaient, de
droit commun, une dépendance de la haute justice, et ap-

M
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partenaient au Seigneur haut justicier, à l'exclusion du Sei-

gneur féodal
;
que ce dernier n'avait sur ces rivières aucun

droit quelconque, pas plus que les autres individus
;
que

son fief était restreint au sol et ne s'étendait pas aux eaux
;

que la concession qu'il pouvait faire d'une portion de ses

terres ne pouvait conférer au Censitaire, sur ces eaux, des

droits que le concédant n'avait pas lui-même
;
qu'ainsi ni le

féodal ni le Censitaire n'ont ni ne doivent avoir aucuns droits

sur les eaux, qui, dans tous les cas, appartenaient, de droit

commun, aux Seigneurs haut justiciers, lorsque la haute

justice avait été cédée par le souverain, et restaient au roi,

lorsqu'il avait gardé celte justice. . j

Entre ces deux systèmes, dont les résultats sont si diffé-

rents, qui tous deux sont et peuvent être soutenus par de

fortf's et plausibles raisons, et qui sont respectivement dé-

fendus par des auteurs dont on ne saurait contester le mé-

rite, il était difficile de faire un choix
;
pourtant il en fallait

faire un, et après mûre délibération, je me suis décidé en

faveur de la théorie qui fait découle" la propriété des eaux

en question du droit de justice. Il ne me reste qu'à dire les

motifs qui m'ont engagé à lui donner cette préférence.

Je commencerai d'abord par affirmer qu'il faut que je me
trompe beaucoup, si, de fait, le nombre et le poids des au-

toriiés françaises sur le sujet, (je parle des auteurs qui ont

écrit, et des arrêts qui ont été rendus antérieurement à 1789)

ne sont pas en faveur de la doctrine que j'embrasse. A la lon-

gue liste que l'on doit à M. Championnière, l'adversaire le

plus redoutable des Seigneurs et le défenseur le plus zélé

et le plus habile des riveraine, on peut ajouter ^jlusieurs

noms d'auteurs tout aussi respectables et tout aussi connus

que ceux qu'il nous indique
;
qu'il a omis, cependant, et

qu'il sullit de connaître pour que l'on soit surpris de cette

omission.
. .

'
^ »... .

• .• . . .
.•-

Je ne citerai que quelques-uns de ces jurisconsultes que

M. Championnière n'a pas daigné nommer, en commençant

IP:
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par Boutaric, en son Traité des Fiefs, où il dit :
" Dans le

" droit général et dans les Coutumes muettes, il est certain

" que le Seigneur justicier a seul droit de permettre de

" construire un moulin sur sa rivière ;" et plus loin il ajoute :

" Pour toutes les autres banalités il faut titre, mais pour

" la banalité de ,1a rivière, il suffit d'être Seigneur haut jus-

" ticier du territoire où elle passe." La môme doctrine est

reprodnitepar le même auteur dans ses Institutes; (Serres,

Institutions de droit ; Lefebvre de Laplanche, Traité du

Domaine ; Despeisses ; Renauldon, Dict. des fiefs ;
Rous-

seau de Lacombe ; vo. fleuve ; Jacquet, Traité des justices
;

Pocquet, Règles du droit français ; Pocquet, traité des fiefs,

ancien Répt. vo. rivière ; le même vo. pêche. Je m'ar-

rête quoiqu'il me soit facile de grossir encore beaucoup

cette liste d'auteurs oubliés par M. Championnière. .

Les opinions émises sur le sujet par tous ces écrivains,

sont confirmées ou fondées sur nombre d'arrêts rendus

dans les différents départements de la France, tant ceux

régis par le droit écrit, que ceux qui étaient sous l'empiie

du droit coutumier. Presque tous ces arrêts reconnaissent

les Seigneurs hauts justiciers comme propriétaires des ri-

vières non navigables, ayant droit exclusif d'y pêcher ou

laisser pêcher, d'y construire des moulins ou usines, per-

mettre ou empêcher telles constructions. L'on peut lire un
de ces arrêts, entre bien d'autres, au 2 vol. de Maréchal,

Droits honorif : page 99. .,j- ^ .i-,,, >;,-; -., .• -,. r • ,.

On ne saurait nier, et je n'ai aucun désir de le faire,

que l'on trouve aussi des arrêts où les Seigneurs de fiefs

figurent en cette qualité, connue propriétaires des rivières.

Sans l'allirincr positivement et sans avoir aueun(>s données

pour faire l'assertion, je dirai cependant que, dans ces cas,

il était possible que le Seigneur de fief réunit aussi la qua-

lité de justicier, (ee qui était fréquent ;) et qu'étant indiffé-

rent en <inelle (lualité il agirait, il eût pris la dénomination
de féodal au lieu de celle de justicier. Ce que je puis dire,

c'est que je n'ai pas trouvé d'arrêt où la question ait été

m
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décidée contradictoirement entre le seigneur féodal et le

Seigneur justicier, dans aucun cas où la difficulté aurait

été agitée entr'eux directement.

Admettant pourtant, et c'est faire beaucoup que- les au-

torités et les arrêts soient d'une égale force et d'une égale

respectabilité, pour un côté de la question comme pour

l'autre, cette égalité me paraît devoir disparaître devant les

déclarations solennelles contenues dans l'arrêt du roi de
France du 22 nov. 1095, qui s'applique à toute l'étendue

du royaume. Cet arrêt reconnaissait et proclamait d'une

manière non équivoque, que toutes les eaux non navigables

appartenaient aux Seigneurs dans les hautes justices des-

quels elles se rencontrent, et de la même manière que ces

eaux appartenaient au roi, dans l'étendue des hautes jus-

tices dont il était lui-même en possession comme proprié-

taire.

Cet arrêt me paraît bien important et très décisif.

Son importance consiste surtout en ce que, dans cette

loi générale, qui, au reste, n'était que déclaratoire, le roi

proclame, comme droit existant^ que la propriété des eaux

non navigables est une dépendance de la haute justice. Le

roi y réclame pour lui-même cette propriété des eaux dans

l'enclave des hautes justices qui lui appartenaient, et

admet chez les seigneurs le même droit comme incon-

testable dans le ressort de leurs justices.

Dans les circonstances, cela me suffirait pour me main-

tenir dans mon opinion en faveur des Seigneurs haut justi-

ciers. Mais une raison plus forte encore m'a fait adopter

cette opinion, et m'y fait persévérer^ c'est la difficulté de

concilier la doctrine contraire avec les faits historiques qui

nous sont donnés sur le sujet.

On a déjà vu que l'on (loi,t regarder comme chose in-

contestable, que l'abolition de la féodalité et de la justice

seigneuriale en France, en l'année 1789, a trouvé toutes, ou
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à peu près toutes les eaux non navigables en la possession

des Seigneurs soit féodaux soit justiciers, et que cet état de

choses existait longtemps avant celte époque. Ce fait est

constaté par tous les auteurs modernes qui ont écrit sur ce

sujet et notamment, en outre de ceux déjà cités, par M.

Rives, dans son excellent traité de la propriété des rivières

non navigables et non flotvobles, où il dit à la page 48 :

" Il s'ensuit de tout ce qui précède qu'au moment où l'As-

" semblée Constituante s'ouvrit, les Seigneurs féodaux ou
" haut justiciers, possédaient, en vertu de notre droit public,

" la pleine propriété de tous les cours d'eau qui n'étaient

" ni navigables ni flottables. La cour de ca!?^ation le re-

" connut contre les conclusions de M. Merlin, le 20 ventôse

" an 10. Elle l'a encore déclaré par son arrêt du 19 juillet

« 1830."

Cela étant, comment peut-on concilier cette possession

des Seigneurs sur les eaux en question, avec le système

qui en fait passer la propriété, par l'inféodalion, au Sei-

gneur, et par l'accensement, au Censitaire ?

Suivant cette théorie, comment explique-t-on de quelle

manière les Seigneurs haut justiciers avaient acquis cette

possession. Etait-ce à titre d'octroi particulier de la cou-

ronne ? On ne trouve nulle part aucune trace de tel octroi.

Etait-ce à titre d'achat ou autres contrats entre particuliers ?

Rien ne le constate, ni ne le fait présumer. Etait-ce à titre

de prescription ? La chose est peu probable ou plutôt im-

possible. .
,

'. ,.

On ne peut donc assigner, et de fait on n'assigne au-

cune cause, qui puisse expliquer l'origine de la possession

QÙ étaient les Seign «urs justiciers, en France, des droits lu-

cratifs sur la plupart des rivières non navigables, sans la

faire dériver de la justice elle-même, comme en étant une

dépendance, une suite naturelle et légale ; si l'on rejette

celte théorie, pour rendre compte de la cause de ce fait de

possession si bien établi, il faut avoir recours à des sup-

positions que rien ne justifie.

V
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Quant aux Seigneurs féodaux, comment se fait-il qu'ils

aient été trouvés en possession de ces eaux dans un bon

nombre de cas s'il est vrai que la propriété des dites eaux

passe à l'acquéreur du sol sur lequel elles coulent, soit par

l'inféodation, soit par l'accensement, si le Seigneur l'a reçue

du souverain par l'inféodation, il ne peut l'avoir gardée

que tant qu'il a gardé ses terres ; dès l'instant qu'il les a ac-

censées, cette propriété est, de plein droit, passé au Cen-

sitaire comme partie de la concession, et la conséquence

infaillible dans ce cas, serait que les Censitaires et non les

Seigneurs, auraient dû être trouvés généralement en posses-

sion des rivières non navigables sur les terres concédées.

Cette conséquence serait inévitable, à moins que l'on ne

suppose, ce qui n'est ni prétendu, ni établi, ni probable,

que dans tous les cas, il y a eu réserve de ces eaux par le

Seigneur en sa faveur, dans les titres de concession ; ou bien,

à moins que l'on ne suppose encore, ce qui n'est guère plus

probable, que les Seigneurs, après avoir aliéné les dites

rivières, les auraient toutes réacquises des Censitaires, soit

par conventions, soit à titre de prescription. Ces suppo-

sitions sont par trop gratuites, et il serait déraisonnable

de les faire servir de base à une théorie sur un sujet aussi

important que celui qui nous occupe.

Ainsi, du fait de la possession des Seigneurs sur les eaux

non navigables, je conclus que leur propriété n'était pas un
Voit de fief; car pour qu'il en fût autrement, il faudrait

encore supposer, et c'est une autre supposition que quelques-

uns ont faite, que la propriété de ces eaux passe bien de

plein droit et sans mention expresse, au Seigneur féodal

par l'inféodation, mais que cette même propriété ne passe

pas au Censitaire par l'accensement. Doctrine qui ne sau-

rait être accueillie par les avocats des Censitaires, dont le

système est, par là, sapé dans ses fondements mêmes.

Dans cette théorie, je trouve la même difficulté à m'ex-

pliquer le fait de la possession des Seigneurs justiciers, dans
les localités où ils avaient cette possession. Si les eaux

iiim'i



55 d

il qu'ils

un bon

es eaux

soit par

a reçue

gardée

es a ac-

lu Cen-

équence

non les

L posses-

jdées.

î l'on ne

•robable,

IX par le

ou bien,

lère plus

es dites

res, soit

} suppo-

îonnable

jet aussi

les eaux

t pas un

faudrait

uelques-

bien de

féodal

le passe

ne sau-

dont le

non navigables sont vin apanage de la justice, pas de diffi-

culté ; les Seigneurs justiciers en sont en possession parce-

qu'ils ont gardé un droit qui leur a toujours appartenu : tant

qu'ils ont eu la justice, ils ont eu ou dû avoir la propriété et

la possession des eaux non navigables. Mais s'ils n'ont pas

acquis ce droit comme dépendance de la justice, comment

donc en sont-ils devenus propriétaires sur un territoire

aussi étendu que celui sur lequel s'étendait leur possession,

à l'époque de l'abolition de tous ces droits en 1789.

On prétend répondre à cette question, en disapt que

l'origine de ce droit, dans la personne des dits Seigneurs, est

due à la fraude et à l'usurpation, qui auraient consisté à

avoir transf-^rmé, par ces moyens injustes, les droits de police

qu'ils avaient sur les rivières et qu'on ne leur dispute

pas, en droit de propriété qui ne leur avait jamais appar-

tenu légitimement.

Cette ex'plication ne paraît pas satisfaisante, et ne repose

sur aucun fondement solide. La fraude, l'usurpation peuvent

bien se pratiquer dans des cas particuliers et à l'encontre

d'un nombre peu considérable d'individus isolés et épars ;

mais elles sont impraticables et impossibles lorsqu'on vent,

les exercer publiquement, et notoirement à l'égard de faits

importants et d'intérêts majeurs, affectant d'une manière n^"-

table la classe la plus nombreuse de la société.

Au reste, cette proposition a été tant de fois et si bien

repoussée par les auteurs les plus estimables, que je ne m'y
arrêterai pas d'avantage. Je me contenterai de répéter que
le système, qui fait de la propriété des eaux non navigables

une dépendance des fiefs, présente des difficultés que je ne
trouve nulle part résolues à ma satisfaction.

Que l'on adopte, au contraire, la théorie opposée, celle qui
fait de ce droit une suite, une dépendance de la haute justice

les difficultés disparaissent ou s'expliquent.

Les Censitaires, en France, n'étaient pas, en 1789, en pos-
•ession des rivières non navigables ; rien de plus naturel et

de plus simple, puisque jamais ils n'y ont eu aucun droit : le

n: m
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Seigneur féodal, de qui seul ils auraient pu obtenir ce droit,

n'avait pu le leur conférer ne l'ayant jamais eu lui-même
;

leur concessionà dû être bornée à la rivière, à laquelle elle

aboutit, et ne pas comprendre cette rivière puisqu'elle appar-

tenait à un autre, qui est le Seigneur haut justicier, duquel

le Censitaire devait représenter un titre, sur la rivière pour

s'en prétendre propriétaire.

D'après ce dernier système, on devait s'attendre à trou-

ver les Seigneurs haut justiciers en possession du plus grand

nombre de ces rivières, c'est ce qui est arrivé ; c'était une

conséquence naturelle de ce que la concession de la justice,

en imposant au Seigneur l'obligation de maintenir la police

sur les rivières qui nous occupent, leur en conférait en même
temps la propriété, et comme indemnité pour leurs troubles

et leurs dépenses, leur accordait tous les droits, avantages

et privilèges dont cette propriété était susceptible. Quant

à celles des dites rivières, qui, à l'époque de l'abolition de la

féodalité en France, appartenaient aux Seigneurs de fiefet se

rencontraient en leur possession, la chose peut s'expliquer

soit par le fait déjà mentionné, que, dans ce cas, les droits de

fief et de justice étant réunis dans la même personne, il

était oiseux de s'enquérir sur lequel de ces deux titres était

basée cette possession ; soit parceque telle propriété aurait

été acquise par ces Seigneurs féodaux, par prescription ou

autrement, de ceux qui en étaient propriétaires eux mêmes,

à titre de concession spéciale de la part de la Couronne, ou

enfin parce qu'ayant d'abord reçu l'octroi du fief et de la

justice, ils auraient aliéné la justice, en se réservant leurs

droits sur les rivières, avec le fief qu'ils gardaient.

Mais on peut nous dire : en supposant que votre propo-

sition fût correcte pour la France, elle ne saurait l'être pour

le Canada. 1. Parceque la haute justice, dans ce dernier

pays n'a jamais été exercé par les Seigneurs Canadiens,

auxquels elle avait été accordée, de manière à leur donner

droit aux avantages et prérogatives y attachés. 2. Parce

que dans le cas où les dits Seigneurs auraient, à une époque,

iii'
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eu droit de jouir des avantages et dépendances de la haute

[justice, ils les auraient depuis perdus, lorsque les cours Sei-

[gneuriales ont été remplacées par d'autres tribunaux et que

[par suite les Seigneurs justiciers otit été dispensés et empê-

i chés de continuer l'exercice de leur justice.

A la première de ces objections, je réponds que rien ne

[constate et n'autorise à dire, que les Seigneurs justi-

; ciers aient jamais refusé ou aient négligé d'administrer la

[justice, à laquelle ils étaient tenus conformément à leur

[obligation ; il n'est nullement établi qu'ils ne l'ont pas fait

I autant qu'il était nécessaire et d'une manière conforme aux

circonstances du pays
;
qu'en l'absence de telles preuve la

[présomption est qu'ils ont rempli leur devoir
;
que de plus

cette cour n'a aucune juridiction pour statuer sur une

[pareille question-; que, quand elle aurait telle juridiction, il

! lui faudrait, pour décider, avoir entendu les parties inté-

Iressées ; les avoir mis en état de faire voir, ou bien qu'ils

[avaient rempli leurs obligations légalement et suffisamment,

ou bien que les parties qui étaient tenues, en avaient été

dispensées par les autorités du temps, auxquelles il appar-

I

tenait de veiller à l'exécution des devoirs en question. A
|ce propos on peut dire, ici, qu'il est notoire et consigné

dans l'histoire, que le gouvernement français, avant la ces>-

sion du pays, au lieu d'insister sur l'exécution, dans toute

leur étendue, des obligations des justiciers, quant à l'admi-

nistration de la justice qui leur était confiée faisait au con-

traire tout ce qui dépendait de lui, pour déprécier et dépo-

pulariser les cours seigneuriales, et attirer, autant que
possible, les justiciables devant les cours royales établies

dans diverses parties du pays. ; ; , .ivjv ^.w:^ io iUl-î

Il serait donc souverainement injuste, à l'époque où nous
sommes et dans les circonstances actuelles, de déclarer

déchues de droits de la plus haute importance et de la plus

grande valeur, des parties qui n'ont pas été et qui n'ont pu
être entendues, et cela sous prétexte et sur la supposition

peut être mal fondée, qu'il y a un siècle et plus, certaines

r«i
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parties, qui conséquemment ne seraient pas celles qui souf-

friraient de la décision, auraient failli de remplir Cjertaines

obligations, certains devoirs qui leur auraient été imposés

et confiés. .

On sait bien, personne ne conteste aujourd'hui le fait,

que la haute justice n'a été que bien peu et bien rarement

administrée par les juges seigneuriaux dans le pays, et que

les autres justices qui avaient été accordées aux Sei-

gneurs, savoir la moyenne et la basse, ne Pont été que d'une

manière bien imparfaite.

Mais cette négligence, si c'en était une, n'emportait pas,

de plein droit, confiscation ou abrogation des dites justices

xki des avantages et prérogatives y attachés. Sûrement il

aurait fallu que les autorités du temps eussent adopté des

procédures et eussent fait déclaret d'ime manière légale

la confiscation ou abrogation des droits en question.

Rien de pareil n'a eu lieu. On trouve, à la vérité, des

exemples où les abus, les négligences dans l'exercice de la

justice ont été réprimés et punis ; mais nulle part, on ne

trouve qu'aucuns Seigneurs aient été déclarés déchus de

leurs droits ou juridiction, pour avoir manqué à leurs de-

voirs ou pour aucunes autres causes. La conclusion à tirer

de ces faits, c'est que les Seigneurs ont fait ce à quoi ils

étaient tenus, ou bien qu'ils en ont été dispensés par les au-

torités auxquelles il appartenait de connaître du sujet.

A la seconde des dites objections, on répond d'abord,

que les droits de justice accordés aux Seigneurs canadiens

n'ont jamais été supprimés, révoqués ni abolis en propres

termes, ni par aucune loi positive. Seulement les cours sei-

gneuriales ont été remplacées par d'autres tribunaux trouvés

plus convenables et plus conformes aux circonstances du

pays ; par là les Seigneurs ont été indirectement privés de

l'exercice de la justice, ils ont été dispensés et même em-

pêchés de remplir leurs obligations sous ce rapport ; si

l'exerciee de ce droit leur était lucratif et profitable^ il est peu

douteux pour la perte qu'ils en ont faite, sans leur faute
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et sans leur consentement, qu'ils auraient pu demander

et obtenir une indemnité ; mais cette indemnité, ils ne l'ont

pas demandée, et la question n'est pas de savoir s'ils y au-

raient eu droit, mais la question soulevée par l'objection à

laquelle je réponds, est de savoir si les droits lucratifs et

prpfitables attachés à la justice lors de son octroi, mais qui

n'en sont pas un accessoire inséparable, tel que le droit aux

rivières et quelques autres de même espèce, qui, quoique

résultant de la justice, ne découlent pas d'une manière in-

dispensable de son exercice, peuvent, avec quelqu'ombre

d'équité et de raison, être abolis, supprimés et perdns pour

les Seigneurs, par le fait seulement, que sans leur parti-

cipation, sans leur consentement et probablement contre

leur gré, les autorités aum^mt jugé à propos de les mettre

dans l'impossibilité de remplir le devoir auquel étaient at-

tachés ces avantages. Les êmolumen'3 résultant de l'exer-

cice de la justice, s'il y en eût eu, d: /aient w^cessairement

disparaître et être éteints par i'extinctior le la justice

même, niais les autres prérogatives qui lui devaient leur

naissance, mais qui pouvaient subtU;^; sans elle, i:'jnt pu
tomber avec elle.

Cette doctrine si raisonnable si jviste, est celle que l'on

trouve émise dans Renauldon, Dict : des fiefs, vo. rivières,

page 216, où il dit : " Mais le Seigneur qui perd le droit

" de justice, ne perd pas pour cela ks autres droits qui peu-
" vent lui appartenir, comme les épaves, isles, islots, ac-
** croissements etc."

Agira l'encontre d'une règle aussi équitable, ce serait faire

pis que n'a fait l'Assemblée Constituante en France, lors-

qu'en août 1789, elle al v)^- d'un trait et sans indemnité,

tous les droits féodaux et seigneuriaux ; dans ce cas, du
moins, il y avait un décret émanant du.pouvoir législatifdu
moment ; dans notre cas, cette formalité même manquerait,
puisque 1 on vcaclrait effectuer la spoliation par simple im-
plication et sans qu'elle eût jamais été prononcée par aucun
pouvoii compétent. . . * -

f il
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Ainsi je me crois fondé à dire, que, si la concession de la

justice a eu l'effet de conférer aux Seigneurs du pays la pro-

priété des rivières et eaux non navigables, dans l'enclave

de leur juridiction, ces Seigneurs n'ont pu depuis perdre ce

droit, non plus que les autres droits lucratifs dépendant de

la justice, par suite de la simple suppression, de fait, des

cours seigneuriales, et que nonobstant cette suppression

leurs droits sont encore les mêmes.

Telles sont les principales raisons qui m'ont fait adopter

.la théorie que je viens d'exposer d'une manière si impar-

faite ; elle est susceptible de beaucoup de développements

dans lesquels il m'a été impossible d'entrer faute de temps ;

ce que j'en ai dit me parait cependant suffisant pour établir :

1. Que les rivières navigables appartiennent à l'état,

mais que les individus. Seigneurs ou autres, y peuvent

exercer tels droits qui leur auraient été accordés par titre

émanant de l'autorité publique, et qui ne sont pas incom-

patibles avec l'intérêt général.

2. Que quant aux rivières et eaux courantes non navi-

gables, elles étaient, ici, en 1854, comme en France, en 1789,

une dépendance de la haute justice, et elles appartenaient de

plein droit aux Seigneurs auxquels cette justice avait été

accordée.

3. Que dans le petit nombre de cas où la haute justice

n'a pas été accordée, ce droit aux dites rivières est resté

au souverain, et n'est pas passé au Seigneur auquel le fief

avait été octroyé sans la justice.

4. Que le Seigneur de fief, n'ayant comme tel aucun

droit aux eaux en question, n'a pu les transmettre à ses

Censitaires, soit expressément, soit tacitement, par la sous-

inféodation ou l'acccnsement.

5. Enfin que depuis la loi abolitivo de 1854, les Sei-

gneurs hauts justiciers en ce pays, ou bien sont demeurés

propriétaires des dites rivières, ou ont droit ù une indemnité,

•'ils en sont privé%
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L'HONORABLE JUGE MEREDITH.

Première Partie.

CENS ET RENTES.
SECTION 1. 5^ '

l',.,

Droits des Seigneurs^ touchant la concession de leurs terres^

diaprés la Coutume de Paris. {\)

Les savants avocats ont traité, dans leur habile plaidoyer,

le sujet important qui occupe notre attention, sous quatre

chefs distincts :

1er. Les cens et rentes payables aux seigneurs
;

2me. La nature et l'étendue du droit de banalité
; .:

3me. Le droit des seigneurs sur les rivières qui baignent

leurs seigneuries
; , ^ y

4me. Les réserves et les prohibitions stipulées dans les

contrats de concession passés entre les seigneurs et les

censitaires.

Danj les remarques que je vais faire, je diviserai le

mjet de la même manière. Cette division me paraît na-

turelle et commode ; cependant, je m'éloignerai légère-

ment de l'ordre donné plus haut, en faisant suivre immé-
diatement par mes observations sur le quatrième chef (les

réserves et les prohibitions) mes remarques sur le premier

chef, les cens et rentes. Il me semble que les questions

KOU8 ces deux chefs doivent être jugées d'après les mômes
principes et les mômes règles de droit.

(l) Traduction.
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D'après cette division du sujet, la première question qui

se présente par son ordre et par son importance, entre le»

questions qui doivent être considérées, est celle-ci :

" Suivant la loi telle qu'elle existait en ce pays immédiate-

ment avant la passation de l'acte seigneurial de 1854, les

censitaires auxquels des concessions seigneuriales ont été

faites depuis la cession à des taux plus éievés que ceux

usités avant cette époque, ont-ils droit d'être relevés du

surplus de ces redevances onéreuses ? " (1)

On soutient de la part de la Couronne, que les seigneurs

étaient légalement tenus de concéder leurs terres inculte!^

moyennant une rente annuelle, n'excédant pas deux sous

par arpent ; que les rentes stipulées dans les titres de con-

cession passés entre les seigneurs et leurs censitaire s. sont

illégales, lorsqu'elles excèdent deux sous par arpent ; et

que les rentes stipulées dans ces contrats doivent être ré-

duites lorsqu'elles excèdent ce chiffre.

Pour nous mettre en état de répondre à cette question, il

faut voir quelle était la loi en France sur le sujet, au mo-

ment où cette loi a été introduite en Canada ; et ensuite, il

faut considérer de quelle manière la législation subséquente

de la colonie, ou les titres en vertu desquels les seigneurs

possèdent leurs fiefs, affectent la question.

Il s'écoula quelque temps après le premier établissement

du pays sans qu'on passât de loi pour déclarer quelle partie

des lois françaises devait être observée dans cette colonie
;

mais une pareille loi était évidemment nécessaire, car alors

la France était divisée en pays de droit écrit, où l'on sui-

vait généralement le droit romain, et en pays de droit cou-

luniier, où l'on suivait environ soixante coutumes générales

et trois cents coutumes spéciales ou locales. (2)

(1) Quogtiun No. 25 du Frocnrtnr'Q^ntfral.

(2) K(3{)ort()iro de Uuyot, vol. 5, p 146. On compte enrlron 60 Coutumes géné-
rales dans lo Uuyaume, o'ost-il-dire, qui sont observées dans une province entière, et

environ 300 Coutumes localui*, qui no sont observées que dans une seule ville, bourg,
ou villugo.

W*^
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L'édit de 1663, en créant le conseil supérieur, porta que

cette cour suivrait les lois et ordonnances de France, et au-

tant que possible la pratique du Parlement de Paris. Il

fall it, cependant, de nouvelles ordonnances sur ce point
;

car ies lois et ordonnances générales de France, ne réglaient

pas la tenure des terres, et gardaient le silence sur une

foule d'autres sujets pour lesquels il était nécessaire que la

colonie eut des lois certaines.

Aussi trouvons-nous que l'édit rendu l'année suivante,

pour établir la Compagnie des Indes Occidentales, déclare,

art. 33, que " les juges établis en tous les dits lieux (dont

le Canada est un) seront tenus de juger suivant les lois et

ordonnances du royaume, et les officiers de suivre et se con-

former à la coutume de la prévoté et vicomte de Paris, sui-

vant laquelle les habitants pourront contracter sans que l'on

y puisse introduire aucune autre coutume, pour éviter la di-

versité."
•:* >'.'i;

Il y a des hommes qui soutiennent que la Coutume de

Pari: devint nécessairement la loi de la colonie dès que le

pays fut établi par des sujets de la couronne de France.

Mais cela n'est pas certain. Au contraire, suivant le pré-

sident Bou hier, (1) Guyot et plusieurs autres jurisconsultes,

cette coutume n'avait pas plus d'autorité que les autres hors

du territoire pour lequel elle avait été spécialement faite. (2)

Comme matières de fait, nous trouvons cependant que

plusieurs concessions faites même avant 1663, parlent ex-

pressément de la coutume de Paris comme de la loi qui doit

régir la colonie. (3) Tandis que quelques autres mentioimeht

(1) Bouhier, vol, 1, p. 373, Coutumo de Bourgogne.

(2) Répertoire de Quyot, vol. 6, p. 145, parlant de la Coutnme do Paris. " El'*
" n'a pas plus d'autorité ciue loa autres hari de son territçire." Mais voir Perrière,

Dict. da droit, vul, 1, p. 690, et U Coutume de Paris, 1 vol. pp. 19 et 21, édition,

in folio.

(3) Voir Ici concession» nos. IB, 17, 19, 20, 21, 22, 23. 25, 27, 28 dans le sommaire d«
Mr. Dunkin. Les mots suivant sont les mots ordinaires, ou des mots qui ont la même
signifluation :

" Le tout suivant et ronfurmément & lu Coutume de la Prévoté et Vi-
'* comté de Paris, que la compagnie entend 6tre observée et gardée par tout» la
" Nouvollc-Fmace." Voir aussi no. 12 du 1 Decr. 1U37, dans lequel. Je crois, l'on
parle de la Coutume de Paris comme devant faire la loi pour la concession ; voir aussi
QO. 14.

>1

'il

m

''.



I:

sK 1

m

m,

' 4A •

la coutume du Vexin le Français comme celle qui doit y
être observée ; mais le Vexin le Français était purement un

usage particulier suivi dans une partie de la Prévoté et Vi-

comte de Paris.

Il est inutile, cependant, de s'étendre sur ce point, car,

pour l'objet qui nous occupe, il suffit de savoir qu'en 1664^

la Coutume de Paris devint partie du droit comrnun du

Canada.

Cela étant ainsi, il nous reste à considérer ce qui, d'a-

près cette coutume, était la loi pour la question que nous

examinons maintenant. ..
II. t

D'après la coutume de Paris, il ne peut pas y avoir de

doute, il est certain qu'aucun seigneur n'était tenu de

concéder rien de son fief; et que lorsqu'il en concédait

quelque partie à titre de cens, les conditions du bail à cens,

touchant la rente à payer et les réserves et prohibitions en sa

faveur, étaient de pures matières de convention entre lui

et le censitaire ; tous deux jouissaient, pour faire un con-

trat de concession, de la même liberté que pour faire tout

autre contrat.

Je ne m'étendrai pas sur ces points, quelqu'lmportants

qu'ils soient, parceque j'apprends qu'ils sont admis par les

avocats de la couronne. Je ne me crois pas non plus obligé

de citer des autorités, car le savant juge en chef qui préside

a recueilli et cité les opinions de tous les auteurs les plus

estimés qui ont écrit sur le droit féodal. En effet, je ne

connais aucun écrivain, ancien ou moderne, qui ait exprimé

du doute sur la loi à ce sujet, dans la coutume de Paris.

Ainsi donc, si les propriétaires de fiefs en Canada nV
valent pas le droit de concéder leurs terres aux conditions

les plus avantageuses pour eux-mêmes, il fallait que la res-

triction imposée à leur droit commun, provint des lois faites

pour la colonie, ou des titres de leurs fiefs.
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j\près avoir examiné nos lois coloniales à cet égard, les-

quelles, malgré leur importance, sont simples et peu nom-

breuses, j'ai cru devoir compulser toutes les concessions di

seigneuries imprimées par l'ordre du gouvernement ; et

après la considération la plus sérieuse, j'ai dû conclure

qu'avant le premier des arrêts de Marly, les propriétaires de

fiefs étaient en général plus ou moins obligés de s'établir

sur leurs terres et de les faire cultiver ; mais que l'obligation

légale de sous-concéder a été établie pour la première fois

par l'atrêt de Marly, et que même d'après cet arrêt les par-

ties au contrat de concession pouvaient faire telles conven-

tions qu'il leur plaisait, touchant la rente et les charges en

faveur du seigneur
;
pourvu que ces conventions ne fussent

pas contraires à la lettre expresse ou au but évident de la

loi.
f .

- »

Si tous les juges avaient regardé l'arrêt de Marly de la

même manière, il serait peut être inutile dans la présente

occasion, de parler des lois ou des contrats d'une date an-

térieure à cet arrêt. Mais plusieurs membres de cette cour

ont considéré cet arrêt comme une pure déclaration d'une

obligation qui existait déjà, tandis que d'autres pensent,

comme moi, que l'arrêt en question, en obligeant les sei-

gneurs de concéder, leur a imposé une obligation inconnue

au droit commun, et non autorisée par les termes de la plus

grande partie des concessions qui avaient été déjà faites.

Afin de voir quelle était en réalité la situation légale de»

seigneurs touchant leurs fiefs, au temps de la promulgation

de l'arrêt en question, et d'obtenir par là plus de lumière

poui: comprendre les dispositions de cette loi si importante,

je me propose d'examiner toutes les lois antérieures sur le

môme sujet, et aussi toutes les concessions en fief faites

avant la date de cette loi. , '
,
».

Îl
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Section 2.

Charte par laquelle Louis XIII accorda le Canada à la Compa-

fcnie des Cent Associés^ nommée plus tard. Compagnie de

la Nouvelle France.
t.i:

Le premier acte qu'il est nécessaire de consulter pour

l'objet mentionné dans les observations qui se trouvent à la

fin de la section précédente, est l'acte par lequel Louis XIII

a établi la Compagnie des Cent Associés, et lui a donné le

vaste territoire alors connu sous le nom de Nouvelle France,

ou du Canada.

Ceux qui- rejxjussent les prétentions des seigneurs sou-

tiennent généralement que cet acte avait obligé la Compa-

gnie à sous-concéder les terres qui lui avaient été accordées
;

que l'obligation qu'elle est ainsi supposée avoir contractée,

avait passé à ses sous-feudataires, et ensuite, par quelque

moyen qui n'est pas clairement indiqué, qu'elle avait été

transmise à tomes les personnes qui ensuite possédèrent des

terres en fief en Canada, soit par l'entremise de la Compa-

gnie ou autremei^t.

Le but du roi en établissant la Compagnie des Cent As-

sociés, connue ensuite sous le nom de Compagnie de la

Nouvelle France, est très clairement énoncé dans le préam-

bule qui a déjà été lu et commenté par les autres membres
de la cour.

Les principales obligations de la Compagnie se trouvent

comprises dans le premier article de l'acte.

" C'est à savoir que les dits Roquemont, Houel, Latai-

** gnant, Dablon, Duchesne et Castillon, tant pour eux que
" pour les autres, faisant le nombre de cent, leurs associés,

" promettront faire passer au dit pays de la Nouvelle France,

" deux à trois cents hommes de tous métiers dès l'année
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" prochaine 1628, et pendant les années suivantes en aug-

" menter le nombre jusqu'à quatre mille de l'un et de l'autre

" sexe, dans quinze ans prochainement venans, et qui fini-

" ront en décembre^ que l'on comptera 1643, les y loger,

" nourrir et entretenir de toutes choses généralement quel-

" conques, nécessaires à la vie, pendant trois ans seulement,

" lesquels expirés, les dits associés seront déchargés, si bon
" leur semble, de leur nourriture et entretenemeYit, en leur

" assignant Ja quantité de terres défrichées suffisante pour
" leur subvenir, avec le blé nécessaire poar les ensemencer
" la première fois, et pour vivre jusqu'à la récolte lors pro-

" chaîne, ou autrement leur pourvoir en telle sorte qu'ils

" puissent de leur industrie et travail subsister au dit pays,

" et s'y entretenir par eux-mêmes."

Les frais de transport de 4000 personnes de France en

Canada, les frais de nourriture et de logement ; le coût de

toutes les choses nécessaires pour leur subsistance durant

trois ans, seraient même aujourd'hui très considérables
;

mais si l'on songe à la longueur du temps qu'il fallait alors

pour traverser l'atlantique, aux risques et aux dangers du

voyage, à la petitesse des navires, et à l'état de la colonie

où l'établissement devait se faire, on doit voir que les frais

d'une pareille entreprise seraient très faibles aujourd'hui en

comparaison de ceux qu'elle devait coûter au commence-
ment du 17e siècle. Pour prouver la nature onéreuse de
l'obligation contractée par la Compagnie, je dirai d'après

Chalmers' PoUtical Annals of the Colonies, qu'en 1630,

deux ans exactement après la création de la Compagnie
de la Nouvelle France, les frais de transport de 1500

émigrés, avec les officiers requis d'après leur charte, de
Southampton à Salem, dans la Nouvelle Angleterre, s'éle-

vèrent à cent vingt mille louis, (1) et que le transport des
colons et des vivres au Maryland, pendant les deux pre-

mières années de la colonie, coûta à lord Baltimore, le cou-

I''. ^
'

m

(1) Chalmers, p. 161.
'"!-_'
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cessionnaire, (2) £40,000 ; sommes C( nsidêrables, si l'on

songe surtout à la grande différence qui existe entre la va-

leur de l'argent alors, et la valeur de l'argent aujourd'hui.

Je fais r îmarquer l'étendne des obligations contractées

par la Compagnie de la Nouvelle-France, parcequ'on a re-

gardé généralement.la charte de celte Compagnie, comme
une donation gratuite faite par le roi à celte Compagnie.

Le second article de la charte porte que le pays sera peu-

plé de sujets nés français, et de la religion catholique ro-

maine.

Le troisième article oblige la Compagnie de travailler, à

ses frais, à la conversion des tribus sauvages, et de fournir les

consolations de la religion aux français établis dans la Nou-

velle-France.

' Cette obligation n'était pas non plus nominale. L'un

des principaux objets du roi de France en faisant établir la

colonie était, comme le dit la charte que nous considérons

maintenant, et comme le portent d'autres documents de la

même nature et de la même époque, de répandre la religion

chrétienne ; et les nombreuses et importantes concessions

faites de temps à autre dans la colonie aux divers corps re-

ligieux, prouvent que cet objet n'était pas négligé.

Les articles quatre et cinq contiennent les principaux droits

donnés à 1^ Compagnie, et sont comme suit :

' " IV. Et pour aucunement récompenser la dite com-
" pagnie, des grands frais et avances qu'il lui conviendra

" faire pour parvenir à la dite peuplade, entretien et con-

" servation d'icelle, Sa Majesté donnera à perpétuité aux
" dits cent associés, leurs hoirs et ayans cause, en toute

*' propriété, justice et seigneurie, le fort et habitation de

•• Québec, avec tout le dit pays de la Nouvelle France, dite

* Canada, tout le long des côtes depuis la Floride, que les

|!ir'ili:

(?) CLalmere, p. 207.

i
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" prédécesseurs rois de Sa Majesté ont fait habiter, en ran-

" géant les côtes de la mçr jusqu'au cercle Arctique pour

" latitude, et de longitude depuis l'Isle de Terre-Neuve,

" tirant à l'ouest jusqu'au Grand Lac, dit la Mer Douce, et

" au delà, que dedans les terres et le long des rivières qui

" y passent, et se déchargent dans le fleuve appelé Saint-

" Laurent, autrement la Grande Rivière de Canada, et

" dans tous les autres fleuves qui les portent à la mer, terres,

*' mines, Jiiinières, pour jouir toutefois des dites mines
" conformément à l'ordonnance, ports et havres, fleuves,

" rivières, étangs, isles, islots et généralement toute l'é-

" tendue du dit pays au long et au large et par de là, tant

" et si avant qu'ils pourront étendre et faire connoître le

" nom de Sa Majesté, ne se réservant Sa dite Majesté que

\' le ressort de la foy et hommage qui lui sera portée, et à

" ses successeurs rois, par les dits associés ou l'un d'eux,

" avec une couronne d'or du poids de huit marcs à chaque
" mutation de rois, et la provision des ofliciers de la justice

" souveraine, qui lui seront nommés et présentés par les

dits associés lorsqu'il sera jugé à propos d'y en établir :

permettant aux dits associés faire fondre canons, boulets,

" forger toutes Sortes d'armes offensives et défensives, faire

" poudre à canon, bâtir et fortifier places, et faire généra-

" lement es dits lieux toutes choses nécessaires, soit pour la

" sûreté du dit pays, soit pour la conservation du commerce.

((

((

M
.!|
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" V. Pourront les dits associés améliorer et aménager les

" dîtes terres, ainsi qti'ils verront être à faire, et icelles dis-

tribuer à ceux qui habiteront le dit pays, et autres, en telle

quantité et ainsi qu'ils jugeront à propos ; leur donner et

attribuer tels titres et honneurs, droits, pouvoirs et fa-

" cultes qu'ils jugeront être bon, besoin et nécessaire,

" selon les qualités, conditions et mérites des personnes,

" et généralement à telles charges, réserves et conditions

" qu'ils verront bon être. Et néanmoins en cas d'érection

" de duchés, marquisats, comtés et baronnies, seront prises

" lettres de confirmation de Sa Majesté sur la présentation



i4
.V

s,

'^ :illÉi

II.:
W .1

10 A
.

" de mon dit seigneur grand-maître, chef et surintendant

" général de la navigation et commerce de France." *i

Par le neuvième article, le roi s'obligea de donner à la

Compagnie deux vaisseaux de guerre, de deux ou trois

cents tonneaux, armés, et prêts à prendre la mer. La com-

pagnie devait les approvisionner et les équiper de Com-
mandants, soldats, et matelots, comme elle jugerait con-

venable. Elle devait les entretenir et les eniployer jiour son

profit et avantage ; et dans le cas de leur détérioration par

quelque cause que ce fût (les vaisseaux pris par les ennemis

de Sa Majesté en guerre ouverte exceptés) la Compagnie

était obligée de les remplacer par d'autres qu'elle tiendrait

en bon état pour son propre avantage.

Quelques uns des savants juges pensent que par cette

charte la Compagnie était obligée de concéder les terres in-

cultes du Canada à tout sujet français qui voulait s'y éta-

blir ; mais je ne puis partager cette opinion. Si l'intention

avait été de soumettre la Compagnie à cette obligation, il

eut. été nécessaire évidemment de fixer les conditions

auxquelles elle devait concéder les terres ; rien de cela ne

fut fait. Si le pouvoir de régler les conditions avait été

laissé à la Compagnie, la prétendue obligation créée en faveur

du public, n'aurait pu être observée, et si ce pouvoir avait été

donné au roi, il n'y aurait pas eu réellement de concession

à la Compagnie. Les termes de l'acte sont, suivant moi,

contraires, de la manière la plus évidente, à une paieille

obligation. *
:

La concession est faite, à perpétuité aux dits cent associés^

léUrs hoirs et ayant cause^ en toute propriété^ justice et sei-

gneurie ; la seule restriction touchant ces terres, se trouvant

dans ces mots, pourjouir toutefois des dites mines conformé-

ment à Pordonnance.

La Compagnie, il est vrai, se charge de transporter 4000

personnes dans la colonie, et de " les y loger, nourrir et

p 1
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entretenir de toutes choses généralement quelconques né-

cessaires à la vie, pendant trois ans, seulement, lesquels

expirés, les dits associés seront déchargés, si bon leur sem-

ble, de leur nourriture et entretenement, en leur assignant

la quantité de terres défrichées, suffisante pour leur subve-

nii'," ou de pourvoir autrement à leurs besoins, de manière

que par leur travail et par leur industrie, ils pussent subsis-

ter dans le dit pays, et se soutenir eux-mêmes.

Mais assurément de cette obligation précise d'accorder

des terres défrichées à 4000 personnes, on ne peut faire dé-

couler l'obligation d'accorder des terres incultes à tous leurs

compatriotes. ' r

Les seuls autres mots dans l'acte qui aient directement

rapport à la sous-concession des terres par la compagnie,

sont ceux qui se trouvent dans le cinquième article déjà cité
;

et je ne puis concevoir comment la clause : " Pourront les dits

associés améliorer et aménager les dites terres, ainsi qu'ils ver-

ront être bon à faire, et icelles distribuer à ceux qui habiteront

le dit pays, et autres en telle quantité et ain«i qu'ils jugeront

à propos" je ne puis concevoir, dis-je, comment cette clause

puisse être convertie en obligation de concéder le sol en

telles quantités et de telle manière que toute personne ou
personnes que ce soit, ne formant pas partie de la compagnie,

pourront le juger à propos.

Il ne peut pas y avoir de doute que le roi, comme le porte

le préambule de l'acte, désirait établir une colonie paissante

dans ses possessions de l'Amérique du Nord ; mais il faut

se rappeler que la colonie devait s'établir surtout, par les

efforts et avec les moyens de la Compagnie. Nous devons

donc considérer non seulement quels étaient les vœux et lea

intentions du roi, l'une des parties contractantes ; mais
aussi quels étaient les termes et les conditions arrêtés entre

les deux parties
; et nous n'avons pas le droit, en recherchant

ces termes et ces conditions, d'aller au delà de la charte,

qui a été préparée évidemment avec beaucoup d'habileté et

de soin, et qui est très explicite quant à la nature et à l'éten-

due des droits et des obligations de la Compagnie.

' '1
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On prétend, cependant, que quonp'.c la charte ne eontienne

pas en termes exprès l'ouligatioi. :k- %us-«:oncédcr, cette

obligation doit nécessairement détouier de la âature même
de la concession.

. . ,, ,

Pour moi, je dois dire que je ne vois rien dans les faits

qui justifie une pareille conclusion. Je vois que quatre ans

après la concession du Canada à la Compagnie de la Nou-

velle France, Charles I, roi d'Angleterre, accorda la pro-

vince du Maine à sir Ferdinand© Georges
;
que sept ans après

il accorda le Maryland à lord Baltimore, et que Charles II,

accorda la Pennsylvanie au célèbre Wm. Penn ; et malgré

la vaste étendue de territoire ainsi concédée, on n'a jamais,

que je sache, pensé que les concessionnaires pussent être

obligés d'aliéner une partie quelconque du sol qui leur avait

été accordée. •
•

Story, à Ja p. 110 du premier vol. de ses commentaires sur

la constitution des Etats-Unis, dit " que la charte constituait

Penn le propriétoire véritable et absolu du territoire ainsi

désigné." A la page suivante il rapporte que " Penn invita

immédiatement les émigrés dans sa province en leur oflrant

à tous des concessions de terre à des conditions très libérales."

On doit supporter par là, sans doute, que Penn pouvait faire

les concessions de terre à telles conditions qu'il lui plaisait.

Le mode suivant lequel ces concessions, et bien d'autres

semblables, ont été faites parles souverains d'Angleterre, et

suivant lequel aussi les colonies ont été établies, au moins

dans quelques cas (1), démontre qu'un nouveau pays peut

être établi, sans assujétir les concessionnaires à l'obligation

de sous-concéder.

Le fait que le Canada a été donné en fief ne forme aucune

difierence à cet égard ; car. le concessionnaire d'un fief,

suivant le droit commun, n'était pas soumis à une plus

grande obligation d'aliéner une partie quelconque de son

(1) Story, même vol. p. 94. P.. .infr
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domaine, qu'un concessionnaire en franc et commun soc-

cagi".

Tout considéré, donc, je suis d'avis que l'obligation de

jtous-concéder, n'étant certainement pas imposée à la Com-

pagnif par les termes exprès de son titre, et étant contraire

à l'esprit de tout le système féodal, ne peut découler, comme

on l'a prétendu, de la nature de cette concession, ni des

circonstances dani lesquelles elle a été faite.

Le roi de France était convaincu probablement que les

intérêts de l'Etat, et ceux de la Compagnie, étaient les mêmes

à cet égard. Si l'expérience eut démontié que cela n'était

pas exact, le roi, au moyen de son pouvoir législatif, pou-

vait, pour le bien public, ôter à la Compagnie toutes les

terres, ou une partie des terres, qu'il lui avait accordées
;

non cependant sans lui accorder une indemnité raison-

nable comme l'eut exigé la justice. . .
: . ;

• • n;v; »

SECTION 3.

Concessions de seigneuries par la Compagnie de la Nouvelle

France.

De 1628 à 1663, le Canada resta en possession de la

Compagnie de la Nouvelle-France, excepté durant un couct

espace de temps après la prise de Québec, par les Anglais,

en 1629.

Pendant l'existence de cette Compagnie, environ vingt

huit grandes seigneuries furent octroyées, en Canada (1);

à chacune desquelles je vais maintenant faire allusion, en

ce qui concerne seulement le défrichement ou la sous-con-

cession du sol.

Je vais me borner aux conditions qui concernent ces deux

points, attendu que c'est seulement parceque les seigneurs

étaient obligés de sous-concéder leurs terres, que Pon pré-

(I) La Compagnie accorda auMi plusîean petits Iota de terre en fief; mais le ^a
d'étendue de ces terraina ne permeûait pas de les Eons-eonoéder ponr dea fina afri-
ooles. Il est conséquemment inutile de renroyer d'une manière partioulière aux
oonditiona que renferment ces concessions Voir Ko. 40 dn rommaire de H. Donkin,
40 on 60 arp. accordéa en fief. No 44, 200 arpens ca flef Na 46, 10 arp. en fief.

:m
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tend, et que l'on peut prétendre, que leur droit de propriété,

comme seigneurs, était limité. La 9e proposition de droit sou-

mise à notre considération par les officiers de la couronne,

est dans les termes suivants: " Les anciennes lois du pays

imposaient aux propriétaires de fiefs et seigneuries l'obli-

gation de concéder leurs terres à titre de redevance,

quand ils en étaient requis, et leurs droits de propriété dans

ces terres étaient restreints et limités par cette obligation de

les concéder." Le droit de propriété des seigneurs est admi

ici distinctement, et avec raison, et la seule limite ou res-

triction que l'on discute dans ce droit, ^jst celle qui découle

de l'obligation supposée de concéder. Celui qui a lu les

titres de concession des fiefs du Canada, ne peut hésiter

à reconnaître, (si l'obligation de sous-concéder est laissée de

côté) que les propriétaires de ces fiefs avaient un droit aussi

formel et aussi étendu sur tels fiefs que celui des seigneurs

de la Coutume de Paris sur leurs domaines.

1

i'

K
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Les avocats les plus zélés des intérêts des censitaires ne

veulent pas dire qu'il existe quelque chose de la nature d'un

fidéicommis dans la propriété de celte partie des terres que

les seigneurs défrichent eux-mêmes, ni dans le domaine

direct qu'ils retiennent sur les terres qu'ils concèdent. Le

fidéicommis supposé se borne à la terre non défrichée,

et se fonde sur l'obligation de la conoédcr. Je pense donc

qu'il est inutile de s'arrêter sur la partie du titre qui donne

un droit de propriété aux seigneurs. Ce droit n'est pas nié

car il ne peut l'être. Tout ce que l'on refuse de recon-

naître aux seigneurs, c'est que ce droit de propriété était

modifié en ce qui regarde les terres non défrichées, par

l'obligation de les concéder. Je vais faire voir maintenant,

que cette obligation n'a pas été établie avant l'anêt de 17 IL

En faisant allusion à chaque titre, pour faciliter l'ordre de

renvoi, je parlerai de chaque fief sous le numéro, et scus le

norn qu'il porte, dans le sommaire de M. Dunkin, ouvrage

que j'ai trouvé très-utile. En effet, sans un pareil livre,
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comme les titres n'ont pas été imprimés suivant leur otdre

de date, il serait impossible de se former une idée exacte

des conditions des concessions à aucune époque, ou des

changements qui ont eu lieu dans ces conditions, à mesure

que l'établissement du pays faisait des progrès.

Ensuivant donc les numéros du sommaire de M. Dunkin,

nous trouvons que deux des concessions dans ce recueil ont été

faites avant la date de la charte dont nous avons déjà parlé,

accordée à la Compagnie de la Nouvelle-France en 1627.

Concession par le duc de Ventadour, vice-roi de la Nou-

velle-France, à Louis Hébert.

No. 1. 28 février, 1626. Ce contrat porte que le conces-

sionnaire, Louis Hébert, était le chef de la première fa-

mille française qui se fut fixée en Canada
;
qu'il s'était

étr.bli sur certaines terres " près de la grande rivière Saint-

Laurent," dans un lieu nommé Québec
;
qu'il avait " par

son travail et son industrie, et aidé de ses serviteurs," dé-

friché une certaine partie des dites terres, les avait en-

tourées de clôtures, et y avait bâti une maison, etc ; et qu'il

" avait obtenu pour le tout du duc de Montmorency, le

précédent vice-roi, " un don et concession perpétuelle par

lettres patentes en date du 4 février, 1623."

Par ce contrat, pour les " considération' j mentionnées, et

afin d'encourager ceux jui pourraient désirer dans la suite

de peupler et habiter Iq dit pays du Canada," on ratifie la

concession qui avait été faite au dit Hébert " pour avoir

et posséder les dites terres en fief noble par lui, ses hoirs et

ayant cause à toujours, comme bien légitimement acquises,

et en disposer pleinement et paisiblement ainsi qu'il le

jugera à propos, le tout relevant du fort et château de

Québec, et sujet aux charges et condiiious qui seront im-

|X)sées par nous ci-après."
'

, ,. .

Le même contrat contient en faveur du roncossionnairo,

ses successeurs, héritiers et ayant cause, la cuacessiou du

•i
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fief Saint-Joseph ou Epinay " pour l'avoir, défricher, cul-

tiver et l'occuper ainsi qu'il le jugera à propos, aux mêmes
conditions que le premier fief." ,.. , .,-, ", .. ...

,., ,

No. 2. 10 mars, 1626. Ce contrat est une concession par

le même vice-roy aux Rév. Pères Jésuites, " en forme de

donation perpétuelle et irrévocable " dç la seigneurie de

Notre-Dame des Anges " notre plaisir étant qu'ils, jouis-

sent paisiblement de tous les bois, lacs, étangs, rivières

ruisseaux, etc., qui pourront se trouver dans les limites

des dites terres, sur lesquelles ils auront le droit de cons-

truire, s'ils le jugent convenable, une habitation, noviciat

ou Séminraire pour eux-mêmes, pour y instruire les enfants

des sauvages." Cette concession ne contient aucune autre

condition d'établissement, et ne fait aucune allusion directe

ou indirecte à l'obligation de sous-concéder. . .

Nous venons maintenant à la première concession faite

jjar.la Compagnie de la Nouvelle-France. '
'

"

No. 3. 15 janvier, 1634, Beauport. Ce contrat de con-

cession porte que la compagnie est disposée à distribuer ses

terres à des hommes " capables de les défricher et de les

(îultiver ;
" mais ne contient aucune stipulation touchant

le défrichement ou la sous-inféodalion de la terre par le

cmicessionnaire. .

On y trouve, cependant, la clause suivante :
" Que la

terre possédée sera sujette à la foi et hommage
;
que le

concessionnaire rendra plein hommage à chaque mutation,

et payera une pièce d'or du poids d'une once, et une année

de revenu de ce qu'il se sera réservé pour lui-même, après

qu'il aura concédé en fief ou à cens et rentes, toute la dite

terre, ou une partie de la dite terre." ..

Les savants avocats de la couronne ont appelé particuliè-

rement noire attention sur cette clause, qui se trouve aussi

dans (iuel(|ues unes des concessions faites subséquemment
;

mais je dois dire qu'elle ne me paraît pas avoir beaucoup
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de rapport à la présente discussion. Elle abolit le droit de

quint et modifie le droit de relief quant aux fiefs auxquels

elle se rapporte ; mais elle ne peut pas être regardée comme
une clause qui oblige les conce ssiottoarrés^de sous-inféoder

les terres qui leur ont été accordées, et en effet elle n'a au-

cune tendance dans ce sens.

La clause dont il s'agit présuppose sans doute des sous-

concessions ; mais assurément cela n'est pas une preuve de

l'obligation légale de sous-concéder. La seule autre sti-

pulation de la concession No. 3 de Beauport, qui ait direc-

tement rapport à l'amélioration du sol, est celle-ci :
" Que

les hommes que le dit Sr, Giffard ou ses successeurs enverront

dans la Nouvelle-France, seront en diminution du nombre
que la Compagnie est obligée d'envoyer dans ce pays ; et,

à cet effet, il en délivrera chaque année une liste au bureau

de la Compagnie."

No. 4, 16 février, 1634. La concession suivante est une
concession de 600 arpents de terre situés près des Trois-

Rivières, faite aux Jésuites, etc. Elle renferme ces disposi-

tions :
" sur laquelle étendue de terre les dits Rév.

Pères construiront les bâtiments nécessaires et enverront
telles personnes qu'ils jugeront à propos ; et lorsque les dits

Rév. Pères enverront des gens pour cultiver les dites terres

ils transmettront chaque année une liste de ces gens au
bureau de notre dite compagnie, afin qu'elle soit assurée
du fait, et qu'elle soit déchargée pour autant, les hommes
ainsi envoyés étant déduits du nombre de ceux qu'elle est

obligée de faire passer en Amérique, etc." .

Les concessions No. 6, de Lauzon ; No. 6, de Beaupré
;

No. 7, de l'Islo d'Orléans ; No. 8, qui est la confirmation de
la concession de Notre-Dame des Anges, contiennent des
clauses qui ont la même teneur quant aux hommes qui doivent
être transportés *>n Amérique par les concessionnaires. (1)

(1) No. 9, >< UB* eoBOMrioB «U U wptnU pour It oolMg* dw J<t«U0.
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No. 10, partie des Grondines, concession faite à la du-

chesse d'Aiguillon pour l'Hôtel-Dieu, près de Québec,

laquelle concession renferme une pareille obligation. (1) ! .

No. 12, partie de Dautré. De la manière que l'obli-

gation de fournir uïie liste d'hommes est rédigée dans cette

concession, on voit l'importance que la Compagnie y atta-

chait. " Et le sieur Bourdon et ses successeurs, ainsi que

les autres personnes à qui des concessions ont été faites,

seront tenus de fournir, chaque année, au secrétaire de la

Compagnie, un rolle des hommes qu'ils auront envoyés

dans la Nouvelle-France, afin que la Compagnie sache de

combien d'hommes la colonie aura été augmentée."

No. 14, Deschambau.lt, " Et le dit Chavigny (conces-

sionnaire) enverra au moins quatre hommes de travail pour

commencer à défricher, outre sa femme et sa servante, et

cela par les premiers bâtiments qui feront voile de Dieppe

ou de la Rochelle, avec ensemble les marchandises et les

vivres pour leur entrelien pendant trois ans."

No. 24, est une autre concession faite à la même per-

sonne et aux mêmes conditions, y compris l'obligation de

fournir un rôle d'hommes chaque année.

No. 15, partie de Tlsle de Montréal et Saint-Sulpice.

Il est défendu aux conccssionnaJreà de concéder des terres

aux personnes qui sont déjà dans la colonie. Il sera concédé

des terres aux seules personnes qui voudront bien y aller

exprès pour s'y établir afin que la colonie soit augmentée

d'autant ; et pour commencer rétablissement des dites

terres, les dits concessionnaires seront obligés d'envoyer

dans la Nouvelle-France un certain nombre d'hommes par

les premiers bâtiments que la Compagnie y expédiera, avec

les provisions nécessaires pour leur nourriture, et conti-

nuera ainsi d'année en année, de manière que les dites

terres ne restent pas sans culture, et que la dite colonie soit

(1) No. 11, pas imprimé.
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accrae d'autant plus. Un rôle comme ci-dessus doit être

transmis au secrétaire tous les ans. •
-' ^

?
o.t^ >.

Nô. 16, est la ratification du roi, etc. ."'
. /

No. 17, Rivière ,iu sud ou St. Thomas. Cette concession

ne contient aucune obligation positive d'envjyer des colons.

On trouve duns le préambule que la Compagnie est disposée

à accorder des concessions " aux personnes qui désirent

mettre en culture une partie des terres accordées à notre

Compagnie ;
" et quanta l'établissement de ces terres, on en

parle ainsi indirectement :
—"ni le dit concessionnaire, ni ses

successeurs, ni aucune autre personne que ce soit allant

dans ce pays pour établir et culiiver les terres ci-dessus

mentionnées, n'aura le droit de faire la traite des peaux et

fourrures avec les Sauvages, etc."

No 19, Concession de partie de Dautrô , No 20 et 25,

St. Gabriel et St-Ignace ; No 21, Portneuf; No 22, Repen-

tigny, Lachenaie et l'Assomption ; No 23, Bécancour.

Toutes ces concessions sont faites en réalité à J« même
condition que celle No 17, c'est à dire sans obligation ex-

presse de sous-concéder ou de défricher. Le préambule,

cependant, mentionne l'intention de s'étaVur °ur le sol

comme motif de li concession ; et quant à l'obligation de

défricher, on en parh- ainsi indirectement dans les condi-

tions du contrat :
" ni le dit concessionnaire, ses successeurs

ou ayant cause, ni aucunes autres personnes qui pourront

aller dans ce pays jKnir s'établir sur les dites terres et les

cultiver, n'auront le pouvoir -^e taire la traite des pellete-

ries, etc."

No. 27, La concession de Vieux-Pont (5 lieues quarrées)

est faite "n considération du " zèle (du concessionnaire)

pour P •ngmentalion de la colonie, et vH qu'il a déjà mis t T

culture diverses terres que nous lui avons accordées ci-^

devant ;
" cette concession est soumise au régime féodal et

aux droits seigneuriaux suivant la coutume de Paris ; mais

sans autre condition.

• M
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No. 128, Jacques Cnrtier, est, quant aux conditions, seni'

biable au No 27, Vieux-Pont.

No. 29, Sillery, confirmé par le No 30, est une concession

faite aux Pères Jésuites pour le profit des sauvages convertis

et sans aucune condition d'établissement, etc.

No. 32, est aussi une concession faite aux Pères Jésuites,

Notre-Dame des Anges, etc., sans aucune condition d'éta-

blissement. Dans l'exposé du titre nous trouvons ces mots :

" Et de plus que, par leurs constitutions, ils ne peuvent
" accepter aucune fondation qui les oblige à autres charges,

" qu'à celles auxquelles, en conséquence de leur institut et

" de leurs vœux, ils se tiennent volontairement, et desquelles

" ils s'acquittent si dignement, qu'il n'est pas juste de le»

" y contraindre, ni honneste de le stipuler d'eux."

No. 33, Gaudarville. L'exposé du titre porte que le

eoncessionnaire ^' désire avec le temps s'établir dans la

Nouvelle-France et y faire défricher des terres et les faire

améliorer et occuper par autant de familles que possible,

afin de fortifier le pays contre ceux qui seraient disposés à

s'en emparer." La concession ne contient, cependant, au-

cune condition touchant le défrichement ou les sous-conces-

sious. - '

No. 34, annulle les concessions Nos. 14 et 24, faites à

François de Chavigny, pour la raison qu'il a quitté la co-

lonie " et abandonné tout ce qu'il y possédait," et concède

les mêmes terres à la xomme de ce Chavigny aux condition»

de la première concession.

N<' 34 tis, est la concession de St. Ignace, | liene mt 10,

faite anx Rév. Mèi 03 Hospitalières de Québec, sans condi-

tion (le défrichement ou de sous-conceusion.

No. 35, augmentation de la ccmcession No 3 à Giifard de

Beauport, sans nouvelles conditions. . ,» .
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'! No. 36, concession de Mille-Vaches, sans condition de

défricher ou de sous-concéder. ' /

No. 37, Augmentation de Gaudarville ; la concossion parle

des irruptions continuelles des Iroquois, du massacre des

habitants, de l'abandon des lieux, etc, de sorte que le pays

court risque d'être entièrement perdu, faute d'être à portée

de secours, et faute de la présence d'un homme puissant,

qui, avec l'aide de ses amis, puisse résister aux efforts de ces

barbares en faisant ccmstruire un endroit de refuge sur les

lieux ; et jugeant que Louis de Lauzon, seigneur de la Citi^rc

et Gaudarville, pourrait entreprendre la défense du dit }>osle,

etc ; la concession lui est faite à charge de foi et hommage,
et de payer une année de revenu à chaque mutation. Pas

de condition de défricher ou de sous-concéder.

No. 38, Neuville ou Pointe aux Trembles ; No. 39, Saint-

Etienne ; No. 41, Saint-Roch des Aulnais. Pas de con-

dition de défricher ou de sous-concéder.

No. 43, Année 1656, Pointe du Lac ou Tonnancour.

Cette concession est plus explicite sur les conditions d'é-

tablissement, qu'aucune de celles qui la précèdent.

Les mots sont comme suit, " le dit concessionnaira fera

établir les dites terres dans toute leur étendue et y fera tra-

vailler d'hui à quatre ans." Mais la manière de remplir ces

obligations est laissée entièrement à la discrétion du con-

cessionnaire. : '

No. 46, partie de Montréal, à la même condition que
la première concession de partie de la même seigneurie,

savoir. No. 15.

Cette concession est la dernière des concessions en fief

d'une étendue un peu considérable, (1) faites par la cora-

1

(1) Aprèi cette date, le titre No. 47, embrasse quelques petites îles qui furent
ajoutées par la Compagnie iV la seigneurie de Décancour ; le titre No. 48, érige ift

inaisun de Jean Bourdon et 60 arpents de terre, en flef ; mais pour lei raisoiu déjà
données, il est inutile de oiter les oonditioDS de ces titres. .
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pagnie de la Nouvelle-France ; et il me paraît assez clair

que la Compagnie n'a pas assujetti les concessionnaires à

sous-concéder les terres qui leur étaient accordées. Non,
l'obligation de sous-concéder ne se trouve assurément dans

aucune de ces concessions ; et lorsqu'on sait qu^une pa-

reille obligation était inconnue à la Coutume de Paris, cou-

tume mentionnée dans plusieurs concessions, comme celle

d'après laquelle elles seront gouvernées, il paraît bien

évident que si les parties avaient voulu se soumettre à cette

obligation, elles l'auraient exprimée ; mais loin de là, non

seulement cette obligation ne se trouve dans aucun des

titres ; mais dans quelques-uns le pouvoir d'aliéner est ex-

pressément limité. (1)
' 1

;.?;•;<:• /f, r • - ,

"i'
Section 4.

Concessions de seigneuries par la Compagnie des Indes Occi'

dentales. ^< /'.
; ' '; :i(' jM'njî

De bonne heure en 1 année 1663, Louis XIV décida

de réunir le Canada à la couronne de France, et la Com-
pagnie de la Nouvelle France, qui était alors loin d'être

dans un état prospère, ayant été informée de l'intention

du roi, signa, le 24 février, un acte d'abandon, qui fut ac-

cepté par Sa Majesté. L'année suivante, une charte fut

accordée à la Compagnie des Indes Occidentales. Par lo

premier article, les îles sous-le-vent, le Canada, l'Acadie,

la Virginie, la Floride, etc., etc., furent concédés à cette

Compagnie en toute propriété et sei^eurie, avec droit de

justice, etc.

Les droits permanents de propriété de la Compagnie furent,

par des clauses subséquentes, (2) limités aux terres que la

Compagnie pourrait conquérir et habiter pendant l'espace de

quarante ans, avec le commerce exclusif, suivant la charte,

des pays qui lui étaient accordés. *

* —

(1) Voir titres 3, 12, 15.

(2) Art. 19 de la charte de la Compagnie française dea Indes Oooidentales.

«t Ordonnances, vol. 1, p. 45,

Edite
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Il n'y avait rien dans cette seconde charte qui obligeât la

nouvelle Compagnie à sous-conceder aucune partie de la

terre qui lui était concédée. . Au contraire, elle pouvait, en '

vertu du 23e article, suivre à cet égard la marche qu'elle

croirait la plus convenable.

L'article est commv^ suit :
" La dite Compagnie pourra

vendre ou inféoder les terres^ soit dans les dites isles et terre-

ferme de VAmérique^ ou ailleurs dans les dits pays concédés^

à tels cens, rentes et droits seigneuriaux, à telles personnes

qu'elle jugera à propos.** _ s .
,

Après ces quelques mots sur les droits accordés à la Com-

pagnie des Indes Occidentales, je vais passer à la considé-

ration des concessions faites subséquemment à la date de la

charte de cette Compagnie.
,

: , ..,,..,,..

Le No. 49, est la première de ces concessions. C'est une

concession aux Pères Jésuites d'un petit lopin de terre ;

eile est faite aux mêmes, conditions que la concession No. 4,

mentionnée plus haut (1). ':>ii.<; : >. ;.i, • .
• o .i ;

No. 61, Ste. Marie, est simplerient une promesse de con-

ceesion, promesse faite " afin que le concessionnaire puisse

commencer à travailler immédiatement."

No. 52, Labadie, concession accordée à la condition que

le concessionnaire y fera faire immédiatement de l'ouvrage

pour en augmenter la valeur ;
—" à la charge d'y faire tra-

vailler incessamment, et la mettre en valeur suivant et con-

formément aux intentions du roi." ...
, _,

•

No. 53, Tonnancour :
" à la charge d'y faire travailler

atiivant les intentions du roi."

No. 54. Par cette concession,, nui vient directement de la

couronne, Désilets est érigé en baronie, et trois bourgs-royaux

j sont attachés. L'acte porte, comme motif de la dignité

(1) Cette conoession a été faite avant l'enregiatrement à Québec de la Charte do
la Compagnie des Indes Occidentales-

> kl

i:
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qui est conférée, que le concessionnaire avait défriché la

terre nommée Désilets, et que le roi désirait favoriser l'éta-

blissement de la Nouvelle-France pardes marques d'honneur»

lorsque les concessions avaient été défrichées, etc.

No. 55, d'Orvilliers.—Voici la première d'une série de

concessions faites vers ce temps-ci aux officiers du régiment

de Carignan, qui fut licencié en Canada à condition que

les soldats y recevraient des terres et s'y établiraient (1)

Le préambule est très détaillé : comme il explique claire-

ment quelles étaient les intentions du gouvernement fran-

Ç€iis à cette époque, nous le donnons ici au long. (2) ..

" Sa Majesté ayant de tout temps recherché avec soin et

le zèle convenable au juste titre de fils aisnô de l'Eglise, les

moyens de pousser dans les pays les plus inconnus, par la

propagation de la foy et la publication de l'évangile, la

gloire de Dieu, avec le nom chrestien, fin première et prin-

cipale de la colonie française en Canada, et par accessoire

de faire connaître aux parties de la terre les plus éloignées

du commerce des hommes, la grandeur de son nom et la

force de ses armes, et n'ayant pas estime qu'il y en eut de

pins seures que de composer cette colonie de gens capables

de la bien remplir par les qualités de leurs personnes, l'aug-

menter par leurs travaux et leur application à la culture des

terres, et de la soutenir par une vigoureuse défense contre

].<îs insultes et attaques auxquelles elle pourrait être exposée

dans la suite des temps, a fait passer en ce pays bon nom^
bre de ses fidèles sujets, officiers de ses troupes dans le

régiment de Carignan et autres, dont la plupart, se confor-

mant aux grands et pieux desseins de Sa Majesté, voulant

bien se lier au pays en y formant des terres et seigneuries

d'une étendue proportionnée à leurs forces ; le Sieur, etc.,

nous ayant l'equis de lui en départir, nous, etc., etc." ,
, ,^

M) Oarnean, Tol. 1, p. 202.
.

i2) On trouve dans pliuiean des oonoenions kooordées rers le même temps, nn
piMmbale éorit preiqa* dana les même* mots.
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Les conditions d'é*ablissement sont : " Que le conces-

sionnaire tiendra feu et lieu sur sa dite seigneurie dans Pan ;

qu'il stipulera dans les contrats qu'il fera à ses tenancier»

qu'ils seront tenus de résider dans l'an et tenir feu et lieu

sur les concessions qu'il leur aura accordées, et qu'à faute

de ce faire, il rentrera de plein droit en possession des dites

terres."

.

'.. v_

On a prétendu que l'une de ces clauses prouve que les

seigneurs étaient tenus de sous-concéder leurs terres ; mais,

suivant moi, il prouve seulement que l'on pensait qu'il

serait fait probablement des sous-concessions. La chose

certainement était probable, aussi la Compagnie stipula-t-

elie que les personnes qui recevraient des concessions des

seigneurs, seraient, quar 'exécution des conditions d'é-

tablissement, sujettes à l^^ ad du seigneur, à la même obli-

gation que celui-ci l'était en faveur de la Compagnie. On
ne peut pas dire, cependant, que, parceque le concession-

naire d'un fief cherchait à faire insérer certaines conditions

dans un contrat de concession, il voulût par cela même ac-

corder de semblables concessions à tous ceux qui en deman-

deraient. .

'

Après la concession No. 55, environ (1) 64 autres conces-

sions de fiefs furent faites en Canada, pendant que ce pays

dépendait encore de la Compagnie des Indes Occidentales
;

et environ 59 de ces concessions renferment des conditions

semblables à celles que l'on vient de voir, c'est-à-dire, les

conditions de la concession 55, ou quelques autres con-

ditions pareilles, et pour le même objet ; elles se trouvent

tantôt sous une forme, et tantôt sous une autre. (2)

(1) Sans compter lea petites aingmMktationa faites aux concessions.

(2) riz.no. 61
62

Ste Anne de la Parade, ;
"

*

Isie Ste Thérèse, ' • i

Contrecœur,
. i

BertUer,
->î

6t Cars •

Varennes ot Tremblay,
• . ' •

i

Tilly, !' 1» 'i

Sorel,
. . i..,,

Burantaja, .; , , .

1 , .
1

.

î ,',,.,
^ .,

. .j'ij.^

1 ;
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Dans quatre des dernières concessions, faites pendant

Pexistence de la Compagnie des Indes Occidentales, la con-

là

•M ',..

4...

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
1673
1674
do
do

t'.!

Iilo Mono,
L»TAltrio,

Ohftmbly,

Riohelitn,

Itio sa porUgt,
Nioolet,

laie Parrot,

SU AoDo de Ift PoetUèn,
Ririèra OmU*.
Verohèni,
Borthier on bsot,

Itle Bouohardi
LoaModièn,
Bellarao,
Boncherrilto,

BoMunoDt,
,

RIr. l'AMomptioD,
Partie de Longueull,

Partie de Masquiaongé,
Iile Jmu,
Orosboii on Tamaoliiohe,

Partie de MaMoinongé,
Vinœlot,
Ohioot et Iile du padt,

PoinU da La« et Toonanoonit,
Labadte,
Maranda,
ParUe de Loiblnitrt

,

Lepinay, eto,

LacheTrotiira,

8te Marie,
Oatinearr^

Oroadinee,
Boniecoua,
Marauda,
Quillandière,

Isle Fortnnto,
Vinoennei,
Partie de Lotbiaièn,

BiT detPrairiei,

Ste Marie,

Blr. du Lonp, en hant,

Iile Bourdon,
St Joeeph on Fonraier,

Belair or Koueuili,
Lnieon,
Oliateangnay,
Deiohailoni,

Berthier, en hant, angmentation.

KÛnonraïka.

i:

131, 132, 133, 134, eont àm ancmentatiooe de evneeeriou antérienrei et n'ont

pnf iMMotn d'être remarqaéea.
n r*gne une grande divenité dau lee olanaoe tonohant l'obligation do bâtir et de

lair tm et lien.

Ut, St. Manrioo, la elawe ert ainri rédigée. '• La dite, eto, wnUnnera de tenir

•I faire tenir fea et lien inr la dite Migneurie."
184, Lotbiniire. " Qn'il y tiendra on fera tenir (bn et lien par lee partioullen *

qnl 11 aooordera dei terrei, eto."

131, Aug. Vincelot " It qae lei habitante feront obligée d'jr tet . Ibu et lien."

nmi, 235, 232, ang. de Lotbinliie. " Et fkiie tenir f«a et Ue« «us habit«Bll
" qu'lto j pourront plaêer."

1

y

1

i
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dition de tenir feu et lieu est omise et à la place se trouve

la clause suivante :
^^ et en outre à la charge et condition que

le dit sieur r commencera dans les trois ans à faire

cultiver la dite étendue de terre, et à la faire mesurer et

borner pendant le dit espace de temps ; à défaut de quoi

la terre contenue dans la dite concession sera annexée de

nouveau au domaine de la Compagnie, qui pourra en dis-

poser comme elle le jugera à propos."

Cette condition se trouve aussi dans les concessions Nog.

123, 124, 125 et 126 ; mais il est stipulé dans la conces-

sion No. 124, que le défrichement sera commencé dans

les deux ans, et non dans les trois ans, tel que mentionné

dans les trois autres concessions.

La condition de défrichement est comme suit, dans le No.

135 (Petite Nation,) dernière concession de la Compagnie

des Indes Occidentales : " Le concessionnaire sera tenu de

commencer dans les quatre ans à défricher la dite conces-

sion, à moins qu'il n*en soit empêché par PefTet de la guerre

ou par d'autres causes raisonnables ; les limites seront fixées

aux deux extrémités de la dite concession, etc., à défaut de

quoi la Compagnie {X)uiTa disjxiser, etc."

En 1674, la Compagnie dç;s Indes Occidentïiles remit sa

charte au roi, à condidM) qu^elle serait rembciuÀce du. capi-

tal ^lépensé et non rentré, lequel s'élevait à 3,539,000 livres;

on voit par la charte de révocailon que cette» somme était

regardée comme perdue. '^- /

Le sort de cette Compagnie, et de la Compagnie de la

Nouvelle-France, sort qu'elles ont partagé en commun avec

presque toutes les grandes Compagnies établies pour la co-

lonisation de l'Amérique du Nord (1), prouve que les con-

cessions faites à la condition de peupler le pays, étaient,

quelque vastes qu'elles fussent, loin d'être aussi profitables

qu'elles le paraissaient au premier coup d'oeil.

(1) ClwlBanip. 95, PoUtijalAuiftlaorOoloniM.
«

.i.t
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Sacnoir 5.

Concessions accordées depuis la dissolution de ta Compagnie

des Indes Occidentales, jusqu'à Varrét de Marly.

A partir de la An de l'administration des affaires de la co-

lonie par la Compagnie des Indes Occidentales, à venir

jusqu'à la publication du célèbre arrêt de Marly, en 1711,

environ 1 14 concessions de seigneuries furent octroyées en

Canada.

Sur ce nombre 34 (1) furent faites à la condition que nous

avons trouvée exprimée en tant de concessions accordées

par la Compagnie des Indes Occidentales, c'est-à-dire, de

tenir feu et lieu.

(1) ao. 136 I67S
137 do

'* ••

142 1676
143 d*

1 , _ ^ 144 do
146 do
146 do

« 14» 1677
160 do
161 do
162 do
163 do

ru. IM M78
166 do
1B« do
167 1679
168 do

* » - - V» do
161 1680
166 do
184 1686

«1 ..* IQB 1687
H, >i

187 do

^n i

.

190 1628
191 do
tli 1661
221 do
S2S 1892
231 1693
232 do
236 d*
237 do
246 lf»«

, 2S8 1696

l.

BoqaoUiUftdo,
MitU, eto^

Lonnenil,
IdoStPaol,

do do
StllMrioo,
OonUUy,
IiloM OMtor,
BhéMime,
Itio Booehard,
Iilo St. Jeu,
Port'Joli,

VorekèfM tt «ne.
Bt Franeoia da LM, «to.,

laU Blurd,
IdoMtngBa,
St DoBii,

RMèra dt U lb|<i*l«int.

AnUooftL
liloillaFovnht,
LotbinUro,
Troi^PirtotM,
BouMoun,
Bimookiki,
ItUionis,
OnDdo ValMo «M Moatt,
Bte. Manaorito,
Mutiaièrt,
Viaoolot Mig.
LMMiUa,
agn. Lotblnièio,

DonnUTO,
L^ MadapodlM^
LuMttdièit.

,,..)

i(;

>'.'

r

:i

y

p.
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Dans environ 15 (1) dMll4 concessions faites après la

dissolution de la Compagnie des Indes Occidentales jusqu'à

Parrèt de 1711, le concessionnaire est tenu de commencer

à défricher sa terre dans un temps donné ; et dans 32 (S)

autres concessions à peu près accordées dans le même in-

tervalle, le concessionnaire est obligé non seulement de

commencer à défricher, mais de défricher la terre concédée ;

un certain temps étant mentionné dans quelques-uns des

st. Anne dai Honti,
RiTièra Mitii,

Dftutonil,

FotMinbanlt,
RouTilla,

Bcloeil,
*

St. Iwnia,

Richelieu, '
'

Cournoyer,
Riohelien, fz_

j
.

\

Richelieu.

Beftaohemin, > !' > ,';> • ^
^

Orud>Pré,
St. Chariei,

St. Panl.

Bonhomme on B4Iairi
Ibottlementa, I

Ririère do Loup, «n hMit,
IileM»dame, se.,

LiuMadièra,
.

PierreTille,
*"

BnieSt. Antoine.
Tarnuks,
Medawuka, àc,
Iile.yTMt«, ,'

LeiMrd,
Deeftuhieti or ChnaditN.
Onnd Paboe,
LepftM et Thibierge,
PortDMiel,
St. Anne de I» Pende,
RlT. de Bonnfentue,
JoUiet,

Lepe«;e et ThiUerge Mg,
Orand Ririère,

Bnbert,
Ang. St. Anne de U Ptndt,
Lépiney,
St. Jean,
Sor river Itehenla,
Bonaeoovn,
Soolaoget,
aadreull,
OMnifel,

Beiair ou Bevredli^
Paenebiae,
8to.lbfie.

(1) no. 197 1688
198 1689
233 1693
234 do
24S 1674
244 do
246 do
255 1695
266 do
269 do
260 do
264 da
266 do
327 1701
ÏIT 1706

(2) 167 16P3
168 1683
169 do
170 do
173 do
174 :o

175 do
176 do
178 do
181 1684
271 1686
274 do
2R2 do
283 do
284 do
285 1697
298 do
300 do
301 do
304 do
306 1696
321 1700
325 1701
328 do
333 1702
334 do
336 do
337 de
844 1701
345 1706
353 1707
161 1711

U
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contrais pour remplir cette obligation, et aucun temps n'é*

tant fixé dans les autres.

Chacune des quinze rtoncessions ci-dessus renferme un«

clause obligeant de tenir feu et lieu, excepté celle de Ste.

Anne-des-Monts, No. 197^ et celle de la rivière Mitis, No.

198.

II y a quelques concessions qui ont été faites dans 1«

même temps, c'est-à-dire entre la fin de la charte de la

Compagnie des Indes-Occidentales en 1674, et Van 1711,

date de l'arrêt de Marly, et qui ne tombent sous aucune des

clauses précédentes. J'en parle à part et aussi brièvement

que possible.

Les Nos. 139, 171, 203, 273, 299 sont des additions à

des concessions antérieures ; ces additions sont faites aux

mêmes conditions que les concessions primitives. Le No.

214 embrasse une pareille concession additionnelle.

Les Nos. 160, 180, 188, 189, 293, 302, 306, 307, 310

et 320 ont rapport à des îles ou grèves situées dans le voi-

sinage des concessions antérieures auxquelles elles sont

(Routées.

Les Nos. 164, 165, 286, 312 et 313 sont des concessions

faites pour des fins religieuses, et n'imposent aucune obli-

gation touchant le défrichement ou la sous-concession ; ]«

No. 214, est une concession faite pour les mêmes fins.

—

Les Nos. 202 et 305 sont donnés pour servir de pêcherie et

de carrière d'ardoise. .

,

•'.

No. 177. La concession de Beaumont contient la clause

obligeant de tenir feu et lieu et en outre celle que le conces-

sionnaire garnira la dite terre et seigneurie de bâtiments et

de bestiaux. a^.

No. 311, année 1698. La concession pour l'augmen-

tation de Longueuil est faite, parceque le concessionnaire a

dépensé 60,000 francs sur une concession antérieure ; ell«

II

\

fi
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ne contient aucune obligation de défricher ou de sous<

concéder. La seigneurie de Longueuil a été ensuite érigée

en Baronnie pour les services distingués rendus par la fe>

mille Lemoine. Voir le No. 326. .. ..,

No. 354, année 1708. La concession de Monnoir con-

tient la clause obligeant de tenir feu et lieu ; et une autre

clause obligeant le concessionnaire " db défricher et faire
'

défricher la dite terre après la présente guerre ;" mais la

première de ces obligations est la seule faite à forfait. Le
proviso est en ces termes :

*' Le dit. concessionnaire sera

tenu de faire confirmer ces présentes dans l'année, et après

qu'il aura obtenu la dite confirmation et que la guerre sera

finie, s'il ne tient feu et lieu dans l'année, la dite concession

sera réunie au domaine de Sa Majesté."

Cette concession fut faite au sieur de Ramsay, gouver*

neur de Montréal, qui, sachant probablement que le défri-

chement immédiat de la terre qui lui était accordée était

tout à fait impossible, fit rédiger l'acte de concession de ma-
nière que la terre ne pût pas lui être ôtée pour cause de

non-exécution d'une condition inexécutable.

No. 355, année 1708, Bourg-Marie ; No. 361, année 1710,

augmentation de Longueuil; No. 362, année 1710, Mon-
tarville ; No. 363, année 1710, de Ramsay. Ces conces-

sions sont faites en substance aux mêmes conditions que

celle du Monnoir, No. 354, dont on vient de parler.

On doit observer ici que, quoique le nombre des conces-

sions faites avant 1711, et contenant la condition de défri-

cher, soit jomparativement petit, dès 1676, le roi de France

ordonnait, dans ses instructions à M. M. De Frontenac et

Duchesneau, de ne concéder qu'à la condition que le sol

fût défriché et amélioré dans les six ans de la date du con-

trat. M. M. Frontenac et Duchesneau ne paraissent pas

avoir fait attention à cet ordre, car, quoiqu'ils aient accordé

de nombreuses concessions entre 1676 et 1680, la condition

1

I
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dont il s'agit ne se trouve dans aucune. Les successeurs de

Frcmtenac et Duchesnean, savoir : MM. de la Barre et De-

meules, firent insérer la condition dans presque tous les

contrats quMls signèrent pendant les cinq années de leur

administration. Mais en 1685, ils accordèrent Paugmenta-

tion de Lotbinière au sieur de Lotbinière, alors lieutenant-

général de la Prévôté de Québec, sans cette clause ; et

cette clause fut aussi omise dans un grand nombre de con-

trats d'une date postérieure au dernier que l'on vient de

mentionner. Il n'en est pas moins vrai, cependant, que

nombre de ceux des concessionnaires qui obtinrent, après

1676, des terres sans aucune condition relative au défriche-

ment, furent, par les ratifications royales de leurs titres,

soumis expressément à l'obligation de défricher et améliorer

la terre qui leur était donnée. (1)

Quelques-unes des ratifications ne contiennent pas cette

condition, quoiqu'elles aient été faites après la date des

instructions de 1676. (2)

> Sncnoir 6.

Arrêts de retranckement.

rf

) . ,1

fi
1, ;,
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Après avoir ainsi passé en revue les titres imprimés des

eigneurs, d'une date antérieure aux arrêts de Marly ; après

avoir parlé de l'édit de création du Conseil Supérieur de

Québec, et examiné la charte de la Compagnie de la Nou-

velle-France ainsi que celle de la Compagnie des Indes

Occidentales, je vais passer aux autres lois qu'on cite gêné-

talement pour prouver que, même avant 1711, les seigneurs

étaient légalement tenus de concéder leurs terres en bois

debout. Je veux parler des quatre arrêts de retranchement,

comme on les désigne en général.

(1) Voir rartont toi ntiflMtkNU rojalw, Not. 163, 183, 223 «t 366, «to., iMqmUM
hfMMBt Vu cmtd BonbN de oosMiriou.

(2) Voir, pu tMmpto, 1m Nw. 191, 193, 211, 2B2, 253 it 324, «to.



Il

33 A

Le premier de ces arrêts porte la date du 21 mars, 1663 ;

il se trouve dans le troisième volume des documents sei-

gneuriaux, page 160.

Arrêt du roi de France (21 marsy 1663,) réroquant les con-

cessions non défrichées.

" Le roi s'étant fait représenter en son conseil son édit

" du présent mois, par lequel. Sa Majesté, en conséquence

" de la cession et démission des intéressés en la Compagnie
" de la Nouvelle-France, aurait repris tous les droits qui leur

" avaient été accordés par le roi défunt, en conséquence du
" traité du vingt-neuf avril, mil six cent vingt-sept, et ayant

" été remontré à Sa Majesté que l'une des principales

" causes que le dit pays ne s'est pas peuplé comme il aurait

" été à désirer, et même que plusieurs habitations ont été

^^ détruites par les Iroquois, provient des concessions de
" grandes quantités de terre qui ont été accordées à tous les

" particuliers habitants du dit pays qui n'ayant jamais été

" et n'étant pas en pouvoir de défricher, et ayant établi leur

" demeure dans le milieu des dites terres ; ils se sont par

" ce moyen trouvés fort éloignés les uns des autres et hors

" d'état de se secourir et s'assister et même d'être secourus

" par les officers et soldats des garnisons de Québec et

" autres places du dit pays, et même il se trouve par ce

" moyen que dans une fort grande étendue de pays, le peu
** de terres qui se trouvent aux environs de 'demeures des

" donataires se trouvant défrichées, le reste <î hors d'état

de le pouvoir jamais être ; à quoi étant nécessaire de<(

t( pourvoir,

—

" Sa Majesté étant en son conseil,, a ordonné et ordonne
" que, dans six mois du jour de la publication du présent

*^ arrêt, dans le dit pays, tous les particuliers habitants d'ice-

" lui feront défricher les terres contenues en leurs conces-

" sions, sinon et à faute de ce faire, le dit temps passé, or-

*^ donne Sa Majesté, que toutes les terres encore en friche

" seront distribuées par nouvelles concessions au nom de

f- (•

li ^
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" Sa Majesté, soit aux ancien» habitants dMcelui, soit aux
" nouveaux. Révoquant et annulant Sa dite Majesté toutes

" concessions des dites terres non encore défrichées par ceux
" de la dite Compagnie.

" Mande et ordonne Sa dite Majesté aux sieurs De Mézy,
" gouverneur, évoque de Petrée, et Robert, intendant du dit

" pays, de tenir la main à l'exécution ponctuelle du présent

" arrêt
; même de faire la distribution des dites terres non

" défrichées, et d'en accorder des concessions au nom de

" Sa dite Majesté.
.

- »

" Fait au conseil d'état, le roi y étant, le vingt-unième

" jour de mars, mil six cent soixante-trois."

Le second arrêt de retranchement porte la date^ du 4 de

juin, 1672, et est presque dans les mêmes termes que le trois-

ième arrêt rendu le 4 de juin, 1675, lequel se trouve à la

page 161 du troisième volume des documents seigneuriaux.

Arrêt pour retrancher les concessions d'une trop grande éten-

due et les concéder à de nouveaux habitants^ et pour faire

un recensement.

" Le roi ayant été informé que tous ses sujets qui ont

** passé de l'ancienne en la Nouvelle-France, ont obtenu des

" concessions d'une très grande quantité de terre le long

" des rivières du dit pays, lesquelles ils n'ont pu défricher

" à cause de la trop grande étendue, ce qui incommode
" les autres habitants du dit pays, et même empêche
** que d'autres Français n'y passent pour s'y habituer, ce

" qui étant entièrement contraire aux intentions do Sa Ma-
** jesté pour le dit pays et à l'application qu'elle a bien

" voulu donner depuis huit ou dix années pour augmenter
" les colonies qui y sont établies, attendu qu'il ne se trouve

" qu'une partie des terres le long des rivières cultivéçs, le

" reste ne l'étant point et ne pouvant l'être à cause de la

" trop grtmde étendue des dites concessions et de la foi-

" blesse des propriétaires d'icelles, à quoi étant nécessaire

" de pourvoir,

—
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*• Sa Majesté étant en son conseil, a ordonné et ordonne

** que par le sieur Duchesneau, conseiller en ses conseils et

" intendant de la justice, police et finances au dit pays, il

" sera fait une déclaration précise et exacte de la qualité

* des terres concéilées aux principaux habitants du dit pays,

* du nombre d*arpcnts ou autre mesure usitée du dit pays,

** qu'elles contiennent sur le bord des rivières et au dedans
** des terres, du nombre de personnes et de bestiaux em-
" ployés à la culture et au défrichement dMcelles ; en consé-

" quence de laquelle déclaration la moitié des terres qui
*' avaient été concédées auparavant les dix dernières an-

" nées, et qui ne se trouveront défrichées ou cultivées en

" terres labourables ou en prés, sera retranchée des conces-

" sions et donnée aux particuliers qui se présenteront pour
" les cultiver et les défricher.

(( Ordonne Sa Majesté que les ordonnances qui seront

" faites par le dit sieur Duchesneau seront exécutées selon

** leur forme et teneur, souverainement et en dernier ressort,

" comme jugement de Cour Supérieure, Sa Majesté lui at-

" tribuant pour cet effet toute cour, jurisdlction et connais-

" sance.

** Ordonne en outre Sa Majesté, que le dit sieur Duches-
" neau donnera par provision de concessions des terres qui

" auront été ainsi retranchées à de nouveaux habitants, à
" condition toutefois qu'ils les défricheront entièrement dans
" les quatre premières années suivantes et consécutives, au-

" trement et à faute de ce faire, et le dit temps passé, les

* les dites concessions demeureront nulles.

"Enjoint Sa Majesté, etc., etc., fait au Conseil

" d'Etat du roi, tenu au camp de Luting près Namur, le

" quatrième jour de juin, mil six cent soixante-quinze."

Le quatrième et dernier des arrêts de retranchement est

du 9 de mai, 1679.

h
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On cite dans cet arrêt celui du 4 de juin, 1675, et on ex- .

pose que l'intendant Duchesneau avait préparé une décla-

ration du nombre d'arpents défrichés tel que le roi l'avait

ordonné ;
qu'il paraissait par cette déclaration que les con-

cessions étaient d'une si grande étendue que la plus grande

partie était demeurée inutile aux propriétaires faute

d'hommes et de bestiaux pour les défricher et mettre en

valeur ;
que les terres qui restaient à concéder étaient d'un

accès difficile par leur situation éloignée des rivières navi-

gables, en sorte que ceux des sujets de Sa Majesté qui pas-

saient dans la colonie perdaient la pensée de s'y établir :

sur quoi il est ordonné que l'arrêt de 1675 sera exécuté

selon sa forme et teneur ; que le quart de toutes les terres

concédées avant l'année 1665, et non encore défrichées, sera

retranché aux propriétaires et possesseurs d'icelles ; et enfin,

qu'à l'avenir, la vingtième partie des concessions qui ne se

trouveront pas défrichées, sera prise chaque année et dis-

tribuée aux sujets de Sa Majesté, habitants du pays, qui se-

ront en état de les cultiver, ou aux français qui passeront

dans la colonie pour s'y établir.

On cite constamment ces arrêts pour prouver que les sei-

gneurs, même à cette époque, étaient obligés de concéder

leurs terres. Mais, suivant moi, ces arrêts ne fournissent

aucune preuve sur ce point, le seul que je vais maintenant

considérer. Il n'est pas déclaré, dans le préambule, que les

seigneurs avaient refusé de sous-concéder leurs terres, ou

qu'ils étaient tenus de les concéder ; le reste de ces arrêts

ne tend pas non plus à imposer une pareille obligation. On
n'a pas même prétendu baser ces arrêts sur aucune viola-

tion des conditions du contrat.

Ces arrêts affectent également toutes les concessions, sans

distinction de conditions ou de tenure ; ils ne font aucune

différence entre les concessionnaires qui avaient et ceux qui

n'avaient pas rempli les conditions imposées.

Le premier de ces arrêts déclare " que l'une des prinoi-

oipales causes pourquoi le dit pays ne s'est pas peuplé
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cumme il aurait été ù désirer, provient des concessions de

grande quantité de terre, qui ont été accordées à tous les

particuliers, habitants du dit pays, qui n'ayant jamais été

et n'étant pas en pouvoir de défricher, et ayant établi leur

demeure dans le milieu des dites terres, se sont par ce

moyen trouvés fort éloignés les uns des autres, etc., et il se

trouve par ce moyen qu(^ dans une fort grande étendue de

pays, le peu de terres qui sont aux environs des demeures

des donataires se trouvant défrichées, le reste est hors d'état

de le pouvoir jamais être."

Cet exposé suppose que le mode que les concessionnaires

devaient suivre pour améliorer leurs terres, c'était de les dé-

fricher eux-mêmes, et qu'il n'était pas probable que la partie

du fief, que le propriétaire ne pourrait défricher, pût l'être

par aucune autre personne. On paraissait ignorer le mode

des sous-concessions, pour peupler et améliorer loa terres

incultes. L'arrêt, conformément à son préambule, exige

que les concessionnaires fassent défricher les terres contenues

en leurs concessions, dans les six mois du jour de la publica-

tion de l'arrêt, mais il ne renferme aucun ordre au sujet de

la sous-concession du sol. '
' *.

Les second et troisième arrêts de retranchement portent

également " qu'il ne se trouve qu'une partie des terres de

cultivée le long des rivières, le reste ne l'étant point et ne

pouvant l'être à cause de la trop grande étendue des dites

concessions et de la faiblesse des propriétaires d'icelles."

Or, si, à cette époque, il était entendu que les seigneurs

fussent obligés de faire améliorer leurs'terres par le moyen
de sous-concessions, et s'il est vrai, comme on l'a prétendu,

que les seigneurs, depuis le premier établissement du pays,

ne fussent que de simples fidéi-commissaires ou agents de

terres, comment le roi eut-il pu déclarer que la trop grande

étendue des concessions et les faibles moyens des proprié-

taires avaient empêché la culture de leurs fiefs.

Le manque de moyens pouvait empêcher les seigneurs de

défricher leurs terres eux-mêmes ; mais il ne pouvait les

M
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empêcher de faire des sous-concessions, et par là d'augmen>
ter leurs moyens.

Le quatrième arrêt est rédigé dans le même esprit que
les autres. Après avoir mentionné que l'intendant Duchés-
neau avait dressé la déclaration touchant les terres concé-

dées, ordonnée par les deux premiers arrêts, l'arrêt porte

qu'il paraît par cette déclaration, " que ces concessions sont
** d'une si grande étendue, que la plus grande partie est

" demeurée inutile aux propriétaires faute (Phonimes et di
" bestiaux pour les défricher et mettre en valeur."

Si le roi avait eu l'intention de donner ces terres aux sei-

gneurs seulement pour les concéder à d'autres, et si le

premier devoir des seigneurs avait été de les sous-conceder,

comment le roi aurait-il pu dire que la plus grande partie

de ces terres était demeurée inutile aux propriétaires faute

d'hommes et de bestiaux pour les défricher et mettre en

valeur. \ .«

Les opinions sont partagées sur la question de savoir si

les arrêts de retranchement ont jamais été mis en vigueur.

Comme ce point est de peu d'importance pratique, je me
contenterai de faire observer que je ne sache pas qu'ils aient

jamais été mis en force ; c'est à dire, qu'un seigneur ait

jamais été privé, sans compensation, de toutes ses terres

non défrichées en vertu du premier airêl de retranchement
;

ou de la moitié de ses terres non défrichées en vertu du

2d ou 3e de ces arrêts ; ou du quart, ou du vingtième en

Vertu du 4e de ccm mêmes arrêts.

Bien des terres sans doute, accordées en fiefou autrement,

ont été ensuite réunies au domaine de la couronne. Mais

en tant que je sache, cela est arrivé seulement dans les cas

où les concessionnaires avaient négligé de remplir les con-

ditions de leurs titres ; et conséquemment cela a pu se faire

et s'est fait très probablement en vertu de la loi générale du

pays, et des contrats passés entre le roi, comme seigneur

suzerain, et ses vassaux, et non comme conséquence de la
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violation de ces (Contrats, comme le portent les arrêts de re-

tranchement.

Il est très certain que ces arrêts n'avaient pas par eux-

mêmes l'effet d'annullcr les concessions. Le premier arrêt

donnait aux parties contre lesquelles il était rendu, s^ix mois

de délai pour défricher, à compter du jour de l'enregistre-

ment ; et il fut ensuite modifié par les autres arrêts, qui or-

donnèrent qu'une certaine partie seulement des terres non-

délrichées serait reprise. Pour faire exécuter ces arrêts il

aurait été nécessaire d'adopter quelque mesure afin de dé-

cider quelle partie du fief devait être réunie au domaine de

la couronne, et qilelle partie devait être laissée au vassal.

Aucune trace de pareille procédure ne peut se retrouver.

La seigneurie de la Citière (1) a été citée comme
exemple de l'exécution de ces arrêts ; mais ici la totalité

du fief fut réunie au domaine de la couronne, et non une

certaine partie des terres non-défrichés en vertu de la lettre

des arrêts de retranchement. Dans le premier volume des

documents seigneuriaux, p. 113, on trouve qu'une partie de

la seigneurie de Lauzon fut ôtée au propriétaire et donnée

aux Jésuites, le gouverneur et l'intendant déclarant dans le

contrat qu'ils auraient pu reprendre la terre de leur propre

autorité, vu qu'elle n'était pas défrichée, mais qu'ils vou-

laient satisfaire et indemniser le propriétaire de Lauzon et

qu'ils lui accordaient en conséquence une égale quantité de

terre non défrichée ailleurs. Ainsi nous voyons que dix an»

après le dernier des arrêts de retranchement, les autorités

provinciales, tout e,i déclarant qu'elles avaient le ])ouvoir

de priver un seigneur de ses terres incultes, ne voulaient

pas le faire même pour le profit d'un corps religieux, sans

donner au propriétaire une pleine indemnité.

D'après le No. 214 du sommaire de M. Dunkin (som-

maire qui n'a pas été contredit) les jésuites ne paraissent

pas avoir accepté cette concession. Grands propriétaires

(1) Ugntionaûo dwu 1m dooamanU Mlgnauriatu, toI. 1, {^ 463. ' • '
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eux-mêmes de terres en bois debout, les prudents jésuites

n'ont pas cru peut-être qu'il fut sage (même pour leur pro-

fit) de donner leur sanction à un exercice de pouvoir par

le gouverneur et par l'intendant, qui dans la suite pouvait

servir d'exemple, lorsqu'il s'agirait des biens de leur com-
munauté.

!>

1^. 1

' ^ Section 7.

La sous-inféodaiion des terres en bois debout n'était pas obli-

gatoire avant Varrêt de 1711.

Je crois avoir passé en revae toutes les concessions im-

portantes faites en fief avant l'arrêt de Marly, et qui ont été

imprimées. J'ai examiné aussi tous les actes législatifs

décrétés jusqu'à la même époque, ayant rapport au sujet

que nous considérons maintenant ; et je dois dire que je ne

trouve rien dans ces lois, qui, suivant mes vues, m'au-

torise à soutenir qu'elles créaient, ou qu'elles avaient pour

objet de créer ou faire exécuter l'obligation de la part

des propriétaires de fiefs, de sous-concéder leurs terres en

bois debout. Dans le vrai, je n'y puis rien trouver qui ait

rapport en aucune façon à une pareille obligation.

Ces concessions portent bien que la volonté constante du

souverain est de faire établir et améliorer la colonie ; mais

elles n'imposent pas certainement Tobligation d'établir les

terres par sous-inféodation. II ne paraît pas que la sous-

inféodation fut le principal mode en vue.

Quant aux titres, pas un seul que je sache ne renferma

expressément Tobligation de sous-concéder.

Les conditions de la plus grande partie de ces concessions

auraient pu être remplies, il est bien évident, sans sous-

concessions ; et il ne me parait pas raisonnable de faire

découler l'obligation de sous-concéder de conditions dont

l'accomplissement n'entraînait point Texécution d'une pa-

reille promesse.
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Il est vrai qu'un grand nombre de titres obligeaient les

concessionnaires de défricher toutes leurs tenes; mais il y a

une différence sensible et importante entre l'obligation de

défricher et l'obligation de sous-conceder. En effet, sous

un point de vue légal, il n'y a presque rien de commun
entre les deux obligations. L'accomplissement de la der-

nière obligation laisserait le premier concessionnaire sans

un arpent de terre, tandis que le parfait accomplissement de

la première le laisserait en possession de tout son fief. Les

autorités françaises pouvaient avoir, comme les autorités

étrangères, des vues erronées sur la colonisation ; mais elles

connaissaient parfaitement la force et le sens des mots ; et si

depuis 1628 jusqu'en 1711, elles avaient toujours eu l'inten-

tion d'obliger les propriétaires de fiefs en Canada à sous-

conceder leurs terres, elles auraient inséré des expressions

formelles dans ce sens dans quelques uns des centaines de

contrats passés dans ce long intervalle ; et cependant nous

avons vu qu'il ne s'en trouve pas une seule dans aucun

d'eux.

Il semble étrange que les lois et les concessions faites

avant 1711, et qui sont entièrement silencieuses au sujet

des sous-concessions, puissent passer pour avoir imposé

l'obligation de sous-conceder d'une manière aussi réelle que

l'arrêt de cette année qui l'impose expressément.

Au surplus, la clause qui renferme la condition de défri-

cher le sol dans un certain temps, était évidemment, même
quant à l'obligation de défricher, une clause comminatoire,

et ne pouvait être considérée autrement ; car l'exécution en

était non seulement entièrement, mais clairement impos-

sible^ soit par le moyen de sous-concessions, soit autrement.

Les fiefs accordés avant 1712, contenaient, dit-on, environ

7,000,000 d'arpents, et même en 1734, suivant le recense-

ment fait alors, toutes les terres défrichées en Canada n'excé-

daient pas 180,768 (1) arpents; de sorte que toutes les tenes

(1) GanjMU, vol. 2. p. 440.
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défrichées pendant l'espace de plus d'nn siècle n'atteignaient

pas trois pour cent des terres accordées avant 1711. Nous
pouvons ainsi nous former quelqu'idée comment il aurait

été possible pour les propriétaires des fiefs dont nous parlons

maintenant, de défricher les terres qui leur avaient été ac-

oordées dans le temps spécifié dans leurs titres, soit en sous-

concédant^ soit autrement.

Telles sont les raisons qui, malgré le sincère respect que

j'ai pour l'opinion des savants juges, opinion que j'ai le

malheur de ne pouvoir partager dans la présente occasion,

telles sont les raisons, dis-je, qui me font conclure que la

concession des terres non défrichées n'était pas obligatoire

de la part des seigneurs avant l'arrêt de 1711.

Avant de considérer cet arrêt, il peut être bon d'observer

que quelque soit le doute sur la question de savoir si les

seignôurs avant la date de cette loi, étaient tenus ou non

de sous-conceder leurs terres en bois de bout, il n'y a rien

très assurément dans les lois ou dans les titres dont j'ai

parlé, qui ait eu même la moindre tendance à empêcher le

seigneur, lorsqu'il concédait, à obtenir les meilleures condi-

tions possibles.

On ne trouve aucune trace dans ces lois ou dans ces titres

d'un taux fixe ou de conditions particulières, auxquels le

seigneur put être forcé de concéder ses terres.

Un examen attentif des concessions et des lois faites avant

l'arrêt de Marly, démontre que jusqu'à cette époque les

parties pouvaient exercer dans un contrat de concession la

même liberté illimitée, que dans tout autre contrat, et, que

sous ce rapport, notre droit commun, savoir, la Coutume de

Paris, restait intact. Ayant terminé mes observations sur

la législation et les contrats existants avant l'arrêt de 1711,

je vais maintenant passer à la considération de cet arrêt, qui

est sans doute l'une de nos lois coloniales les plus impor-

tantes.
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-- SECTION 8.
'

' -

Arrêt de nu.

Cet arrêt contient deux dispositions distinctes, Tune rela-

tive aux seigneurs qui n'avaient aucun domaine défriché,

ou qui n'avaient pas d'habitants sur leurs seigneuries ;

l'autre, concernant certains seigneurs qui avaient refusé de

concéder leurs terres. Le préambule est divisé de la môme
manière par rapport à ces deux sujets.

La première disposition nous fournit une nouvelle preuve,

si vraiment nous en avions besoin d'une, de la décision du
roi de France d'obliger les seigneurs à améliorer leurs

terres ; mais passé cela, elle n'a aucun rapport direct aux
matières maintenant en discussion. •

Je vais donc passer de suite à la considération de la se-

conde disposition de Pédit, et de la partie du préambule qui

la concerne.

" Sa Majesté étant aussi informée qu'il y a quelques Sei-

" gneurs qui refusent, sous différents prétextes, de concé-

*' der des terres aux habitants qui leur en demandent, dans
" la vue de pouvoir les vendre, en leur imposant en môme
" temps les mômes droits de redevances qu'aux habitants

" établis, ce qui est entièrement contraire aux intentions de
'* Sa Majesté, et aux clauses des titres des concessions, par

" lesquelles ils leur est permis seulement de concéder les

" terres à titre de redevance ; ce qui cause aussi un pré-

" judice très-considérable aux nouveaux habitants qui trou-

** vent moins de terre à occuper dans les lieux qui peuvent

" mieux convenir au commerce "

" Ordonne aussi Sa Majesté que tous les Seigneurs au
" dit pays de la Nouvelle-France aient à concéder aux
" habitants les terres qu'ils leur demanderont dans leurs

" seigneuries, à titre de redevance, et sans exiger d'eux au-

" cune somme d'argent, pour raison des dites concessions,

il
'
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*** sinon et à faute de ce faire, permet aux dits habitants de
*' leur demander les dites terres par sommation, et en cas de
" refus, de se pourvoir par devant le gouverneur et lieutenant-

" général et l'intendant au dit pays, auxquels Sa Majesté

" ordonne de concéder aux dits habitants les terres par eux
" demandées dans les dites seigneuries», aux mêmes droits

" imposés sur les autres terres concédées dans les dites sei-

" gneuries, lesquels droits seront payés par les nouveaux
** habitants entre les mains du receveur du doïnaine de Sa
" Majesté, en la ville de Québec, sans que les Seigneurs

" en puissent prétendre aucuns sur eux, de quelque nature

" qu'ils soient." •:
i

Les termes de cet arrêt, en tant qu'il oblige les seigneurs

h sous-concéder, sont trop clairs pour autoriser le doute.

A moins donc, comme on l'a prétendu, qu'on puisse dé-

montrer que la loi était nulle dès son origine, il est mani-

feste, que du moment qu'elle a été promulguée, les seigneurs

auxquels elle s'adressait, étaient obligés de sous-concéder.

Mais si l'obligation de sous-concéder, imposée par cet arrêt,

, est évidente, je pense qu'il est également clair que Sa Ma-
festé n'a pas fixé ni voulu fixer un taux de rente invariable

pour toutes les concessions de terre qui seraient faites à

l'avenir. Les mots de la loi sont : " Ordonne aussi Sa
" Majesté que tous les seigneurs au dit pays de la Nouvelle

" France aient à concéder aux habitants les terres qu'ils

" leur demanderont dans leurs seigneuries à titre de rede-

" vancet et sans exiger d'eux aucune somme d'argent."
•

Y-a-t-il quelque chose dans ces mots qui fixe un laux de

rente plutôt qu'un autre ? Il me parait aussi clair qu'une

proposition légale puisse l'être, qu'un contrat de conces-

sion fait de bonne foi, moyennant une rente annuelle de

douze sous ou d'un shelling par arpent, serait aussi vérita-

blement une concession à titre de redevances, tombant sous

le sens et l'intention de la loi, qu'une concession faite à

deux sous par arpent. Dans quelle partie de cet arrêt pou-

Tons-Dous découvrir Torigine de la rente à deux sous
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ou de tout autre rente fixe ? Et lorsqu'on songe que le»

terres, qui se trouvaient aiTectées par cette loi, couvraient

une vaste étendue de pays, une étendue de, 500 lieues en-

viron de longueur, et qu'en conséquence l'es terres étaient

nécessairement très-difTérentes les unes des autres par suite

du climat, du sol et de la situation, il doit être évident qu'il

aurait été aussi déraisonnable qu'injuste d'établir un pareil

taux.

Nous savons de plus que, dans la correspondance qui a

précédé l'arrêt de 1711, M. Raudot père, alors intendant du

Canada, pressa vivement et à diverses reprises le ministre de

la France d'établir un taux uniforme pour toute la coloiiie.

Il proposait que " Sa Majesté ordonnât que les seigneurs

prissent seulement un sou de rente par arpent de terre de

front, et un' chapon ou 20 sous, au choix du concession-

naire.

Nous savons aussi, d'après la correspondance imprimée,

que ce sujet fut pendant quelque temps sous la considéra-

tion des autorités en France ; et lorsque, en'présence de ces

feits, nous comparons la proposition de Raudot à l'arrêt qui

fut rendu, nous ne pouvons guères nous empêcher de con-

clure que cette proposition fut rejetée après délibération.

Il est certain qu'elle ne fut pas adoptée.

i

On a soutenu cependant, que l'obligation de sou^^soncé-

der aurait été nécessairement nulle, si on n'avait pas établi

un taux fixe pour les rentes. Je pense que cet argument a

peu de poids. L'obligation de sous-concéder aurait été

nulle sans doute, si on n'avait pas adopté de règle pour la

faire observer ; mai» il y a une différence manifeste entre

l'établissement d'une pareille règle, et la fixation d'une

rente uniforme. M. Raudot a suggéré avec ardeur et à di-

verses reprisais la dernière alternative. Le roi en conseil^

^ après que la question eût été pendant quelque temps sous

considération, adopta la première alternative. D'après le

droit commun, si un seigneur concédait une terre sans en
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fixer la rente, cette rente devait être fixée d'après la rente

payée généralement pour les terres voisines dans la même
seigneurie. Telle est la règle qui fut adoptée pour les con-

cessions faites par le gouverneur et l'intendant en vertu de

l'arrêt.

Ainsi le monarque non seulement n'établit pas de taux

uniforme, mais il sanctionna, au contraire, une variété pres-

qu'infinie de taux déjà établis. Il permit virtuellement

d'établir d'autres taux, sans limite quant au nombre ou à

la somme. D'après la correspondance officielle déjà citée,

nous devons présumer que cela se fit avec connaissance

de cause. M. Raudot s'était plaint dans sa lettre du 10

Nov. 1707, que *' quasi dans toutes les seigneuries les droits

sont différents ; les uns paient d'une façon, les autres

d'une autre, suivant les différents caractères des seigneurs

qui les ont concédées," et dans sa lettre du 18 Oct. de l'an-

née suivante, le môme intendant disait :
—" Il serait aussi

nécessaire par rapport aux droits seigneuriaux, pour y
mettre une uniformité, de les réduire tous sur le môme
pied, et pour cela. Monseigneur, j'ai l'honneur de vous en-

voyer un mémoire contenant les droits que j'ai trouvés dans

plusieurs contrats de concessions, tous différents." Nous
trouvons les mêmes mots dans la lettre de M. Pontchartrain

à M. d'Aguesseau, en date du 10 juillet, 1708. Et ce-

pendant nous voyons qu'avec ces faits devant lui, le roi en

son cdnseil ordonna au gouverneur et à l'intendant du Ca-

nada dans les cas où les seigneurs refuseraient de concéder,

*' de concéder aux dits habitants les terres qu'ils deman-

deraient dans les dites seigneuries moyennant les mêmes
redevances que celles imposées sur les autres terres con-

cédées dans les dites seigneuries." C'était adopter et sanc-

tionner, pour chaque seigneurie, lorsque le gouverneur et

l'intendant étaient appelés à intervenir, le taux ordinaire

établi dans la même seigneurie à l'époque de la sous-con-

cession demandée. Telle était l'interprétation donnée par

les autorités coloniales aux mots " dans les dites sel-

K,;|.J.
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gneuries " et c'était la senle dont ces mots fussent suscep-

tibles.

Il e!?t bon d'observer que, quoique l'arrêt établît une règle

pour les concessions que le gouverneur et l'intendant feraient

dans les cas de refus de concéder par un seigneur, le môme
arrêt ne cherche point à définir ce qui serait un refus cou-

pable de concéder de la part du seigneur.

Les officiers publics, nommés dans l'arrêt, devaient con-

séquemment décider, suivant les circonstances particulières

de chaque cas, si le refus du seigneur était justifiable ou

non. Dans le cas où il n'y aurait pas eu refus de concéder,

mais bien offre de le faire à des conditions rejetées par

celui qui demandait la concession, le gouverneur et l'in-

tendant devaient alors décider si les conditions proposées

par le seigneur étaient de celles qu'il pouvait légalement

exiger.

Mais s'il n'y avait ni refus de concéder, ni désaccord

entre le seigneur et le censitaire ; si, au contraire, le sei-

gneur et le censitaire s'étaient entendus sur la terre à con-

céder et la rente à payer, et que par suite le contrat de con-

cession eut été signé de bonne foi, il n'y avait pas alors de

nécessité pour l'application des termes de l'arrêt.

Le pouvoir du gouverneur et de l'intendant de concéder

les terres en bois debout d'un seigneur ne pouvaitiêlre exercé,

que lorsque le seigneur refusait injustement de le faire lui-

même, et conséquemment ce pouvoir ne pouvait être exercé

lorsque la concession avait été faite et exécutée de bonne

foi.

Les lois, qu'a citées particulièrement le procureur-général

comme ayant rapport à la concession de terres en seigneu-

rie, sont l'arrêt du 16 mars, 1732, et la déclaration royale du

17 juillet, 1743.

Quant à la déclaration royale de 1743, elle contient des

dispositions touchant la concession des terres en bois debout
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da domaine de la couronne, la manière de réunir les terres

à ce domaine, et divers autres points ; mais elle ne con-

tient rien touchant les conditions auxquelles les seigneurs de.

ront concéder leurs terres.

L'arrêt de 1732 défend la vente des terres en bois debout

par les seigneurs et par d'autres propriétaires, en termes

aussi clairs que ceux de l'arrêt de 1711, qui obligent les

seigneurs à concéder la même espèce de terre.

Les mots de la loi sont comme suit : " Fait Sa Majesté

très-expresses prohibitions et défenses à tous seigneurs et

autres de vendre aucune terre en bois debout, à peine de

nullité de contrats de vente, et de restitution du prix des

dites terres vendues, lesquelles seront pareillement réunies

de plein droit au domaine de Sa Majesté."

Cet arrêt ordonne de plus que les deux arrêts de 1711

seront exécutés suivant leur forme et teneur ; mais il n'étend

ni ne modifie les dispositions de l'arrêt de 1711, quant à ce

qui concerne la concession des terres en bois debout appar-

tenant aux seigneurs.

Je maintiens donc que l'arrêt de 1711 est la seule loi qui

oblige le seigneur de sous-concéder ; et qu'aucune autre loi

ne. contient de dispositions relatives à la manière de le faire.

Je dis qu'il est certain que l'arrêt de 1711 n'établit pour

l'avenir aucun taux de rente uniforme ou fixe pour les con-

cessions en censive. On doit présumer que les savants offi-

ciers de la couronne savent que les lois sur lesquelles ils

s'appuient, ne pouvaient pas, d'elles-mêmes, faire réduire

les rentes seigneuriales comme ils l'ont prétendu, puisque

dans la treizième proposition, il est dit :
" Le taux et les

conditions des concessions de terres dans les seigneuries en

Canada étaient soumis à des dispositions spéciales qui se

trouvent dans plusieurs édits et ordonnances royaux, tels

qu'interprétés par l'usage, par les jugements des intendants

et par un grand nombre de concessions en fief, ou par les

brevets de confirmation de ces concessions."

Mm
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S^il avait été possible de citer les dispositions d'une loi

on de plusieurs lois qui, prises séparément, autorisaient la

Cour à réduire les rentes convenues entre les seigneurs et

leurs censitaires, il faut présumer que ces dispositions au-

raient été citées ; et s'il avait été possible de citer de pa-

reilles dispositions, il n'aurait pas été nécessaire d'interpré-

ter l'arrêt de 1711, à l'aide de concessions faites aux sei-

gneurs, et à l'aide de l'usage et de jugements.

Mais comme on s'est reposé sur ce mode d'interprétation,

je ne puis le passer entièrement sous silence.

Quant aux concessions faites aux seigneurs, il est évi-

dent que chaque concessionnaire est lié par les termes de

son contrat ; il est clair aussi que les concessions faites sans

son concours ne l'obligent pas. Il est vrai qu'il y a quatre

concessions en ifief, faites après l'arrêt de 1711, qui imposent

aux concessionnaires l'obligation de sous-concéder à un
taux fixe ; mais on ne peut pas dire que ces concessions,

même en ce qui regarde les concessionnaires qui y sont

nommés, servent d'interprétation à la loi ; ces concessions

imposent à ceux-ci une obligation conventionnelle, en ad-

dition à l'obligation de concéder, résultant de la loi ; voilà

tout. La convention spéciale qui se trouve dans ces con-

cessions ne peut affecter directement ou indirectement les

concessions qui ne la contiennent pas ; et j'ai déjà fait voir

qu'aucune obligation semblable ne se trouve dans aucune

des concessions faites avant l'arrêt de 1711.

Quant à l'usage qui aurait établi un taux uniforme, je

ne crois pas qu'il existât jamais. On n'a pas prouvé cer-

tainement son existence ; et même si on eut prouvé que

l'usage de concéder à un taux uniforme s'était établi entre

1707 (à l'époque où suivant M. Raudot les taux étaient diffé-

rents dans presque toutes les seigneuries) et 1759, on ne

peut nier que, presqu'immédiatement après 1759, s'établit

un usEige contraire.

r 1 •^''Mm
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Or, si Pon admet, par fonne de raisonnement, que les

seigneurs canadiens étaient obligés, par l'usage, de concéder

à un taux fixe, cette obligation n'a pu durer que tant que

l'usage lui-même a existé, et il est certain que cet usage

n'existe plus depuis 90 ans. Enfin il est à peine néces-

saire de faire observer que si les seigneurs étaient obligés de

suivre l'usage, ils pouvaient s'en affranchir par des contrats

spéciaux ; et c'est, en s'appuyant sur ces contrats, qu'ils ré'

clament aujourd'hui leurs rentes.

On peut {prétendre que les seigneurs n'étaient pas seu-

lement obligés par l'usage, mais que l'usage servait d'in-

terprétation à la loi, et que la loi ainsi interprétée obligeait

les seigneurs à concéder leurs terres à un taux fixe.

Je réponds que si la loi elle-même n'obligeait pas le sei-

gneur à concéder à un taux fixe, et si l'usage supposé ne

pouvait pas par lui-même lui imposer une pareille obligation,

je ne puis concevoir par quel moyen mystérieux on pourrait

faire imposer cette obligation par la loi et l'usage combiné»

ensemble, lorsque ni la loi ni Pusage ne pouvaient le

faire séparément.

J'avais l'intention de dire quelque chose sur chacun des

jugements rendus par les intendants, cités par les savants

avocats de la couronne, comme tendant, suivant eux, à éta^

blir un taux uniforme ; mais les observations qui ont été

faites à cet égard par le savant président de la cour ont

épuisé si complètement la matière, et sont si concluantes,

r\ue je crois inutile de m'y arrêter.

Sans entrer dans les détails, je puis faire remarquer

cependant qu'on n'a cité aucun cas, et je crois qu'aucun

cas ne peut être cité, où la rente convenue dans un contrat

de concession régulièrement fait ait jamais été réduite pour

la seule raison qu'elle était plus haute que les rentes ordi-

naires au moment de la passation du contrat, où à aucune

autre époque. Il y a plus ; supposons même (ce qui n'est

certainement pas le cas) que les jugements des intendant»
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tendissent à établir que la rente convenue volontairement

entre un seigneur et un babi'ant pouvait être réduite pour la

raison déjà mention nt'e, il est encore certain que les cours

de justice de li colonie ont toujours maintenu, depuis la

conquête, que les parties à un contrat de concession avaient

la liberté de faire telle convention qu'il leur plaisait, tou-

chant le taux de la rente payable par 1» censitaire au sei-

jB^cur. Or si cette cour, en interprétant l'arrêt de 1711, doit

être guidée par des décisions antérieures, assurément les

décisions uniformes des tribunaux anglais doivent avoir un

plus grand poids que toutes autres décisions, s'il y en a ;

mais il n'y en a point.

Tout considéré, sur la partie du sujet qui est maintenant

devant nous, je suis clairement d'opinion que les obligations,

imposées aux seigneurs par l'arrêt de 1711, ne peuvent être

étendues par suite d'aucun usage ou d'aucunejurisprudence
;

et que les dispositions de cet arrêt, interprétées suivant le

sens clair et naturel des mots dont on s'est servi pour le ré-

diger, n'empêchaient point les parties à un contrat de con-

cession d'établir d'une manière efficace telle rente qu'elles

jugeaient à propos de fixer.

Section 9.

Concession de seigneuries depuis la date de Varrêt de Marlj/j

jusqu'à la cession du Canada.

Dans les remarques qui précèdent, j'ai expliqué les mo-
tifs pour lesquels je suis d'opinion qu'aucune des anciennes

lois du Bas-Canada ne contient de disposition qui permette

à la cour de réduire les rentes fixées dans les contrats de
concession.

J'ai fait voir aussi, je crois, qu'auctme des concessions

en fief dans le Bas-Canada, faites avant 17Ut ne tendait à
fixer le taux des rentes ou les conditions à insérer dans les

concessions en cehsive. Je vais maintenant passer aux con-

cessions en fief faites en Canada après l'arrêt de 1711 et

avant la conquête.

I
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Par suite de la différence d'opinion qui existe entre les

juges sur la questioi^ de savoir si, avant cet arrêt, les pro-

priétaires de fiefs étaient légalement obligés de sous-con-

céder, j'ai cru qu'il était de mon devoir de citer les con-

ditions de chaque contrat qui pouvaient avoir quelque rap-

port à ce point ; mais comme nous pensons tous que l'exis-

tence de l'obligation en question, après cet arrêt, ne peut

être douteuse, je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'entrer

dans les mêmes détails touchant les concessions faites après

1711.

Quelques-unes de ces concessions, cependant, renferment

des conditions essentiellement différentes de celles qui se

trouvent dans les titres les plus anciens, et ces conditions

méritent d'être particulièrement remarquées. Toutes le»

concessions en fief en Canada, faites après 1711 et avant la

conquête, sont au nombre de soixante et sept environ. Sur

ce nombre, neuf (1) ne contiennent rien touchant les con-

ditions auxquelles les sous-concessions devaient être faites
;

et les concessionnaires étant sous ce rapport dans la même
situation précisément que les concessionnaires avant 1711,

je ne pense pas qu'il soit nécessaire d'en parler d'une ma-

nière particulière.

Sur les cinquante huit autres (2), quatre contiennent une

obligation formelle quant au taux de la rente, et renferment

d'autres conditions auxquelles les sous-concessions devaient

être faites ; trente trois (3) contiennent la condition si sou-

vent citée :
" et de faire insérer pareilles conditions dan»

" les concessions qu'il fera à ses tenanciers aux cens et

" rentes et redevances accoutumés, etc." Les vingt et une

Savoir : nos. 368, 368, 377. 378. 442, 493, 496, 601, 602.

Savoir : no». 369 370, 374, 376.

Savoir: noi. 380, 383, 381, 386, 410, 411,432, 434, 449, 450, 461, 453,454,
4BS,'456, 471, 490, 492, 497, 498. 604, 605, 510, 511, 514, 517, 623, auwi 429, 430
et 470, 483, 484, 486—Les quatre (lernièrea conoeMlons, en addition aux clauaeii

qui 80 trouvent dans les autres concessiuntt, contiennent la suivante " le dit concM-
ionnaire nous fera rapport à notre satisfiotion de l'ouvrage qu'il y auni fait faire

depuis ce jour jusqu'à l'automne prochain, faute de quoi la concession sera nulle,

etc." Les doux concessions qui précèdent ces quatre lA, savoir 429 et 430 exigent

que les concossionnuiros contribuent aux frais d'uuverture d'un certain chemin public ;

et une parei Ile obliffation parait avoir été imposée lar les conoenionnaires par les titrée

noi. 431, 439 et 440
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concessions qui restent (1) furent faites probablement aux

mêmes conditions.

II n'y a néanmoins aucune certitude absolue relativement

aux conditions des dernières vingt et une concessions, parce-

qu'elles n'ont pas été enregistrées tout au long.

Les officiers qui étaient chargés du registre de la colonie

ne paraissent avoir transcrit qu'une partie seulement de ces

litres, en ajoutant en note que la partie non transcrite était

semblable à quelque autre titre dûment enregistré. L'omis-

sion est d'autant plus importante que les ratifications royales

des contrats ainsi enregistrés imparfaitement, sauf une seule,

je crois, (Lasalle No. 491), ne contiennent aucune clause

relative aux conditions auxquelles les sous-concessions de-

vaient être faites.

Les deux premières concessions faites après l'arrêt de

Marly, portent les nos. 367 et 368 (sommaire de M. Dunkin)

et ne contiennent aucune condition touchant les sous-con-

cessions.

Les quatre concessions suivantes, nos. 369, 370, 374, 376

sont celles qui contiennent une obligation expresse relative

au taux de la rente et aux autres conditions que doivent

renfermer les sous-concessions.

Le no. 369, (année 1713), étant la concession de l'augmen-

tation de Beaumont, contient, en outre de la clause obligea.J

de tenir feu et lieu, la condition suivante :
" à la charge de

" concéder les dites terres à simple titre de redevance de 20
*' sols et 1 chapon pour chacun arpent de front sur 40 de
" profondeur, et six deniers de cens, sans qu'il puisse être

" inséré dans les dites concessions ni sommes d'argent ni

" aucune autre charge que celle de simple titre de rcde-

" vance et ceux ci-dessus, suivant les intentions de Sa Ma-

''I a

i\) Savoir: nos. 39fl, 387, 388, 389, 390, 391, 392, 393, 401,402, 433,436,438,
B63, ' "' "471, 475, 491, 496, et 431, 439, 440.
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" jesté." Il ne peut y avoir deux qpinions sur le sens de cette

clause.

Le no. 370, (année 1714), Mille-Isles, contient une clause

ayant le même effet, excepté que le seigneur de Mille-Isles

doit avoir la même rente pour une terre de 30 arpents de pro-

fondeur que le seigneur de Beaumont pour une terre de 40

arpents de piofondeur.

Le no. 374, (année 1717), est la concession, faite au sémi-

naire de St. Sulpice, de la seigneurie du lac des Deux
Montagnes : elle contient une clause semblable à celle qui

se trouve dans le no. 369, augmentation de Beaumont, et

que j'ai donnée tout au long ; mais dans la ratification, en

date du 27 avril, 1718, la clause touchant les sous-concessions

est modifiée par l'addition de ces mots :
" leur permettant

" néanmoins Sa Majesté, de vendre ou donner à redevances
" plus fortes les terres dont il y aura au moins un quart de
" défriché." Plus tard, le 26 septembre, 1733, le séminaire

obtint une augmentation de sa concession. La seconde

concession pour l'augmentation contenait la clause ordinaire

dans le temps où elle a été faite :
" et de faire insérer pa-

** reilles conditions dans les concessions qu'ils feront à leurs

" tenanciers, aux cens, rentes et redevances accoutumés,

" par arpent de terre de front sur quarante arpents de pro-

" fondeur." Le séminaire, cependant, ne fut pas content de

cette clause, et ayant fait des remontrances, comme on le

voit par la correspondance qui se trouve dans le quatrième

volume dos documents seigneuriaux, le roi, par le titre no.

427, en date du 1 mars 1736, modifia, en ratifiant la seconde

concession failc au séminaire, non seulement les conditions

de cette concession, mais encore celles de la première.

Les mots de la seconde ratification sont comme suit :
" et

" de faire insérer pareille condition dans les concessions par

" un titre qu'ils fero.it à leurs tenanciers, aux cens, rentes

" et redevances avîcoutumés, par chaque arpent de terre

" dans les seigneuries voisines, eu ép^ard à la qualité et si-
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** tuatîon des héritages au temps des dites concessions particu-

" lièreSy ce que Sa Majesté veut aussi être observé pour les

" terres et héritages de la seigneurie du Lac Des Deux
" Montagnes, nonobstant la fixation des dits cens et rede-

" vances, et de la quantité de terre de chaque concession

" portée au dit brevet de 1718; à quoi Sa Majesté a dé-

"rogé."

Les changements faits à la concession du séminaire

m'ont fait parler de la dernière ratification faite en sa fa«

veur, un peu hors de son ordre de date.

Je retourne maintenant à 1727, époque à laquelle la der-

nière des quatre concessions déjà mentionnées s'est faite
;

c'est le no. 376 (1727), concession de l'augmentation de St.

Jean. Cette concession contient aussi une clause semblable

à celle de la concession no. 369, que j'ai donnée tout au

long ; mais il fut permis au seigneur de St. Jean de recevoir

autant pour une terre de 20 arpents, que le seigneur de Mille-

ïsles pour une terre de 30 arpents, et le seigneur de Beau-

mont pour une terre de 40 arpents ; et néanmoins ce sont là

les concessions que l'on cite constamment et sur lesquelles

surtout on s'appuie pour prouver qu'un taux de rente uni-

forme fut établi pour toutes les concessions faites en censive.

Je n'ai pas vu la ratification royale de la concession de

Beaumont ; mais ni la ratification de la concession de Mille-

Jsles, ni celle de la concession de St. Jean, quoiqu'elles

énumèrent spécialement plusieurs conditions auxquelles

elles devaient être sujettes, ne contiennent rien touchant

l'obligation pour les concessionnaires de concéder à un taux

fixe. ' '.
.

•• .
• - ,. .

i- -.'
'

La concession qui suit les quatre concessions dont nous

avons parlé d'une manière spéciale, est la concession faite

directement par le roi au marquis de Beauharnais, alors gou-

verneur de la colonie, et à son frère ; c'est le no. 377 (année

1729). Elle porte qu'elle a été faite en considération des

services du marquis comme gouverneur et licutcnant-géoéral

I
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de la Nouvelle-France, et aussi en considération des service»

qu'il avait rendus pendant la dernière guerre, comme capi-

taine dans la marine; elle exige que le concessionnaire

réside dans la seigneurie, et la défriche ou fasse défricher

immédiatement ; mais elle ne contient aucune obligation d»

la part du concessionnaire de sous-concéder, et elle garde le

silence sur la fixité du taux des cens et rentes.

Les nos. 378 et 379 sont la concession et la ratification

de l'augmentation de Terrebonne. Elles portent que le

concessionnaire avait fait de grandes améliorations sur la

première concession, et qu'il était convenu avec la couronne

de lui fournir certains bois ; du reste elles sont faites aux

mêmes conditions que la concession primitive, no. 126,

laquelle exige " que le concessionnaire, dans les trois ans,

commence à faire mettre en culture les terres de la dite con-

cession, les fasse mesurer et borner dans le dit espace de

temps ;
" mais il n'y a aucune obligation de sous-concéder

à un taux fixe ou d'aucune autre manière. » ^ , .

La concession suivante est la première des trente troî»

dont j'ai déjà parlé; c'est le no. 380 (année 1731) sur la

rivière Yamaska. Après la stipulation que le concession-

naire tiendra feu et lieu sur la terre accordée, et fera tenir

feu et lieu par ses tenanciers, le contrat porte " qu'il défri-

chera et fera défricher la dite étendue de terre, faute de quoi

la présente concession sera et demeurera nulle ; et qu'il

laissera le chemin du roi et les aatres chemins nécessaires

pour l'usage du public," puis il continue ainsi :
" et de faire

insérer pareilles conditions dans les concessions quHlftra

à ses tenanciers aux cens et rentes et redevances accoutumés^

par arpent de terre de front sur 40 arpents de profondeur.^*

Cette clause est loin d'être clairement rédigée ; mais elle

me semble susceptible de deux interprétations seulement.

Les mots " aux cens et rentes et redevances accoutumés,"

ont été employés soit pour limiter le nombre des contrats dans

lesquels les conditions ci-dessus devaient être insérées^ soit
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pour obliger le concessionnaire à faire les concessions aux

taux accoutumés. En d'autres mots, la clause veut dire

que les conditions précédentes devaient être insérées dans

les concessions faites aux taux accoutumés, mais non dan»

les concessions faites à des taux hors d'usage, ou bien que

ces conditions devaient être insérées dans les concessions

faites par le concessionnaire, et qu'il s'engageait à les faire

aux cens et rentes et redevances accoutumés.

Le premier sens paraît si peu raisonnable qu'on ne peut

pas le supposer correct ; le dernier, quoiqu'il ne semble pas

conforme à la construction strictement littérale de la phrase,

doit, suivant moi, être adopté, ut res magis valeat quam

pereat.

Il faut observer, cependant, que quoique cette clause ait

été insérée dans au moins trente trois concessions et proba-

blement dans vingt et une autres, elle ne se trouve cepen-

dant, d'après les renseignements que je possède, que dans

quatre des ratifications royales, savoir : les nos. 491, 510,

511 et 517.

Les variations qu'on trouve dans les concessions faites

entre 1711 et 1731, époque à laquelle la clause renfermant

les mots aux cens et renies et redevances accoutuméSj paraît

avoir été généralement adoptée, méritent d'être remarquées.

Nous avons vu, par l'arrêt de 1711, que la suggestion des

autorités d'établir un taux fixe avait été rejetée par la cou-

ronne. Dans les quatre concessions déjà citées : no. 369,

de Beaumont, faite en 1713 ; no. 370 de Mille-Vaches, faite

en 1714 ; no. 374 du Lac des Deux Montagnes, faite en 1717

et no. 376, de l'augmentation de St. Jean, faite en 1727,

le gouverneur et l'intendant paraissent avoir désiré faire

faire, autant que possible, par contrat, quelque chose qui

ressemblât à ce qu'on avait suggéré précédemment de faire

faire par la loi. Il est évident, d'après les ratifications qni

ont été imprimées, que le roi, pour dire le moins, n'attachait

pas autant d'importance à ces clauses que ses officiers dans

la colonie.

^m^WÊ
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Peu de temps après ces quatre concessions cependant, il

devLnt. Aviùent que les autorités en France n'avaient pas

l'intention d'adopter la clause qui obligeait les seigneurs à

concéder à un taux fixe, car la concession faite, en 1729,

directement par la couronne au marquis de Beauharnais,

alors gouverneur de la colonie, et à son frère, ne contient

pas cette clause. (1)

Le gouverneur étant ainsi devenu co-propriétaire de l'une

des plus grandes seigneuries du Canada, n'avait pas proba-

blement contre les propriétaires de fiefs, le préjugé qui

paraît avoir animé M. Raudot et quelques uns des autres

intendants.

Quoiqu'il en soit, il est certain que la clause qui exigeait

que les concessions fussent faites à un taux fixe, ne se trouve

dans aucune des concessions faites après celle de Beauhar-

nais accordée par la couronne en 1729, et dans laquelle cette

clause est omise.

w

Je crois d'autant plus nécessaire d'appuyer sur ce point

qu'on a voulu rattacher l'arrêt de 1711 aux quatre conces-

sions contenant la clause du taux fixe, ainsi qu'aux nom-

breuses concessions faites subséquemment et qui ne font

pas de mention expresse de ce taux ; et ainsi de faire servir

par là, ces quatre concessions qui sont clairement des cas

exceptionnels, de guides pour interpréter tous les autres

titres. Pour appuyer cette prétention, il a été prétendu
*' que les quatre premières concessions après les arrêts de

Marly parlent toutes d'un taux fixe de cens et rentes comme
chose d'obligation pour les seigneurs." On ne peut douter

un instant que cet avancé et un autre dont je vais parler

tout à l'heure ont été faits de bonne foi ; mais je suis obligé

de dire qu'ils ne sont pas exacts.

(1) Cette ol&ase ne le trouve dftns Rueune des oonoeefiona faites t'a; le roi de Fr>.nee

•i dans aucune de ooUes faitea en Canada d'aprèa I«8 ordres directs du roi. Voir lei

OM. 378. 493 et 602.
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Les deux premières concessions faites après l'arrêt de
de 1711 sont celles qui portent les nos. 367 et 368, déjà

mentionnés ; elles ne contiennent aucun taux de cens et

rentes auquel les seigneurs soient obligés de concéder.

L'autre avancé dont je veux parler, est celui que toutes

les concessions faites après les quatre mentionnant un taux

fixe, à venir jusqu'à la cession, contiennent l'obligation

" de faire insérer pareilles conditions dans les concessions

" qu'il fera à ses tenanciers, aux cens et rentes et redevances

" accoutumés par chaque arpent de front sur quarante de

"profondeur."

Or les deux premières concessions faites après ces quatre

concessions exceptionnelles, sont les nos. 377, 379, l'une

étant une concession royale, et l'autre une ratification aussi

royale de la concession no. 378. Aucune de ces conces-

sions ne contient l'obligation que l'on prétend exister dans

toutes les concessions faites après les quatre au taux fixe.

La même obligation est omise également dans quatre des

concessions subséquentes. (1)

Je vais terminer ces observations sur les concessions pos-

térieures à l'arrêt de Marly, en faisant remarquer que la

clause qui se trouve dans les quatre concessions et qui oblige

les concessionnaires de sous-concéder à un taux fixe, limitait

sans doute d'une manière très-importante l'exercice de leurs

droits dans la disposition de leur propriété ; mais la clause

obligeant les concessionnaires à concéder aux cens, rentes

et redevances accoutumés, créa une obligation conven-

tionnelle, réelle, mais peu différente, si elle l'était, de

l'obligation légale imposée à tous les seigneurs par l'arrêt

de 1711, qui permettait, sur le refus du seigneur, au gou-

verneur et à l'intendant de concéder pour lui les terres aux

charges imposées sur les autres terres concédées dans les

dites seigneuries. Cependant, dans les quatre cas même
où le seigneur était tenu de concéder à un taux fixe, je ne

(1) Voir les noi. 493, 495, 601 et 502
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pense pas qu'un censitaire pût faire réduire une rente an-

nuelle volontairement convenue entre lui et son seigneur,

sous prétexte qu'elle était plus élevée que celle mentionnée

dans le titre du seigneur. Dans ce cas, le censitaire se

trouvait lié par son contrat, et ne pouvait prendre avan-

tage du marché conclu entre la couronne et son vassal. (1)

Cela ressemble au démembrement du fief d'un vassal. Le
seigneur suzerain pouvait réclamer, mais non une de»

parties.

Je vais faire quelques remarques sur le taux de deux sous

par arpent, proposé par le procureur-général, et je termi-

nerai ensuite mes observations sur cette partie du sujet que

nous considérons.

SECTION 10. «

Observations sur létaux de deux sous au maximum par arpent
^

,
que propose le procureur-général.

Je ne puis terminer mes observations sur les questions

touchant les cens et rentes sans parler de la rente de deux

sons par arpent, à laquelle suivant la 25e proposition du

procureur-général, toutes les rentes excédantes devraient

être réduites. L'opinion qu'un taux uniforme avait été

établi par les anciennes lois de la colonie, a été pendant un

temps si générale, et elle a encore tant de partisans, que le

procureur-général a sagement décidé de soumettre directe-

ment à la considération de cette cour, la question de savoir

si, par la loi ou autrement, un taux fixe n'a jamais été établi,

afin d'avoir une décision formelle sur cette matière.

Les propositions du savant procureur-général, telles que je

les comprends, sont que l'arrêt de 1711 a fixé irrévocable-

ment les redevances seigneuriales au taux alors établi dans

le pays
;
que ce taux, étant celui qui est mentionné dans la

14e proposition, a continué d'être imposé jusqu'à la cession

(1) Voir les remarquai du Juge-en-Chef R«id.—CaTillier «t SUnley, pp. 36 et 38

dnfaotum de M. Charrier
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(la Canada à l'Angleterre, mais que peu de temps après

cette époque les seigneurs ont imposé des rtmtes plus éle-

vées, et que ce sont ces rentes qu'on devrait réduire à deux

gous par arpent, ainsi qu'il est mentionné dans la 25e pro-

position. Les contrats 'de concession produits dans cette

cause et mentionnés dans la 15e proposition, sont donnés

pour preuve que les redevances ainsi mentionnées dans la

14e proposition étaient les redevances ordinaires avant la

cession, et que le maximum de ces redevances ordinaires

n'excédait pas deux sous par arpent. ,

Si l'on examine ces contrats, on trouvera, je crois, que

ceux dans lesquels les rentes sont payables, en tout ou en

partie en blé, ne confirment pas la proposition touchant la

rente en blé ou le maximum de la rente du savant procu-

reur-général. Suivant sa 14e proposition, la rente ordinaire

en pareil cas, sans parler du cens honorifique, était, pour

chaque quarante arpents, d'un shelling et huit deniers en

argent et d'un demi minot de blé. Tandis que d'après les

contrats produits, il paraît que la rente en blé, la plus ordi-

naire dans le district de Montréal, était non pas d^un demi'

minotj comme on le dit, mais d'un minot de blé, par qua-

rante arpents, outre un sol ou un demi-sou par arpent, en

argent. (1)
- *

Les rentes varient dans les différentes seigneuries, et ne

sont pas toujours uniformes, même dans une seule seigneurie.

Afin de constater la différence qui existe entre le terme

moyen de la rente stipulée dans les contrats dont la légalité

est admise, et la rente qui d'après ces mêmes contrats se-

rait payable au taux du procureur général, j'ai fait calculer

la rente d'après les deux taux, évaluant le blé dans les deux

cas tel qu'il est ordonné par l'acte seigneurial de 1&54, c'est à

dire, en prenant le prix depuis quatorze ans (2) et retranchant

x-^

(1) Dans le district de Qaâbeo les rentes paraissent avoir été beaucoup moins
éloroes que dnns le district de Montréal ; et lorsque toute la rente était payable en
aillent, elle excédait rarement deux sous par arpent dans les deux districts.

(i) Le prix a été fixé d'après les livres du Séminaire de St. Sulpice, A Montréal.
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les deux années les plus hautes et les deux années les plus

basses. D'après ce mode, le prix paraît être de cinq shel-

lings et cinq deniers et demi fe fnirïot, prix, je puis dire, qui

est infiniment au-dessous de celui du marché aujourd'hui.

La première série de contrats de concession, qui a été

mise devant nous, est celle des terres de la seigneurie de

Montréal. J'en exclus tous les contrats qui ne contiennent

point de rente en blé, et aussi tous ceux qui ont été faits

après 1759, et je n'en trouve plus que vingt.

Ces vingt contrats contiennent la concession de 1218 ar-

pents de terre.

La rente, suivant le maximum du taux du procureur-

général, savoii : deux sous par arpent, formerait £5 1 6,

et suivant son taux, en blé et en argent, £6 16 4^, tandis

que je trouve qu'elle s'élève, d'après les contrats eux-mêmes,

à £9 11 0.

m

H '

Ni

* Les deux autres séries de concession dans lesquelles sont

stipulées des rentes en blé, sont celles faites dans les sei-

gneuries de l'Isle Bizard et de l'i^ie Perrot, et j'ai fait pour

elles ce que j'ai fait pour les premières, avec le même ré-

sultat. Nous trouvons 12 contrats dans l'Isle Perrot, par

lesquels il fut concédé 924 arpents de terre.

Suivant le taux de deux sous par arpent, la rente s'élève-

rait à £3 17 ; suivant le taux du procureur-général, payable

en blé et en argent, elle atteindrait £5 3 5, tandis que sui-

vant les contrats la rente est égale à £8 5 11. (1)

Nous avons 3 contrats pour l'Isle Bizard. 230 arpents

de terre concédés à deux sous par arpent, donnent 19s. 2d. ;

concédés au taux en blé et en argent du procureur-général,

£1 5 8 ; suivant les contrats, £1 16 7. (2)

(1) Voir app«ndioe No. 2.

(2) Voir appendio* No. 3.
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Si les rentes payables par les contrats de concession ci-

dessus étaient réduites à la rente payable partie en blé et

partie en argent, tel qu'il est mentionné dans la 14e propo-

sition du procureur-général, les seigneurs perdraient par là

près d'un tiers de leur revenu ; et si les rentes dans les

mêmes concessions étaient réduites à deux sous par arpent,

les seigneurs perdraient près de la moitié de leur revenu.

Il faut remarquer que les contrats sur lesquels ces calculs

ont été basés, ne sont pas des contrats faits après la conquête

et attaqués d'illégalité. Au contraire ce sont des contrats

faits avant la conquête ; des contrats qui non seulement

n'ont jamais été mis en question, mais qui sont produits par

les officiers de la couronne comme des actes légaux, prou-

vant un usage légal donné comme preuve contre les contrats

faits plus tard.

Ces états fournissent une nouvelle preuve que, même
avant la conquête, les rentes seigneuriales n'étaient pas

uniformes, et ils font voir que quant à ce qui touche les

rentes payables en blé, les contrats produits, loin de prouver

l'exactitude du maximum de la rente en argent et en blé

soutenu par le procureur-général, prouvent le contraire.

Je vais maintenant terminer mes remarques sur les ques-

tions du procureur-général touchant les cens et rentes, en

récapitulant brièvement les conclusions auxquelles je suis

arrivé sur la matière, et elles sont comme suit :

lo. Que sous la coutume de Paris un seigneur n'était tenu

de concéder aucune partie de son fief; que lorsqu'il en con-

cédait une partie à titre de cens, les conditions du bail à

cens, quant à la rente à payer, étaient de pures matières de

convention entre les parties, qui jouissaient d'autant de liberté

pour contracter ensemble relativement à cela que relative-

ment à toute autre chose. ^ wr < - '-'

2o. Qu'aucun des titres seigneuriaux ou lois coloniales

antérieurs à Tarrêt de Marly, ne parait avoir assujetti le sei-

•:• 'n
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gneur à l'obligation de sous-concéder ses terres
;

qiip,

quelque soit le doute à cet égard, il est certain, au moins,

qu'aucune de ces lois, aucun de ces titres n'avait de ten-

dance à établir un taux fixe de cens et rentes, ou à empê-

cher le seigneur, lorsqu'il concédait ses terres, à s'assurer les

conditions les plus avantageuses qu'il pouvait obtenir.

3o. Que l'arrêt de Mariy obligeait tous les seigneurs à

sous-concéder leurs terres en bois debout
;
que l'arrêt de

1732 défendait la vente des terres seigneuriales non con-

cédées ; mais que ni les dispositions de ces lois ni celles

d'aucune autre loi, n'avaient pour objet d'empêcher et n'ont

jamais empêché les parties à un contrat de concession de

fixer efiicacement le taux de la rente, comme ils le vou-

laient.

4o. Que de toutes les concessions seigneuriales en Canada

quatre seulement contiennent le taux fixe que le roi, comme
seigneur suzerain, pouvait faire suivre par les concession-

naires, lorsqu'ils sous-concédaient leurs terres. Que pendant

tout l'espace de près d'un siècle et demi qui s'est écoulé

depuis la date de ces concessions, la couronne n'a jamais

essayé, soit avant ou après la conquête, de faire observer

cette condition ; et que les censitaires, qui n'étaient pas

parties aux contrats qui renferment la condition en question,

ne peuvent s'en prévaloir au préjudice des titres signé?

par eux-mêmes ou par leurs prédécesseurs.

La grande question en débat entre les seigneurs et les

censitaires est de savoir si les rentes annuelles, stipulées

dans les contrats de concession, peuvent être réduites. Ce

sujet est soumis directement à notre considération par la

25e question du procureur-général, citée au commencement
de ces observations, et qui est dans les mots suivants :

" Sui-

vant la loi, telle qu'elle existait en ce pays immédiatement

avant la passation de l'acte seigneurial de 1854, les censi-

taires auxquels des concessions seigneuriales ont été faites

depuis la cession, à des taux plus élevés que ceux usités

m-
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avant cette époque, ont droit d'être relevés du surplus de ces

redevances onéreuses."

La question est sous tous les rapports d'une vaste impor-

tance, et a été très-débattue depuis un demi-siècle.

J'a' donc cru devoir, toute fatigante que fût la tâche,

exposer mes vues d'une manière explicite sur tous les

points qui s'y rattachent, et expliquer pleinement les rai-

sons pour lesquelles je suis d'opinion que les seigneurs ont

légalement le droit de réclamer les rentes convenues entre

eux et leurs censitaires, et qu'en conséquence, à la question

du procureur-général citée plus haut il doit être répondu

dans la négative.
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Rente de 1S18 arpents, à 2 sols par arpent £5 1 6

Rente d'après la somme de blé et d'argent fixée

par le procureur général : voir 1218 arpents, à

1 sol par arpent

Cens

I minot de blé par 40 arpents

Rente d'après les contrats : argent

,

Blé, 30 minots et J à 5s. 5d|

2 10 9
(( 2 9

4 3 Oi

£6 16 6i

î 4 H
8 6 Si

£9 11

•
: . /

. Récapitulation.

Rente à 2 sols par arpent £5 1

Rente d'après la somme de blé et

d'argent fixée par le procureur.gé-

néral 6 16

Rente d'après les contrats 9 11
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Seconde Partie.

Réserves et prohibitions.

Notre décision touchant les réserves et les prohibitions, qui

forment le sujet de la 39e question et des deux questions

suivantes soumises par le procureur-général, doit rouler sur

l'arrêt de 1711, le seul acte, comme je l'ai déjà dit, d'uno

nature législative, qui règle la concession des terres en bois

debout par les seigneurs ; et comme j'ai déjà expliqué mes
vues quant à la nature et à la tendance générale de cette loi,

je vais me borner à exposer brièvement les raisons sur les-

quelles sont fondées mes réponses aux questions que nous

considérons maintenant.

La question que nous avons à décider est simplement de

savoir, si des conventions arrêtées volontairement entre les

seigneurs et leurs censitaires, (conventions qui, en tant que

je sache, ont été constamment maintenues par tous les tri-

bunaux de cette province), vont être maintenant déclarées

absolument nulles, sans égard aux circonstances dans les-

quelles elles ont été faites. Il faut maintenir, ou que les

parties avaient la même liberté de contracter en signant un
acte de concession, excepté quant à ce que la loi défendait

expressément, qu'en signant tout autre contrat, ou que la

loi les privait du pouvoir d'assujettir les terres concédées en

censive à aucune autre charge, en faveur du seigneur, que la

simple rente annuelle. Il semble qu'il n'y a pas de milieu ;

les parties pouvaient faire toute convention que la loi ne

défendait pas ou qui n'était pas contraire à l'esprit de la loi,

ou elles ne pouvaient pas établir de charge au delà d'une

rente annuelle.

Il me parait que l'arrêt de 1711, qu'on l'interprète seule-

ment d'après les termes dans lesquels il a été rédigé, ou

d'après la correspondance officielle qui l'a suivi et l'a

précédé, ne peut pas être censé avoir l'effet d'annuler les

réserves et les charges en discussion aujourd'hui. Le but

de la loi était d'avancer l'établissement du pays ; le mal dont
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on se plaint dans le préambule de cette loi, c'est que le pro-

grès avait été retardé par certains seigneurs qui avaient voulu

»e faire donner des sommes d'argent en addition aux rentes

ordinaires, en concédant leurs terres en bois debout ; et pour

remédier à cet abus, la loi obligea les seigneurs à concéder

leurs terres incultes à titre de redevances et sans exiger d«

iomme d'argent. > - • •

Les titres de concession, mis en question maintenant, n«

peuvent pas passer pour avoir frustré l'objet ou violé la lettr*

ou même l'esprit de la loi. On ne nie pas que la terre con-

cédée ait été établie et améliorée, principal but de la loi ; et

les contrats eux-mêmes portent qu'ils étaient faits à titre de

redevances et sans aucune exaction d'argent ou autre valeur

de ce genre. '***
• ' '

On maintient, cependant, qu'en ordonnant aux seigneurs

de concéder à titre de redevances, le roi défendait d'imposer

aucune charge ou réserve qui ne tombât pas sous le sens

du mot redevances, dans son acception la plus limitée. Mais

il me paraît que les mots " à titre de redevances" étaient sim-

plement employés par opposition à ce que la loi défendait,

savoir l'exaction d'une somme d'argent, et non pas pour

exclure toute autre espèce de réserve ou de charge en faveur

du seigneur.

Les termes de cette loi, il faut bien se le rappeler, qui

changent le droit commun et restreignent la liberté des con-

trats, ne doivent pas être étendus au-delà de leur sens ma-

nifeste et ordinaire. Ces termes doivent être interprétés à

la lettre, et interprétés de cette façon, ils ne fournissent

aucune raison pour faire regarder indistinctement comme
nulles et non avenues toutes les charges et toutes les réserves

dont il s'agit.

La manière dont j'envisage l'arrêt de 1711 est appuyée

de la correspondance ofRcielle et des autres documents de

cette éDociue.
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Avant Parrêt de Mariy, M. Raudot avait informé les auto-

rités en France que les seigneurs du Canada, en concédant

leurs terres, les avaient assujetties au retrait conventionnel,

au droit de banalité, de four, et à d'autres charges qu'il

regardait comme dignes de désapprobation ; et il avait

proposé que, dans la loi qu'il /oulait faire adopter, le roi

insérât ces mots :
" sans s^arrêter aux charges, clauses et con-

ditions portées par leurs titres de concession, qu'on ne paierait

les redevances que suivant ce qui serait porté par la dite décla-

ration.^

Nous trouvons, cependant, que ni les mots suggérés par

M. Raudot, ni d'autres mots ayant le même sens, ne furent

adoptés par le roi ; et malgré cela nous sommes appelés

maintenant à interpréter l'arrêt, comme si la suggestion de

Raudot avait été adoptée au lieu d'avoir été rejetée.

La correspondance et les documents officiels d'une date

subséquente à l'arrêt de 1711, prouvent très clairement que

des réserves et des charges, semblables à celles qui sont

maintenant en discussion, n'étaient pas regardées comme
nulles en vertu de la loi.

Par le rapport du Conseil de la Marine de France, en date

du mois de mai, 1717, nous voyons (1) que l'intendant Bégon,

cinq ans après l'arrêt de Marly, appela encore l'attention

du Gouvernement de la métropole sur la question des charges

et des réserves seigneuriales.

Le rapport du Conseil de la Marine commence ainsi : M.

Bégon observait l'année dernière que les propriétaires de sei-

gneuries introduisent dans les contrats de concession de leurs

censitaires une foule d'obligations contraires à la coutume et

à l'établissement de la colonie. Parmi les obligations contre

lesquelles s'élève M. Bégon, sont les corvées, le retrait

conventionnel et la réserve faite par les seigneurs " du bois

nécessaire pour la construction de leurs maisons et de leurs

(1). Toi. 4. Doc. 6«ig. p. 14.

u-
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dépendances, du bois nécessaire ponf lenr chaufTage et du

bois de commerce." Le rapport se termine par ces mots : "et

comme c'est l'intention du Conseil que les clauses, insérées

dans les contrats de concessions et qui sont contraires aux

dispositions de la Coutume de Paris, soient déclarées nulles

et non avenues, il devient nécessaire que Sa Majesté rends

un décret à cet effet." Le projet du décret proposé suit im-

médiatement le rapport du Conseil.

Ce décret reproduit l'édit de 1664, qui établit la Coutume
de Paris dans la colonie, et porte que " nonobstant la dispo-

sition de cet édit, plusieurs personnes, qui ont des terres

en seigneurie dans la Nouvelle-France, imposent dans les

contrats de concession des terres qu'elles concèdent, des

clauses et servitudes très-onéreuses, contraires aux dis-

positions de la Coutume et à l'établissement de la

colonie," comme des journées de corvées, le retrait con- •

entionnel, la réserve de tout le bois nécessaire pour leurs

maisons ou autres ouvrages, ou pour leur chauffage ; la ré-

serve de tous les pins et chênes qui se trouvaient sur chaque

concession et diverses autres réserves énumérées dans le

préambule. Pour faire cesser ces abus, le projet en ques-

tion renferme une clause qui annule toutes les réserves et

défenses sujettes à objection.

Ce document, tout simple projet qu'il soit, me paraît d'une

grande importance. Il prouve que ni les autorités de la

colonie, ni celles de la France, n'attribuaient à l'arrêt de

Marly l'effet que l'on veut maintenant lui donner, c'est-à-dire

d'annuler toutes les réserves stipulées en outre d'une simple

rente annuelle. Cinq ans après la date de cet arrêt, M. Bégon

se plaint des réserves faites par les seigneurs, non pas parce

qu'elles sont contraires à l'arrêt de Marly, mais parcequ'elles

le sont à la Coutume de Paris ; et le Conseil proposait de la

même manière de défendre ces réserves pour les mêmes
raisons. Un point très-important, que ce projet d'arrêt établit

au moins d'une manière décisive, c'est que ni l'Intendant

.;;:il
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en Canada, ni le Conseil en France, ne croyaient qu'il fût

possible de mettre de côté les réserves en question en vertu

de l'arrêt de Marly ; et cependant, c'est précisément ce que

l'on veut faire aujourd'hui par le jugement de la majorité

des membres de cette Cour.

L'interprétation qui fut ainsi donnée à l'arrêt de Marly,

lorsqu'il fut rendu, s'accorde, autant que je le puis voir, avec

celle qu'il a toujours reçue de nos tribunaux. J'ignore si

les réserves en question ont été contestées devant les tribu-

naux depuis la conquête.
,,vi ,„ .Z^* .'.

' Nous savons tous que, depuis l'époque la plus reculée

dans nos souvenirs, à venir jusqu'à l'acte seigneurial de

1854, des oppositions, fondées sur ces charges, ont été consH

tamment admises, sans qu'aucune objection ait jamais été

faite soit de la part du barreau, soit de la part des juges.

•Nous savons aussi que les terres en censive, vendues par le

shérif par ordre de nos cours, ou vendues autrement, l'ont

été généralement, en restant sujettes aux charges et réserves

attaquées aujourd'hui de nullité ; et si ces charges et ré-

gerves sont déclarées nulles aujourd'hui, la conséquence sera

que les personnes, qui ont acheté des terres en censive sous

Pautorilé des cours, vont recevoir plus qu'elles n'ont payé;

tandis que celles qui auront acheté des seigneuries sous la

même autorité, recevront moins ; c'est-à-dire que les censi-

taires vont être affranchis, sans rien payer, des obligations

qu'ils ont acceptées, et les seigneurs vont être privés, sans

indemnité, des droits qu'ils possédaient en vertu de ces

mêmes obligations.

L'opinion que le juge-en-chef Reid a exprimée, à ce sujet,

en 1842, devant les commissaires seigneuriaux, est d'un

grand poids. Il dit :
" Quant à une foule d'autres réserves,

" contenues dans les titres de concession, telles que le droit

" de banalité, de faire réparer le chemin du moulin, do
*' couper et prendre le bois sur la terre pour certains objets,

" le droit de retrait et tous les autres droits, charges et rô-
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" serves, imposés en sus des cens et rentes stipulés ; comme
" toutes ces charges sont d'une nature arbitraire et incer-

" taine, et qu'elles sont d'ailleurs les charges les plus oné-

" reuses et les plus vexatoires du régime féodal, on devrait

" les estimer au plus bas taux possible." (1)

Le savant juge, dont je viens de citer les paroles, a été

33 ans membre de la Cour du Banc du roi, du district de

Montréal, et 15 ans président de cette cour, comme juge-en-

chef. Les charges et réserves, que l'on conteste aujourd'hui,

ont dû venir souvent à sa connaissance chaque année, et peut-

être même dans chaque session de la cour, pendant sa

longue carrière judiciaire ; et cependant, quoiqu'il regardât

ces charges d'une manière défavorable, comme cela est

évident, il ne paraît pas qu'il ait jamais songé à les regarder

comme nulles. Comme les autorités en Canada et en France,

lorsque la loi fut passée, et comme les juges ses prédécesseurs

et ses contemporains, il n'a pu découvrir que l'arrêt de 1711

qui défendait les réserves en question. Je désire que l'on me
comprenne bien sur ce point. Je n'ai pas dit, et je suis

loin de soutenir que les réserves, mentionnées dans les ques»-

tions du procureur-général, doivent ê:re considérées comme
légales dans tous les cas et dans toutes les circonstances.

Quelques-unes de ces réserves pourraient empêcher l'habi-

tant de cultiver et d'améliorer sa terre, et dans ce cas, elles

devraient être censées nulles, parce qu'elles sont contraires

au but de la loi.

De même, la légalité ou l'illégalité des prohibitions men-

tionnées dans les questions du procureur-général doivent

dépendre des circonstances dans lesquelles elles auront été

faites. Par exemple, si un seigneur qui n'aurait pas de

mouiin-à-scie, faisait une convention avec ses censitaires

par laquelle ceux-ci s'obligeraient à n'en pas bâtir, je pense

qu'une pareille obligation serait illégale, parce qu'elle impo-

gerait une restriction au commerce ; mais si, d'un autre côté,

(1) Rapport des CommiuairM, 1844, p. 237.
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le seigneur avait lui-même un moulin, je pense que la stipu-

lation serait légale, parce qu'elle serait faite pour la pro-

tection de ses intérêts légitimes.

«.-1. 'i *

Enfin, je n'hésite pas à dire que je regarde ces réserves

et prohibitions d'une manière aussi défavorable que le feu

juge-en-chef Reid les regardait lui-même ; mais comme la

loi ne les a pas défendues expressément, je ne puis les dé-

clarer illégales, que lors qu'elles sont évidemment contraires

à l'esprit de la loi passée pour l'établissement et l'améliora-

tion des terres incultes de la colonie.
'ï. i. i j-/

' -.-'.?
Troisième Partie. ';

Banalité. '

Le droit de banalité est un des droits les plus importants

des seigneurs du Bas-Canada. Ce droit est important, non

seulement à cause des profits qu'il donnait, mais aussi à

cause du capital considérable qui a été dépensé en vue

de sa jouissance précsnte et de sa jouissance future. Il n'y

a, cependant, qu'une question pratique importante qui s'y

rattache, et sur laquelle, suivant moi, peut s'élever quel-

que doute ; c'est de savoir, si les seigneurs, qui ont le droit

de banalité, ont par suite le droit d'empêcher toute autre

personne de bâtir des moulins à moudre le grain, dans les

limites de leurs seigneuries, et de faire démolir les moulins

construits sans leur consentement.

Lessavants avocats de la Couronne ont nié très positivement

l'existence dt ce droit accidentel. Je crois devoir démon-

trer que les autorités sur ce sujet sont si nombreuses et si

importantes, quUl ne peut rester en réalité aucun doute sur

ce point. Je pense qu'il est d'autant plus nécessaire de citer

ces autorités, qu'il est impossible de trouver aucune loi

positive pour appuyer le droit accidentel mis en question,

droit qui n'est pas par lui-même d'une nature favorable.
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En outre, quelques uns des auteurs, généralement cités à

Pappui de ce droit, ont été dépréciés dans la discussion.

On ne peut nier, cependant, que l'opinion d'Henrion de

Pansey, Hervé et Merlin, ne soit du plus grand poids sur

cette matière. D'ailleurs, on trouvera, dans la liste qui suit

les noms de plusieurs commentateurs estimés de notre

Coutume, et les noms de plusieurs anciens écrivains qui

font autorité généralement.

Henrion de Pansey, vol. 1, p. 174, dit :
—" Les effets de

" la banalité consistent principalement en deux points. Le
" premier, de contraindre les sujets de venir au moulin-

" banal ; le second, d'interdire à toutes personnes de con»*

" traire, dans l'enclave de la banalité, des moulins, etc."

Même vol. p. 216 : " Ceux qui sont assujettis, soit par
" convention, soit par l'autorité de la loi, à moudre à tel

" moulin, ne peuvent pas en bâtir, même sur les eaux qui

" sont dans leurs domaines et qui leur appartiennent, par-

" ceque ce serait enfreindre la convention ou choquer la

" 'Oi, parce que l'assujettissement à la banalité de moulin
" emporte naturellement l'abdication de la faculté d'en con»-

" traire."
., .V'.'.. . - \ .

Hervé, vol. 5, p. 493 :
" Un troisième effet de la banalité

" de moulin est de donner au seigneur droit d'empêcher de
" construire d'autres moulins dans les limites de sa banalité.**

Hervé renvoie à Basnage et à Poulain-Duparc, qui citent

trois arrêts sur la matière.

' Merlin, Rép. verbo Moulin, vol. 21, p. 9, art. 1.-^

" Règles du droit commun sur la faculté de constraire des
" moulins sur son propre fonds.—Il faut distinguer le cas où
" le lieu dans lequel il s'agit de savoir si un particulier qui
" peut bâtir un moulin, est soumis à une banalité, d'avec

" le cas où ce lieu est parfaitement libre. . Dans le premier

" cof, personne ne peut construire un moulin sans la permis^

" sien du seigneur de la banalité. Dès qu'un moulin est

" banal, il n'est plus permis de rien faire qui tende à priver

. -l'I
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" le propriétaire des profits qui doivent lui en venir. Or,

*' n'est-ce pas donner à ce droit une atteinte manifeste que de
" se permettre la construction d'un autre moulin, quel qu'il

"soit?"

Championnière, p. 616, no. 364 :
—" La restriction la plus

" large et la plus absolue du droit de construire moulin
" résultait des banalités : là où le seigneur avait droit de
" moulin banalj nul autre n'en pouvait construire.^^

Voir aussi :— Pocquet de Livonière, p. 608 ;—Frémin-

ville, vol. 2, p. 355 ;—Bacquet, Droits de Justice, vol. 1, p.

428, ch. 29, no. 4 ;—Despeisses, vol. 3, p. 229 ;—Ancien

Dénisart, verbo Banalité, no. 5, p. 256 ;—Lacombe, même
mot, no. 7 ;—Guyol, Répertoire, verbo Moulin, p. 685 ;

—

Le même, vbo. Banalité, p. 112 ;—Nouveau Dénisart, même
mot, vol. 3, p. 150, § 4, no. 18 ;—Charondas, éd. de 1578,

Commentaire sur la Coutume de Paris, p. 117.

Brodeau, Commentaire sur la Coutume de Paris, éd. de

1658, art. 72, p. 770, no. 6 :
— " Le Seigneur étant fondé

" en titre valable de banalité de moulin soit à eau ou à vent,

" il peut contraindre tous ses banniers d'y venir moudre, les

" empêcher d'aller ailleurs, ni de construire aucun moulin à
" blé dans retendue de sa banalité ; et s'ils en ont fait bâtir

" sans son consentement et sa permission^ les contraindre de

" les démolir^ etcJ'*

Duplessis, Traité sur la Coutume de Paris, vol. 1, p. 66,

sur art. 71 :
—" L'effet de la banalité consiste en trois points.

** Le premier, de contraindre les sujets de venir au moulin,

" etc. ; le second, de les empêcher d'en construire dans son

" ressort, etc."

Perrière, Coutume de Paris, vol. 1, p. 1038, art. 71, glose

1ère, no. 13 ;—le Camus, sur le même article, vol. 1, Cou-

tume de Paris, éd. in-folio, p. 1047, no. 4 :
—" L'effet de la

" banalité est, qu'en attribuant le droit au seigneur, il donne
•* en même temps l'exclusion à tous les autres ; ainsi celui

" qui a banalité de moulin peut empêcher tous les autres

" d'en bâtir dans toute l'étendue de son territoire."
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Le Maistre, commentaire sur la Coutume de Paris, même
art. p. 92 ;—Auzanet, commentaire sur la même coutume

p. 62.

Les jugements de nos propres tribunaux sur ce point sont

en parfaite harmonie avec les opinions des auteurs cités

plus haut, comme on peut le voir en consultant les causes

suivantes, dans chacune desquelles le droit en question fut

maintenu d'une manière positive.

La première décision, sur ce point, paraît avoir été pro-

noncée le 6 sept. 1774, en la Cour des plaidoyers communs
de Québec.

No. 74.—Dame Geneviève Alliée, pour son fils mineur,

seigneur de la seigneurie de la rivière du sud, contre Michel

Biais.

Les mots du jugement sont :
" La cour déclare le moulin

du dit Michel Biais être indûment établi, et en consé-

quence condamne le dit Biais à démolir son dit moulin et

le dénaturer de façon qu'il ne puisse servir à moudre du

grain, etc."

Ce jugement fut confirmé par la cour d'appel, le 23 dé-

cembre, 1777.

5 2d cas.—Trois-Rivières : Munro et al contre Lamy, ju-

gement du 27 janvier, 1820, confirmé en appel, le 30 avril,

1821.

3e casi.—Montréal : Baronne de Longueuil contre Charles

Fréchelte, jugement du 10 avril, 1820.

4e cas.—Montréal : Séminaire de Montréal contre William

Fleming, jugement du 20 juin, 1852, juge-en-chef Reid,

juges Foucher et Pyke.

6e cas.—Québec : Noël contre Langevin, jugement du 20

octobre, 1823, juge-en-c'.ef Sev^ell, juges Kerr, Perrault et

Bowen.

~^-
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6e cas.—Trois-Rivières : Deléry contre Clough, jugement

du 23 sept. 1839.

7e cas.—Québec : Larae contre Dubord, jugement du S6

nov. 1860.

8e cas.—Montréal : Monk contre Morris, jugement du tt

juin, 1852.

Ainsi voilà dix décisions rendues par nos propres tribu-

naux qui confirment le droit en question. Trois jugements

dans le district de Montréal; un pareil nombre dans le dis-

trict de Québec ; deux dans le district des Trois-Rivières ; et

enfin deux jugements rendus par la cour d'Appel de la pro-

vince.

Quant à la jurisprudence de la France sur ce sujet, il

gnfiît de citer le passage suivant de Merlin,—Répertoire, au

mot Moulin :
" On cite néanmoins un très-ancien arrêt du

" parlement de Paris qui a jugé le contraire (c'est-à-dire

" contre le droit maintenant réclamé, la date de l'arrêt étant

** du mois d'avril, 1301) ; mais c'est une décision isolée qui,

*^ dans des temps plus modernes, tCa pas trouvé un seul par'

" tisarty et que le parlement de Paris lui-même a renversée

" par un arrêt du 2 août, 1668."

Les autorités et les décisions qui précédent doivent établir

au-delà de tout doute le droit accidentel que nous venons

d'esaBiiner.

Quatrième Partie.

Rivières non-navigables,

DITISIOIf DU SUIBT.

§ 1.—Sous l'ancien droit français, les rivières non-navi-

gables étaient des propriétés privées.

§ 2.—Les concessions en fief embrassaient, en Canada,

les rivières non-navigables dans leurs limites.

'.t
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§ 3.—Le droit de propriété sur ces rivières venait non

pas du droit accidentel de haute-justice, mais du droit ac-

cessoire à la terre concédée. Autorités sur ce point.

§ 4.—-Le droit de propriété est aussi complet sous une

concession en censive que sous une concession en fief, les

droits honorifiques exceptés. Le droit de propriété sur les

rivières non-navigables n'est pas un droit honorifique ; con-

séquemment les censitaires ont la propriété des rivières non-

navigables qui passent sur leurs terres.
' *

§ 6.—Cette conclusion paraît contraire à l'état de choses

qui existait en France au moment de la révolution. Obser-

vations sur cette dissimilitude. - "

§ 6.—Note sur les anciens auteurs cités à Pappui de la

réclamation des seigneurs, comme seigneurs féodaux.

§ 7.—Note sur la proposition que les tribunaux sous le

code civil, et la majorité des auteurs modernes de la France

sont contraires aux prétentions des propriétaires riverains

et à deux autres propositions faites de la part des seigneurs.

§ 8.—Conclusion. ; . r
">.

§ 1.—Il y a eu beaucoup de discussion sur la question de

savoir si, même sous le code civil, les rivières non-navigables

sont propriétés privées ; mais quelque soient les doutes tou-

chant le sens de la loi moderne en France sur ce sujet, il est

indubitable qu'avant la révolution de 1789, les rivières non-

navigables en France passaient partout pour des propriétés

privées, sujettes à certaines charges et servitudes en faveur

du public ; et que l'état ne réclamait aucun droit de propriété

sur elles. (1)

Henrion de Pansey, écrivant en 1789, dit :
" L-es rivières

" sont absolument dans le commerce^ le propriétaire peut les

i^

(1) MeR observations n'embruMnt qne lei riTièna non-BKTtgkblM, attendu que
1m q^MiUoni t^ui oonotrotnt 1m riTièiM navigablvi préiantaal p«a i» diCbculté.
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" vendre, les donner, les échanger, les afTermer, cela se voit

" tous les jours." (1)

Voilà l'un des points, touchant les rivières non-navigables,

au sujet duquel on peut à-peine dire que les opinions

soient partagées entre les anciens auteurs, ce qui a fait dire

à Raymond Bordeaux :
" Quant aux anciens jurisconsultes,

" il n'avaient jamais songé à une pareille question, et il

" ne paraissent pas avoir douté de la possibilité de la pro-

« priété." (2)

Il est aussi bien établi, je crois, que ces rivières appar-

tenaient pour la plupart, en France, aux seigneurs haut-

justiciers ou féodaux^ à titre de propriété privée.

§ 2.—Tel étant le cas, il me paraît évident que, lorsque

le roi de France a concédé des terres en Canada, il a com-

pris les rivières non-navigables dans les bornes de la conces-

sion.

Il est inutile, toutefois, d'insister sur ce point, attendu

que les avocats des seigneurs et ceux de la couronne l'ad-

mettent.

La prétention des seigneurs est que les rivières non-navi-

gables sont passées à eux avec leurs seigneuries, et qu'ils

continuent encore d'en jouir comme propriétaires, malgré

les sous-concessions qu'ils ont faites des terres sur lesquelles

coulent ces rivières. Les avocats de la couronne préten-

dent, au contraire, que comme les rivières non-navigables

sont passées avec le sol de la Couronne au seigneur, elles

sont passées ensuite, de la même manière, du seigneur au
censitaire.

§ 3.—Comme la plupart des concessions de seigneuries

en Canada embrassaient le droit de haute-justice, il devient

nécessaire, pour décider ce point très-important, de consta-

i

1) HenrioB d« PiWNy, Bii. Véo. dei Baux, toI. 1, p. 669, 1 13.

2) Raymond Bordeaux, p. 7S. Voir «uMi OaTUl, vol. 2, p. 12.

Ir» ;,
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ter si ces rivières passaient aux seigneurs comme proprié-

taires du sol, ou passaient à eux avec le droit de haute-juS'

ticè. L'importance de cette question est évidente, relative-

ment aux seigneurs et à leurs censitaires, parce que si la pro-

priété des rivières découle du droit de haute justice, il est

clair que cette propriété ne peut pas avoir passé des sei-

gneurs aux censitaires, puisque celui-ci n'a jamais eu ni pu

avoir le droit de haute justice ; relativement aux seigneurs

et à la couronne, parceque si la propriété des rivières est un

droit qui découle de celui de la haute justice, on peut dire

que les seigneurs n'ont plus le principal droit (1), et que

conséquemment ils ont perdu le droit accessoire de propriété

sur les rivières.

Quant à la question relative à la propriété des rivières non-

navigables, les opinions les plus contraires ont été expri-

mées par les anciens juristes français
;
quelques-uns ont

soutenu que cette propriété appartenait aux seigneurs haut-
* tk iciers ;

plusieurs autres, qu'elle appartenait aux sei-

>.;-! urs féodaux ; d'autres encore qu'elle dépendait entière-

ment du titre et de la possession.

Après avoir donné la plus grande attention à ce sujet,^je

suis convaincu que dans les parties de la France connues

sous le nom de pays coutumiers, aucune loi générale ne

donnait aux seigneurs haut-justiciers, aux seigneurs féo-

daux, ou à aucune autre classe de personnes, la propriété

exclusive des rivières non-navigables. (2)

Les auteurs qui passent généralement pour soutenir l'opî-

nion que les seigneurs haut-justiciers de France avaient la

propriété des rivières non-navigables qui coulaient dans

SI
Merlin, Queitions de droit, oonn d'eau, toI. 4, p. 396, 1 1,—éd. de Bruxellea,

(2) Daviel, vol. 2, p. 12. " Et au milieu de oe eonflit d'opinions oontradiotoired,
" U lenle conclusion qu'on puisse adopter, c'est qu'on ne pe.ut établir là-desfus aucuno
" rèffle ffénérnle, et que tout cela dépend des titres et de la posses«ion." Voir aussi

Anoian Répertoire, verbo rivière.—" On demande si les rivières qui ne sont pas navi-
" gables appartiennent aux riverains ou aux Seignenn. Mais il parait qu'on ne
" peut établir \\ cet égard auoune règle générale et quo tout dépend du titre et de 1»
" poMenlon."—Voir ausslles auteurs oitét par Champlonnière, p. 898.

Y- .
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leur juridiction, sont, sans doute, nombreux et dignes de

* aspect ; mais on voit que plusieurs d'entre eux avaient, en

écrivant, particulièrement en vue les pays de droit écrit. Je

puis nommer par exemple, Henrys (1), Boutaric (2), Des-

peisses (3), Bretonnier (4), La Rocheflavin (5), Salvaing (6),

et Serres (7). Mais les auteurs qui font la distinction entre

les pays de droit écrit et les pays coutumiers, sont loin d'af-

firmer qu'une pareille règle existât dans les pays de coutume.

Guyot, qui écrivait en 1738, après avoir observé que

l'opinion de Bacquet (qui est opposée aux prétentions

des seigneurs) est contraire à la pratique universelle en

France, ajoute : " Es pays de droit écrit, communément
" elles ( ces rivières ) appartiennent aux haut-justiciers.

" Dans les pays de coutume^ elles sont généralement un droit

" defief {Sy* Hervé, qui écrivait en 1785, remarque dans

le quatrième volume de son exposition de la doctrine féodale

particulièrement appliquée à la coutume de Paris :

" Il est à remarquer que les rivières sont c« général un
" droit de fief et non de justice.'''^ (9) et Henrion de Pansey,

qui écrivait en 1789, observe, en discustant la question de

savoir si les rivières non navigables appartenaient au sei-

gngur haut-justicier, ou au seigneur féodal :
" Cette ques-

" tion qui paraît décidée en faveur du haut-justicier par la

" jurisprudence des parlements du droit civil, partage les

" auteurs des pays de coutume" : (10) Mais dans la partie

suivante du même paragraphe, il soutient le droit des sei-

gneurs féodaux, et son opinion est sans doute d'un grand

(1) Henrys, était avocat du Roi au bailliage de Foria.

r2) Boutaric, profesBeur de droit à l'unirersité de Toulotue,

(3) Despeisseg, avocat de Montpellier.

(4) Bretonnier s'est dévoué principalement t\ l'étude du droit romain et dos nsaget

dos pay» de droit ô(;rit. Voir page 9 do la notice mise à la tûte de son ouvrage Inti-

tulé : Recueil de Bretonnier.

(5) La Kocheflavin, d'aboi d cotueilter au parlement de Paris, ensuite prlsidsnl

aux requêtes du Palais à Toulouse.

!6)
Salvaing, président de !a cfiambre des comptes, en Buuphini.

7) Sorro^, professeur de droit H Montpellier.

(6) Guyot, Traita des flefs, vol. 6, p. 661. Voir 1« même volume p. 666.

(9) Hervé, 4 vol. p 261.

(10) Henrion de Pansoy, vol. 1, p. 666.

N- B. Forés, TovIouN, Montpellier et Danphinf étalent toua "pays de droit terit."
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poids. Ainsi nous voyons que Hervé et Henrion de Pansey,

qui ont écrit tous deux dans les derniers jours de l'ejristence

du régime féodal en France, et qui ont porté leur atten-

tion particulièrement sur ce point, disent, avec Guyot et

plusieurs autres écrivains estimés sur le droit féodal, que

dans les pays de coutume les rivières non-navigables appar-

tenaient aux seigneurs féodaux et non aux seigneurs haut-

justiciers.

En autant que Guyot, Hervé et Henrion de Pansey, sont op-

posés aux prétentions des seigneurs haut-justiciers, ils s'ac-

cordent avec Bacquet, (1), Loyseau, (2), Domat, (3), Pothier

(4), Souchet, (5), Merlin, (6), et plusieurs autres écrivains

moins connus, cités par Championnière ; ils disent tous,

expressément ou tacitement, qu'il n'y avait aucune règle

générale de droit qui donnât soit aux seigneurs haut-

justiciers, soit aux seigneurs féodaux la propriété exclusive

des rivières non-navigables situées dans leurs fiefs ou juris-

dictions. v

En considérant les autorités et les raisonnements con-

traires sur ce sujet, il faut se rappeler que les censitaires ré-

clament simplement la propriété des cours d'eau qui passent

sur leurs terres, tandis que les seigneurs réclament non seule-

ment la partie du cours d'eau qui passe sur leurs terres,

mais aussi

taires.

celle qui passe sur les terres de leurs censi-

Les seigneurs réclament donc un privilège exclusif, qui

ne peut être maintenu, s'il n'est fondé sur quelque règle de

droit bien établi ; et même en supposant que la majorité des

t tcrU."

(1) Bnoquet, Droit de Jastioe, ch. 30, no 25.
,

(2) Luyseuu, Des seigneHriei, ch. 12, no. 120, no. 131.

(3), Doinat, lois civilog, liv. 2, tit. 6, seo. 1, page 174.

(4) Pothier, Propriété, no. 63.

iB) Souchet, Coutume d' Angoumoii, tit. des fiefn, oh. 1. art. 39, no. 44.

(6) Merlin, questions de droit, verbo, pôohe. Toutes ces autorités, ainsi qna pis-

Unrs autres dans ie môme sens, se trouvent dans les numéros 371, 398 et 399 de
l'onvrage de Championnière. Voir aussi d'autrrs auteurs uités par Prondbon, Dom. pub.

ol. 3, p. 28G i
et aussi Duplcssis sur la coutume de Paris. Traité dos fiufs, livre 8,

oh. 2, vol. I, pn^e 66 Le Muistre, article 71, coutume de Paris. Je ne croit pae

qu'il soit nécessaire de transcrire ici Im autorité! oi-deuua, attendu qu'eUei est

déjà été presque toutes oitéei.
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auteurs soit en faveur du droit des seigneurs, comme sei-

gneurs haut-justiciers, majorité qui certainement n'existe

pas, suivant moi, pour les pays coutumiers, une simple ma-
jorité ne peut avoir la même force qu'une règle de droit,

ni donner à une classe de personnes un privilège sur toute»

les autres.

Je suis donc clairement d'opinion que même les seigneurs

dont les titres embrassent le droit de justice, ne peuvent ré-

clamer les rivières non-navigables en vertu du droit de haute

justice ; ils sont devenus propriétaires de ces rivières, parce

qu'elles faisaient partie du sol qu'ils ont acquis par la con-

cession que le Roi leur en a faite. Leur droit au sol et leur

droit aux rivières non-navigables qui y coulent, sont préci-

sément de la même nature et ont pareillement la même
origine ; ce sont les droits de propriété tenue en fief.

Cette opinion s'accorde avec celles de Hervé et de Henrion

de Pansey. Le dernier dit :
" Le Seigneur féodal a la pro-

" priété des rivières, puisqu'on les regarde comme appar-

" tenant à la classe des propriétés privées lors de la réunion

" présumée de ces propriétés dans sa main, etc., (1) et

Hervé, dans son 7 vol. p. 364, dit : " On n'a la seigneurie,

ou la propriété des eaux que parcequ*on a celle du sol qu'elles

baignent ; c'est là un tout indivisible. La distinction des

eaux et du territoire est véritablement une distinction futile et

inadmissible.''^

Comme je suis d'opinion que les concessions en fief em-
brassaient en Canada les rivières non-navigables dans leurs

limites, je maintiens que les rivières non-navigables situées

dans les limites du domaine et des terres non concédées du

seigneur, sont sa propriété.

Ce point n'est pas douteux, mais il nous conduit à un
autre point qu'il est plus difficile de résoudre, savoir : les

concessions en censive faites par le seigneur embrassent-

(1) Utarion d« Puuey, toL 1, p. 660.

w
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elles les rivières non-navigables situées dans les limites de la

terre concédée, de la même manière que les concessions en

fief faites au seigneur. (1)

§ 4. Il faut reconnaître que l'aliénation du sol est aussi

complète sous une concession en censive que sous une con-

cession en fief. Dans les deux cas, le concédant retient le

domaine direct, et le concessionnaire le domaine utile.

Henrion de Pansey (2) parlant du domaine utile a ^uis

en vertu d'un bail à cens, dit : En général, le Censitaire peut

" disposer à son gré du fonds censuel, il peut y bâtir, ren-

" verser les édifices qui y sont construits, en extraire les mi-
" néraux qui y sont renfermés, en faire des promenades,

" convertir les étangs en terres labourables, et les terres la-

" bourables en étangs ; il a /a propriété absolue du domaine
" utile et il peut en user comme iljuge àpropos.^^

Pothier définit ainsi le domaine utile : " La seigneurie

" utile comprend le droit de percevoir toute l'utilité de la

*' chose, en jouir, user et disposer à son gré, à la charge

" néanmoins de reconnaître le Seigneur direct." (3)

Il est vrai que le domaine utile d'un seigneur est, sous

un rapport, plus étendu que celui d'un censitaire, parce que

ce dernier, suivant les termes de Pothier, " n'a que Putilité

" pécuniaire de la chose^ et ne peut se rien arroger de ce qui

" consiste plus en honneur qu'en utilité pécuniaire \ tandis

" que la seigneurie utile de celui qui tient un héritage à titre

" de fief, comprend même les droits honorifiques attachés à Phé-

" ritage quHl tient en fief.
^^

(4)

En un mot, le concessionnaire en censive possède la terre

et tous les droits d'une valeur purement pécuniaire qui y

(1) J« parle des oontrata qui ne oontiennent rien de t)réc!i sur ce si^et. Les
contrats qui embrassent ou excluent expressément les cours d'eau ne présentent,

snivant moi, aucune difficulté.

(2) Henrion de Pansey, vol. 1, p. 285.

(3) Pothier, toI. 6, p. 4 ; voir aussi Domoalln, firfa, tii 1, t. 61, glos. 2, no. 29,
Pnidhomme, oh. 17, p. 96.

(4) Pothier, toI. 5, page 4.

i
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sont attachés, tandis que le concessionnaire en fief possède

les mêmes droits, et de plus, les droits honorifiques.

Pour décider si la propriété des cours d'eau se transporte

par un baU à cens, il est seulement nécessaire de constater,

ce me semble, si le droit à la propriété de ces rivières doit

passer ou non par un droit honorifique.

Or, je ne sache pas qu'aucun écrivain sur le droit féodal

ait jamais prétendu qu'il y a quelque chose de plus honori-

fique, dans le droit à la propriété des eaux, que dans celui à

la propriété du sol.

Le droit de chasse était sans doute un droit honorifique,

et sous les lois françaises il n'était pas permis au simple

roturier d'exercer ce droit sur sa propriété, même lorsqu'il la

possédait en franc-alleu (1).

Le droit de pêche, au contraire, ne passait pas certaine-

ment pour un droit honorifique.

Après un examen minutieux du sujet, Hervé termine

ainsi :
" Il est donc vrai que la pêche n'est pas un droit es-

" senliellement féodal. Cependant, comme ce droit est le

" plus communément exercé par les seigneurs de Jiefs^ tant

" parce que les propriétés /(forfos/e* sont les plus nombreuses et

" les plus C ndues, que parce que les concessions à cens em-

" brassent rarement la pêche, ce même droit tient presque

" toujours à la féodalité dans P' sage et par le fait. Ainsi,

*' c'est un droit de propriété, auquel un caractère de féoda-

" lité se mêle le plus ordinairement.'^ (3)

Et Henrion de Pansey, tout en.parlant du droit de pêche

comme d'un droit appartenant aux seigneurs, dit que ce

droit diffère du droit de chasse en ce point essentiel,

que " le droit de chasse est purement honorifique ; et

" tout le monde est d'accord que la pêche est un droit utile

" et domanial." (3)

1) Pothier, Propriété.Mio. 37.

2) Hervé, Tol. 7, p. 369. • «-...

3) Usnrioa d« Pansey, Tol. 1. p. 671.
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Quant aux autres avantages qui résultent de la propriété

des cours d'eau, comme Je dioit de s'en servir pour l'agri-

culture et les manufactures, on ne peut dire, certainement,

qu'ils consistent plus en honneur qu'en utilité pécuniaire.

L«s auteurs cités plus haut et les remarques qui précèdent,

établissent, je pense, ces trois propositions :

—

I. Que le

propriétaire d'un fief doit avoir la propriété des rivières non-

navigables qui coulent dans les limites de ce fief, comme
l'accessoire du sol, ou, comme le dit Hervé, parcequ'il a

la propriété du sol qu'elles baignent, et parce qu'elles font

partie du domaine utile dont ils est revêtu par son contrat

d'inféodation ; 2. Que le domaine utile, qui est transporté

par le bail à cens, est aussi étendu que le domaine utile

possédé en vertu d'une concession en fief, sauf seulement en

ce qui touche aux droits qui consistent plus en honneur qu'en

utilité pécuniaire ; 3. Que le droit de propriété des rivières

non-navigables ne peut être censé faire partie des derniers

droits qui viennent d'être mentionnés : la distinction des

eaux et du territoire, étant comme dit Hervé, véritablement

une distinction futile et inadmissible.

Les trois propositions qui précèdent, si elles sont bien

fondées, (et je suis convaincu qu'elles le sont) justifient la

conclusion que les censitaires ont droit aux rivières non-na-

vigables dans les limites de leurs terres.

§ 6.—L'on prétend, de la part des seigneurs, qu'il est

certain qu'en France les seigneurs possédaient même les

rivières qui coulaient sur les terres de leurs censitaires ; et

qu'il est impossible de faire harmoniser ce fait avec la doc-

trine que l'eau passe avec le sol des mains du seigneur à

celles du censitaire, de la même manière qu'elle a passée

avec la terre des mains du roi à celles du seigneur.

Le fait allégué de la part des seigneurs, (fait que je re-

garde comme d'une grande importance), est loin d'être

un point établi ; en France même c'est encore une question

indécise. Je dois reconnaître, cependant, qu'après un

H

'
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examen attentif de tous les livresque j'ai consultés sur ce

sujet, il y a lieu de croire que les rivières non-navigables

en France, même dans les pays coutumiers, n'étaient pas,

généralement parlant, la propriété des censitaires sur les

terres desquels elles passaient ; mais qu'au contraire ces

rivières appartenaient généralement, quoique non universel-

lement, aux seigneurs féodaux.

La différence apparente, entre l'état de choses qui sem-

ble avoir existé en France à l'époque de la révolution de

1789, et ce que je regarde comme étant même alors la règle

abstraite de droit sur le sujet, pourrait être expliquée, peut-

être, par quelqu'un des modes suggérés par le savant pré-

sident, M. le juge-en-chef, qui s'est étendu longuement sur

ce point ; ou pourrait être expliquée par le changement

qui s'est opéré dans la nature du bail à cens, depuis que la

grande masse des terres a été concédée en France.

Dans ce temps là, le domaine utile d'un censitaire était

à peine plus étendu que le droit du locataire aujourd'hui

sous un bail à ferme ; le censitaire ne pouvait démolir les

édifices qu'il y avait sur sa terre, ni même faire de change-

ment important dans le mode de culture; il n'était pas

réellement le propriétaire du sol (1). Ce n'est que du temps

de Dumoulin que le bail a cens à commencé à être regardé

comme nous le regardons aujourd'hui, et nous avons vu

qu'avant l'abolition de la tenure féodale en France, la pro-

priété du censitaire était désignée par Henrion de Pansey,

comme la propriété absolue du domaine utile.

- C'est pourquoi le principe qui donne les rivières non-na-

vigables aux censitaires, en Canada, aurait exclu la grande

masse des censitaires de la propriété de ces rivières en

France.

En un mot, les censitaires en Canada ont été dès le com-

mencement les propriétaires réels de leurs terres, tandis

(1) OhMnpioBBière, p. 691 i—Damoalin, Fiefii, 1. 1. S. 51, glose 2, No. 29>
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que les censitaires en France ne l'étaient pas, lorsque la

plus grande partie des terres y a été concédée en censive.

Le changement, qui s'opéra plus tard en France dans la

nature du bail à cens, donna sans doute un droit plus

étendu aux censitaires sur le sol qu'ils possédaient ; mais il

ne les autorisa pas a réclamer la propriété des cours d'eau,

qui étaient restés en la possession du seigneur lors de la

passation des concessions en censive.

Supposons, cependant, par hypothèse, que les rivières non-

navigables en France étaient généralement possédées par

les seigneurs, je ne pense pas qu'avec les connaissances que

nous possédons touchant l'origine et l'établissement des

droits seigneuriaux, nous aurions droit de conclure, du fait

de cette possession, que les seigneurs avaient acquis ces

rivières en vertu d'une règle de droit que nous pourrions

suivre maintenant en Canada.

Une telle conclusion est d'autant moins permise que nous

savons que Bacquet, Loyseau, Domat, Pothier, Souchet,

Merlin et bien d'autres ont nié l'existence de toute règle

générale de droit en France à ce sujet, comme je l'ai déjà

fait observer ; et il me semble impossible qu'une pareille

règle eût pu exister en France, sans avoir été connue de ces

auteurs ; ou, s'ils l'eussent connue, qu'ils eussent pu écrire

comme ils l'ont fait.

§ 6.—On verra aussi que très-peu d'auteurs, parmi ceux

qui ont été cités à l'appui de la prétention des seigneurs,

peuvent passer pour avoir affirmé l'existence d'aucune

pareille règle générale de droit en faveur des seigneurs

féodaux.

Je n'entends pas parler ici des auteurs qui défendent les

drohs réclamés par les seigneurs, comme seigneurs haut-

justiciers. J'ai déjà exposé les raisons pourquoi je pense

qu'il est impossible de maintenir que^ sous la Coutume de

Paris, les seigneurs haut-justiciers avaient la propriété de

. •'fS
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toutes les eaujf: qui coulaient dans les limites de leur juri-

diction ; et les auteurs, qui regardent les cours d'eau comme
des propriétés attachées au droit de justice, non seulement

repoussent le droit réclamé par les seigneurs comme sei-

gneurs féodaux, mais ils y sont directement opposés.

Laissant de côté les auteurs favorables aux seigneurs haut-

justiciers, il reste les écrivains suivants, cités à l'appui des

droits réclamés par les seigneurs comme seigneurs féo-

daux (1) : Coquille, Loysel, Chassanée, Legrand, Chopin,

Salvaing, Lebret, Poulain-Duparc, Lefèvre de la Planche,

Guyot, Hervé, Henrion de Pansey. (2)

Je vais maintenant parler de ces auteurs avec quelque

détail, afin de faire voir qu'on n'en peut citer qu'un très

petit nombre qui affirment l'existence d'une règle générale

de droit, soit dans la France coutumière généralement, soit

dans la coutume de Paris en particulier, en vertu de laquelle

les propriétaires de fiefs pouvaient réclamer les cours d'eau

qui se trouvaient sur les terres de leurs censitaires.

Coquille est sans doute une grande autorité, mais il faut

«e rappeler que l'ouvrage qu'on a cité de lui est un commen-

taire sur la coutume du Nivemois, coutume qui diffère très

essentiellement de celle de Paris, comme on peut le voir

dans les trois Titres de la coutume du Nivernois, relatifs

aux rivières etc., forêts et banalité etc. Quant à la quesh

tion que nous considérons maintenant, il suffit d'obser-

ver que la coutume du Nivernois parle expressément de

rivières banales, tandis qu'il n'y a pas un mot sur ces

rivières dans la Coutume de Paris, quoique la Coutume de

Paris soit de 45 ans moins ancienne que celle du Nivemois.

Coquille ajoute, après avoir fait observer que les rivières

non-navigables étaient réputées publiques, sous le droit

romain :
" Mais en France les seigneurs les tiennent pour

la plupart en propriété domaniale."

(l) Voir le factnm de M. Cherrier, pp. 63, 54.

u) Je n'inclus pas la citation du répertoire de Gajot drat cette liste ; parwqae
i l'aitiole, Moulin, dans cet ouvrage, renferme une conclusion favorable aux tei-

0Uiiii| l'artiole subséquent, Bivière, en oontienk wm ooiitrkin<.



t:-.

93 A

jun-

amine

îment

e sei-

posés.

} haut-

lui de»

rs féo-

Ihopin,

[anche,

[uelque

un très

énérale

int, soit

laquelle

rs d'eau

s il faut

omtnen-

fère très

le voir

relatifs

a ques-

d'obseï-

lent de

sur ces

Itume de

ivernois.

rivières

le droit

int pour

\ V
-

;
paiwqM

Lble au aei-

Ce passage veut dire seulement, suivant moi, que, quoi-

que sous la loi romaine, les rivières en question fussent

censées propriétés publiques, elles passaient en France pour

des propriétés privées, et qu'elles étaient généralement en

la possession des seigneurs. L'expression " les seigneurs

les tiennent pour la plupart en propriété domaniale," n'est

pas une de celles qu'un écrivain aussi exact que Coquille,

aurait employée s'il avait voulu dire que les seigneurs féo-

daux avaient, par la loi, la propriété exclusive de toutes les

rivières non-navigables qui coulaient dans leurs fiefs, sur

les terres concédées ou non concédées. ^ ->.. . . ,v;

Loysel observe simplement :
" Les petites rivières etche-

" mins sont aux seigneurs des terres, eï les rujssea-ax aux
" particuliers tenanciers" (1) et il cite à l'appui de cette

'^oinion, la Somme rurale de Bouteiller qui, remarquons » i

oien, est favorable aux seigneurs (haut-justiciers), et le pui-

sage de Coquille, dont j'ai déjà parlé. .
,

,
,

Quant à Chassanée et Legrand, (deux des aun-es i, iteurs

de la liste), il suffit de faire observer que le premier a écrit

sur la Coutume de Bourgogne, et que le dernier a commenté

celle de Troyes, deux Coutumes qui parlent expressément

de rivières (2) banales, et qui diffèrent sous ce rapport de la

Coutume de Paris.

Chopin est cité par Championnière comme l'un des au-

teurs qui soutiennent que la propriété des rivières non-na-

vigables dépend exclusivement du titre et de la possession,

et le passage de Chopin, dans ChLip^onnière, démontre

clairement que telle était l'opinion du ji/umier.

L'opinion de Salvaing (qui doit être regardé je crois,

comme auteur parlant de ce qw était la loi dans les pays

de droit écrit, plutôt que daus les pays coutumiers (3),

semble être favorable aux seigneurs haut-justiciers et non

(1) Loysel. p. 276.

(2) Quant A la Coatnme de Bourgogne, Toir Richebonrg, vol. 2, p. 1180 ; quant i
Mlle de Troyea, Toir le même auteur, vol. 3, p. 262.

(3) Salvaing était seigneur du lien de oe nom, et fremitr pritident dt la

chambre des comptes du Roi en Dauphiné, [pays de droit écrit.]

V «V
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"aux seigneurs féodaux (1) "Et ces rivières appartiennent

" en propriété aux seigneurs du territoire où elles coulent,

" par la Coutume de France, attestée par Bouteiller." Or

la Coutume de France, telle qu'attestée par Bouteiller, est

favorable, non pas au seigneur féodal, mais au seigneur

haut-justicier. Les observations de Salvaing, dans la page

qui suit immédiatement celle qui vient d'être citée, prouvent

très clairement qu'il ne pensait pas qu'il y eut aucune règle

exclusive de droit sur ce poiiA en faveur des seigneurs.

Lebret et Poulain-Duparc disent positivement que les

rivières non-navigables appartenaient aux seigneurs ; mais

ils ne citent aucune loi générale et ne donnent aucune rai-

son pour appuyer leur opinion.

Lefebvre de la Planche n'exprime point d'opinion, mais

il observe que Bacquet, qui soutenait que les seigneurs n'a-

vaient pas plus de droit sur ces rivières que les autres habi-

tants, s'écarte de l'avis des autres auteurs en ce point.

Guyot (2) donne des raisons très satisfaisantes à l'appui

de l'opinion qu'en l'absence de toute règle expresse de droit,

le droit du seigneur féodal doit être censé supérieur à celui

du seigneur haut-justicier ; et il ajoute que dans les pays de

coutume, ces rivières sont généralement un droit de fief. Cet

auteur ne discute pas, cependant, la question de savoir si

un seigneur peut passer pour le proprétaire des cours d'eau

qui se trouvent sur les terres de ses censitaires. .

Les opinions d'Hervy et de Henrion de Pansey sur une

pareille matière, méritent la plus haute considération, et

quant au simple fait historique de la possession, elles sont

directement favorables à la réclamation des seigneurs ; mais

il faut se rappeler que ces savants juristes ne soutiennent

en aucune manière l'idée qu'il y avait une loi donnant aux

seigneurs un droit exclusif sur les rivières non-navigables

situées dans leurs seigneuries. Les passages déjà cités de

U^
(1) SalTftiBg, page 216, <d. d« 1731.

(2) Toi. 6, p. 633 «l tulTMilw.
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leurs ouvrages prouvent suffisamment qu'ils étaient d'opi-

nion que les propriétaires de fiefs avaient droit aux cours

d'eau qui s'y trouvaient, mais seulement parce que ces

cours d'eau étaient des accessoires du sol sur lequel il»

passaient.

Les auteurs dont je viens de parler prouvent, comme ma-
tière de fait, que les seigneurs, en France, étaient, avant la

révolution, généralement en possession des rivières situées

dans les limites de leurs fiefs ; mais je ne vois pas qu'ils

cherchent à prouver, ou qu'ils désirent prouver l'existence

d'aucune règle générale de droit sur ce point, et plus par-

ticulièrement d'aucune loi par laquelle les seigneurs, sous

la Coutume de Paris, pouvaient réclamer les rivières non-

navigables qui coulaient sur les terres de leurs censitaires,

ce qui est réellement le point en contestation.

Dans le cours des observations qui précèdent, j'ai cher-

ché à faire voir clairement la différence qu'il y a entre la

question de savoir si les seigneurs, en France, étaient géné-

ralement en possession des rivières non-navigables, et la

question de savoir s'il y avait aucune règle de droit géné-

rale, donn<^nt aux seigneurs ou à aucune autre classe de

personnes un droit exclusif à la propriété de ces sortes de

rivières. En rapport avec ce point, et dans la vue de faire

voir de quelle importance pratique il est de ne pas con-

fondre ces deuv questions, je puis dire que, quoique le mode
d'après lequel les seigneurs français ont acquis originaire-

ment la propriété des grèves, peut n'avoir aucune impor-

tance après le laps de tant de siècles, quant à la validité de

leurs titres (car un titre fondé sur la prescription est aussi

bon qu'aucun autre titre) ; néanmoins, lorsque la possession

de ces seigneurs est citée à l'appui de la réclamation des

seigneurs canadiens, il devient essentiel de savoir si la

possession des seigneurs français était réellement le résul-

tat d'une règle de droit ou do quelqu'uutre cause différente.

Avant de terminer cette courte revue de la longue et pré-

cieuse liste d'auteurs sur l'ancien droit français, que nous

14
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devons au travail et aux rechtrches des savants avocats des'

seigneurs, on peut observer que cette liste ne contient au-

cun des commentateurs de notre Coutume, la Coutume de

Paris.

Si l'on dit que la Coutume de Paris garde le silence sur

ce sujet, je dois dire : ce silence même n'a-t-tlpas une grande

importance ?

.,
Plusieurs Coutumes, plus anciennes que celle de Paris,

reconnaissent expressément le droit des seigneurs aux ri-

vières non-navigables. Lors de la rédaction d'une de ces

Coutumes, (1) les seigneurs réclamèrent la propriété exclu-

sive des rivières non-navigables, et leur réclamation fut

rejetée après délibération. Nous savons que, lors de la ré-

daction de notre propre Coutume, plusieurs centaines de

seigneurs étaient présents, et le procès-verbal des délibéra-

tions, dans cette occasion importante, constate le nombre et

la variété des réclamations faites par les seigneurs ; et né-

anmoins on ne trouve, ni dans le texte de la Coutume, ni

dans l'exposé des droits des seigneurs haut-justiciers, (2)

non plus que dans le procès-verbal des délibérations, un
seul mot qui tende à prouver que, dans cette Coutume, les

seigneurs haut-justiciers ou féodaux eussent la propriété

exclusive des rivières non-navigables.

La Coutume de Paris protège d'une manière vraiment

remarquable, considérant Tépoque à laquelle elle a été

rédigée, la liberté de la propriété, (3) et les intérêts des

basses classes, (4) ; non seulement il n'y a rien qui autorise

une classe de personnes à réclamer la propriété exclusive

des rivières, mais au contraire l'article 187 fournit une

raison cou m le droit réclamé.

(1) Champtonnlftre, pp. 622, 640, et Riohebonrg, 4 vol. p. 708.

(2) Vidé Uooqugt, vol. 1, p. 2. " Articles conoernMt o«* droita de jantioe, hftnt«,

moyenne otbardo, contenus au cahier drebsé lors do la rédaction do la nouvelle Con-
tumede Paris."

(3) Vide, ex.gr. art. 186. *' Di<>it de servitude ne s'acquiert par longue Jouisianoe,
" quelle qu «lie soit, sans titre, enouro que l'on en aitjoui par cent ans ; mais la liberté
" se peut rdacquérir contra le titn de servitude par trente uns."

(4) Yide, ex. gr. art. 71.
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Sous notre coutume, " qui a le sol a ce qui est au-dessus

et au-dessous. '
(1) Cette règle ressemble, en effet, a la ma-

xime du droit anglais, " that he ivho possesses land possesses

aiso that which is above it ; " et c'est en vertu de ccite règle,

que partout où règne la loi anglaise, les cours d'eau passent

as'ec le sol sur lequel ils coulent.

Les hommes éminents qui ont fait choisir la Coutume de

Paris, de préférence à tant d'autres, pour les colonies fran-

çaises, furent influencés dans ce choix, il faut raisonna-

blement le supposer, par les considérations dont je viens de

parler. Ils donnèrent le système féodal aux colons ; mais

ce fut le système féodal affranchi au moins de ses plus

mauvais abus, et réformé dans un esprit non seulement de

justice, mais de libéralité ; et les juges de cette cour ne

commettraient pas seulement une grave erreur, ils commet-

traient une grande injustice si, en l'absence de toute législa-

tion spéciale pcir la colonie, ils assujettissaient les terres

seigneuriales du Bas-Canada à une servitude qui n'aurait

pas reçu la sanction formelle de la Coutume de Paris, qui

seule a force de loi on ce pays, bien que cette servitude eût

été sanctionnée distinctement par d'autres Coutumes.

§ 7. Je n'ai pas l'intention de passer en revue les auteurs

sur le droit moderne français, qui ont été cités par les savants

avocats des seigneurs. La tâche exigerait beaucoup plus de

talents que je n'en possède, plus de loisir que je n'en ai à ma
disposition. En outre, la controverse tourne, en France, en

grande partie, sur des dispositions du code civil, auxquelles

nous n'avons rien d'analogue dans notre droit. Je ne vou-

drais pas, cependant, que l'on pût conclure de mon silence

sur ce point, que j'admets la proposition qui a été avancée,

savoir, qu'aujourd'hui, non seulement les tribunaux, mais .'a

majorité des auteurs français sont contraires aux droits

réclamés par les propriétaires riverains. (2) Pour faire voir

(1) liB Cnmus «ur art. 1S7, 2 toI. 0. C. p. 1673.

(2) " Voyoz, duns la nouvelle cnltocliou de M. DorillonenTe, totno 9, 2o pnrtio, p.
" 3',)7, un relevé trhs-exaet do tous les auteun qui ont combattu pour ou contr«. On
" peut remarquer ici que les commentateurs du code ciril ont «vuleoa généralement
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que ce n'est pas sans raison que je refuse mon assentiment

à cette proposition, je vais citer quelques passages des ou-

vrages de deux auteurs français qui jouissent d'une très

haute réputation et qui se trouvant parmi les derniers qui ont

écrit sur ce sujet, ont eu l'avantage de voir et de peser

presque toutes les raisons et toutes les opinions qui ont été

exprimées avant nous, à l'appui des droits réclamés par les

seigneurs. Les ouvrages dont je veux parler sont le Traité

de Raymond Bordeau, publié en 1849, et le supplément en

(1851),du premier ouvrage deGarneau" Régime des Eaux."

Raymond Bordeaux, p. 75 no. 37, dit.

" L'opi'jion qui fait les peiits cours d'eau la propriété des

" riverains, est assurément la plus ancienne et la plus vul-

" gaire. Si elle compte parmi ses défenseurs des juriscon-

" suites réputés : MM. Pardessus, Touiller, Duranton,
*' Troplong, Garnier, Daviel, Dupin, Chardon, Champion-
" nière, Sirey, Devilleneuve, elle peut aussi passer pour
*' être l'opinion publique. Tous les propriétaires, tous les

" praticiens n'ont jamais douté que les petites rivières ne
" dépendissent des fonds qu'elles arrosent, et jusqu'à ces

" derniers temps où la question qui nous occupe est sortie

" des arcanes de la science, et s'est révélée au public, un
" grand nombre de contrats disposaient de la propriété de
*' ces cours d'eau."

Au no. 40, le môme auteur continue ainsi :

" Le premier argument qui se présente est un argument

" historique. Merlin et Ilenrion de Pansey ont accrédité

" dans la jurisprudence moderne l'opinion que les Seigneurs

" étaient propriétaires des petites rivières. Personne ne

" s'étant donné la peine de vérifier l'exactitude de cette

" prémisse, les décrets des 4 et 10 aoilt, 1789, qui firent

*' tomber la féodalité, furent invoqués des deux cotés.

" lo droit âen riTcrnin»
; qu'au confrsirc le» nutenrs de traifo» pôn^'rftux «nr l'en-

" i-cmble du droit Hi)inini.tti'ntif se sont plutôt iiingoH du côtii uppoAé, et qu'enfin,
" ])iirini roux (|ui n'ont traité que la qnantion «pnuiala des court d'eau, le« juriacon-
" i^ultes ont apporté leur appui il la oiiuse de la propriété privée, tnndis que les

" ingénieura bo sont constitues les champions de l'ailministration. C'est l'anlagoniam»
" do deux doctrines opposées, le résultat de pré(K>i'ii)>ationi differ«atei| 1» OUDfé-
" quenco logique de* priuoipM do deux éoolcs antipathicjues."
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" On a discuté longtemps sur ce terrain, lorsque l'opinion

" qui servait de base est devenue l'objet de doutes qui se

" sont affermis depuis. De consciencieux travaux histo-

*' riques ont démontré que d'abord toutes les rivières,

" grandes et petites, ensuite les rivières non-navigiibles

" seulement, étaient, dans notre ancien droit, des propriétés

" privées, et que l'opinion qui tendait à en faire la propriété

" des Seigneurs avait été mise en faveur par les feudistes

" au moment seulement de la chute de la féodalité. Toute

" discussion sur ce point est donc désormais impossib/e^ cl Var-

" gument a perdu toute sa force contre les riverains.''''

; Le passage de Garnier, que je cite au long, est intéres-

sant non seulement parcequ'il contient une revue succincte

de quelques uns des livres les plus récents sur la matière,

mais aussi parcequ'il renferme quelques remarques pré-

cieuses sur les décisions françaises sur lesquelles s'appuie les

savants avocats des seigneurs, et plus particulièrement sur

l'arrêt de la cour de cassation, du 10 juin, 1846, auquel on a

donné tant d'importance. L'auteur parle de l'opinion qu'il

a exprimée lui-mêmf> à la page 132 vol. 3, de son premier

ouvrage, et remarque :
,

" Depuis que nous avons publié cette opinion, la question

" de piopriélé des cours d'eau non-navigables, ni flottables

*' a continué d'occuper les tribunaux et les jurisconsultes."

" Aux auteurs que nous avons cités, il faut ajouter M.
" Rives, conseiller à la cour de cassation, dans un travail

*' extrait de son grand ouvrage sur les délits et contraven-

" tions, extrait publié en 1844; M. Dufour, Traité du droit

"administratif; M. Marcadé, Eléments du droit civil, M.
*' Cotelle, Droit administratif ; M. Championnière, De la

" propriété des eaux courantes ; M. Ratier et M. Raymond
" Bordeaux.

'' De ces divers auteurs, MM. Rives et Ratier sont les

" seuls qui contestent la propriété privée ; le premier attri-
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" bue à l'Etat, au domaine public, la propriété des cours

" d'eau non-navigables, ni flottables ; le second, adoptant
" la doctrine d'un arrêt de cassation, du 10 juin, 1846, sur

" lequel nous reviendrons tout-à-l'heure, les range dans la

" classe des choses qui n'appartiennent à personne et dont

" l'usage est commun à tous.

" M. Dufour distingue le courant d'eau du lit qui le reçoit.

" Il considère le courant d'eau comme une chose qui n'ap-

*' partient à personne, qui est commune à tous ; mais il re-

" connaît que la propriété du sol ou lit appartient aux ri-

" verains.

" Quant à MM. Championnière, Marcadé, Cotelle et

" Bordeaux, ils n'hésitent pas à attribuer aux riverains la

" propriété du lit et de l'élément qu'il contient. Leur con-

" viction est entière. Ils soutiennent leur opinion avec
*' beaucoup de force et de talent. Le premier et le dernier

" ont donné, dans des traités spéciaux, de grands dévelop-

" pements à la thèse qu'ils ont adoptée.

" Nous ne connaissons que deux arrêts explicites sur la

" question qui nous occupe. L'arrêt de cassation du 10

"juin, 1846 (1) et l'arrêt, très-bien motivé et en sens op-

" posé, de la Cour d'Amiens, cassé par celui que nous ve-

" nous de rappeler.

" Malgré notre respect pour les décisions de la cour su-

" prême, nous ne pouvons nous rendre à la doctrine de son

" dernier arrêt, et, après une nouvelle étude de la question,

" nous persistons à regarder les riverains comme proprié-

* taires ; notre conviction est complète ; nous croyons qu'elle

" serait partagée par le pouvoir législatif si la question lui

" était soumise, comme nous le souhaiterions pour terminer

" une controverse qui peut se prolonger longtemps encore.

" Nous dirons d'abord que l'arrêt précité a été rendu par

" défaut après unj délibération de trois jours, et, si nous

(\) Dalloï, 1846, v. 1. p. 177 j—Journal du P*lai<, :tf46, p. 6 ;—DeTilleneuTt,
:846, V. l. p. 433.
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" sommes biens informés, à la majorité rigoureuse des voix

" avec la participation d'un président de chambre, qui avait

" récemment quitté le ministère des travaux publics ; or,

" l'on sait que les agents attachés à ce ministère, les ingé-

" nieurs, les préfets, sont généralement opposés à la pro-

" priété des riverains, ne veulent voir dans les cours d'eau

" non navigables, ni flottables, qu'une matière que l'admi-

" nistration peut réglementer à son gré, et dont elle a la

" libre disposition, bien entendu, dit-elle, pour le plus grand

" avantage de l'agriculture et de l'industrie.

" Cet arrêt ne saurait, à notre avis, faire jurisprudence.

" Il serait à désirer que la question fut portée devant les

" chambres réunies, et soumise à un débat contradictoire.

" Nous pensons qu'elle y recevrait une solution favorable

" aux riverains." -
.

'
;

Je vais dire maintenant quelques mots sur les deux pro-

positions qui ont été avancées par les savants avocats des

seigneurs, et qui se rattachent à cette partie de la question
;

savoir, que les cours d'eau s'aliènent en vertu d'une con-

cession en fief, contrat d'inféodation, quoique ces cours

d'eau ne soient pas expressément mentionnés ; mais qu'ils

ne s'aliènent pas en vertu d'un bail à cens, à moins qu'ils

ne soient désignés d'une manière formelle.

Aucune loi positive n'a été citée ni peut 1/être à l'appui

de cette prétention.
,

Quelques passages du savant ouvrage de Henrion de

Pahsey ont été cités à l'appui ; mais ces extraits font seule-

ment connaître que l'auteur pensait que les rivières non-

navigables coulant sur ou entre des terres possédées en

censive n'appartenaient pas arx censitaires, mais apparte-

naient au seigneur féodal. L'auteur ne regarde pas, cepen-

dant, le droit de propriété du seigneur sur les rivières

comme découlant de la règle invoquée par les soigneurs.

Dans un passage, il parle des rivières comme n'étant pas

' Il
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comprises (1) dans les différents baux à cens faits par le?

seigneurs ; et dans un autre passage il dit :
" puisqu'en

donnant les terres adjacentes, le seign^jur s'est réservé la ri-

vière." (2) Ces passages et les observations d'Hervé four-

nissent (je puis le dire) une preuve bien concluante que,

comme matière de fait, les propriétaires de fiefs en France,

même dans les pays coutumiers, possédaient en général les

rivières qui coulaient sur le's terres de leurs censitaires
;

mais Henrion de Pansey et Hervé attribuent clairement

cette possession aux conventions entre les parties, et non à

aucune règle de droit sur le sujet.

La seconde proposition que nous sommes appelés à con-

firmer par les avocats des seigneurs, c'est que si la con-

cession d'une propriété riveraine est faite en fief, cette pro-

priété s'étendra jusqu'au milieu de la rivière ; mais si elle

est faite en censive, la propriété s'arrêtera au bord de l'eau.

Rives, Proudhon, Fréminville, Cœpola, Bouteiller, Le-

grand et Guyot (Répertoire) sont cités à l'appui de cette

proposition.

Quant à Rives et à Proudhon, on peut observer qu'ils sou-

tiennent une doctrine qui serait fatale aux droits de propriété

des eaux, réclamés et par les seigneurs et par les censitaires.

Ils disent :
" que le corps et le lit des petites rivières font

" partie du domaine public aussi bien que ceux des plus

" grands fleuves." (3) Proudhon ajoute :
" il faut donc tenir

" pour constant que, soit d'après les principes du raisonne-

" ment, soit d'après les dispositions les plus formelles du
" droit romain et des lois françaises, le corps et le tréfond

" du lit naturel des petites rivières restent dans le domaine
" public."

Ces auteurs prétendent donc que les terres de tous lea

propriétaires riverains sont bornées par le bord de la rivière ;

(1) Proudhon—Dom. pub. vol. 3, p. 290.

(2) Henrion do Panaey, vol. 1, p. 660, môme autoor, p. 661.

(3) Idom, vol. 1, p. 664.
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et ils ne font aucune distinction, dans l'application de cette

règle, entre les seigneurs et les censitaires.

Mais de même que nous disons que les rivières non-navi-

gables sont des propriétés privées, afin qu'elles passent aux
seigneurs, nous disons aussi qu'elles sont des propriétés

privées, afin qu'elles passent aux censitaires.

Cœpola, le secjnd auteur cité sur ce point, parle, il est

vrai, plus particulièrement des droits du concessionnaire en

fief ; mais il n'y a rien dans le passage cité, qui fasse voir

qu'il voulait exclure les autres propriétaires des mômes
droits ; et comme la raison de la règle est applicable à tous

les propriétaires également, ils ont tous également droit

d'en profiter.

Le passage de Fréminville fait voir seulement qu'un sei-

gneur haut-justicier avait droit d'avoir un chemin sur la

terre d'un censitaire, quoique la terre eût été concédée

sans une pareille réserve. Fréminville n'est pas sans appui

dans cette opinion ; mais une pareille prétention n'a ja-

mais été avancée dans ce pays ; et si elle l'eut été, je doute

beaucoup qu'elle eût reçu l'appui d'aucune cour. Sans

vouloir parler de Fréminville comme Hervé et Cliampion-

nière en ont parlé, (1) je dois dire que se? vues sont si sin-

gulières, pour ne pas dire extravagances, que je n'y puis at-

tacher beaucoup de poids.

Le passage, qui a été cité de cet auteur, n'a pas de rap-

port direct avec le point maintenant en considération, et on

peut dire la môme chose des citations tirées de Legrand,

Bouteiller et du Répertoire de Guyot.

Prétendre que la concession d'une terre en fief s'étend

jusqu'au milieu d'une rivière, et que la concession d'une

terre en censive s'arrête au bord de l'eau, c'est prétendre

une chose contraire à la raison. Une pareille prétention

ne peut se soutenir, sans être appuyée sur quelque règle do

(1) Ilorvé, vol. 7, p. 371 :—Championnièro, p. 703, note l et page 613, note 5.
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droit bien établie, et les auteurs cités sur ce point par les

savants avocats des seigneurs, sont, suivant moi, tout à fait

insuffisants pour prouver l'existence d'une pareille règle.

La règle, tracée par Daviel, vol. 2, no. 540, est comme
suit :

" Lorsqu'une rivière coule entre deux héritages,

" chaque riverain est réputé propriétaire jusqu'au fil de

" l'eau, vsque ad Jilum aquœ, (comme disent les juriscon-

" suites anglais ;) c'est-à-dire jusqu'à la ligne qu'on sup-

" pose tra«:ée au milieu même de la rivière." Si nous

adoptons la règle, usque ad filum aquœ, en faveur des sei-

gneurs, nous devons adopter la môme règle en faveur des

autres propriétaires.

Si nous disons qu'une concession en censive jusqu'à la

rivière ou bornée par la rivière, ne doit pas s'étendre au

delà du bord de cette rivière, je réponds que la même ob-

jection existe pour une concession en fief, et cependant on

admet que, pour ces concessions, l'objection n'a aucun

poids. Au surplus, quant aux deux sortes de cencessions,

il ne semblerait pas raisonnable de supposer que les mots

qui signifient que le propriétaire aura une propriété rive-

raine, eussent l'effet de le priver de tous les droits qui ap-

partiennent à un propriétaire riverain.

§ 8. En terminant ces observations, je ferai remarquer

que si nous pouvions suivre aucun des systèmes adoptés par

les auteurs modernes français, dont les opinions ont été ci-

tées à l'appui des prétentions des seigneurs, comme La-

ferrière, Sacasse ouProudhon, les censitaires n'auraient pas

raison de se plaindre, car leurs droits les plus importants,

comme propriétaires riverains, seraient pleinement proté-

gés. Pour rendre ce que je dis plus sensible, je vais

citer un passage de Laferrière, (1) sur l'opinion duquel les

savants avocats des seigneurs se reposent beaucoup."

" L'eau courante dans le lit des rivières non-navisfables

(1) Laferrière, Cours de droit public et administratif, Tol. 2, p. 74.

'îlil
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" peut être considérée sous deux rapports. Relativement

" aux particuliers non riverains, elle est chose commune,
" Vaqua projiuens des Institutes, en ce sens, que chacun
" peut s'en servir pour son besoin personnel, ou pour y
" abreuver ses bestiaux, sauf le moyen d'y aborder sans
*• nuire au propriétaire de la rive.

" Relativement aux riverains, elle constitue avec son lit

" ce que les jurisconsultes, comme Pothier (1) etProudhon,
" appellent le corps de la rivière, et elle offre des avantages
" qui tiennent à sa nature, pour la pêche, l'agriculture, l'in-

" du strie ou le seul agrément de son cours. Ces avantages
" sont attribués par la situation des lieux à tous les riverains.

" Ceux-ci, par la force des choses^ sont, en ce qui concerne
" l'eau et ses avantages, des communistes. Ils ont naturel-

" lement droit aux avantages que le cours d'eau porte avec
" lui. Toute la question, au point de vue du droit de pro-

" priété, se réduit à savoir s'ils sont des propriétaires com-
" munistes, ou s'ils sont des usagers communistes." (2)

Cet auteur distingue avec raison entre les avantages qui

résultent des rivières navigables communes à tous ceux qui

peuvent en approcher, et les avantages qui appartiennent

aux propriétaires riverains, (3) comme l'usage de l'eau pour

Pagriculture ou des manufactures, avantages, dit l'auteur,

que les propriétaires riverains doivent posséder par la na-

ture des choses. (4)

(1) Pothier, prooriété, 4.

(2) Dom. pub, 1,' 3, no. 947.

(3) Suivant Proudhon, tome 3, no. 933, p. 284 et no. 961, page 311, les proprié-

taires riverains sont, en vertu du code, les usufruitiers perpétuels des rivières non-na-
vigables qui passent sur leurs terres. Mais Sacasse partage l'opinion de Laferriôre

qui les regarde comme usagers, vol. 3, rev. crit. p. 324.

(4) Daviel, vol. 2, no. 542, p. 35 ; fait et explique clairement la mâme distinction.

Quant aux droits naturels des propriétaires riverains, voir Merlin, Questions, vo,

pêche, vol. l2, p 247. " Si nous ouvrons les ordonnances, nous y verrons bien

qu'elles attribuent à l'état li propriété des rivières navigables, mais nous n'y

apperoevrons p is qu'elles touchent au droit de propriété que les lois naturelles

et romaines donnent aux maîtres des terres adjacentes sur us petites riviires qui
par elles-mêmes ne sont ni navigables ni flottables." Vol. 2, p. 27, Daviel, cours

d'eau. " Les forces motrices qu il (le cours d'eau) fournit à l'indu.strie, les res-

sources qu'il offre pour l'ir rigation et pour la pêche, accessoires précieux du lit et

des rivée, dont la disposition favorise ces richesses naturelles, voUà une dépendance
essentielle des héritages qu'il traverse." Oamier, cours d'eau, p. 268.

\l I
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Pour montrer que cette doctrine touchant L- droits natu-

rels des propriétaires riverains, n'est pas propre seulement

au droit français, je vais citer l'opinion du Chancellor Kent

sur le même sujet. " Slrcams of vmter {says the learned

chancellor) ivere intendedfor the use and comfort of man ; and

il ivould be unreasonable and contrary to the universal sensé of

mankind to de.bar every riparian proprielor from the applica-

tion of the water to domestic, agricultural and manufacturing

purposes. '*^

{\)

Si nous disions que les rivières non-navigables sont des

propriétés privées, et si, malgré cela, nous déclarions que

les censitaires ne sont pas les propriétaires des eaux qui

coulent sur leurs terres, les censitaires après avoir payé pour

la commutation des charges féodales qui pèsent sur leurs

propriétés, resteraient encore quant au droit sur les eaux,

dans une condition pire que celle de toute autre classe de

propriétaires. Ils seraient privés des droits qui appartiennent

aux propriétaires riverains en commun avec tous leurs con-

citoyens en vertu du droit romain. Ils ne jouiraient pas non

plus de ces stricts droits de propriété que donnent les sys-

tèmes anglais et américains. Ils n'auraient pas même le

droit d'usufruit perpétuel ou la possession que donne au

moins le système moderne français. (2)

Ces considérations générales ont exercé une influence

bien légitime, j'aime à le croire, sur l'opinion que je me suis

formée touchant cette question importante et pleine d'in-

térêt.

Les principales raisons, cependant, sur lesquelles repose

mon jugement, sont : premièrement, que les seigneurs, tout

en réclamant un privilège exclusif, n'ont pu prouver que ce

privilège fût appuyé sur aucune règle de droit ; et, secon-

dement, que suivant les principes d'après lesquels" doivent

iiii:;
(1) Kent's Com. vol. 3, p. 354.

(2) Proudhon, Doin. Pub. No. 961, p. 311. 3 vol. Rev. Crit. arliclo par M. Lafer-

rière, p, 993; art. par M. Sacaese môme vol. p. 324 ; voir aus^ii Davieli vol. II p. 5.
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se faire les contrais pour donner aux seigneurs et aux censi-

taires la possession de leurs terres, ces derniers doivent

avoir les rivières non-navigables situées dans les limites de

leurs propriétés.
s

S'il est vrai, comme je crois l'avoir démontré, que le

domaine utile, qui passe en vertu d'un bail à cens, est aussi

étendu (les droits honorifiques exceptés) que le domaine

utile qui passe en vertu d'une concession en fief ; et s'il est

vrai aussi, que le droit aux cours d'eau n'a rien de plus

honorifique que le droit au sol alors malgré les difficultés

qui enveloppent cette question embarrassante, je crois que

l'on peut conclure avec assurance que les rivières non-na-

vigables sont passées des seigneurs aux censitaires de la

même manière précisément qu'elles sont passées de la

couronne aux seigneurs ; et que les distinctions fuites en fa-

\*ur des seigneurs ne peuvent-être reçues, parcequ'elles ne

sont appuyées sur aucune règle de.droit, ou sur aucun prin-

cipe de sens commun. '

Cinquième Partie. ^^ ^.

Contre-questions des seigneurs.

J'aurais été très-heureux d'avoir pu exposer mes vues sur

chacune des questions soumises par les savants avocats des

seigneurs
;

questions auxquelles il n'a pas été répondu

en détail dans nos réponses aux questions du procureur-

général. Mais le temps ne m'a pas permis de le faire. Il

y a trois questions, cependant, entre celles qui m'ont été

soumises par les savants avocats des seigneurs, qui sont

d'une si grande importance pratique que je ne puis les

passer sous silence.

Ce sont les suivantes :

A quelles seigneuries l'arrêt de 1711 doit-il être censé

applicable ?
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Les arrêts de 1711 et 1732 ont-ils été révoqués par la

passation de l'acte de commerce du Canada, et par l'acte

des tenures? . /

Ces arrêts étaient-ils tombés en désuétude lorsque l'acte

seigneurial de 1854 a été passé ?

Il devient d'autant plus nécessaire de considérer ces ques-

tions avec soin, qu'il a été proposé de porter au compte des

seigneurs la valeur additionnelle que va donner aux terres

qui leur restent, l'abrogation de l'obligation de concéder.

Comme on l'a déjà fait observer, il y a quelques proprié-

taires de fiefs qui sont tenus par leurs titres de sous-concé-

der ; mais dans la grande majorité des cas, cette obligation

résulte, suivant moi, de l'arrêt de 1711, seulement.

L'importance des questions ci-dessus quant à ce qui re-

garde les fiefs dont les titres ne contiennent aucune condi-

tion relative à la sous-inféodation, est donc évidente.

Ire question.—A quelles seigneuries l'arrêt de 1711 doit-

il être applicable ?

Les savants avocats des seigneurs prétendent que les mots

suivants dans le préambule de l'arrêt de 1711, savoir :
" Ce

" qui est entièrement contraire aux intentions de Sa Majesté,

" et aux clauses des titres des concessions, par lesquelles

*' il leur est permis seulement de concéder les terres à titre

" de redevance," démontrent que cette loi est applicable

seulement aux seigneuries dont les titres contiennent des

clauses et conditions semblables à celles dont il est parlé

dans ce préambule. Cette partie du préambule, d'un autre

côté, est citée quelque fois par ceux qui sont contraires aux

intérêts des seigneurs, pour prouver d'une manière décisive

quelle était la nature des concessions en fief avant la date

de l'arrêt ; et ce serait une preuve très-importante, en effet,

si nous n'avions pas les litres eux-mêmes, qui ne renfer-

ment aucune des clauses ou conditions mentionnées dans

"i

fi.

f
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l'arrêt. Il est donc évident que l'exposé qui se trouve dans

le préambule précité est erroné ; mais quoique le préambule

de l'arrêt puisse contenir un exposé erroné, cela ne nous

autorise pas à regarder comme nuls les termes clairs de

l'arrêt lui-môme.
• •

Le mal que l'on voulait faire disparaître c'était d'empê-

cher les seigneurs de refuser de concéder leurs terres, refus

qu'ils faisaient dcms l'espoir de pouvoir les vendre.

Les intentions du roi et les clauses des contrats sont citées

non pas pour restreindre l'application de la loi à une classe

particulière de seigneurs, mais elles sont citées comme cir-

constances aggravantes.

Les termes de l'arrêt ne sont peut être pas très-techniques
;

mais ils sont aussi clairs que tous les autres termes qu'on

aurait pu choisir :
" Ordonne aussi Sa Majesté que tous lea

" seigneurs au dit pays de la Nouvelle-France ayent à con-

" céder aux habitants les terres qu'ils leur demanderont, etc."

La loi ordonne à tous les seigneurs de la Nouvelle-France,

sans exception, de sous-concéder, tandis que, suivant les

prétentions dont je parle maintenant, pas un des seigneurs

d'alors n'aurait pu être forcé de le faire ; car aucun de

leurs titres ne contient les cla -os et conditions m. nùonnées

dans le préambule de l'arrêt.

On a prétendu aussi que l'arrêt de 1711 n'est pas ap-

plicable aux fiefi accordés par le roi après cette loi. Et on

cite le jïréambule et la partie statuante de la loi à l'appui

de cette prétention ; le préaml)ule parce q\i'il parle des

clauses des concessions déjà faites, et la partie statuante,

si je ne me trompe pas, parce que la règle qu'on y trouve,

ne peut être applicable à un fief dans lequel il n'y a pas

d'habitants, état dans lequel on doit supposer ann hc trou-

vait chaque fief lorsqu'il a été donné par la couronne.

J'ai déjA exposé brièvement les raisons (|ui m'ont porté à

croire que le préambule ne pouvait pas restreindre la clause

-M
- _ ,'1

i



110 h

statuante à une classe particulière de fiefs ; et quant à l'autre

objection, elle pourrait tout au plus prouver que la loi n'était

pas applicable à ces seigneuries, tant qu'il n'y a pas eu

d'habitants. Qu'on me permette de faire remarquer que

cette objection pourrait être faite par tous les seigneurs qui

n'avaient pas d'habitants sûr leurs fiefs, quelle que fût la

date de leurs titres, et nous arriverions ainsi à une conclu-

sion qui rendrait la loi inapplicable à cette classe de seigneu-

ries pour lesquelles, par-dessus toutes les autres, on en

avait le plus de besoin, savoir les seigneuries qui n'avaient

pas encore d'habitants. Il faut observer aussi que, si la loi

se trouvait soumise aux deux restrictions que réclament les

savants avocats des seigneurs, il ne resterait pas un seul cas

auquel elle put être applicable. Toutes les concessions

antérieures à la loi se trouveraient exemptées, parcequ'elles

ne contiennent pas la clause mentionnée dans le préambule
;

et toutes les concessions postérieures à la loi s'en trouve-

raient aussi exceptées, parcequ'elles ne sont pas mentionnées

dans le préambule, et que la règle tracée dans la clause

statuante ne pourrait jamais avoir d'application. Le langage

du tribunal serait alors : aucun seigneur ne pouvait élre

forcé de concéder ses terres aux habitants, tandis que le

langage de la loi est, " Que tous les Seigneurs au dit pays

" de la Nouvelle-France ayent à concéder aux hal)itantsles

" terres qu'ils leur demand- .ont dans leur seigneuries."

Il me paraît d'après le sens évident de ces mots, qu'ils

pont applicables à tout propriétaire de fief, sans égard à la

date de la concession par la couronne.

Nous savons que les intendants étaient d'opinion que les

dispositions de cet arrêt étaient applicables à toutes les sei-

gneuries, accordées avant ou oprès la proînu!;^ation de

l'arrêt de Marly. Des nombreuses seigneuries réunies au
domain^ de la couronne par le jugement rendu le 10 mai,

17-11, en vertu (\v>< dispositions de cet arrêt, comme il est

expressément déclnré dans les procédures, un nombre con-

sidérable avaient été accordées après 1711.

'1^

7ïf. *
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Il est vrai que ce jugement était fondé sur la première

partie de l'arrêt, tandis que c'est le second que l'on invoque

maintenant contre les seigneurs ; mais en comparant les

deux clauses, on verra que l'argument dont on se sert au-

jourd'hui est plus faible en face de la seconde clause de

l'airêt qu'en face de la première. Les avocats de la cou-

ronne et ceux qui ont écrit sur nos lois peu de temps ou

quelque temps après la cession, parlent de cet arrêt comme
d'un arrêt applicable à toutes les seigneuries sans exception;

(1) et dans les difiérents cas dans lesquels il a été cité de-

puis la cession, les membres du barreau ou du tribunal ne

paraissent pas en avoir parlé comme étant plus applicable à

une classe de seigneuries qu'à une autre. (2)

Pour ces raisons, je pense que les dispositions de l'arrêt

en question doivent, en règle générale, s'appliquer à toutes

les concessions faites avant ou après la date de celte loi, à

moins que les termes ou l'objet de la concession ne l'en

fassent exclure clairement. {3)

Seconde question :—Les arrêts de 1711 et de 1732 ont-ils

»

(1) Voir lo npport (lu général Murray, gouverneur do Québec, au gouvernement
métropolitain »ur l'étiit do la pruviiiim de Québec on llii'Z.

" Tho leniiro of liind^ horo, is of uv.i x )ii,^. lo. Fiofs uni i'oi;;nii)rios Tho^o linds
" are dneuied noble, &e. By law tho Seijçnior is restriotod IVoinsollinir iiny part of his
" land that i:i not clearod, nnd is likowi-u obliged (reHervin^ a sutlicicncy for hin own
" privatu domiiin) to concoie tho romaindor to Ruoh of thi iiihabilnntii ils roqiiiio tha
" fiumo, nt lin anniiiil rent nut uxcuuding uuo sol ur one hall-penny sterling tur eucb
" arpent in fiiiperfioioH."- • • •

llintoire du (.'iiniida par Smith, vol. 1, appondico, do la pnge 45 i\ la pago 71.

Voir aii»?i Ma/.èrcg, jjroje' d'un rapport jiour lo gouverneur Carletoii, 'il fovrier

1769, vullection do oonauiHaions, utc, (.'ar Frunynig JVlazùic.'), etc., procureur-géuirul

p. 21.

Aussi rcpoTifo do M. Mazôrcf", ci-devnnt procureur-général do la province de
Québec, A M. Cugnet, otc

, p. 40
Voir au8.si 1 le i<uetion du piojiit li'nctu du parlement liruamé par Mnzèros pour régler

la question des lois do la j)rovinco do yuoboc.

^ote.i sur lo gouvernement du t!anada, Londre.'i 1791, p. 27.

Autrni extraite des divers edit» royau.T et déclarai ions, cliv, ((iii étaient en vigueur
dans la province do l^uébec fous lo gouvernement françai.'*, otc .extrait du rcgistic dn
Conseil supérieur pir Joi^eph Cugnet, sucrutairo du gouvorucnr, par ordre de l'huuo-

r»Me (luy t'arleton, gouvernow en chef.

Voir aucsi l'ugnct, Traité de l'i loi des fiefs, p. 60

(2) Voir ^U!fl)ut le jn.;ement du jugc-enehif Keid dnn.^ la rause de Cuvillier contre

Stanley; lluit>n. o/i;;/ '.;« concession citce dans outto cause était d'une date iMjstë-

rieure A l'arrct do Maiiy.

(J| P.ir exemple la concesiiin no. 41?, faite pour l'ai^urer du bols de clmuiTago

dont un avait besoin pour les forges dos environs du« Troiii-Uivièrcs
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été révoqués par la passation de l'acte de commerce du Ca-
nada et par l'acte des tenures ?

Je pense que les droits des seigneurs du Canada n'ont pas

été affectés par l'acte de commerce du Canada ou par l'acte

des tenures, tant que les seigneurs n'ont pas profité des dis-

positions de ces lois. Il est vrai que les statuts qu'on invo-

que considèrent les seigneurs comme propriétaires de leurs

fiefs, et de toutes les terres non-concédées. Les seigneurs

étaient, sans aucun doute, propriétaires. Mais il ne suit

pas de là qu'ils n'étaient pas obligés de concéder leurs terres

incultes, tel que l'exigeait l'arrêt de 1711. Le droit de pro-

priété et la restriction imposée à l'exercice de ce droit ne sont

pas incompatibles. Tous les juges, M. le juge C. Mondelet

excepté, sont d'opinion que les seigneurs du Canada sont et

ont toujours été propriétaires réels de leurs fiels, mais ils

pensent que l'arrêt de 1711 a restreint l'exercice des droits

des seigneurs, en les obligeant de concéder leurs terres in-

cultes.

Les actes du parlement impérial déclarent que le bien

général de la province exige que la tenure des terres en
question soit changée ; mais ces lois n'établissent aucune

règle, et évidemment l'intention n'était pas de leur faire

établir de règle relative aux droits et aux obligations des

seigneurs touchant leurs terres en bois debout sous la te-

nure existante.

Le but de la législature était de substituer autant que

possible la tenure du franc et commun soccage à la tenure

seigneuriale ; mais non pas de changer la tenure féodale

en abolissant les lois qui l'avaient modifiée, non dans l'in-

térêt des propriétaires de fiefs, mais dans l'intérêt public.

En un mot, l'intention des statuts imj)ériaux était de nous

donner une bonne tenure à la place d'une mauvaise, et

non pas de changer la tenure existante pour une pire ; ce

qui aurait eu lieu, si les seigneurs avaient reçu le mouvoir

de concéder ou de refuser de concéder leurs terres en bois

debout à leur volonté.
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Je suis donc d'opinion qne la passation de l'acte de com-

merce du Canada et l'acte des tenures n'ont pas révoqué

les arrêts de 1711 et de 1732.

Troisième question : Les arrêts de 1711 et de 1732, sont-

ils tombés en désuétude avant la passation de l'acte sel

gneurial de 1854 ?

SJ j'étais d'opinion que l'arrêt de 1711 obligeait tous les

seigneurs à concéder leurs terres en bois debout à un taux

uniforme, je n'hésiterais pas à dire qu'il était tombé en

désuétude ; car un usage contraire existait universellement

depuis près d'un siècle, et cet usage avait été sanctionné

par des décisions sans nombre rendues pai les tribunaux du

pays.

Mais comme je suis d'opinion que, quoique l'arrêt de

1711 obligeât les seigneurs à sous-concéder leurs terres, en

bois debout, il ne les obligeait pas à le faire à aucun taux

particulier et qu'il ne mettait aucune restriction aux con-

ventions conclues volontairement entre eux et leurs censi-

taires, je dois dire que je ne connais aucun usage contraire

à cette loi ainsi comprise, ou à l'arrêt de 1732, (en ce fui

touche les terres en bois debout dans les seigneurie o; qui

m'autorise à déclarer que ces lois n'existent plus.

La loi sur ce sujet est bien expliquée par Solon. (1)

" L'abrogation de la loi par Is ncn-usage repose d'un côté

" s.!i le concours tacite et gv;néral dn peuple qui refuse de

"l'exécuter, et d'un autre côté sur la volonté du Législa-

" teur et l'autorité qui tolèrent celte non-exécution."

Parmi les règlfy tracées par le même auteur touchant le»

faits nécess&ire^; pour constater qu'une loi est tombée en

désuétude, sont celles-ci :
" 1. Que les faits sur lesquels

" on veut faire reposer la désuétude, comme ayant abrogé

" la loi, soient multipliés ; et 2o. qu'ils puissent être en

(I) Solon, p. 394. ^
j

)ii
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" quelque sorte attribués à la généralité des habitants
;

'î tacito omnium consensû." (1)

J'ignore si les propriétaires de fiefs en Canada ont jamais

rendu général et public l'usage de refuser de concéder leurs

terres en bois debout, afin de les vendre au lieu de les con-

céder, et on ne peut guère affirmer que cet usage ait ét^

accepté par le peuple généralement et sanctionné par les au-

torités. Sans doute on a soutenu bien des fois que les sei-

gneurs n'avaient aucune restriction pour la concession ou la

vente de leurs terres en bois debout ; mais ces prétentions

ont été repoussées vigoureusement tant par le peuple en gé-

néral que par ses représentants dans la législature ; et quoi-

que les résolutions d'une branche de la législature ne peuvent

avoir force de loi, néanmoins sur une question de désué-

tude, qui dépend du concours général du peuple, comme
dit Solon, les résolutions formelles et répétées des repréyen-

tants du peuple en pr*rlement, ne peuvent passer pour èXxe

sans importance. (2) ^, ,. ^ ^i • .^ • ; ,' :^

Quant aux décisions des tribunaux, je ne connais aucun

jugement qui ait déclaré que les seigneurs n'étaient pas obli-

gés par la loi de concéder leurs terres en bois debout, ou

qu'ils avaient le droit de les vendre. Au contraire, les

causes de Cartier contre la baronne de Longueuil, de

McCallum contre Gray, de Lavoie contre la baronne de

L'^'ngueuil, ont une tendance directement contraire.

• On a donné beaucoup d'importance à la circonstance

qu'on ne peut nommer aucun seigneur qui ait été obligé de

sous-concéder par ordre de la justice. Mais la simple cir-

constanct <|ue l'arrêt de 1711 n'a jamais été exécuté par

suite de procédures jud'.oi aires ne nous autorise pas à dire

qu'il était ion\bé en désuétude. Je cite encore Solon :

—

« ** Jusqu'ici nous avons supposé que la loi était abrogée

** par des actes conformes et multipliés et faits en opposition à

(1) Solon, p. 395.

(2) Voir lea réioIntionR de la Chambro d'Amemblée du BM-Canada, du 18 Unint,
1823 «t du 28 janTior, 1832, roi. 4. Documenti teigneHriau, pp. 38 el 4v>.
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" ses dispositions. Nous devons prévoir le cas, où cette loi

" étant ancienne, n'aurait point été exécutée, sans que ce-

" pendant l'usage eût rien consacré de contraire à ses in-

" jonctions ou à ses défenses. On tenait autrefois pour
" certain que, dans cette hypothèse, la loi n'était pas abro-

" gée. Cette opinion nous paraît exacte ; nous ne pouvons

" pas concevoir d'abrogation sans une espèce d'opposition éma-
" née du peuple. Ilfaut un usage contraire, etc.^* . . =

_

Dans une des questions que nous ont soumises les savants

avocats des seigneurs, on prétend " que les cours de justice

en cette province ont constamment regardé ces arrêts

comme n'étant pas en vigueur." J'ai préparé, en consé-

quence, et j'ai maintenant devant moi une note de toutes les

causes qui sont venues à ma connaissance et qui ont rapport

à ce point ; et elle est loin de confirmer l'avancé dont je

viens rie parler ; mais comme le savant juge-en-chef qui

préside a dit tout ce qu'il y avait à dire sur chacune de ces

causes, mon commentaire devient inutile. Je me conten-

terai donc d'observer que le juge-en-chef Smith, qui présidait

la Cour d'Appel, déclara expressément, en rendant jugement

dans la cause de Cuthbert contre Baril, que ces arrêts étaient

en force. En 1810, la Cour du Banc du Roi pour le district

de Montréal, composée du juge-en-chef Monk et des juges

Ogden, Reid et Foucher, en rejetant le demurrer dans la

cause de Cartier contre la baronne de Longueuil, déclara

par là même que l'arrêt de 1732 était encore en vigueur.

La même Cour, en 1820, le juge-en-chef Reid, président,

déclara, en déboutant l'exception déclinatoire faite dans la

cause de Lavoie contre la baronne de Longueuil, non seule-

ment que l'arrêt de 1711 était en force, mais que cet arrêt

pouvait être observé par les tribunaux alors existants.

Le jugement de la môme Cour, en 1828, dans la cause

de McCallum contre Gray, cite, en effet, les dispositions de

l'arrêt de 1711 comme étant en pleine vigueur ; et trois ans

après le juge-en-chef Reid, président de U même Cour, les
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autres juges étant M. le juge Pyke et M. le juge Rolland,

dit en prononçant le jugement, dans la cause de Guichaud

et autres contre Jones :
" la seule question est de savoir

quelle interprétation il faut donner au contrat en ques-

tion ; si on le considère comme une vente de terre en bois

debout, il est illégal et nul suivant les lois du pays." 11 ne

pouvait être fait une déclaration plus claire touchant l'ex-

istence de l'arrêt de 1732. (1)

Depuis quinze ans, les dispositions de l'arrêt de ITll ont

été invoquées dans un nombre considérable de causes, dans

le district de Montréal, et les juges ont invariablement dé-

claré, comme nous le déclarons aujourd'hui, que les lois de

ce pays n'ont pas établi de taux uniforme auquel on pou-

vait forcer les seigneurs à concéder leurs terres en bois de-

bout ; mais je ne sache pas (et j'ai été employé comme
avocat dans le plus grand nombre de ces afFaiies) que le

tribunal ou aucun des juges ait jamais exprimé Popinion

que ces arrêts étaient tombés en désuétude. On trouvera

aussi dans plusieurs jugements rendus par la Cour Supé-

rieure du district de Québec, depuis trois ou quatre ans, que

les dispositions de ces arrêts sont cités, dans les motifs des

jugements, comme lois existantes. (1)

' J'ai cru une fois que les seigneurs du Canada n'étaient

pas obligés de concéder leurs terres en bois debout, mais

avec les renseignements que je possède aujourd'hui sur le

sujet, renseignements dont plusieurs parties importantes

n'ont été accessibles généralement que depuis peu, je suis

obligé d'abandonner cette conviction, et il m'est impossible

d'admettre maintenant la proposition que les cours de jus-

tice ont constamment regardé les arrêts en question comme
n'étant plus en vigueur, ou de déclarer que ces lois sont

tombées en désuétude, taciio omnium consensû.

(1) Laoglois eontiâ Martel, 2 Rapports Jadioiaires da Bat-Canada, p. 61.

'fi.,« '*<j



oUand,

ichaud

savoir

i ques-

en bois

' Une
nt l'ex-

711 ont

;s, dans

lent dé-

I lois de

on pou-

bois de-

comme
i) que le

'opinion

trouvera

ir Supé-

Ëins, que

)tifs des

l'étaient

it, mais

li sur le

ortantes

je suis

tossible

de jus-

comme
is sont

TABLE DES MATIÈRES.

Partie

Sbction

Partie

Pages
1.—Cens et rentes 1

1.— Droits des seigneurs touchant la concession de leurs

terres, d'après la Coutume de Paris

2.—Charte par laquelle Louis 13 accorda le Canada à la

Compagnie des Cent Associés, nommée plus tard

Compagt. "e de la Nouvelle-France

3.—Concessions de seigneuries par la Compagnie de la

Nouvelle-France

4.—Concessions de seigneuries par la Compagnie des Inde«

Occidentales

5.—Concessions accordées depuis la dissolution de la Com-
pagnie des Indes Occidentales jusqu'à l'arrêt ds

Marly

6.—Arrêts de retranchement

7.—La sous-inféodation des terres en oois debout n'était pa«

obligatoire avant l'arrêt de 1711.

8.-

9.-

-Arrêt de 1711

-Concession de seigneuries, depuis la date de l'arrêt do

Marly jusqu'à la cession du Canada

10.—Observations sur le taux de deux sous au maximum,

par arpent, que propose le procureur-généial. ...

2.—Réserves et prohibitions

3.—Banalité
4.—Rivières non-navigablfes

5.—Contre-Questions des seigneurs

II.









^.

V 1^

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

**
V.^

{<

4^
<(e

<i

l.l

m25

lit Itt 12.2

2.0140

1.4 1.6

Vv />

Sdences
CrapOTation

<A
^^ <^A

^trf

"^^V̂
)S WMT MAIN tTRIMT

WIUTN.N.Y. MSM
(7té)t79-4»03

'^







OBSERVATIONS

DS

L'HONORABLE JUGE BADGLEY.

«I

Poor arriver à une conclusion satisfaisante dans l'in-

vestigation qui nous occupe, laquelle embrasse une variété

de coutumes, de droits et d'obligations qui s'étendent

depuis le premier établissement du Canada jusqu'à nos jours,

et qui s'appliquent à des émigrés de deux origines nationales

difl'érentes ; investigation qui offre, en outre, des vues et

des aspects divers à différentes époques,—il faut évidemment

quelque chose de plus qu'une simple collection, qu'une

simple comparaison d'autorités doctrinaires ou judiciaires,

il faut nécessairement examiner avec attention une partie

assez considérable du notre histoire provinciale, tant avant

qu'après la cession du Canada ù la Grande Bretagne par le

traité de 1763.

La découverte et l'txîcupation subsé(]uente du Canada

par des aventuriers français, ont placé le pays sous lu domi-

nation de la France et le droit public de ce royaume, comme
partie du domaine royal. Ce domaine embrassa non-seule-

ment le Canada proprement dit, mais encore, à partir d'une

époque reculée, toute l'Acadic qui était alors désignée avec

le Canada sous le nom de Nouvelle-France.

Aucun établissement permanent ne fut formé dans le pays

par les Français depuis le milieu du 16e siècle, époque à

laquelle Cartier explora le fleuve Saint-Laurent, jusqu'au

commencement du siècle suivant. Diverses tentatives furent

faites avec peu de succès certain ; mais la tentation qu'of-

frait le commerce de pelleteries était irrésistible ; et dès le

commencement du 17o siècle, l'alliance de l'esprit de com-

merce et de l'esprit d'aventures qui régnaient alors dans l'Eu-

t
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rope civilisée, amena l'occupation permanente du pays, sou»

la conduite de Champlain, dans son second voyage en 1608.

D^ ce moment les souverains français furent favorable.^ à la

seule colonie que possédait alors la France, et le commerce

de pelleteries et les profits qui en résultaient, excitèrent

dans le royaume un vif intérêt pour l'établissement et les

progrès du Canada. Le désir du prince pour la prospérité

de la colonie fut beaucoup contrarié par les grandes luttes

européennes, dans lesquelles la France fut presque constam-

ment engagée pendant le dix-septième et le dix-huitième siè-

cle, tandis qu'une foule de causes locales combinées en-

semble ont retardé l'accroissement de la population et les

progrès de la colonie pendant tout le temps de sa dépen-

dance de l'empire français.

La colonisation n'était pas évidemment l'objet qti'avaient

en vue les premiers aventuriers qui ont fondé la colo-

nie. Le principal motif qui les retenait ici se rattachait

plus ou moins intimement au commerce dont on a déjà

l)arlé, et qui s'est fait dès le premier jour, non pas sous la

direction de particuliers, mais sous celle de compagnies

qui en avaient obtenu le monopole, et qui regardaient ce né-

goce et ses progrès comme une chose supérieure à toute

considération publique ou patriotique.

On voit par le préambule de la Charte royale incorporant

en 1627 la compagnie des Cent associés, " qu'il ne s'y est fait

qu'une habitation, en laquelle, bien que pour l'ordinaire on

y entretienne quarante ou cinquante Français, plutôt pour

l'intérêt des marchands que pour le bien et l'avancement du

service du roi au dit pays ; si est-ce qu'ils ont été si mal

assistés jusqu'à ce jour, que le roi en a reçu diverses

plaintes en son conseil, et la culture du pays y a été si peu

avancée, que si on avait manqué à y porter une année les

farines et autres choses nécessaires pour ce petit nombre

d'hommes, ils seraient contraints d'y périr de faim,

n'ayant pas de quoi se nourrir un mois après le temps au-

quel les vaisseaux ont coutume d'arriver tous les ans."



Les actes des arehives font voir qu'en 16G6, la population

du Canada était de 3,418 âmes
;
que cette population s'éle-

vait à 9,400 âmes en 1679, à 22,530 en 1719, à 37,152 en

1734, et qu'au temps de la conquête, en 1759-60, on la por-

tait en tout à 60,000 âmes environ.

Juçiqu'à l'année 1627, au moment où la compagnie des

Cent associés reçut sa charte, l'histoire de la colonie est

remplie de nombreuses tentatives d'établissement, qui finis-

sent d'une manière funeste, tandis qu'une suite de gouver-

neurs étaient nommés avec les pouvoirs les plus étendus et

les plus arbitraires pour régner sur ce qui n'était dans la

réalité qu'une solitude, au milieu de laquelle erraient des

tribus sauvages qui ne reconnaissaient point la domination

française, mais que l'on croyait pouvoir amener ou forcer à

la reconnaître. A commencer par Roberval cl de la Roche,

celui-ci étant autorisé par sa commission "à prendre dans les

ports de France, les navires, capitaines et matelots dont ils

pourraient avoir besoin ; à lever des troupes, faire la

guerre et bâtir des villes dans les limites de la vice-royauté,

à y promulguer des lois et les faire exécuter ; à concéder

les terres aux gentilshommes à titre de fiefs, seigneuries, ba-

ronnies, comtés, etc; "—à continuer par Chauvin, qui s'as-

sura pour lui seul de l'entier . monopole du commerce de

pelleteries de la colonie, par de Chasie qui le premier en-

gagea Chamolain à l'accompagner en Amérique ; à venir

jusqu'à de Monts, qui envoya pour la seconde fois, avec le titre

de Gouverneur et Lieutenant, Champlain en Canada, où ce der-

nier fonda Québec en 1608, époque à laquelle on peut dire

qu'a été commencé l'établissement du Canada,—tous étaient

plus intéressés au succès de leurs entreprises commerciales

qu'à la colonisation du pays. Les pouvoirs délégués à ces offi-

ciers étaient vraiment despotiques
;
que ces pouvoirs fussent

exécutifs, administratifs ou judiciaires, ils étaient tous

réunis dans les mêmes mains ; et quoiqu'ils fussent plus

propres à une colonie populeuse et anciennement établie

qu'à un établissement venant de naître, ils étaient néanmoins
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peut-ôtre justifiables par les circonstances du temps et par

l'état du pays. Ces pouvoirs furent continués jusqu'à la

oonce!!<sion de 1627, et quelques-uns des plus importants,

juscju'à une époque beaiicotip plus récente. Les termes de

la commission de Champlain, tels que donnés par Garneau,

dans le premier volume de sou Histoire du Canada, p. 127,

sont:

" En paix, repos, tranquillité y commander tant par

mer que par terre ; ordonner, décider et exécuter tout ce

que vous jugerez se devoir et pouvoir faire pour maintenir,

garder et conserver les dits lieux sous notre puissance et

autorité par les formes, voies et moyens prescrits par nos

ordonnances. Et pour y avoir égard avec nous, commettre

établir et constituer tous oiFiciers tant es affaires de la

guerre que de la justice et police pour la première fois, et

de là en avant nous les nommer et présenter pour en être

par nous disposé, et donner des lettres, titres et provisions

tels qu'ils seront nécessaires. Et selon les occurrences des

afl'aires, vous-même avec l'avis de gens prudents et capa-

bles, prescrire sous notre bon plaisir des lois, statuts et or-

donnances, autant qu'il se pourra, conformes aux nôtres,

notamment es choses et matières auxquelles n'est pourvu

par icelles."

Garneau a fait observer avec raison que, dans l'exercice

de CCS pouvoirs, " les gouverneurs n'avaient, pour tempé-

rer leur volonté, que les avis d'un conseil de leur choix et

qu'ils n'étaient pas tenus de suivre. Ce système avait peu

d'inconvénients dans les commencements parce que la plu-

part des planteurs étaient aux gages d'un gouverneur ou

d'une compagnie sous les auspices desquels se formait l'é-

tablissement."

La dernière compagnie canadienne établie avant celle

des Cent associés fut formée par Champlain en 1611, litté-

ralement pour faire le commerce, mais ostensiblement pour

coloniser le Canada. Son existence fut limitée à quinze

U':-^'--
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ans ; et pour en favoriser le succès et lui assurer protection,

elle fut placée sous le patronage d'un prince, d'un Bourbon,

d'abord, le comte de Soissons, qui eut pour successeur le

prince de Condé ; lequel à son tour céda son patronage au

duc de Montmorency pour 1 1,000 écus ; ce patronage passa

finalement entit; les mains du duc de Ventadour en 1626.

Le patronage de ces nobles de haut rang s'obtenait évidem-

ment plutôt pour l'avantage commercial de la compagnie

que pour celui de la colonisation. Le prix payé par le duc

de Montmorency prouve que ce patronage rapportait de

grands profits. Mais jusqu'au dernier moment, on se plai-

gnit au duc de Ventadour " de l'abandon dans lequel la com-

pagnie laissait languir la province qui ne demandait qu'un

peu d'aide pour fleurir et prospérer."

C'est dans ces dernières circonstances que le cardinal de

Richelieu songea à former la compagnie des Cent associés, à

laquelle il offrit, au nom du roi, la propriété de la Nouvelle

France aux conditions très-favorables et très-larges qui se trou-

vent exprimées dans l'acte d'établissement de la compagnie.

Entre autres conditions, les associés étaient tenus de for-

mer une compagnie d'actionnaires pour effectuer l'objet de
l'entreprise. La compagnie devait être gouvernée suivant

les articles de l'association, qui furent approuvés ensuite par

Richelieu. Elle prit le nom de ** Compagnie de la Nou-
velle France." Son capital fut de 300,000 liv., (£12,500)

divisé en 100 actions de 3,000 livres, ou £125 chacune, sur

lesquelles 1000 livres ou £41 13 4 devaient se payer dans

l'année, et la balance par versements, à la demande des

directeurs. Les r . .icles de l'association furent pleinement

ratifiés et approuvés par les lettres patentes du roi du 6

mai 1628, et la compagnie se trouva par là pleinement

constituée,

La nouvelle compagnie voulut prévenir la cause des

plaintes portées contre la dernière ou la compagnie du
Canada formée par Champlain, et exposées ainsi dans la

charte de 1627 :
** Ceux qui avaient jusqu'à présent ob-
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tenn par eux seuls tout le commerce es dits pays, ont en

si peu de pouvoir ou de volonté de le peupler et cultiver,

qu'en quinze années que devait durer leur traité, ils ne se

sont proposés d'y faire conduire en plus que dix-huit

hommes ; et encore jusqu'à présent qu'il y a sept ans que

les articles en furent dressés, ils ne se sont mis en aucun

devoir, ni commencé de satisfaire à ce dont ils s'étaient

obligés. "

La nouvelle compagnie s'obligea de faire tous ses efforts

pour peupler la Nouvelle France dite Canada, et entre autres

obligations elle promit " de faire passer au dit pays de la

Nouvelle France, deux à trois cents hommes de tous métiers

dès l'année prochaine 1628, et pendant les années suivantes,

en augmenter le nombre jusqu'à quatre mille dé l'un et de

l'autre sexe, dans quinze ans prochainement venans, et qui

finiront en décembre, que l'on comptera 1643; les y loger,

nourrir et entretenir de toutes choses généralement quel-

conques, nécessaires à la vie, pendant trois ans seulement,

lesquels expirés, les dits associés seront déchargés^ si bon

leur semble, de leur nourriture et entretènement, en leur

assignant la quantité de terres défrichées, suffisantes pour

leur subvenir, avec le blé nécessaire pour les ensemencer

la première fois, et pour vivre jusqu'à la récolte lors pro-

chaine, ou autrement leur pourvoir en telle sorte qu'ils puis-

sent de leur industrie et travail, subsistei au dit pays et s'y

entretenir par eux-mêmes. "

La concession royale transportant tout droit de propriété

à la compagnie, ses hoirs et ayants cause à perpétuité,, en pleine

propriété,, justice et seigneurie^ sur le fort et habitation de

QuibeCy avec tout le dit pays de la Nouvelle France dite

Canada^ sur les fleuves et rivières,, terres,, mines et minières^

ports et havres^ étangs,, isles^ islots^ et généralement sur toute

Vétendue du dit pays,, au long et au large etpar delà^ etc. etc.,

avec aussi une multitude de droits, exemptions et privilèges,

dont le plus important pour la compagnie était le monopole

si convoité du commerce du pays.



La compagnie des Cent associés traîna une existence lan-

gaissante et infructueuse jusqu'en 1663. Informée alors de

la résolution du roi de révoquer sa concession, elle pré-

vint sagement l'intention du monarque en remettant volon-

tairement à Sa Majesté tous les droits domaniaux, titres et

propriétés, lesquels furent réunis formellement au domaine

royal par les lettres patentes d'acceptation du mois de mars

1663, et parmi les motifs que l'on trouve dans ces lettres,

est le suivant :
" que vu le long tems qu'il y a que nos

sujets en sont en possession, nous aurions appris avec

regret que non-seulement le nombre des habitants était fort

petit, mais même qu'ils étaient tous les jours en danger

d'en être chassés par les Iroquois."

Dans le mois de mai, 1664, des lettre» patentes furent

ignées pour établir une nouvelle grande compagnie en

pleine propriété, nommée " la compagnie des Indes Occi-

dentales," laquelle reçut en concession toutes les posses-

sions françaises de l'Afrique, de la Nouvelle France et des

Indes Occidentales, avec le monopole du commerce de ces

contrées, et une foule de pouvoirs et de privilèges ; mais

cette compagnie fut encore moins heureuse que les précé-

dentes, et après une existence d'environ dix ans, sa charte

fut révoquée en 1674, et tout le territoire qui lui avait été

donné, fut réuni au domaine du roi, pour être gouverné et

administré comme les autres fundi et donuùnes o' 'ui œu'
tonne.

Monsieur Petit, dans son Histoire des Colonies Françaises

en Amérique^ fait remarquer :
" que la formation de ces

compagnies n'avait pour objet que de proposer des établis-

sements capables de fonder et d'étendre le commerce na-

tional ; l'état donne à ces compagnies des encouragements et

des secours de toute espèce. Celle de 1664 se trouva encort

dans l'impuissance de remplir ces vues ; le roi la révoqua

par un édit du mois de décembre 1674, qui réunit au do-

maine, toutes les terres et les pays concédas pour être les

fonds régis ainsi que ceux dà royaume ; et les droits do*

^
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maniaux, etc., à être perçus dans les temps et en la ma-

nière qu'il serait ordonné par le roi."

De ce moment le Canada cessa d'appartenir à une com-

pagnii; de propriétaires et devint colonie royale, qu'elle a

toujours été depuis tant que le pays appartint à la France.

Dans l'intervalle, entre 1626 et 1674, le roi de France

avait non-seulement établi ces deux importantes corpo-

rations commerciales de propriétaires, qui se rattachaient

intimement à la colonie, mais il leur avait cédé et trans-

porté tout le pays ; après leur abolition, il continua à

exercer lui-même les mêmes droits domaniaux d'aliénation

en concédant à des particuliers des étendues de terre plus

ou moins grandes dans la colonie.

Le droit du roi de faire ces concessions ne peut être mis

en doute, parce que, suivant la doctrine de droit public géné-

ralement reçue et généralement comprise à cette époque

par les puissances de l'Europe, les sauvages qui occupaient

le pays, n'avaient pas la propriété du sol sur lequel ils

faisaient la chasse ; les droits absolus de propriété et de

domaine appartenaient, suivant elles, à la première nation

européenne qui découvrait le pays et l'occupait. En
conséquence, les découvertes faites par des sujets fran-

çais, soit qu'ils eussent agi sous l'autorité du gouvernement

de France ou non, passaient de droit pour avoir été faites

pour l'avantage de la nation ; le roi était le seul organe

reconnu légitime, qui pouvait disposer du domaine public,

parce qu'il possédait le territoire découvert, en sa qualité pu-

blique, comme représentant de la nation ; et en lui seul

conséquemment résidait le pouvoir de concéder les terres

vacantes, comme partie exclusive de sa prérogative.

Mais dans toutes ces concessions, une chose qu'il est impor-

tant de remarquer, c'est que le sol concédé restait soumis aa

roi deFranoe, et que l'allégeance nationale du concession-

naire, appartenait à ce monarque ; d'où résultait la consé-

quence que le pouvoir de oonoéder exercé par le roi, était
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limité, sons ce rapport, par le droit pnblio du royaume, qni

¥oalait que la concession stipulât Palliance et la connection

avec la mère-patrie, non pas comme simple condition de

police d'état, mais comme obligation expresse liant réci-

proquement le concédant et le concessionnaire.

Henrion de Pansey fait observer, dans le premier volume

de ses Dinsertations féodales^ p. 22, sous le titre aleu^ que

le domaine de la couronne était aliénable, mais non sans

réserve du domaine direct immédiat : et après avoir cité

Chopin, Traité du domainCy à l'appui de son principe, il con-

tinue :
" Les auteurs dont parle Chopin, pensaient, comme

l'on voit, que si le roi pouvait aliéner des portions de son

domaine, il ne devait user de citte faculté quepar la voie de

tinféodalion."

" Les lois relatives à l'aliénation du domaine, exigent de

même la réserve de la propriété directe^ (2me édit. de

1856, Déclaration du 8 avril, 1672,) " à la charge toutefois

*' de les tenir de notre couronne, en plein fief, de nous en
** rendre foi et hommage, et de nous en payer un écu d'or

" de redevance, etc." Tel est aujourd'hui notre droit public,

confirmé par des lois écrites et par un usage de beaucoup

antérieur à ces lois. Le jroi ne peut aliéner son domaine

que sous la réserve de la mouvance; et si cette réserve est

omise dans l'acte d'aliénation, il faut la suppléer. La règle

nulle terre sans srignmrj était la règle de droit dans tous

les pays qui n'ont pas de lois contraires, dans toutes les cou-

tumes qui ne la rejettent pas, ou dont les dispositions com-

binées ne supposent pas la maxime nul seigneur sans litres.**

Voir aussi Guyot, Traité des fiefs, vol. 1, p. 440 ; Frérain-

ille. Praticien des terriers, vol. 4, p. 449, et autres qui sont

tous de l'avis de Henrion de Pansey.

La forme de la concession royale était basée s jr les prin

cipes du droit public de la France, mentionné plus haut,

afiu de conserver au royaume la dépendance du sol con-

cédé. En même frops, la Nouvelle France, comme co-

• '(1
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lonie française, formant partie du domaine royal, restait son-

mise au droit public et général de la France, parce que

comme Petit l'a bien fait observer :

" liC domaine public des pays découverts par la France
" ou réunis à elle-même par la voie de simple traité, forme
** de plein droit partie intégrante du domaine public fran-

** çais, et quant aux dispositions et engagements posté-

** rieurs à l'union, est aussi soumis de plein droit à la légi»-

** lation domaniale française, législation d'intérêt général,

** d'ordre public, et fondamentale de l'état."

Les concessions en propriété de 1627 et 1664, après la

mention du transport fait aux compagnies, du pays cédé

dans toute son étendue avec tout ce qu'il renferme, à tou-

jours en pleine propriété, seigneurie et justice, portent

qu'elles sont faites à la réserve par le concédant et ses suc-

cesseurs les rois de France, en reconnaissance de la souve-

raineté, et pour se conformer aux obligations de droit public

mentionnées plus haut, de la simple foi et hommage que les

concessionnaires seront tenus de rendre à chaque nouveau

souverain, et à la charge par eux de payer un écu d'or.

Il parait que trois concessions de seigneuries peu impor-

tantes ont été faites par la compagnie formée par Champlain

avant la charte des Cent associés. Plusieurs ont été faites

par les grandes compagnies elles-mêmes pendant leur exis-

tence, et un nombre très-considérable subséquemment pav.

l'administration royale sous l'autorité du roi jusqu'à la ces-

sion. La colonie fut divisée par ces concessions en éten-

dues de terre plus ou moins grandes, couvrant la surface dn

pays depuis l'embouchure du St. Laurent, jusqu'au delà dn

Détroit, ^n longueur, et en largeur jusqu'aux établissements

anglais du côté du sud.

. Ces diverses concessions, avec un petit nombre d'autres

accordées dans les premiers temps de la domination an-

glaise, forment nécessairement le fond de la question que

ce tribunal est appelé exceptionnellement à juger ; il faut

US.. ...
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considérer non-seulement les termes techniques des con*

cessions elles-mêmes, détendue et la nature de la

propriété concédée, sa tenure, ses incidents, les droits qui

en découlent ; mais il faut examiner aussi les lois et les

institutions de la partie de la France, d'où venaient prin-

cipalement les émigrés, la loi municipale de la colonie

touchant les concessions, Pobjet et le but de ces concessions

avec ensemble l'interprétation donnée dans le temps aux

termes, conditions et stipulations de ces contrat», et les

usages qui s'y sont rattachés pendant la longue durée de leur

existence et de leur reconnaissance par la judicature et la

législature de la colonie, française et anglaise, impériale

et canadienne.

La grande étendue qu'a la matière en apparence, se

réduit néanmoins à des limites bien restreintes. Un grand

nombre de détails, ayant été recueillis et expliqués par le

président du tribunal, n'ont pas besoin d'être répétés.

Tenons compte seulement du résultat. Je disposerai du
reste du sujet avec toute la brièveté que permettent sa

nature et son importance, me bornant à dire d'avance, ce-

pendant, que le simple droit et la controverse légale ont

comparativement peu à faire dans l'explication ou la dé-

cision des points de difficulté qui nous sont soumis. ,

,

C'est par anticipation à la nécessité de cet examen, que

j*ai fait les remarques qui précèdent sur l'histoire de l'ad-

ministration et de la propriété dans les premiers temps de

la colonie. '

On peut regarder comme un principe de droit français

reconnu et inébranlable, le principe de droit public et gé-

néral dont j'ai déjà parlé, et qui donnait les pays sauvages

nouvellement découverts à la nation de ceux qui les avaient

possédés et occupés les premiers. Ce principe de droit au-

torisait le représentant de cette nation à en disposer comme
il aurait disposé de toute autre partie du domaine national.

L'étendue et la nature de la concession sujette aux res-
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frictions de cette loi, étaient limitées seulement par la vo>

lonté royale et Pobjet qa'elle avait en vue, savoir : l'étar

blissement du pays, subsidiairement néanmoins aux avan-

tages du commerce et à l'accroissement des fonds de la

caisse nationale par suite de la possession de la colonie.

C'est pourquoi les concessions de 1627 et 1664 donnaient la

propriété pleine et absolue de tout le territoire qui y était

désigné, avec pouvoir et autorité illimités de diviser et dis-

tribuer le pays en telles étendues de terre et parmi telles

personnes et à telles conditions qu'il plairait aux com-

pagnies, et la plupart pour leur propre avantage, avec pou-

voir en outre d'attacher aux concessions des titres de no-

blesse sans qu'il fût besoin de la confirmation du roi. Les

grandes concessions faitus aux compagnies leur donnaient

clairement le droit illimité d'aliéner leurs terres comme il

leur plairait ; et la charte de 1664 donne le pouvoir, en termes

formels, soit de vendre les terres et en disposer, comme
bon semblerait à la compagnie, ou de les céder en sei-

gneuries moyennant telles ventes, charges et redevances

qu'elle jugctiit convenable ; mais sans indiquer aucun

mode particulier pour le faire. Ces concessions royales

étaient, dans les deux cas, des cessions de propriété pleines

et entières faites par le roi aux compagnies, avec les droits

inhérents ; elles n'étaient restreintes ni limitées soit par le

droil national ou par le droit municipal. Ces concessions

faites subséquemment par le roi étaient des transports de

propriété encore plus complets et plus entiers, puisqu'elles

gardaient invariablement le silence sur le mode de leur sub-

division. La sous-inféodation n'était dans aucun cas com-

pulsoire ; elle ne le devenait que lorsque le concessionnaire

ne pouvait améliorer le sol lui-même. Furgole, Traité du
franc-alleu, p. 59, fait la remarque suivante :

fi

" Il est vrai que le roi est seigneur souverain dans toute

l'étendue de son royaume, quant à la jurisdiction et à la

puissance qui sont des droits unis à la monarchie et qui en

dépendent inséparablement : mais le seigneurie féodale

n'est pas un droit de souveraineté, elle dérive d'une autre



'^1

13t

source, c^est-à-dire de la convention et de la tradition des

terrtrs à titre de fiefs, pour '«îsquelles il faut nécessairement

que celui qui fait la concession ail la propriété, parce que

le fief qui réserve au Seigneur le domaine direct et transfère

Putile, ne peut opérer cet effet, que quand celui qui en fait

la concession est plein propriétaire.
»

La Coutume de Paris ne contient rien sur les concessions

compulsoires. Elle autorise, en termes clairs, les alié-

nations par toute forme de contrat, même par vente,

en un mot, par tous les contrats qui transportent la propriété ;

mais la foi et hommage et les droits de redevance doivent

être stipulés. Pour le reste, la loi n'autorise aucune interven-

tion touchant le concessionnaire, seigneur ou tenancier.

Les sous-concessions faites par les compagnies, et les ad-

ditions très-nombreuses faites par le roi étaient toujours des

concessions en pleine propriété de certains fiefs, des con-

cessions auxquelles on attachait d'autres droits, et qui étaient

sujettes à la foi et hommage et à quelque droit de redevance

ainsi que l'exigeait le droit public français ; elles étaient

dans la forme ordinaire soit à titre de fief ou en cmsive ;

dans le premier cas, elles étaient faites moyennant les droits

de loi et hommage et .de redevance, et dans le second,

moyennant rente ou service avec telles clauses et conditions

spéciales que, dans les deux cas, les compagnies où le roi

jugeaient à propos d'imposer, et le concessionnaire d' ac-

cepter ; mais sans restriction ou contrôle aucun du droit de

propriété donné par la concession elle-même.

Ces concessions n'offrent aucune particularité digne de

remarqué si l'on considère l'état des choses aux époques de

progrès auxquelles les concessions ont été faites, et la na-

ture du pays concédé. Au désir croissant de l'Europe civi-

lisée et maritime, d'étendre le commerce étranger et d'auge

menter, en conséquence, la richesse de la nation, vint se

joindre celui de coloniser ; désir qui devint général et se

manifesta avec force en France, dès le commencement da
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dix-septième siècle. Cependant quel qu'ait été le désir du
gouvernement français, à partir de Richelieu, d'augmenter

la richesse commerciale de la nation, les hommes d'état

montrèrent pour des raisons politiques, une grande envie

d'étendre les possessions de la couronne de France et d'ac-

quérir des colonies en pays étranger. Le langage employé

dans les documents publics établissant et révoquant les

compagnies de prqpriétaires, celui dont on s'est servi dans

les arrêts de retranchement ou ordres de révocation de con-

cession de territoire, enregistrés en Canada ; la condition ex-

primée ou clairement sous-entendue d'établissement, que

l'on trouve dans les diverses conçessit^ns elles-mêmes, dis-

sipent tous les doutes à cet égard ; tandis que la futilité du

désir est apparente dans leâ fréquentes révocations des con-

cessions royales, le peu de progrès de la population attribua-

ble à des causes naturelles seules, et l'impossibilité évi*-

dente pour la France, au milieu de ses luttes européennes,

de fournir des colons, si ce n'est de la classe des militaires

envoyés dans la colonie pour sa protection, ou d'une espèce

d'émigrés forcés envoyés plutôt pou» soulager la mère-patrie

que pour procurer de l'aide ou des avantages à la colonie en

l'établissant.

L'établissement du pays finit cependant, pour des raisons

politiques, par devenir le but principal du prince ; et pour

favoriser et encourager cet important objet, on fit des con-

cessions nombreuses dans la conviction que l'intérêt privé

et l'esprit d'entreprise parviendraient plus vite au but que

les efforts du gouvernement sans le contrôle et la surveil-

lance de ses agents. Le pays fut en conséquence distribué

en seigneuries parmi des gens qui, bien souvent, n'avaient

ni les moyens ni la capacité de les utiliser comme le prouve

le fuit qu'à venir jusqu'en 1667, il fut accordé plus do soi-

xante et dix seigneuries couvrant une superficie de plus de

40,000 milles et s'étendant nécessairement sur une surface

beaucoup plus étendue, vu que les seigneuries ne se tou-

chaient pas, tandis qu'à la même époque l'entière popula-

f
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tion du Canada n'atteignait par 4,000 âmes dont la pins

grande partie était à Québec, et qu'il n'y avait que 11,000

arpents de terre en culture. On continua d'accorder des

terres avec la même extravagance pendant tout le temps de

la domination française, avec cette seule différence que la

disproportion relative entre l'étendue des concessions et le

chiffre de la population, fut encore plus grande après l'an-

née qu'on vient de citer.

Ces sous-concessions ainsi que les concessions royales

faites subséquemment, transportaient invariablement la pro-

priété pleine et entière de la terre ou seigneurie désignée

dans ces actes, par la formule ordinaire en toute propriété^

pour toujours, an concessionnaire, ses hoirs et ayants cause,

avec le pouvoir de disposer de la dite terre ou seigneurie, et

de la partager d'une manière absolue ; mais à la condition

spéciale de s'y établir et de l'améliorer, exprimée par cette

autre formule, de tenir feu et lieu par lui et ses tenanciers^

ou termes ayant le même sens ; les concessionnaires, ce-

pendant, n'étaient obligés en aucune manière, par la lecture

de la concession ou par aucune loi publique ou municipale,

de suivre un mode particulier pour effectuer l'établissement;

et, en effet, ils ne pouvaient être soumis à aucun contrôle,

tant parce qu'ils ne pouvaient se procurer des colons de la

France et que la dépense que coûtait le transport des émi-

grés en Amérique, était considérable, que parce que le ser-

vice de ces émigrés n'était pas assuré après leur débarque-

ment dans le pays.

Le seigneur était conséquemment et réellement parfaite-

ment libre d'améliorer «a seigneurie de ses propres mains,

par celles de ses serviteurs, par des fermiers à bail, par des

sous-concessionnaires, ou par tout autre mode d'aliénation

qu'il jugeait le plus avantageux pour lui ; mais en même
temps sous la pénalité spéciale do réunion au domaine de

la couronne à défaut d'accomplissement des conditions d'a-

mélioration : en effet, aucune concession royale n'a été an-

nulée pour aucune autre cause ou infraction d'obligation.

m
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Tous lesjurisconsultesfrançais regardaient ces concessions

comme des transports de tons les droits de propriété et de

domaine sur la seigneurie concédée. Merlin, Répertoire de

Jurisprudence, vo. domaine, p. 765, appelle cette propriété»

une propriété incommutable. Guyot, Traité des Fiefs, vol. 1,

p. 139, et Hervé, Matières Féodales et Censuelles partagent

l'opinion de Me?lin, Hervéremarquant que, " quand je puis

vendre, donner, aliéner de toutes les manières, détériorer

une chose ; en un mot, en disposer à mon gré, j^ai bien le

jus utendi et abutendi^ dans lequel consiste la vraie pro>

pri^té."

Il est vrai que ces auteurs parlent de possesseuss de terre

en France, où les titres ne pouvaient pas toujours être pro-

duits, et où la prescription était plus souvent invoquée que

le titre ; mais en Canada le droit de propriété est bien plus

certain, parce que le droit du roi de concéder et celui du

concessionnaire d'accepter, sont également évidents, et

visibles dans les titres existants, et que rien dans les termes

de la concession ou de la loi du pays, ne limite la propriété

absolue de la seigneurie.

Les concessions devinrent par là-même, en termes tech-

niques, des contrats synallagmatiques entre le roi et le con-

cessionaire. Hervé, vol. 1, p. 386, dit :
" le premier prin-

cipe fondamental sur lequel repose tout le système de la fé-

odalité, c'est que la concession en fief est un contrat parfai-

tement synallagmatique ou bilatéral : en effet, l'obligation

que tel Seigneur a contractée au moment de la concession,

de laisser jouir le vassal de la chose concédée, de la ma-
nière convenue ; et l'obligation que le vassal a contractée

de son côté, de conserver une reconnaissance toujours sub-

sistante, sont deux obligations essentiellement corrélatives

et également principales, qui ne peuvent subsister l'une

sans l'autre, et desquelles résulte, de part et d'autre, une

action directe."
•

Ce contrat tombait nécessairement sous la loi municipale

de la colonie, pour son interprétation et son exécution en
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tant que la loi pouvait être applicable. Il devient consé-

quemment nécessaire de connaître la nature et l'étendue de

cette loi, et son application aux contrats de concession.

Jusqu'à la création du conseil supérieur de Québec, en

1863, la seule loi reconnue de la colonie se trouvait dans

les Instructions royales, renfermées dans les commissions des

gouverneurs, '* de prescrire sous notre bon plaisir des lois,

statuts et ordonnances autant qu'il se pourra conformes aux

nôtres, notamment es choses et matières auxquelles n'est

pourvu par icelles." Charlevoix, Histoire du Canada, vol. 2,

p. 135, dit :
" Jusqu'en 1663, il n'y avait point eu pro-

prement de cour de justice en Canada : les gouverneurs gé-

néraux jugeaient les affaires d'une manière assez souve-

raine.: on ne s'avisait point d'appeler de leurs sentences;

mais ils ne rendaient ordinairement des arrêts qu'après

avoir inutilement tenté les voies de l'arbitrage En
1640 il y avait un grand sénéchal de la Nouvelle France,

et aux Trois-Hivières il y avait une jurisdiction, qui res-

sortissait au tribunal de ce magistrat d'épée ; mais il parait

que celui-ci était subordonné dans ses fonctions aux gouver-

neurs généraux, qui s'étaient toujours maintenus dans la

possession de rendre la justice par eux-mêmes, quand on

avait recours à eux, et cela arrivait souvent. "

'il

m

ncession.

Ce système a duré jusqu'à l'établissement du conseil su-

périeur de Québec en 1663, conseil composé d'abord du

gouverneur, de l'évéqne et de cinq conseillers choisis par le

gouverneur et l'évêque. Par un arrêt royal subséquemment

rendu, l'intendant et cinq autres conseillers furent ajoutés

au premier conseil.

La juridiction du conseil était en réalité, suprême et

finale dans la colonie dans toutes les matières civiles et cri-

minelles, lorsqu'il ne siégeait pas comme cour de juridic-

tion supérieure. Le conseil devait ^ttg'er suivant les lois tt

ordonnances du Royaumtt et procéder autant quHl se pourra

M
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e» /a forme et manière qui se pratique et se garde dans le

ressort de notre cour de parlement de Paris : le roi se ré-

servant le pouvoir et le droit d'abroger et de changer les lois

existantes ou d'en promulguer d'autres, selon que cela serait

jugé par lui plus avantageux pour les habitants de la colo-

nie. A propos de quoi, Charlevoix ft'étend sur lo désir du

roi d'assurer une administration judiciaire prompte et facile

et fait observer que, " c'est sur le modèle du conseil supé-

rieur de Québec, qu'on a depuis établi ceux de la Marti-

nique, de Saint-Dominique et de la Louisiane. Tous ces

conseils sont d'épée."

Il n'en pouvait être autrement avec un gouverneur mili*

taire à leur tête, dont l'influence était supérieure à tout.

L'intendant Talon est le premier qui ait été chargé en

1672, de promulguer des lois de police générales et spé-

ciales.

Dans la charte de la compagnie de 1664, la roi ordonna

que les juges qui sera,ient nommés, fussent tenus de " juger

suivant les lois et ordonnances du royaume, et les officiers

suivre et se conformer à la coutume de la Prévoté et Vicomte

de Paris suivant laquelle les habitants pourront contracter

sans que l'on y puisse introduire aucune autre coutume, pour

éviter la diversité. "

' Ainsi, jusqu'en 1663, la colonie était sans tribunal civil

on loi municipale, et était soumise au pouvoir arbitraire du

gouverneur ou du sénéchal militaire des Trois-Rivières, et à

l'influence, il faut le présumer, de telle partie du droit pu-

blic général de France, qui suivait l'émigré firançais et qui

était applicable à sa condition dans les forêts du Canada.

Par la première ordonnance établissant le conseil supérieur,

les lois et ordonnances de la France devinrent les textes lé-

gaux du conseil et des juges, et la. Coutume de Paris fût

déclarée la seule loi suivant laquelle seraient réglés et exé-

cutés les contrats passés entre les habitants. Cette dernière

disposition fut introduite, évidemment, pour mettre fin à la
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Coutume de Normandie, qui jusqu'alors avait été probable-

ment suivie par la généralité deâ colons qni venaient de

cette province et, en conséquence, le droit d'appel s'exer-

çaient à.Rouen.

La coutume de Paris n'a pas été introduite d'une manier»

plus formelle ni plus explicite, ou par aucun autre docu-

ment public ou acte du pouvoir législatif ; d'où il résulte

que le droit municipal de la colonie, à partir de 1664, se

composait des lois et ordonnances publiques de France,

en ce qu'elles avaient d'applicable au Canada, et d'une

partie de la Coutume de Paris réglant les contrats des ha-

bitants, avec la législation locale établie pour et dans la

colonie par la couronne et ses officiers exécutifs, auxquels

ce pouvoir avait été délégué.

La doctrine généralement reçue que les lois de la mé-
tropole accompagnent les colons dans leurs nouveaux éta-

blissements, en tant qu'elles sont applicables à leur état dans

une colonie naissante, ne peut guère s'appliquer à la France

à cette époque, avec ses diverses coutumes provinciales et

lois locales. En effet, la France n'a possédé de colonie

établie et peuplée, outre le Canada, que bien des années

après l'établissement de Champiain à Québec, en 1608
;

elle n'avait alors aucun code de lois pour les colonies.

Après 1663, la Coutume de Paris, étant indiquée expres-

sément dans les subséquentes chartes ou concessions colo-

niales du roi, fournit aux jurisconsultes français l'occasion

d'affirmer la maxime que la Coutume de Paris était la loi

exclusive du Canada ; mais cette maxime ne se trouve

dans aucun auteur que longtemps après 1663, quoique l'au-

torité en ait toujours été soutenue comme on le voit dans les

documents publics postérieurs à cette année-là. Voir vol. 1,

ancien Denizart, Colonies Françaises, p. 503.

Le premier établissement d'une colonie par consentement

ou charte du roi, avec assujettissement des émigrés au pouvoir

délégué contenu dans la commission du gouverneur, met

^A'
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naturellement ces émigrés sous le contrôle du pouvoir royal

et des lois publiques de l'état, sans considération des

coutumes particulières de la province de la mère-patrie,

d*où ils viennent. L'introduction faite subséquémment dans

la colonie d'une coutume provinciale quelconque de France

par le seul effet de la volonté royale, lui donnait force d'une

loi locale absolue suivant sa teneur, et elle ne devenait loi

municipale que jusque-là. Ainsi la Coutume de Paris, in-

troduite, comme on l'a vu plus haut, était loi municipale

seulement pour ce qui concernait les contrats passés entre

les habitants de la colonie.

Il est donc évident, par ce que l'on vient de dire, que la

tenure féodale de la Coutume de Paris, comme on la désigne,

n'a pas été et ne pouvait être établie dans le pays par l'édit

de création du conseil supérieur de Québec, ni par les dis-

positions de la charte de la compagnie de 1664. La tenure

d'une seigneurie n'est, en effet, qu'une création opérée par

le contrat de concession, et les* obligations du concession-

naire ne vont pas au delà de ce qui est exprimé dans ce

contrat. Cela est strictement conforme à la règle bien éta-

blie du droit féodal, ténor est qui legem dot fundo^ c'est la

teneur du contrat qui en règle l'effet et l'étendue. Les

obligations sont la foi et hommage, la reconnaissance et

l'obligation touchant les charges et redevances stipulées

dans le contrat, lesquelles obligations étaient de pures con-

ditions et stipulations conventionnelles, qui n'introduisaient

pas les droits, obligations et incidents de la loi seigneu-

riale, de la loi des fiefs et censives de la Coutume de Paris

ou du droit commun français touchant cette sorte de pro-

priété, excepté en tant que chacune de ces lois était ap-

plicable aux termes et conditions exprimés ou légalement

sous-entendus dans la concession.

La Louisiane, qui a d'abord formé partie du gouver-

netnent du Canada, en offire un exemple frappant. Les

lettres patentes de 171t, qui donnent la Louisiane à un mo-

nopole commefèial de propriétaires, par le canal du aiéor

w\:
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Crozat, porte que " nos édits, ordonnances et coutumes et

les usages de la Coutume de Paris seront observés comme
lois et ordonnances de ce pays," et subséquemment par la

concession de ce pays faite par le roi ^ 1707 à la Com-
pagnie d'Occident^ les mêmes droits de propriété sur le pays

sont accordés, et les mêmes termes sont employés que ceux

que l'on trouve dans les concessions du Canada de 1639 et

1664 déjà citées, savoir eu toute propriétéy
justice et seigneu-

rtCf avec les réserves de foi et hommage et d'un écu d'or.

Le même pouvoir est donné de nommer des juges et des

officiers dans des termes précisément semblables ^ ceux qui

se trouvent dans les concessions canadiennes, avec la même
obligation, dans la première, de juger suivant les lois et or-

donnances du royaume, et dans la dernière, de se conformer

aux usages de la Coutume de Paris, suivant laquelle les

habitants pourront contracter, sans que Fon puisse introduire

aucune autre coutume^ pour éviter la diversité. Aucune con-

cession ne pouvait offrir plus de ressemblance dans les ter-

mes et les conditions, et, cependant, malgré cette similitude

singulièrement frappante, la loi de tenure de la Coutume de

Paris n'a jamais été introduite dans la Louisiane et n'a

jamais formé partie de son système municipal.

Il y a plus : Petit mentionne que les conseils supérieurs

des Indes Occidentales ont cru nécessaire de faire enregis-

trer la Coutume de Paris in extenso afin de lui donner pleine

vigueur, et malgré cela la tenure y était affranchie des rede-

vances et droits seigneuriaux, quoique ces possessions eus-

sent originairement été accordées dans la charte de 1664

citée plus haut, en toute justice^ propriété et seigneu-

rie^ avec les mêmes droits féodaux qu'en Canada et le

même système judiciaire. La cause de la différence de

tenure à cet égard entre le Canada et ces divers pays est

évidente, et doit se trouver non-seulement dans les chartes

royales, mais dans les sous-concessions, qui en Canada conte-

naient généralement les stipulations féodales des concessions

à cens comme dans la Coutume de Paris ; tandis que dans
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]a Louisiane et les Indes Occidentales ces concessions étaient

allodiales et entièrement étrangères à la tenure féodale des

concessions canadiennes.

H
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Tandis que nous sommes sur cette partie du sujet, l'exa-

men des concessions de terre accordées par les Anglais en

Amérique, quelques-unes vers le même temps à peu près que

les concessions françaises, fera voir la similitude qu'il y a

dans la nature et l'étendue des concessions accordées par

les représentants royaux des deux nations, concessions

faites en pleine propriété et seigneurie avec les obligations

de rendre foi et hommage. Les concessions espagnoles

étaient semblables sur ces points ; cependant, dans aucun

de ces pays la tenure féodale n'est résultée de la concession

primitive.

M. Williams, solliciteur-général du Canada en 1790, et

plus tardjuge en chefde la province, a exprimé lamême chose

dans les termes suivants dans le rapport qu'il fit la même
année au conseil exécutif de la province, sur la question de

l'abolition de la tenure féodale qu'on agitait alors :
" Il pa-

rait que la fiction de la tenure féodale est annexée aux con-

cessions royales, entraînant après elle les apanages serviles

des amendes, aliénation, quint, etc., sur la tenure en fief;

et la servitude de banalité sur celle en roture etc.," corroborant

l'origine de la tenure dans la concession, mais attribuant

par erreur, à une fiction ce qui, en tant que stipulation,

était une convention touchant les amendes ; et ce qui était

établi positivement par lalégislation royale, comme on le verra

plus loin, en ce qui concerne la banalité.

Les jurisconsultes sont précis sur ce point, que la tenure

ne s'établit que par titre, et un jurisconsulte moderne émi-

nent, Championnière, résume ainsi leurs opinions dans son

Traité des eaux courantes
j p. 190, ouvrage dans lequel on

trouve les citations, et dans lequel aussi le principe est com-

menté au long.



2Si

** Le fief est un contrat, ayant, comme toute convention,

des conditions substantielles, naturelles et accidentelles;

c'est l'ensemble de ces conditions qui forme le droit du fief,

la loi qui le régit ; car les conventions sont naturellement la

loi de ceux qui les ont faites. Ainsi le véritable texte de la

loi féodale, c'est l'acte constitutif du fief ; son esprit, c'est

la volonté des contractants. "

L'étendue fixée du territoire concédé et devenu propriété

du concessionnaire, le droit de propriété de celui-ci avec les

qualifications, conditions et stipulations légales attachées à
sa concession, constituent la loi des parties, composent le

fief et ne forment qu'un tout. Hervé, 1 vol. p. 377, 395

dit:

u C'est pour cet ensemble déterminément, collectivement

et suivant l'état des choses a:u moment du contrat que le

seigneur doit être reconnu. La nature et l'étendue de la

seigneurie ne peuvent être connues et appréciées que par

les termes du titre ou de la concession. Dès qu'il parait

des titres, la coutume reste sans force et sans application.

La loi la plus respectable pour les parties est celle qu'ils se

^ont faite volontairement. Cette règle que le simple bon

sens fournit, se trouve dans les deux passages de Dumoulin

et d'Argentré que je viens de rappeller."

Ferrière, Commentaires sur la Coutume de Pariai, éd. in

fol. pp. 99, 100, observe :

" Les fiefs dans leur origine sont des contrats faits par des

seigneurs puissants qui ont abandonné des terres à des

personnes qu'ils en ont voulu gratifier à certaines condi-

tions. C'est pourquoi les pouvoirs des seigneurs et les

devoirs des vassaux sont tels que les uns et les autres les

ont imposés et dont ils sont convenus."

Et Guyot, vol. 6, p. 692, remarque :

** Le fief se forme d'abord par la volonté du concédant

qui concède comme il lui plaît, soit de plusieurs héritagescon-

tigus soit de plusieurs héritages distants les uns des autrts,

<\
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et sous les conditions qu'il veut ; ensuite par l'acceptation

de celui qui reçoit : et ce consentement réciproque une fois

prêté forme un fief, un contrat féodal, synallagmatique que

Tun sans le consentement de l'autre ne peut changer, aug-

menter, diminuer, etc."

On prétend conséquemment que la féodalité existe en

Canada seulement en vertu des termes, conditions et stipu-

lations exprimés dans le contrat de concession et dans ses

incidents légaux et reconnus
;
que tout ce qui va au-delà

est conventionnel et non féodal. Ainsi la féodalité de la

Coutume de Paris, avec tous ses incidents légaux ou cou-

tumiers, établis en France dans les limites de la Prévosté

de cette coutume, excepté lorsqu'ils tombent sous les ter-

mes de la concession et de ses incidents légaux, comme je

l'ai dit plus haut, est inapplicable au Canada.

La mystification dans laquelle on s'est trouvé en dis-

cutant le sujet en Canada, vient de ce qu'on a oublié de s'oc-

cuper de cet élément essentiel, la nature et l'étendue de la

féodalité canadienne ; et de ce qu'on l'a ensuite cherché

dans les articles de la Coutume de Paris et dans les opinions

d'une foule de commentateurs de cette coutume et de toutes

les autres coutumes féodales de France, examinées et dis-

cutées en Canada comme des questions litigieuses du

palais. .Une chose qui n'a pas peu contribué à cela, c'est

la supposition absurde que Louis XIV voulait former en

Canada avec une population d'une personne par 20 ou 30

milles carrés, un système féodal qui s'éteignait déjà en

France même, et que les motsfief et seigneurie avec leur»

superbes appendices haute, moyenne et basse justice, avec

droit de chasse et de pêche, faisaient à la fois et sur le champ

du nouveau concessionnaire une image exacte des fiers

barons de Fran«e, tandis que la traite avec les Sauvages,

permise à ces seigneurs de solitudes, formait la partie la

plus générale et la plus profitable, quoique la moins hono-

rifique, de leurs concessions ; la partie qui, bonne pour un

boui^ois, aurait été regardée avec peu de faveur ou de res-
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pect par les seigneurs de France. Ce serait pousser la

crédulité au comble que de croire que Louis XIV, ou son

successeur, ait regarda le systèrno f»' odal d'un œil assez favo-

rable pour désirer de le p( rpétuer en Canada seul de toutes

les colonies françaises ; idée qui vient sans doute de l'usage

qu'on a fait des termes à titre de fief et seigneurie^ termes

qui n'étaient qu'une amplification de la propriété con-

cédée sans en fixer la tenure, idée qui fournit l'un de ces

nombreux et absurdes exemples de l'application des termes

techniques de droit de l'ancien monde à des contrées ou des

colonies nouvelles et inhabitées ou à peine établies.

• On a déjà fait observer que le concessionnaire n'était pas

tenu de sous-cpncéder ses terres ; mais comme dans presque

tous les cas, il n'avait pas les moyens de les améliorer lui-

même à cause de leur étendue, il était obligé de recourir à

l'aide d'autres personnes pour y faire les améliorations néces-

saires, afin de ne pas donner lieu à la révocation de son acte

de concession pour infraction de la condition d'établissement

imposée par le roi. Comme je l'ai déjà dit, rien ne l'obli-

geait à suivre un mode particulier dans l'aliénation de la

propriété ; mais les circonstances le forcèrent de choisir le

plus efficace, savoir celui de sous-concéder la propriété du

sol à des hommes capables et désireux, dans leur propre in-

térêt, de mettre ces concessions en culture. Gameau fait

remarquer que " le monarque faisait à des officiers civils ou

militaires, et à d'autres de ses sujets qu'il voulait récom-

penser ou enrichir, des concessions qui avaient depuis deux

jusqu'à dix lieues en carré. Ces grands propriétaires hors

d'état par la médiocrité de leur fortune ou par leur peu

d'aptitude à la culture, de mettre en valeur de si vastes

possessions, furent comme forcés de les distribuer à des

soldats vétérans ou à d'autres colons pour une redevance

perpétuelle nommée cens et renies." Charlevoix vol. 5, p.

160, dit : .
" Le Canada n'était qu'une grande forêt, quand les

Français ont commencé de s'y établir. Ceux, à qui l'on a

donné des seigneuries, n'étaient pas gens à les mettre par
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eux-mêmes en valeur. C'étaient des officiers, des gen-

tilshommes, des communautés, qui n'avaient pas des fonds

assez considéra Viles, pour y loger le nombre d'ouvriers lîé-

cessaires pour < la. Il a donc fallu qu'ils établissent

des habitants, c, i avant que de pouvoir recueillir de quoi

subsister, ont été obligés de travailler beaucoup, et de faire

même toutes les avances. Ainsi ils n'ont pu s'engager

envers les Seigneurs, qu'à une redevance fort modique :

de sorte qu'avec les lods et ventes, qui sont ici bien peu

de choses, le droit de moulin et la métairie, une seigneurie

de deux lieues de front et d'une profondeur illimitée, n'est

pas d'un grand revenu dans un pays si peu peuplé, et où il

y a si peu de commerce au dedans." Ces remarques étaient

faites par ce jésuite si intelligent et si instruit, en 1721.
f.

Il donne ensuite la peinture de la visite qu'il fit à Portneuf

au Grand Voyer de la Nouvelle-F'rance, le baron de Bé-

cancourt, seigneur de Portneuf ; et les détails qu'il a laissés

sont non-seulement amusants, mais extrêmement instructifs

parce qu'ils peignent l'état de choses qui existait dans la

colonie à cette époque : ex uno^ disce omnes. " La vie, que

mène M. de Bécancourl dans ce désert, car on n'y voit

point encore d'autre habitant que le seigneur, rappelle asfsez

naturellement le souvenir de ces anciens patriarches qui ne

dédaignaient point de partager avec leurs domestiques le

travail de leiu* campagne, et vivaient presqu'aussi sobre"

ment qu'eux. Le profit, qu'il peut faire par le commerce

avec les sauvages ses voisins, en achetant d'eux les pelle-

teries de la première main vaut bien les redevances qu'il

pourroit tirer des habitants, à qui il aurait partagé ses

terres. Avec le temps il ne tiendra qu'à ffai d'avoir des

vassaux ; et il fera ses conditions beaucoup meilleures,

quand il aura fait défricher tout son terrain."

Cette visite, comme on l'a dit, a été faite en 1721, dix

ans après la publication des arrêts de Marly, qui ont fourni

un sujet si remarquable de discussion dans l'investigation

qui nous occupe, sujet dont nous parlerons longuement plus

ï\
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loin. Il est évident, par ce que l'on vient de voir, qu'avec

la liberté illimitée de faire de sa concession ce que le con-

cessionaire jugeait le plus avantageux pour lui, l'adoption

du bail à cens, ou de la sous-concession, avec la réserve

d'une rente, était une chose de nécessité et non de choix,

préférable à une vente pour un prix fait dans un pays sans

argent, où le travail était le seul moyen d'amélioration.

On ne peut nier non plus que le prix de la soua-

concession doit avoir été l'objet de quelque marché ou con-

trat entre le concédant et le sous-concessionnaire.

•«1

- ;'t|

que

Le prix convenu de cette manière pour les concessions, la

rente comprise, et par là même matière de convention entre

le concédant et le concessionnaire ou occupant, devint la

régie de jugement pour fixer les redevances des conces-

sions ou sous-concessions subséquentes dans des circons-

tances qui n'étaient pas essentiellement difléren'es, à des

époques correspondantes, pour des terres de même qualité,

dans la même seigneurie et le même lieu, et qui présentaient

généralement les mêmes avantages et le même caractère,

quoique la même uniformité n'existât point dans les localités

plus avantageuses qui se trouvaient dans les mêmes seigneu-

ries ou dans d'autres seigneuries, où les concedans n'étaient

assujettis à aucun contrôle à cet égard, ou bien possédaient

eux-mêmes des moyens suffisants pour remplir les charges

d'établissement, sans crainte de forfaiture. Cependant on

peut établir comme régie générale que la grande quantité de

terres disponibles et le très petit nombre d'hommes pour les

établir ou pour en demander, retinrent toujours nécessaire-

ment les rentes à un chiffre extrêmement modéré jusqu'à la

cession du pays à la Grande-Bretagne. Un changement

complet s'est opéré dans la colonie depuis cette époijue.

* Les chiflres suivans prouvent la nécessité de la modi-

cité des charges convenues en montrant quelle était la popu-

lation et quelle était l'étendue de la culture à dili'ércntcs

époques. .,,:..
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En 1667 4312 âmes et 11,000 arpents de terre en culture

1679 9400 " 22,000 C(

1719 22,000 " 48,000 *<
. • « et

-,- - {> 8000 (( " en prairies

1734 37,000 " 163,000 (C en culture et

17,000 en prairies,

•n 1721, 25,000 âmes dont 7000 à Québec et 3000 à Mont-

réal, avec 62,000 arpents de terre en prairies et culture, ou

21 arpents par ame de toute la population, et 4 arpents par

ame de la populatien hors des villes.

La forme de la concession attirait ceux qui voulaient de-

venir cultivateurs, parce qu'elle se trouvait en harmonie avec

le système qui existait dans la mère patrie, la France, tandis

que le prix, sous forme de rente annuelle avec service par-

ticulier, plaçait les concessions à la portée d'une classe

d'hommes qui n'avaient pas les moyens de payer le prix de

la terre ; mais dont le travail sur cette terre leur permettrait

bientôt d'acquitter la rente annuelle. C'est pour cela que

généralement les concessions devinrent le mode d'aliéna-

tion et d'acquisition. La rente porta le nom technique de

cens et rentes^ et la sous-concession celui de concession à cens

ou concession en censive.

Cette rente était, en effet, une reconnaissance de la liaison

ou dépendance seigneuriale, de la même manière que la

rentier dans la concession royale, et était généralement sti-

pulée en argent, grain ou nature, avec telles autres charges

et conditions convenues entre les parties, seigneur et cen-

sitaire, comme prix de la concession, et qui devinreut réel-

lement la représentation de la valeur fixée pour la conces-

sion. Ainsi, il est évident qu'il y avait contrat ou marché

conventionnel dans lequel on doit supposer que le concé-

dant stipulait, dans son intérêt, le taux le plus élevé qu'il

pouvait trouver, et le concessionnaire, dans le sien, le taux

le plus bas que ses moyens lui permettaient de payer. D'un

côté, le Seigneur n'étant obligé, ni abolument, ni légalement

de concéder, exerçait autant que possible tous ses droits de
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pleine propriété en fixant les termes et conditions des con-

cessions ; de l'antre, l'habitant n'ayant aucun titre ou droit

pour participer d'une manière absolue à la faveur royale

faite au Seigneur, ou pour obliger celui-ci à diviser ses

terres pour en assurer l'avantage et la possession au censi-

taire seul, se contentait de prendre une concession aux

meilleures conditions possibles. L'intérêt individuel était

laissé à lui-même des deux côtés pour faire découler de ce

système les conséquences légitimes ; cet intérêt était tou-

jours en action au milieu d'une petite population et de

faibles demandes d'un côté, et d'une immense quantité de

terre à établir, d'une surabondance, de l'autre ; cet intérêt

donnait le résultat qu'on devait attendre des rentes modé-

rées dans le^ premières concessions, et le même intérêt in-

dividuel continuant d'exister dans tous les temps subséquents,

le prix de la concession continua à demeurer l'objet du

contrat entre le concédant et le concessionnaire, sujet à la

seule intervention mentionnée dans le cas spécial et excep-

tionnel auquel s'applique le premier arrêt de 171 1, le refus du

seigneur de concéder une terre au concessionnaire qui désire

s'y établir et la demande, arrêt, chose singulière, qui n'a

jamais été mis en vigueur depuis qu'il a été rendu. ^ -^

La concession ainsi faite devenait nécessairement contrat

synallagmatique entre le concédant et le concessionnaire,

ou en d'autres mots, entre le seigneur et le censitaire, et

transportait la terre en propriété aussi pleine et entière an

dernier et d'une manière aussi incommutable dans sa na-

ture que la concession faite par le roi au seigneur lui-même.

Les conditions étaient exprimées dans les termes de la con-

cession et dans les incidents légaux, qui en découlaient né-

cessairement. Dans l'étendue de ces conditions et de ces

incidents la tenure était féodale " tcnor est qui legem dat

fundo ; ainsi la véritable loi censuelle^ c'est Pacte constitutif

de la censive, son esprit est la volonté des contractants" d'où

il résulte que la tenure féodale fictive de M. le solliciteur-

général Smith entre seigneur et censitaire, ne se trouve

'
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que dans la concession seule et non dans les dispositions

du droit coutumier ou municipal, Ce principe semble avoir

été pleinement adopté dans l'acte seigneurial de 1854,

lequel porte, section 6, clause ôe, " qu'en déterminant les

charges seigneuriales auxquelles chaque fonds est sujet, le

commissaire se guidera sur le titre reçu du seigneur par le

propriétaire, etc."

Le même désir d'établissement manifesté dans la con-

: dition de la concession royale au seigneur, fut expressément

étendu aux sous-concessions et aux censitaires. Ceux-ci

étaient requis de consentir à tenirfeu et lieu sur leurs terres

à peine de confiscation et de révocation de la concession,

' d'où résulte que la stipulation faisait partie de l'obligation

portée au contrat passé entre les censitaires et le seigneur.

Les droits distinctifs établis entre le souverain, comme
seigneur dominant, et le seigneur, son concessionaire im-

médiat, et entre ce dernier et son sou!«-concessionnaire le

censitaire, étaient clairs et visibles, de sorte que les droits

précis de propriété de chacun étaient complets et absolus.

Les anciennes dérivations et les idées spéculatives sur l'o-

rigine des terres féodales avaient été abandonnées et rem-

placées en France par un système moderne plus conforme

au sens commun. Hervé, vol. 5, pp. 75, 89, dit que les

vieux mots droite seigneurie^ directe seigneurie appropriés

aux seigneurs
;
que les vieilles défenses faites aux cen-

sitaires, n'avaient plus d'application, et le droit de pro-

priété directe n'existait pour chacun qu'en vertu de son titre.

Championnière, p. 146 explique ainsi ce point et résume

ses savantes recherches sur la matière par ces mots :
"

Vi

" Dans ce systèhie, la propriété pleine, entière, absolue,

"constituait le dominium plénum , \e jus integrum^ et celui

** qui en réunissait tous les éléments dans sa possession

** jouissait jure proprietarioy in integritate. Par l'effet du
" contrat féodal cette propriété se divisait : le bénéficiaire,

^ feudataire ou censitaire, recevait le domaine utile, dont
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" les profits consistaient dans les produits du sol ; le dona-

" ieur se réservait le domaine direct, dont les bénéfices

" consistaient dans les obligations ou redevances du feu-

" dataire." A la page 589, il continue :
" Ces considé-

*' rations déterminent le véritable sens des mots fief, sei-

" gneur de fief, droit féodal dans les coutumes, toutes pos-

" térieures à l'extinction de la société séniorale telle que
** l'avoit constituée son but primitif

" aucune supériorité personnelle n'avoit plus d'ordres à re-

" cevoir. L'association seigneuriale ne subsistait que dans
" l'un de ses moyens, savoir : l'inféodation. En cessant

** d'avoir son but primitif, la concession n'avait pas été

" résolue ; elle avoit persisté dans sa nature et non dans
" ses eflTets. Elle n'engendrait plus en réalité et utilement

" riionimage, le service militaire, ni le droit de juger (No.

" 247.) Mais elle consistait toujours dans un démera-
*' brement de la propriété et un partage de ses élémens
" entre le seigneur et le vassal. Le premier était toujours

" le possesseur de la directe, le second celui du domaine
" utile, là se bornait leurs relations respectives." . . ^

" Tous les droits réservées au seigneur consti-

** tuaient la directe, tous ceux qui étaient attribués au
" au vassal formaient le domai|ie utile."

" Tout ce que le vassal tenait du contrat formait le domaine

"utile."

Henrion de Pansey, v«l. 1, pp. 270, 22, admet que la

seigneurie privée^ comme il l'appelle, a été divisée en deux

espèces qui sont la directe et l'utile, laquelle division tire

son origine du droit romain.

Prudhomme, droits en roture^ p. 95, dit :
—" Le bail à

cens est un contrat par lequel le propriétaire d'un fief se

démet et désaisit de tout ou partie de sa propriété et le

transfère en la personne du preneur pour par lui en jouir en

tout droit de propriété, ses hoirs, etc., .moyennant une re-

devance annuelle que le propriétaire du fief se réserve sur

l'immeuble dans l'intention de conserver la seigneurie di-

:-S!'l
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recte aliéné, etc., comme la marque de la souveraineté sur

Trameuble, etc." i
•.

Ni la concession ni la sous-concession nétaient faites pour

établir de simples droits ou privilèges féodaux ; elles trans-

portaient actuellement une portion du sol, une certaine

étendue de terre, une possession réelle sujette à certaines

stipulations portées au contrat ; elles rendaient le Seigneur et

le censitaire également propriétaires entiers et absolus de la

propriété concédée à l'un et à l'autre. , ;,,,

Ainsi un vaste aleu était en effet divisé en propriétés in-

dividuelles, distinctes, toutes sous .l'obligation spéciale et

expresse d'établissement, à peine de confiscation et de ré-

vocation de la concession en faveur des divers concédants,

le roi ou le seigneur, suivant qu'il appartenait, faute par

le seigneur ou le censitaire d'avoir rempli la condition de

concession ; mais le mode d'établissement était laissé, dans

les deux cas, à la discrétion du concessionnaire, et on

ne trouve aucune révocation de concession après l'amélio-

ration réelle de la terre.

La grande, la principale objection qui a été faite devant

ce tribunal touchant les concessions, c'est que les cens et

rentes stipulés dans la concession ou sous-concession, sont

excessifs, et que la loi a fixé et établi une certaine quotité.

C'est la simple répétition des arguments employés parles

avocats ou par les orateurs populaires au husting et dans la

législature ; mais cette objection n'est fondée ni en droit ni

en justice.

La discussion peut-être renfermée dans des limites bien

étroites sur ce point. Les censitaires eux-mêmes n'ont fait

Aucune plainte à l'égard de leurs contrats ou des stipulations

qui s'y trouvent. L'existence de la rente, comme matS-rc ae

fait, payable par tous les censitaires, individuellement,

depuis le premier établissement du Canada, et c i-cissant

avec les progrès de la colonie, est admise et liors de ques-

•fi
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tioni Le président de la cour a, cependant, épuisé si entiè-

rement cette partie du sujet que la répétition deviendrait

oiseuse et fatigante. Il suffit de s'arrêter légèrement sur

quelques-uns des principaux traits. .. ..,
. . ,

D'après la Coutume de Paris, le propriétaire d'un fief ne

pouvait en aliéner que deux tiers sans amende au Seigneur

suzerain ; mais en Canada, où les concessions venaient du

roi, seigneur dominant et législateur, qui voulait l'établis-

sement général dii pays d'après les termes de la concession

elle-même, qui voulait rendre toutes les forêts utiles et produc-

tives ; mais en Canada, où il n'existait aucune famille ni dis-

tinctions politiques anciennes, la restriction de la coutume

n'était et ne pouvait être, suivant le sens commun, la loi ; et le

seigneur concédant avait le droit d'aliéner toute sa sei-

gneurie en sous-concessions sans amende au seigneur do-

minant, le roi, dont le but était de former des établissements

libres et rapides. La raison évidente se trouve dans le rap-

port du Comité canadien au gouverneur Carleton de 1775 :

" Se jouer de son fief, est aliéner partie du corps du dit fief

sans division de foi ; mais cette aliénation n'est permise

par la coutume que pour les deux tiers ; si l'aliénation outre

passe, quoique sa division de foi même tout ce qui est ainsi

aliéné doit relever dorénavant du Seigneur dominant de l'a-

l'aliénateur. On observe que cette défense portée par la cou-

tume, n'est nullement un obstacle aux concessions ten-

dant au défrichement, parceque ces concessions sont

plutôt une amélioration qu'une aliénation du fief;" et

Henrion de Pansey, p. 390, en fait un principe de droit.

Les mots techniques de la coutume se jouer de son fief et

faire son profit^ signifient, suivant les jurisconsultes français

qui font autorité, le pouvoir d'aliéner la quantité limitée de

son bien par vente ou aucun autre mode d'aliénation

agréable au seigneur, moyennant les prix et conditions

convenus. 1, Henrion, pp. 376, 380-3, Hervé, p. 361-1,

Guyot, p. 115, 116, 142-1, Brodeau, p. 534-1, Ferrière,

I
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Com., p. 842, 848, cttm multis aliis. La restriction cou*

lumière en tant qu'applicable à l'étendue des sous-conces>

sions étant sans effet pour cette partie de la seigneurie en

France, savoir les deux tiers aliénables, la coutume, si elle

est applicable, a-t-elle établi une quotité ou fixé la rente

pour la portion restreinte, ou a-t-elle, en effet, établi telle

quotité ? Il a été démonlré.que les cens et rente étaient, en

effet, matière de marché et convention, et la coutume don*

nant la faculté d'aliéner dans les limites de la partie alié-

nable de la seigneurie, n'exige que la réserve de la foi et

hommage et de quelque droit seigneurial ou de domaine sur

la propriété aliénée sans, cependant, établir spécialement ce

que doit être ce droit. Le texte de la coutume se tait sur

ce point, et ses commentateurs, les auteurs et jurisconsultes

français, n'ont qu'une opinion ; c'est que le Seigneur avait

le pouvoir de transporter et concéder moyennant tel taux

qu'il pouvait obtenir de son concessionnaire ou censitaire.

Guyot, 1 vol. p. 162, dit : " Un premier principe avoué de

tous les feudistes est que Dominus concedit ad modum quem

vult." Hervé, vol. 6, p. 91, sect. 9, discute la question

de savoir si le cens est une simple redevance honorifique,

ou si c'est une redevance proportionnée au véritable pro-

duit de la chose accensée ? Il établit " que le cens a tou-

jours représenté la valeur de la propriété et est un revenu

proportionné au produit de la terre." Il ajoute que " le but

du jeu de fief est de fournir au Seigneur le moyen de tirer

un meilleur profit de sa chose, d'en faire son profit comme
le dit l'art. 51 de la Coutume de Paris, de s'en aider comme
on dit communément. Or les voies les plus communes et les

plus générales que les coutumes indiquent et permettent pour

parvenir à ce but d'utilité est le bail à cens ; mais comment le

seigneur tirerait-il parti de son fief? comment en ferait-il son

profit, comment s'en aiderait-il par le bail à cens., si le

cens n'était qu'un pur tribut d'honneur ? " Il ajoute :
" dans

tous les anciens monuments qui font mention de redevances

censuelles en argent, ces redevances paraissent comme
nulles eu égard à notre manière actuelle. Si l'on faisait

\V:m

t^-.-^



' ';Sl

35 «

attention que les anciens cens en nature et en denrées se

trouvent très forts aujourd'hui et qu'ils ont un rapport très

marqué avec le vrai produit commun des terres, on serait

en garde contre la modicité apparente des cens en argent.

Le sol et le denier de ces temps là étaient des matières d'or

et d'argent, et toutes les charges et toutes les prestations

d'un bail à cens font un tout censuel, un tout qu'il ne faut ni

diviser ni morceler, et expliquant la modicité apparente

des anciennes redevances." Il termine ainsi :
" Il est na-

turel qu'un preneur à cens calcule tout et qu'il paye d'au-

tant moins de redevances en argent qu'il est soumis à un
plus grand nombre de prestations et de devoirs d'un autre

genre. Concluons donc qu'aucune redevance, grosse ou
menue, n'est de l'espèce du bail à cens, et que la définition

de ce bail ne peut dépendre ou se tirer de la redevance cen-

suelle plus ou moins par la personne toujours stipulée par

ce même bail ou attribuée par la coutume ou par l'usage."

Un grand nombre d'auteurs partagent cette opinion, et il

suffira d'ajouter que la rente était de différentes natures,

suivant les productions de la province de France où elle

était payable, et suivant le titre du Seigneur. Dans la Cou-

tume de Paris, elle était, comme on l'a dit, payable en

argent, grain ou nature, tandis que dans la Champagne le

nombre des chevaux employés servait de règle. Frémin-

ville, vol. 1, p. 328, dit, pour confirmer son opinion, que le

cens représente la valeur, que " pour les aliénations des

héritages de sa mouvance qui seront vendus par les com-

missaires, ce prince veut qu'il soit réservé un cens qui soit

un vingtième du revenu d'une année, etc." C'était l'in-

térêt ordinaire payé pour les achats de terre à cons-

titut ;
ce qui nous fait voir qu'elle était la valeur ordinaire

du revenu non seulement en France, mais aussi dans le

Canada français, et que c'est par la force de l'usage, que

les ventes centinuaient à se faire parmi les habitants français

de la colonie, longtemps après que le taux de l'intérêt

avait été élevé à 6 pour cent par la législature.

"ïi
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La quotité n'était pas mentionnée dans les premières con-

cessions de terre faites dans la colonie, excepté dans quatre

cas exceptionnels expliqués par le Président de la cour, les-

quels n'établissent aucun - précédent, tant à cause de leur

petit nombre, que par rapport aux circonstances particulières

qui se rattachent à trois de ces cas dans les concessions

elles-mêmes. Dès les premiers temps, les décisions judi-

ciaires avaient établi une parfaite liberté sur ce point. Le
conseil supérieur, par son décret d'enregistrement de la

compagnie du Canada, maintint à la demande de DuBarroys,

agent de la compagnie, que les concessions de la compagnie

fussent faites moyennant tels cens et rentes qu'il plairait

aux intendants de fixer ; et déclara que rien ne pourrait

être plus conforme aux intentions du roi, et qu'il était ju^te

et raisonnable d'accorder la demande.

Le même principe de non intervention fut observé non

seulement par l'action judiciaire des intendants coloniaux

jusqu'au m jraent de la conquête, excepté dans le cas d'un

jugement rendu par Hocquart en 1738, jugement évidem-

ment défectueux d'après le rapport qui en a .'té fait, comme
le Président l'a démontré d'une manière concluante et claire,

mais aussi depuis la conquête par les nombreuses décisions

des tribunaux anglais de la colonie, pendant près d'un

siècle, à venir jusqu'à la passation dd Pacte seigneurial de

1854, en vertu duquel nous sommes obligés d'agir judiciai-

rement dans cette affaire.

Un mot sur cette partie de l'arrêt de Marly de 1711, que

l'on suppose appuyer la fixité. L'arrêt autorise le Gouver-

neur et l'Intendant conjointement, à concéder aux deman-

dants certaines parties de terre refusées par les seigneurs,

et ces officiers sont chargés non-seulement d'oter aux der-

niers la redevance particulière de la concession, mais de

l'imposer pour l'usage de la couronne, avec les mêmes
droits et charges imposés dans les concessions de la même
localité. Cette disposition suppose évidemment que le sei-

gneur avait déjà admis et établi sqn prix pour des terres
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semblables dans les contrats avec ses censitaires ; et elle

est clairement basée sur le principe légal reçu, qu'en l'ab-

sence de preuve et du contrat lui-même entre le seigneur et

le censitaire, pour fixer les charges, la redevance payable

par les censitaires voisins soit prima fmie une preuve suffi-

sante pour établir le chiffie de la rente en pareil cas : il est

* nécessaire seulement de repéter ici que cette disposition de

l'arrêt n'a jamais été mise en force.

Ce point a été examiné et discuté si longuemelit que l'on

peut dire qu'il a été réglé d'une manière finale, et que ni la

loi du pays ni la Coutume de Paris ne parlent de la fixité de

la rente
;
qi^e les concessions royales généralement ne ren-

ferment aucune telle stipulation
;
que la liberté de fixer la

rente découle même des plaintes portées par le premier

officier exécutif et les officiers judiciaires du roi de France,

dans la colonie, aux autorités métropolitaines, touchant le

défaut d'uniformité à cet égard, mal pour lequel ils deman-
dent un remède, qui ne fut jamais donné

; que le juge en

chef et le procureur-général anglais, déclaraient dès 1769,

que cette rente n'était pas uniforme
;
que Cugnet, avocat

canadien, publiait ce fait en 1775, dans son Traité des lois

du pays, pp. 44, 45, en disant qu'il n'existe aucun édit

royal fixant la rente imposable par le seigneur
; que les

terres ne sont pas concédées aux mêmes taux
;
que les

rentes sont plus élevées dans le district de Montréal que
dans le district de Québecj parce que les terres sont meil-

leures dans le premier district que dans le second
; que les

rentes ont varié en différents temps et en différentes sei-

gneuries ;
qu'il y a un défaut marqué d'uniformité là sur-

tout où U'on ne devait pas s'attendre à en trouver un, dans

les seigneuries de la couronne elle-même, et que les déci-

sions judiciaires des tribunaux anglais du Canada ont toujours

maintenu la rente fixée par le contrat quelle qu'elle fut.

Il résulte évidemment de tout cela que la rente n'a ja-

mais été fixée, et n'a pas été uniforme
;
que le défaut d'uni-

formité a été maintenu par une suite non interrompue de

iii
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décisions à venir jusqu'à nos jours
;
que ces décisions ont

maintenu les taux stipulés et fixés par le titre ou contrat

de concession, bail à cens, et que les taux ont été fixé»

d'après ces décisions lorsqu'il n^y avait pas de contrat.

Une idée erronée a régné longtemps après la conquête et

même jusqu'à une époque récente, savoir, que la quotité ou le

taux fixé par l'usage dans la province, était devenu une règle

de droit qui pouvait être mise en vigueur entre le censitaire

et le seigneur. Un examen plus complet de (X point, essen-

tiellement favorisé par la masse des documents inconnus

auparavant et publiés par le gouvernement en différents

temps pendant les dernières discussions parlementaires*, a

fait voir amplement et distinctement l'erreur ; mais cette

erreur existait dès 1769, puisque le procureur général

d'alors, M. Masères, disait dans le rapport non adopté qu'il

faisait au conseil exécutif, " que les terres incultes étaient

concédées à des taux plus élevés que les taux permis sous

le gouvernement français, sans égard à une coutume ou à

une règle en force au temps de la conquête^ qui imposait des

limites sur ce point ; " Il admet cependant qu'il n'y avait

pas d'uniformité, et déclare " que les sous-concessions

étaient ordinairement d'un sol par arpent carré ; mais que

deux sous étaient chargés pour des terres plus riches, avec

l'addition d'un demi minot de blé pour chaque sous-conces-

sion." Masères se trompait sur la fixité des taux. La
croyance sur l'établissement d'un taux fixé par la coutume

a toujours prévalu ; elle a laissé son impression sur moi et

sur d'autres de mes collègues dans cette enquête, ainsi que

sur des hommes dont les opinions méritaient d'être respec-

tées. C'était, cependant, évidemment une erreujfqu'on ne

peut plus maintenir aujourd'hui.

L'autre point intéressant soumis à notre décision, c'est

l'obligation supposée du seigneur de concéder ses terres,

obligation basée presqu'exclusivement sur l'arrêt de 1711,

connu généralement dans le langage du palais sous le nom
d'Arrêt de Marly, parce qu'aucune pareille obligation ne
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ne se trouve dans les contrats ni dans aucune loi ou règle-

ment passé avant la publication de cet arrêt. Il suffit de

faire observer que le défrichement, et non la concession,

était la coiu.ition du titre primitif du seigneur, condition

dont la non-exécution entraînait la révocation. Comme on

a parlé de cet arrêt, il faut maintenant en examiner rapide-

ment les termes et dispositions pour voir jusqu'à quel point

ils appuyent l'obligation supposée compulsoire du seigneur.

On peut faire remarquer ici que la publication de l'arrêt

n'a été faite généralemoni ou complètement dans la pro-

vince que vingt ans après sa date, et seulement par l'arrêt

de 1732, qui en récitait les termes et dispositions.

L'arrêt expose des plaintes distinctes et indique des re-

mèdes particuliers. La première plainte exposée dans le

préambule est que " dans les terres que Sa Majesté a bien

voulu accorder et concéder en seigneuries à ses sujets en la

nouvelle France, il y en a une partie qui n'est point entière-

ment habitée."

On la passe sans observation ni remède ; évidemment on

ne la regarde pas comme un mal puisqu'on n'y apporte aucun

remède. La seconde est " que d'autres terres où il n'y a

encore aucun habitant d'établi pour les mettre en valeur, et

sur lesquelles aussi ceux à qui elles ont été concédées en

seigneuries, n'ont pas encore commencé d'en défricher pour

y établir leurs domaines^"

Pour cet abus, que l'on regarde comme une violation

absolue de la condition de la concession, qui est d'amé-

liorer la terre concédée, on fournit expressément un remède,

et l'on commande :
" que dans un an du jour de la publi-

cation du présent arrêt pour toute préfixion et délai, les ha-

bitants de la nouvelle France auxquels sa majesté a accordé

des terres en seigneuries, qui n'ont point de domaine défri-

ché et qui n'y ont point d'habitants, seront tenus de les

mettre en culture et d'y placer des habitants dessus, faute

de quoi et le dit tems passé, veut sa majesté qu'elles soient

I:
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réunies à son domaine à la diligence du procureur-général

du conseil supérieur de Québec, et sur les ordonnances qui

en seront rendues par le gouverneur et lieutenant général
de sa majesté et l'intendant du dit pays." Jusqu'à présent

la concession compulsoire ne se trouve pas évidemment
dans l'arrêt. Le troisième abus, c'est " que quelques Sei-

gneurs refusent, sous différents prétextes, de concéder des

terres aux habitants qui leur en demandent dai^s la vue de
pouvoir les vendre, leur imposant en même tenps les

mêmes droits de redevance qu'aux habitants établis, ce

qui est entièrement contraire aux intentions de sa majesté

et aux clauses des titres de concessions par lesquelles il

leur est permis seulement de concéder les terres à titre de

redevance." Pour ce mal, un remède spécial est aussi im-

posé :
" Ordonne sa majesté que tous les Seigneurs au dit

pays de la Nouvelle-France ayent à concéder aux habitants

les terres qu'ils leur demanderont dans leurs seigneuries à

titre de redevance, et sans exiger d'eux aucune somme d'ar-

gent pour raison des dites concessions, si non et à faute de

ce faire, permet aux dits habitants de leur demander les

dites terres par sommation, et en cas de refus de se pourvoir

par devant le gouverneur et lieutenant général et l'intendant

au dit pays, auxquels Sa Majesté ordonne de concéder aux

dits habitants les terres par eux demandées dans les dites

seigneuries, aux mômes droits imposés sur les autres lerres

concédées dans les dites seigneuries, lesquels droits seront

payés par les nouveaux habitants entre les mains du re-

ceveur du domaine de Sa Majesté en la ville de Québec."

Ce serait aller trop loin que de chercher dans ce troisième

abus et son 'ernède, une obligation générale imposée au

seigneur de concéder ses terres, tandis que le but de l'édit

était d'empêcher les spéculations sur les terres et de pré-

venir les obstacles mis par les seigneurs à l'établissement

du pays par des sous-concessions à redevance seulement, les

ventes nuisant aux habitants, qui ne pouvaient acheter, atten-

du que h ir peu d'argent était absolument nécessaire pour

payer leurs frais de premiei établissement. Le roi lui-même

«y •*
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s'explique au sujet de l'arrêt de Marly dans ses instructions

au gouverneur et à l'intendant, du 26 juin 1717, en obser-

vant " que l'attention qu'ils auront à l'exécution de l'arrêt

du 6 juillet 1711, qui réunit au domaine du Roi les sei-

gneuries qui ne sont pas habitées,, et à obliger les seigneurs

qui ont des terres à donner dans l'étendue de leurs sei-

gneuries à les concéder, est très-nécessaire pour l'établis-

sement et l'augmentation de la colonie ; ils doivent em-
pêcher que ces seii^neurs reçoivent de l'argent peur les

terres qu'ils concèdent en bois debout, n'étant pas jnst'î

qu'ils vendent le bien sur lequel ils n'ont fait aucune dé-

pense et qui ne leur est donné que pour faire habiter.'

Trouver une obligation compulsoire de concéder dans les

mots clairs et évidents de l'arrêt ci-dessus, c'est évidem-

ment se méprendre sur le but et l'objet palpable de ses dis-

positions, et mal interpréter le langage précis de la loi elle-

même tout en s'écarlant du principe d'équité qui doit guider

dans l'interprétation légale de ces documents. Il ><utfit

.
d'ajouter qu'on n'a trouvé aucune décision faisant autorité,

dans laquelle l'arrêt a été mis en vigueur sur ces points ; ce

qui montre clairement que l'intention supposée de ses au-

teurs était de le considérer ce qu'il est resté, comme une

simple brutuni fuimen.

Le subséquent arrêt de 1732, qui renouvellait la défonce

de vendre de l'arrêt de 1711, demeura aussi inutile, comme
moyen compulsoire, que le premier. La déclaration royale

de 1743 qui établit un code des formalités à suivre dans les

matières d'aubaine, ne contient aueun règlement sur les

concessions compulsoires.
»'_.

' .

On peut faire observer ici que dans plusieurs concessions

royales, surtout dans celles qui ont été faites après 1732,

se trouve la condition que les concessions seront aux cens

et rentes accoutumées par ar|)ent de terre de front, condition

qui a été imposée évidemment par ceux qui avaient recom-

mandé le dernier arrêt, pour la seule fin de faire face ù la
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difficulté dont on a parlé, la vente des terres incultes de»

seigneurs, et de donner vigueur, par les contrats, aux dé- .

fenses et à la pénalité imposé:;s par les arrêts. Cette con-

dition, cependant, n'a pas le moindre rapport avec les con-

cessions compulsoires du seigneur lorsque le seigneur pou-

vait améliorer sa terre sans la concéder.

L'arrêt de 1711 était donc, sans doute, compulsoire comme
règlement législatif faisant autorité pour décider les charges »

de la sous-concession, savoir les droits de redevances et ces

droits et obligations seulement, lorsque le seigneur sous-

concédait
;
pour lui défendre de demander un prix pour la

concession en sus de ces droits reconnus, et de plus pour

donner une vigueur légale et autorisée à ses dispositions

dans des vues de culture et non de spéculation et de trafic,

et pour cela seulement. Au delà, l'arrêt ne touchait point

aux seigneurs ni les obligeait de concéder leurs terres ; on

ne peut rien trouver ni expliquer de légalement applicable

ayant une tendance contraire.

De môme que sous la Coutume de Paris lorsque l'aliéna-

tion se faisait en fief, aliénation que le seigneur n'était pas

obligé de faire, il fallait y attacher qnlque reconnaissance

féodale ; de môme en Canada lorsque le seigneur voulait

concéder, c'était avec la condition distincte que ce serait à

titre de redevance et sans exiger en sus un prix en argent.

C'est là clairement le seul objet de la législation royale des

arrêts de 1711 et 1732.

Pour éviter toute argumentation étendue dans le juge-

ment, je n'ai fait noter aucune objection aux 7o, 8e, 9e et

10e répo»^sea touchant ce point de la compulsion avec ses

renvois ultérieurs, parce qu'en réalité, la question n'était

d'aucune importance ou intérêt, sous le rapj ort pratique,

pour la solution légale des points qu'elle embrasse, et qu'elle

pouvait être omise entièrement dans le renvoi ; et de plus
,

parce que les termes des réponses discutées et arrêtées par

les juges k)rs de leur adoption finale, comportaient réelle- .
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ment des faits et des renvois incontestables qui autorisaient

à croire qu'on y acquiesçait en partie ; mais pour éviter

tout malentendu, je me suis réservé d'expliquer mon assen-

timent tel qu'il serait publié avec ce jugement, et de décla-

rer clairement que je niais le droit des concessions forcées

soit d'après les termes de l'arrêt ou autrement.

Le premier arrêt de 1711 et celui de 1732 concernaient

les seigneurs et leurs concessions ; mais le second arrêt de

1711, enregistré au conseil supérieur de la colonie en môme
temps que le premier, établissait en faveur du seigneur la

réunion au domaine des terres concédées, mais non occupées.

Il fut établi par cet arrêt des formes de procédure sommaires

pour son exécution devant l'Intendant seul. Il ne s'est

élevé aucune discussion sur ce second arrêt, qui a été fré-

quemment mis en vigueur tant sous le gouvernement fran-

çais que sous le gouvernement anglais.

Il est important évidemment de consulter ce qui se prati-

quait en France sur cette matière, pour expliquer la réunion

au domaine. Depuis les premiers temps les terres incultes

ont été vues avec défaveur, socialiter et utiliser^ et Frémin-

ville, vol. 3, pp. 534, 5, dit :
" Il fut permis à un chacun de

88 mettre en possession de sa propre autorité des terres

abandonnées, et dans toutes les lettres patentes que le roi

accorde aux seigneurs pour la rénovation de leurs terriers,

il est toujours dit : Ordonnance de Charles IX, de 1566.

Cette clause est d'autaut plus licite qu'elle ne tend qu'au

bien public pour la culture des terres qui ne produisent

rien, dont les seigneurs n'ont droit de s'emparer que pour

les rendre utiles." •* ,

1 Henrion de Pansey, p. 237, répète les mots de Dumou-

lin. " Les terres vagues appartiennent au seigneur de fief,

parce que dans l'origine, il a été investi de l'universalité du

territoire, et que ces terres no sont restées incuites que parce

qu'il n'a pas jugé à propos de les inféoder ou de les accen-

ser. Puisqu'il ne les a pas aliénées, il en est demeuré pro-

priétaire.

I

•ïl
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" Telle est en effet la présomption de la loi. Elle présume

que chaque seigneur d'un fief circonscrit avait, dans l'ori-

gine, la propriété de tout le territoire ; il était donc alors

propriétaire des terres demeurées sans culture, comme de

celles qui sont cultivées.
_ .^ '-

,

'•'--:
_.: ..

.

.

" Autre présomption : tous ceux qui possèdent dans une

enclavé censu elle sont réputés tenir leurs héritages de la

concession du seigneur, et cela en vertu d'aliénations suc-

cessives faites à mesure qu'il s'est présenté des acquéreurs.

Il faut donc regarder les terres demeurées sans culture

comme des parties que le soigneur de fief n'a pas accensées,

parce qu'il ne l'a pas voulu, ou parce qu'il n'en a pas trouvé

l'occasion." Henrion de Pansey observe de plus, que l'avis

de Dumoulin est appuyé par les principes du droit et par

la nature des choses, et qu'il n'a jamais été mis en doute.

En France, le roi n'avait pas le pouvoir . d'approprier et

réunir à son domaine les terres abandonnées ou inoccupées

hors des limites de ce domaine. Ce droit sur les terres sei-

gneuriales résidait dans le seigneur haut-justicier de la sei-

gneurie. Furgole, Traité d'il/ew, p. 6, observe :
" cependant

quelque grande que soit la puissance des rois dans leurs

états, ils n'ont pas prétendu que leur pouvoir s'étendît jus-

qu'à disposer des biens de leurs sujets sans leur participa-

tion, ou sans une cause qui eût le bien public pour objet
;

c'est-à-dire, qu'ils ne se sont pas regardés comme proprié-

taires des terres situées dans l'étendue de leurs empires, et

qui étaient possédées par leurs sujets." .

En Canada, les concessions venaient directement du roi

lui-même, et renfermaient les propres stipulations et condi-

tions du monarque acceptées par le censitaire, surtout l'obli-

gation essentielle d'établissement ; violer cette obligation,

c'était violer le contrat existant entre le concédant et le

concessionnaire, et faire tomber clairement la terre inoccu-

pée sous la loi de réunion, et dans le domaine du roi ; en

vertu du simple droit de Sa Majesté conime seigneur domi-
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nant, seigneur immédiat. Le premier arrêt de Marly ne

faisait, effectivement, que déclarer quelle était la loi exis-

tante, tout en fournissant un moyen rapide d'exécution, une

manière sommaire, par un tribunal extraordinaire, spécial,

composé du gouverneur et de l'intendant, de décider la

question au lieu des lenteurs des procédurts légales suivies

dans les tribimaux ordinaires de la province, si ces tribu-

naux avaient eu le droit de juger entre le roi. et son conces-

sionnaire.

Les deux Arrêts de Marly confirment sur ce point les?

principes du droit commun, et ne renferment rien de nou-

veau, excepté sur la manière de procéder pour faire obser-

ver ce droit. Le premier arrêt établissait une espèce de bu-

reau des terres pour décider de l'à-propos de faire rentrer les

terres au domaine et de les concéder de rechef; et le second

,
fournissait un système facile de preuves, un mode expé-

ditif de procédures jusqu'au jugement, sans que le seigneur

eût besoin d'avocat ou de faire des frais pour rentrer dans la

possession de la terre sous-concédée et depuis abandonnée

et inoccupée. Le principal objet du premier arrêt de Marly

était de dispenser le roi de la nécessité d'un intervention

personnelle touchant les concessions qu'il avait laites ; et

celui du second de procurer une réunion des terres vacantes

au domaine seigneurial. . '

«

Ce tribunal conjoint établi d'abord par le premier arrêt

de Marly peut-être vraiment et correctement appelé :

Bureau d'administration des terres. Il devient nécessaire

d'en apprécier et d'en connaître les attributions et les pou-

voirs, d'autant plus que les conclusions à tirer affectent

beaucoup les réponses à faire à plusieurs des questions

agitées ici. Comme on l'a déjà dit, ces attributions et ces

pouvoirs ne se rapportaient qu'aux concessions et sous-

concessions de terre ; ils ne s'étendaient pus plus loin. Le
bureau ne controllait pas seulement la concession des terres

non concédées ou vacantes, il ordonnait la réunion au do-

maine de la terre concédée et sous-concédée, comme terre
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inoccupée. La réunion était de pure forme, la sous-con-

cession étant essentielle comme partie de l'intention royale,

l'établissement
; le pouvoir de réunion n'était autorisé que

dans ce cas comme moyen subsidiaire. Ces pouvoirs d'at-

tribution n'étaient soumis à aucune règle légale ; ils étaient

laissés à la seule discrétion du bureau ; à la considération dv

l'intention supposée ou expresse du roi ; à l'appréciation

du mode le plus propre et les plus efficace pour avancer les

intérêts de la colonie. Les objets qui tombaient dans les

attributions et sous les pouvoirs conférés au gouverneur et à

l'intendant conjointement, comme on l'a dit, ne pouvaient

être convenablement confiés à une autorité judiciaire, par-

ceque c'étaient des objets d'administration et de police,

sans aucune loi applicable, ou capable de guider ou

diriger une cour de justice. M. Petit fait les observa-

tions pertinentes qui suivent :
" Les lois ne se sont pas

expliquées sur ce qu'elles appellent établissements à former

pour éviter la réunion des terres concédées au domaine.

Il serait difficile de les déterminer par ime loi générale par-

ceque les circonstances ne sçauraient toujours être les

mêmes et que les temps ne sont pas susceptibles des mêmes
plantations." Ce qui fait que l'intervention de l'exécutif est

nécessaire non seulement pour décider de la réunion au

domaine, mais aussi pour décider de la concession nou-

velle de la propriété réunie ou de la concession arbitraire de la

terrerdu Seigneur demandée et refusée. D'abord toutes les

concessions furent faites par l'intendant, comme repré-

sentant le principal agent des grandes compagnies. Ce

pouvoir passa ensuite au gouverneur et à l'intendant con-

jointement, parceque le choix de la terre à concéder et de

la personne du concessionnaire, pouvait intéresser et inté-

ressait, en effet, la conservation de la colonie sous le sceptre

du roi, conservation pour laquelle le gouverneur était res-

ponsable. C'est là sans doute la raison pour laquelle le

pouvoir de concéder fut donné, par lettres patentes, peu

d''annécs après la réunion des colonies au domaine de la

couronne, à ces deux officiers conjointement et à nul autre,

n



47*

peu

et non à chacun d'eux séparément. Quant à l'adminis-

tration relative aux concessions des Français et des Anglais

en Amérique, Petit fait remarquer que la législation

des deux nations était là même pour les concessions.

L'officier chargé de la garde de la colonie n'y pouvait

être étranger. Le choix des concessionnaires est une ma-

tière trop importante évidemment pour être étrangère au

gouverneur. Le contrôle sur la réunion au domaine de»

terres données par des concessions abusives, est, pour les

mêmes raisons, d'une pareille nature ; l'acceptation des con-

cessions de la couronne dépend du choix des conces-

sionnaires, qui n'ont qu'eux mêmes à blâmer s'ils négligent

ou refusent d'en remplir les conditions. La menace de la

réunion au domaine, comme Tobligatibn imposée aux con-

cessionnaires des Iles d'avoir et d'entretenir un certain nom-

bre de noirs et de blancs sur leurs terres, détruisait l'effet

des lois touchant l'exécution de la condition. Si elle pou-

vait passer pour juste et nécessaire pour les personnes dans

l'aisance, elle ne devait pas être applicable aux conces-

sionnuires qui avaient peu de moyens ou peu ou point de

crédit, et qui dépendaient des faibles revenus des terres

sur lesquelles ils étaient obligés de travailler de leurs mains

pour les empêcher d'être réunies au domaine. Il était im-

possible d'attendre aucun bon résultat de ces conditions,

dont la première aurait du être de limiter l'étendue des

terres concédées, suivant la nature du sol et de la culture

dont ce sol était susceptible : l'omission de cette con-

dition a retardé les progrès de la population dans la co-

lonie. La réunion est une peine, il est vrai
|
mais si l'é-

tablissement fait par le premier habitant, épuise ses moyens,

la colonie pert en lui un homme qu'elle retiendrait si son

travail et ses avances lui étaient remboursés par son suc-

cesseur, qui a l'avantage de trouver une terre défrichée ou

en partie ouverte et dont il retirera bientôt tous les profits.

La nature conjointe des attributions données par les arrêts

de 1711 et 1732, au gouverneur militaire et à l'intendant

i' ij'i
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judiciaire non-seulement pour la réunion au domaine des

terres non améliorées, mais pour leur sous-concession sub-

séquente de la même manière que toute autre terre non con-

cédé ; le fait de la prépondérance distinctement donnée au
gouverneur sur l'intendant en vertu de la déclaration royale

de 1743, et à laquelle le juge en chef Nay fait allusion en

1767, dans les termes suivants :
" Le pouvoir du gouver-

neur était absolu dans son département, et il pouvait même
contrôler l'intendant dans les matières civiles ; dans les

matières de grande importance, et surtout pour concéder

les terres, la réunion des deux était nécessaire ;" tout cela

pjouve avec les raisons exposées plus haut, que ces attribu-

tions étaient simplement des attributions d'état, dont le

bureau spécial d'administration des terres se trouvait revêtu

et qui n'entraînaient à leur suite aucune attribution ou orga-

nisation judiciaire. On n'a trouvé qu'un cas dans lequel les

arrêts de 1711 et 1732, ont été mis en force, savoir l'arrêt

de réunion du 10 mai 1741 : Edits et Ordonnances, vol. 1,

p. 555 ; mais ce cas était spécial, la poursuite ayant été

intentée sur l'ordre exprès et particulier du roi lui-même

pour défaut d'établissement après un délai de vingt ans,

pendant lequel on n'avait ni occupé ni amélioré la terre ; et

malgré cette négligence, le gouverneur et l'intendant pro-

mirent de rendre les terres ainsi réunies au domaine aux

mêmes concessionnaires évincés, s'ils voulaient s'engager

à remplir quelques légères obligations d'établissement dans

l'année, preuve que les attributions de ce bureau spécial

étaient administratives et non judiciaires.

Les dispositions particulières de ces arrêts, qui n'ont ja-

mais été mises à exécution, examinées à cette époque éloi-

gnée, nous paraissent très inapplicables à un pays où les

établissements font des progrès ; elles étaient sans doute

éminemment favorables au seigneur, d'autant plus que la

défense de vendre, s'appliquant exclusivement aux terres en

bois debout, ne s'étendait pas aux terres défrichées, dispo-

sitions que le bureau avait fortement recommandé de ne

pas étendre aux prairies naturelles. On peut voir aussi
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qu'elles n'étaient pas applicables si l'on examine la nature

du pays, les habitudes et le caractère des habitants, et le

fait que l'obligation d'établir et améliorer la terre dans
l'année, suivant l'arrêt de 1711, délai étendu à deux ans

par Parrêt de 1732, devait rester sans exécution ; c'était une
déclaration feinte de confiscation sous l'apparence d'une

libéralité, que d'après la connaissance du législateur et de

ses conseillers coloniaux il était impossible d'exécuter.

Ces observations nous portent nécesairement à considérer

quels sont la nature et le caractère des arrêts eux mêmes,
n'oubliant pas que le second arrêt de 1711, ne tombe point

dans les bornés de la discussion. On peut d'abord com-

mencer nos recherches dans la correspondance qui a eu lieu

entre les autorités impériales de la France et les autorités

coloniales du Canada. Le rapport annuel et conjoint du
gouverneur et de l'intendant du mois d'octobre 1730, informe

le ministère que l'arrêt de 1711, était généralement incon-

nu dans la colonie ; mais qu'il serait publié l'année sui-

vante, à moins que S. M. n'en ordonnât autrement. On re-

commandait, cependant, de laisser continuer sans interven-

tion l'état de choses qui existait jusqu'à ce qu3 S. M. eut

publié un second arrêt pour défendre la vente des terres

incultes, sous la pénalité que les auteurs du rapport suggère,

et qui fut adopté par l'arrêt de 1732. Le rapport de 1731

du gouverneur et de l'intendant, mentionne particulièrement

qu'en général les seigneurs concédaient leurs terres, et que

les censitaires ne s'en plaignaient jamais ; mais il appuyé

sur la nécessité d'un autre arrêt prohibitif, et finit en disant

que depuis 1712, l'intendant a mis à exécution le second

arrêt de Marly, et réuni aux domaines des seigneurs deux

cents terres vacantes. C'est après ces suggestions que l'arrêt

de 1732 fut rendu ; il renouvella les dispositions des arrêts

de Marly, et défendit spécialement la vente des terres in-

cultes, à la pénalité suggérée par le gouverneur et l'inten-

dant, tout en étendant à deux ans de délai d'une année

fixé par l'arrêt de 171 1.

il

11
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En parlant de ce délai d'établissement, le gouverneur et

l'intendant disent dans leur rapport annuel de 1734, que

c'est une disposition qu'il est impossible de faire exécuter à

la lettre ; ils font remarquer que " l'on croit que ce n'est

qu'après quelques années qu'elle peut avoir lieu," mais que

la matière tombait dans les limites de leur pouvoir.

L'extrait du rapport de 1734, cité plus haut, est comme
suii : La peine de réunion faute d'établissement dans l'an

et jour, ne doit pas être interprêtée littéralement. Nous

savons qu'il faut plusieurs années pour l'établir, et que le

gouverneur et l'intendant seuls ont le pouvoir, en vertu des

arrêts de 1711 et 1732, de prononcer la réunion, qu'ils ne

feront jamais exécuter rigoureusement contre le Séminaire

de Montréal, auquel on ordonne d'accorder les facilités les

plus raisonnables. Il est même à propos pour le service du

roi et l'avancement de la colonie, de prolonger le temps,

suivant les circonstances, aux concessionnaires des seigneurs,

une année étant insufiibante : mais il semble indispensable,

en présence des intentions de Sa Majesté, de laisser subsis-

ter la clause ajin d'exciter plus fort les établissements : quant

au domaine, il n'a pas besoin d'appréhender. r>

,

La correspondance des officiers coloniaux avec les autori-

tés de la Métropole, les termes mêmes des arrêts l'état, la

condition et les circonstances locales du pays à la même
époque démontrent que la nature de ces arrêts était tem-

poraire. Aucune colonie, en effet, n'a été placée dans des

circonstances plus spéciales et plus malheureuses que le

Cantîda français.

Depuis le commencement du dix huitième siècle, il a été

presque toujours exposé aux surprises des sauvages, ou à

un système d'attaques fatigantes de la part des provinces an-

glaises des environs. Il a été administré par une suite de

gouverneurs militaires qui se réjouissaient en tout temps de

commander des expéditions militaires envoyées non-seule-

ment dans le voisinage, mais à une grande distance du
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siège de leur gouvernement ; il renfermait une population

faible en nombre et d'un esprit militaire et aventureux

plutôt qu'une population agricole fixée permanemment au

sol ; et cette population était non-seulement exposée à

prendre les armes en toute saison pour repousser l'invasion

de l'ennemi ; mais le plus souvent elle offrait volontaire-

ment d'attaquer elle-même. Le général Carleton fait en

ces termes la peinture du pays dans son interrogation devant

la Chambre des Communes, en 1774, avant la passation

de l'acte de Québec, >

•

" Sous le gouvernement français, l'esprit du gouverne-

ment était militaire, et la conquête était son principal ob-

jet. On envoyait tous les ans de gros détachements sur

l'Ohio et en d'autres parties de l'intérieur du continent de

l'Amérique Septentrionale. Cela enlevait les habitants à

leurs terres, empêchait les mariages, outre qu'il périssait

un grand nombre d'hommes dans les différentes expéditions

où on les envoyait. Depuis la conquête, les habitants ont

joui de ;a paix et de la tranquillité ; ils ont çu plus de

temps et de loisir pour cultiver leurs terres, pour étendre

leurs établissements au loia. La conséquence naturelle est

que le blé est en grande abondance, etc." •

Un auteur français estimé, Gameau, fait observer :
" que

le gouvernement français voyant que l'entreprise parti-

culière ne réussissait pas pour peupler la Nouvelle France,

<]onna à la colonisation un caractère presque militaire ;

mais ce n'était pas tant comme moyen de coloniser le pays

plus rapidement, que comme précaution pour défendre le

territoire qu'on possédait déjà. Beauséjour, Niagara, le

Fort Duquesne furent ainsi des colonies purement militaires.

La traite des pelleteries et les guerres continuelles avaient

fait perdre aux Canadiens le goût de la paix. Peuple chas-

seur et guerrier, il méprisait trop l'agriculture, les arts et

le commerce ; la considération et les honneurs ne pouvaient

s'acquérir à ses yeux que dans les combats et dans les en-

treprises hasardeuses et semées de dangers. Le Canadien
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inspiré par son gouvernement trop pauvre peur le faire pro-

téger par l'armée régulière, prit le fusil, devint soldat et

contracta ce goftt pour les armes qui nuisit tant dans la suite

au développement et au progrès du pays." Et Charlevoix,

vol. 5, p. 127, en parlant des défauts du système suivi en

Canada, remarque :
,

,

" Premièrement, on a été un temps infini sans se fixer
;

on défrichissait un terrain sans l'avoir auparavant'bien exa-

miné ; on l'ensemençait, on y élevait des bâtiments, puis

sans trop savoir pourquoi on l'abandonnait et on allait se

placer ailleurs." . .

Dans uni pareil état de choses, il n'est pas étonnant que

le second arrêt de Marly ait été si souvent mis en force en

faveur du seigneur, et que l'intendant, en sa qualité judi-

ciaire, ait si fréquemment prononcé des réunions au domaine

pendant longues années avant la publication de cet arrêt

dans la colonie, pour violation de la condition d'établisse-

ment stipulée dans la concession.

C'est en présence d'un pareil système et de pareilles cir-

constances que l'on prétend aflirmerque les arrêts de 1711

et 1732 sont des lois municipales faites pour être observées

par les seigneurs.

Cette prétention est contraire au caractère temporaire attri-

bué par les officiers de la colonie à ces arrêts ; ce qui est dé-

montré par la futilité et l'impossibilité de leur exécution

dans un pays de progrès et d'amélioratien. Ces arrêts

étaient, en effet, des émanations de politique d'état, comme

on l'a déjà dit, décrétées pour des fins temporaires et spé-

ciales seulement, et abandonnées au gouverneur et au con-

seil entre les mains desquels le décret de réunion était en-

tièrement discrétionnaire, le ministre français leur intimant

la volonté royale :
" que la clause d'établissement dans

l'année insérée dans les concessions ne devait pas être in-

terprêtée strictement, et que Sa Majesté laissait cela à leur

pleine discrétion. Sa Majesté s'en rapportant à leur pru-

dence à cet égard.'*
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En admettant, cependant, que ces arrêts fussent des lois

municipales dans les limites du pouvoir et de l'autorité placés

entre les mains du gouverneur et de l'intendant, peuvent-

ils légalement tomber dans les bornes des attributions d'un

tribunal colonial anglais ? Il est hors de doute que le pouvoir

de dictera la couronne les octrois de terre à faire, ne peut ré-

sider en un tel corps, puisque ce pouvoir a été placé claire-

ment, par les instructions royales, entre les mains du gouver-

neur de la colonie seulement, agissant pour et au nom du sou-

verain, à moins vraiment qu'on ne prétende que le monarque
et son exécutif colonial sont sujets, dans l'octroi des terres,

au contôle judiciaire des tribunaux du Canada, constitués

pour la seule fin de décider les différends qui s'élèvent entre

les habitants de la colonie, touchant leurs propriétés et leurs

droits civils. La concession des terres ne tombe pas évidem-

ment dans la sphère des pouvoirs appartenant aux juges an-

glais du Canada. Que reste-t-il à faire ? Exécuter la clause

d'établissement dans le temps fixé, savoir : un an ou deux
ans, à la poursuite du procureur-général, tel qu'ordonné par la

déclaration de 1743, sans l'aide duquel les juges n'avaient

aucun pouvoir d'agir, et à la poursuite duquel seul l'arrêt

pouvait être mis en pleine opération, sans répi possible

ou locus pœniteniiœ en faveur du concessionnaire. Le
pouvoir discrétionnaire du gouverneur et de l'intendant,

pouvoir administratif et exécutif réuni dans la personne de

ces officiers, mais pouvoir judiciaire seulement dans les

tribunaux de la colonie, ce pouvoir était inutile et la réunion

était absolue à l'expiration du délai. Mais par quelles

règles de droit les cours étaient-elles capables d'apprécier

les motifs et les raisons du refus du Seigneur, l'aptitude po-

litique ou personnelle, ou l'intention bona fide du censitaire,

ses moyens et sa capacité pour établir la terre ? De telles

règles n'existent pas, et ne peuvent exister en pareilles ma-
tières. L'action de l'officier public ou des cours, si elles

sont autorisées à agir, doit donc être nécessairement dis-

crétionnaire ei au-dessus comme au-delà de toute loi, et ne

peut appc^ei^ir ^ ufx ^buovj anglais quel qu'éminent
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qu'il soit, tenu d'administrer la justice. Je ne sache pas

que la couronne d'Angleterre se soit, en aucun cas, appro-

prié des terres concédées dans une de ses colonies ac-

quises par conquête ou par cession, sous les pénalités

établies par la législature de la colonie avant la conquête,

ou la cession à la couronne britannique. Il est difficile de
'

concevoir une combinaison de circonstances impériales ou
coloniales, administratives ou judiciaires, capable de main-

tenir aujourd'hui l'existence de telles lois ou la délégation

des pouvoirs contenus dans les arrêts aux cours de justice

actuelles de la colonie ; cours constituées, d'après le lan-

gage précis de nos statuts, pour administrer les lois muni-

cipales et la justice aux sujets de la couronne, et non pour

contrôler ou pour déclarer quelle est la police publique ou

la police d'état de la colonie touchant l'octroi des terres.

Sur cette matière M. Petit fait remarquer que " l'article

IV, de la déclaration de 1743, suppose déjà existante et

confirme l'attribution aux gouverneurs et intendants, exclU'

tivement à tous autres jugesj de toutes contestations sur la

validité et exécution des concessions, et au sujet des posi-

tions, étendues et limites des concessions."
«

Si ces attributions étaient actuellement comprises dans la

juridiction donnée aux cours coloniales, il s'ensuivrait que

ces cours pourraient contrôler la situation, l'étendue, les

bornes d'une concession malgré la couronne ; supposition

aussi absurde que l'est la prétendue constitution du gouver-

neur et de l'intendant en une cour de justice, parce qu'on

a fait usage de ces termes techniques ordinaires :
" Or-

donnance rendue^^^ " connaître des contestations^''^ dans l'arrêt

de 1711 et dans la déclaration de 1743, qui renferme les in-

tentions du roi sur le sujet, et que ces officiers d'état étaient

revêtus d'une juridiction judiciaire extraordinaire comme
Cour Royale, parce que certains règlemens ont été impo-

sés par cette déclaration pour leur servir de guide dans

l'accomplissement du devoir qu'ils remplissent en concé-

dant et reconcédant des terres dans la colonie. D'après ce
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raisonnement, le département des terres de la couronne d'au-

jourd'hui deviendrait aussi nécessairement une cour avec

ses règlements pour l'octroi des terres j et ses rapports, ses

jugements, ses ordonnances auraient l'effet judiciaire de

l'ancien tribunal.

En un mot, l'autorité exceptionnelle de cette délégation

conjointe, qui ne pouvait pas être et n'a jamais été exercée

par les tribunaux français de la colonie, qui n'avait pas de

rapport avec ces mêmes tribunaux, et ne pouvait s'étendre

au-delà du sujet et à d'autres gens que ceux pour lesquels

elle avait été spécialement établie, ou aux actes comme
tels, et seulement comme tels, qui étaient nécessaires

pour la faire respecter, est supposée avoir été dévolue aux

tribunaux anglais de la colonie, parce que des statuts

spéciaux ont déclaré que leur juridiction embrassait toutes

les matières civiles portées à la connaissance des tri-

bunaux français, parmi lesquelles, cependant, il n'y avait

aucun de ces actes exécutifs accomplis par des officiers

publics, le gouverneur et l'intendant conjointement, et

demandant de la discrétion et du jugement pour décider, s'il

était de leur devoir de faire l'application de la loi dont il

s'agit, comme partie des affaires de la routine ordinaire

du gouvernement. _

'

Le premier arrêt de Marly de 1711, et l'arrêt confirmatif

de 1732, ont donc cossé d'exister au moment de la cession
;

et la déclaration de 1743, en tant qu'applicable aux dispo-

sitions de ces arrêts, ou au pouvoir conjoint du gouverneur

et de l'intendant, n'existait plus. Aucune législation subsé-

quente ne les a rétablis. .. ^

Dès 1767, le procureur-général Masères pensait " qu'une

promulgation formelle était nécssnire pour remettre en vi-

gueur les lois qui existaient sous l'administration française

touchant la tcnure et l'aliénation des terres, la forfaiturt,

confiscation ou réunion au domaine par un droit quelconque

on autre procédé de quelque nature que ce fût." Il pensait

II
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cela entre 1764, la date de l'ordonnance du gouverneur et

de son conseil, qui avait voulu abolir toutes les lois fran-

çaises, et substituer à leur place le corps entier des lois an-

glaises, civiles et criminelles, et l'année 1774, que fut passé

l'acte de la 14e George III, pour permettre aux sujets ca-

nadiens de Sa Majesté : " de tenir leurs propriétés et pos-

sessions, et d'en jouir, ensemble de tous les usages et cou-

tumes qui les concernent, et de tous leurs autres droits de

citoyens, d'une manière aussi ample, aussi étendue, et

aussi avantageuse, que si la proclamation de 1763, et les or-

donnances pour l'administration de la justice, y comprise

celle de 1764 sus-mentionnée, n'avaient point été faites, en

gardant à Sa Majesté la foi et fidélité qu'ils lui doivent, et

la soumission due à la couronne et au parlement de la

Grande-Bretagne.'»>

1 i .;*

L'acte de la 14e Geo. III, portait aussi :
" que dans

toutes affaires en litige, qui concerneront leurs propriétés

et leurs droits de citoyens, ils auront recours aux lois du

Canada, comme les maximes sur lesquelles elles doivent

être décidées : et que tous procès qui seront à l'avenir in-

tentés dans aucune des cours de justice qui s<!ront consti-

tuées dans la dite province, par Sa Majesté, se» héritiers et

successeurs, y seront jugés, eu égard à telles propriétés et

à tels droits, en conséquence des dites lois et coutumes du

Canada, jusqu'à ce qu'elles soient changées ou altérées par

quelques ordonnances qui seront passées à l'avenir dans la

dite province par le gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou

con)mandant en chef, de l'avis et consentement du conseil

législatif."

L'acte de la 34e Geo. III, réorganisa les tribunaux et

fixa leur juridiction, étendant à la cour du banc du roi

établie par ce statut le pouvoir et la juridiction '^ Nur toutes

plaintes, procès et demandes de nature quelconqiie
,
qui pou-

vaient être entendus et déterminés dans les cours de pré-

vôté, justice royale, intendant ou conseil supérieur, avant

l'année 1759, touchant tous droits, reinèdes et actions d'une
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nature civile et qui ne sont pas spécialement pourvus par

les lois et ordonnances de cette province, depuis la dite

année 1759 ;" mais sans dire un mot sur l'action conjointe

du gouverneur et de l'intendant, ou sur leurs pouvoirs con-

joints touchant les concessions de terre.

La juridiction formée par ces statuts est donc distincte

et entièrement séparée des devoirs et des pouvoirs parti-

culiers et spéciaux imposés au gouverneur et à l'indendant

conmie fonctions d'administration publique. Ces fonctions

et leur accomplissement officiel à cet égard, ne peuvent être

compris dans une juridiction et des pouvoirs d'une nature

civile, ni tomber sous la dénomination eoit de la cour de

Prévostéy soit de la cour royale, soit du conseil supérieur,

dont les attributions et la juridiction s'étendaient aux cours

provinciales instituées pour décider des droits et des biens

en litige entre les habitants de la province.

L /oir de réunion et de concession de novo, conféré

au {^ j ~ . crneur et à ''mtendant conjointement, comme offi-

ciers d'administration publique, ne pouvait former et n'a pas

évidemment formé partie de la juridiction des tribunaux

anglais établis dans la colonie par les statuts. La différence

entre les attributions de l'ancien bureau des terres ^ançais

et celles des tribunaux de la colonie, est si claire et si pal-

pable qu'il n'y a pas besoin d'explication. Il est impossible

de penser que les pouvoirs administratifs et discrétionnaires,

conférés spécialement et distinctement au bureau, pou-

vaient l'être aux cours de justice par implication seule,

et en contradiction avec les instructions expresses du sou-

verain anglais, par qui le pouvoir d'octroyer les terres était

confié au gouverneur de la colonie et au conseil exécutif
;

tandis qu'on ne peut nie\ en même temps que les pouvoirs

de l'intendant, en sa qualité et avec ses attributions judi-

ciaires reconnues par le second arrêt de Marly, étaient

donnés expressément aux cours coloniales qui les possé-

daient. On peut demander en terminant si le pouvoir arbi-

traire donné au procureur du roi en vertu des dits arrêts et

. t;.i
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de la déclaration de 1743, tombe dans les limites des fonc-

tipns du procureur-général du Bas-Canada. Qu'il devrait

ou pourrait agir de son propre mouvement, comme du

temps des Français, et sans l'ordre préalable du gouver-

neur en conseil, c'est ce qui n'est ni croyable ni possible ;

et il est difficile de trouver de motif pour croire à la délé-

gation d'un tel pouvoir par l'autorité royale à des tribunaux

de colonie en aucun temps en vertu d'un acte législatif an-

glais ou colonial.

Avant d'en finir sur celte partie de l'ordre de renvoi, il est

à propos que je m'arrête un instant sur la section de l'arrêt

de 1732, qui défend la vente des terres en bois debout. Le
commencement de Parrêt étant une répétition de l'arrêt de

1711, a été pleinement discuté. ,, .,
, ,

L'arrêt de 1732 déclare., comme préambule de cet arrêt

spécial, que Sa M. a été informée, " qu'au préjudice

des dispositions de l'arrêt de 1711, il y a des seigneurs

qui se sont réservés dans leurs terres des domaines considé-

rables, qu'ils vendent en bois debout au lieu de les concéder

simplement à titre de redevances, et que des habitants qui

ont obtenu des concessions des seigneurs les vendaient à

d'autres, qui les revendent successivement, ce qui opère un
commerce contraire au bien de la colonie, et étant nécessaire

de remédier à des abus si préjudiciables : Fait Sa Majesté,

très-expresses inhibitions et défenses à tous seigneurs et

autres propriétaires, de vendre aucunes terres en bois de-

bout, à peine de nullité des contrats de vente, et de restitu-

tion du prix des dites terres vendues, lesquelles seront pa-

reillement réunies de plein droit au domaine de Sa Majesté."

Cette disposition est évidemment un règlement de police

d'état ; et quoique probablement les seigneurs l'aient rare-

rement violé, il est inutile de supposer qu'il sc't encore

loi et puisse contrôler ou limiter la vente des terres en

bois debout par les possesseurs, puis qu'on sait que le bois

du Canada forme cortainemcnt l'un de ses principaux objets

de commerce depuis près d'un siècle, et qu'il n'a jamais été
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intenté de poursuite judiciaire, soit avant soit depuis la

la cession, en vertu de cette loi. Les termes de la loi prou-

vent de plus qu'elle n'était pas applicable aux seigneurs

seulement.

L'ordonnance du gouverneur et du conseil de 1764, men-

tionnée plus haut, n'a besoin que d'un moment d'examen,

parce que, dans son effet, elle est supposée avoir plus ou

moins porté atteinte à ces arrêts. Par cette ordonnance, le

gouverneur et le conseil du jour voulurent établir un nouveau

système judiciaire pour le Canada devenu britannique, et

substituer aux lois et aux usages en vigueur dans la colonie

sous le régime français, tout le système civil et criminel

anglais. Soit à tort ou à raison, l'ordonnance passait géné-

ralement pour avoir aboli toutes les lois et toute la législa-

tion françaises, et pour avoir embrassé, dans la généralité

des choses révoquées, ces mêmes arrêts de 1711 et 1732,

servant de lois publiques, avec la déclaration de 1743, ser-

vant de code de pratique pour leur exécution ou pour la

réunion et la pénalité ordonnées à la poursuite de l'agent

public, le procureur général. Comme l'ordonnance n'est

plus en force il est inutile d'en mettre la constitutionalité en

question. Elle a été cependant en vigueur comme loi du

pays pendant dix ans, et quoiqu'elle déplût alors, son exis-

tence légale a été confirmée par le statut de la 14e Geo. III,

qui a bien établi la loi criminelle introduite expressément

dans la province par cette même ordonnance ; mais qui n'a

pas fait revivre ou renaître les dispositions des arrêts de

1711 et 1732 et la déclaration de 1743, en tant qu'ils con-

cernaient les droits et les attributions impériaux ou publics.

La 14e Geo. III autorisa tous les sujets canadiens de la pro-

vince à avoir et posséder leurs biens et propriétés avec en-

semble tous les usages et coutumes qui les concernaient, et

tous leurs autres droits civils, comme s'ils n'avaient pas été

mis en question, et voulait de plus que la décision de tous

les différends touchant la propriété et les droits civils, se

fit d'après les lois et les coutumes du Canada jusqu'à ce

;,!!J
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£iu*elles eussent été changées par autorité compétente. Ce-

pendant les attributions administratives touchant les conces-

sions de terre et les réunions au domaine en vertu des arrêts

précités, n'étaient pas en question évidemment dans la 14

Geo. III, ni certainement remises en vigueur par lui.
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Les observations qui précèdent peuvent suffire pour servir

de réponse négative aux questions soumises, savoir si ces

arrêts étaient des lois de police publique, et étaient encore

en vigueur à l'époque de la passation de l'acte seigneurial.

Cette question a été discutée plus que ne le mérite son im-

portance dans le débat ou dans les questions qui s'y ratta-

chent. On aurait pu l'omettre entièrement, d'autant plus

que l'existence des arrêts ou des pouvoirs administratifs

ou même judiciaires du gouverneur et de l'intendant con-

jointement, n'a aucun rapport pratique au règlement des

droits seigneuriaux dans la question de commutation. Leur

ancienne existence a été reconnue ; et ils nous ont été sou-

mis pour avoir notre opinion
;
quoiqu'ils n'aient aucune im-

portance en pratique, un point de droit qui les concerne a

été soulevé et défendu par l'avocat des seigneurs, non sans

raison et sans de hautes autorités pour appuyer la préten-

tion, que môme en admettant que ces arrêts aient été

des lois de police publique au moment de la cession,

un usage contraire, un ordre de choses entièrement nouveau

existent depuis un siècle en Canada, et les ont annulés abso-

lument et complètement. Les auteurs suivants ont été

cités au parquet, et on les reproduit ici parcequ'ils s'expli-

quent eux-mêmes.

" Les lois peuvent être abrogées par un usage contraire :

—

1 Solon, des Nullités, p. 267.

" Nos lois nouvelles n'ont rien de contraire à des prin-

" cipes aussi généralement admis, et comme autrefois, elles

" sont susceptibles d'être abrogées par un usage contraire.

" Nous devons même dire que si ce genre d'abrogation a
" été toujours considéré comme tenant à la paix des fa-
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" milles et à l'ordre public, il a dû acquérir plus d'impor-

" tance dans les nombreuses révolutions que nous avons eu
" à subir depuis '89. Combien de lois en effet ont été faites

" avec légèreté et repoussées par l'opinion publique ! Com-
" bien de lois n'ont dû qu'à des circonstances passagères
" une vie aussi courte que la cause qui les avaient pro-

" duites, et nos bulletins ne sont-ils pas remplis de dispo-

" sitions législatives qui ont cessé d'exister sans aucune
" abrogation formelle !

No. 394. La jurisprudence a aussi confirmé sur ce point

les anciens principes.

No. 399. Quid si la loi était prohibitive de tout usage

contraire ; si par exemple le législateur avait déclaré que

la loi serait observée, nonobstant tout usage qui tendrait à

l'abroger ! Nous ne saurions partager cette opinion : sans

doute l'abrogation serait beaucoup plus difficile à s'opérer ;

il faudrait beaucoup plus de temps et \m plus grand nombre

d'actes contraires, mais du moment que ces actes seraient

multipliés qu'ils se renouvelleraient journellement avec les

caractères ci-dessus, ils abrogeraient la loi, malgré la dé-

fense qui se trouverait comprise dans ses dispositions.

Avant d'aller plus loin, il est à propos de rappeler les

principes de la jurisprudence française sur les effets de la

désuétude et l'abrogation qui en résulte.

M. Dupin fait observer que les lois ne sont pas seulement

abrogées par la volonté expresse du législateur; elles

peuvent l'être par la désuétude^ c'est-à-dire lorsque, par un

long temps, on s'est accordé à ne point les exécuter.

" Cette inexécution, quoiqu'elle ne soit qu'un fait négatif,

a cependant une force positive dont le législateur lui-

" même est obligé de reconnaître l'empire. Ainsi les au-

" teurs des lois romaines," ajoute-il, " reconnaissent que

" c'est avec très grande raison qu'on a admis que les lois

^' seraient valablement abrogées, non seulement par le suf-

((
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^^ frage exprès du législateur, mais aussi par le tacite con-

" sentement de tous, si l'on s'accordait généralement à les

" laisser tomber en désuétude."

" Chez nous l'ordonnance de 1619 en avait aussi une dis-

*' position expresse, dans son article 1er qui enjoint l'exécu-

" tion de toutes les ordonnances qui ne sont spécialement

" révoquées ni abrogées par mage contraire, reçu et approuvé

" de nos prédécesseurs et de nous.—Et à cet égard il faut re-

" marquer que cette approbation elle-même n'a besoin que
" d'être tacite et qu'elle résulte suffisamment de ce que

' " l'autorité qui a 'o pouvoir de faire exécuter toutes les lois

" s'est dispensée de tenir la main à cette exécution, et a

" laissé pratiquer ouvertement le contraire." Dupin, Ma-
. nuel des Etudiants en Droit, Notions sur le droit, p. 406,

Paris, 1836.

Le chancelier d'Aguesseau a reconnu, la puissance du

non-usage, en disant qu'on ne peut recourir en cassation

pour violation d'une loi abrogée par désuétude.

Cochin reconnaît aussi l'abrogation des lois par désuétude.

" Ainsi, quand les lois sont demeurées sans exécution,

** et qu'un usage contraire a prévalu, on ne peut plus in-

" voquer leur sagesse ni leur puissance ; on peut bien les

" renouveller pour 1' .enir et arrêter le cours des contraven-

" tions par une attention exacte à les faire exécuter, mais
*' tout ce qui a été fait auparavant subsiL.d et demeure iné

" branlable, comme s'il était muni du sceau même de la

" loi." Vide, Œuvres de Cochin, tome 3, LU consultation,

p. 707.

Suivant Dupin, ce mode d'abrogation s'applique princi-

palement aux lois peu réfléchies, à celles qu'on peut appeler

de circonstance, lois d'exception, etc., catégorie dans la-

quelle se place naturellement l'arrêt dont il s'agit.

On peut aussi consulter, sur la désuétude, Solon, Traité

des Nullités, Tome 1, chap. VL, De la Désuétude, p. 364
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et suivantes, et aussi 9 Dalloz. Jurisp. Générale du

Royaume, vo. Lois, Sect. 7, Chap. des lois, et Merlin

Questions de Droit, vo. Droits et Effets publies, Sect. 1."

En addition aux citations qui précèdent, j'ajouterai qu'il

est vrai que le non-usage ne peut être invoqué, comme prin-

cipe général de droit anglais, contre un acte du parlement ;

mais c'est également un principe du droit municipal dans

le Bas-Canada, et dans tous les pays où le droit commun
anglais n'est pas supérieur au droit civil, que les lois peu-

vent tomber en désuétude. En Ecosse où règne le droit

civil, le principe de la dér'étude affecte même les statuts,

qui tombent en nullité par la désuétude, s'ils n'ont pas été

mis en opération depuis soixante ans. Les auteurs du

Code Napoléon font l'observation frappante qui suit sur ce

point:

" Les Lois conservent leur effet tant qu'elles ne sont point

abrogées par d'autres lois ou qu'elles ne sont point tombées

en désuétude. Si nous n'avons point formellement auto-

risé le mode d'abrogation par la désuétude ou le non-usage,

il eut été peut-être dangereux de le faire. Mais peut-on se

dissimuler l'influence et l'utilité de ce concert indélibéré,

de cette puissance invisible par laquelle, sans secousse et

sans commotion, les peuples se font justice de mauvaises

lois et qui semblent protéger la société contre les surprises

faites au législateur et le législateur contre lui-même."

—

2 Dwarris on Statutes, p. 673.

Sur ce point donc, notre droit municipal est en contradic-

tion avec le droit commun anglais, qui n'a aucune vigueur

à cet égard dans le Bas-Canada.

Les faits détaillés au long plus haut en rapport avec ces

arrêts et leurs dispositions, paraissent les faire tomber sous

les principes de la désuétude. Ces arrêts n'ont pas été

rendus évidemment pour aucune fin nécessaire ou pour

servir de remède d'expédience, puisqu'ils n'ont jamais été

mis en vigueur. Aucun sujet de plainte n'existait pour en
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appeler l'existence ou la promnlgation, puisque ceux qui

ont recommandé les arrêts admettent eux-mêmes " que les

seigneurs concèdent leurs terres moyennant une redevance

et qu'on ne fait aucune plainte." Ils n'ont pas été applica-

bles non plus à l'état du pays, à venir jusqu'à la cession à la

Grande-Bretagne. Il est à peine nécessaire de répéter l'as-

sertion qu'ils n'ont jamais été mis en opération réelle de-

puis que la colonie appartient aux anglais, et les progrès

étonnants que le Canada a faits en établissements et en

population depuis cette époque, sont une preuve concluante

que leur existence a été inutile depuis la fin de la domina-

tion française en Canada.

Ayant disposé de ces matières spéculatives, nous en

venons maintenant aux questions importantes et pratiques

qui concernent les eaux, et les privilèges d'eau ainfei nom-

més ; et sans doute ces questions doivent être considérées

en rapport avec les concessions qui transportent ces privi-

lèges, expressément ou par induction, aux concessionnaires

immédiats.

La concession royale de la propriété embrassait nécessai-

rement tout ce qui tombait, en langage technique, dans les

termes de la concession, et corporellement dans les limites

de la terre concédée. La formule généralement employée

renfermait la description ou désignation de la terre concédée,

avec ses limites et ce qu'elle contenait, c'est-à-dire telle

étendue en largeur et en profondeur, bornée par une rivière,

si tel était le cas, avec " ensemble les rivières^ ruisseaux et

tout ce qui s'*y trouve compris'''* ou " ensemble tous les boisy

préSy isleSy rivières et lacs gui s'y trouvent " ou " avec les

rivières^ ruisseaux et étangs si aucuns y a'''' ou " jusqu'à la

rivière icelle comprise " ou " le long de la rivière avec les isles,

isletSj etc.

La seule difficulté touchant les eaux venait de la question

de savoir si les eaux étaient comprises dans la concession,

et quels étaient les droits riverains du seigneur, lorsque la

terre était bornée par une rivière ou traversait une rivière.
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lous en

La difficulté était susceptible d'un règlement facile en

France, où les régies et les principes du droit féodal domi-

naient tout ; où la possession et la prescription remplissaient

tous les intervalles, et où les titres, s'ils existaient, ne pa-

raissaient jamais ou paraissaient rarement dans la contesta- <

tion. Le seigneur riverain portait son titre de propriété

jusqu'au milieu de la rivière ad filum aqiuB, séparant sa

concession de celle de son voisin, et s'appropriant pour lui-

même toute la rivière qui traversait la seigneurie d'après le

principe du droit féodal, tel qu'exposé par Guyot, p. 669."

" Il est un principe général coutumier que tout le terrain

qui est dans l'étendue d'une seigneurie, appartient au sei-

gneur féodal, soit en propriété utile, soit en propriété directe
;

or, l'eau qui court sur ce terrain court incontestablement sur

le terrain du seigneur féodal." La propriété de la rivière

était conséquemment en France un incident légal du fief,

établi par la loi, à part et indépendamment de l'interpréta-

tion technique des termes de la concession. Hervé, p. 363,

De la Pêche, dit :
" Il résulte aussi que ce droit n'est point

domanial ou inhérent dans la couronne. La couronne a

son droit de pêche dans les eaux qui font partie de son do-

maine ou de sa propriété publique, et les particuliers ont

le leur dans celles qui dépendent de leur propriété privée,

mais ces derniers ne tiennent pas plus leur droit de pêche

du roi qu'ils ne tiennent de lui leurs terres, leurs bois, leurs

prés et toutes leurs propriétés. Il est entendu que je ne

parle ici ni des engagements ni des concessions particu-

lières, etc. " La différence qui existe à cet égard entre les

concessions en Canada et la tenure en France, fait voir que

les incidents féodaux établis en France ne peuvent contrôler

ou étendre le sens des termes des concessions canadiennes,

sens qui doit être pris suivant sa valeur technique seulement,

sujet à telle interprétation légale que comportent nécessai-

rement les contrats d'aliénation, et à l'opération de tels

principes généraux du droit public du pays qui y sont pro-

prement applicables, pour la simple raison que toutes les

terres étaient possédées en concession.
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L'on doit faire attention que les terres du Canada avant

et après la concession, formaient un grand aleu possédé par

le roi comme représentant et pour l'avantage de la nation,

et que les concessions transportaient seulement ce qu'elles

embrassaient expressément, et ce qui n'était pas contraire à

la police de l'état, au droit public ou aux restrictions et

limites imposées par le titre. La concession pour embrasser

les rivières pouvait donc les passer en restant sujette aux

seules restrictions imposées à la propriété des titres du do-

maine, et non comme simples droits ou privilèges ; et l'effet

de la concession lorsqu'elle affectait les rivières, était de

les considérer comme propriété immobiliaire. Henrion De
Pansey, dans son 2 vol. pp. 639-40, dit : " Une rivière navi-

gable n'est autres choses qu'un immeuble, un fonds, une

propriété, enun mot, une partie matérielle du domaine de la

Couronne—comme telle peut appartenir à des corps ou à des

particuliers, et est donc subordonnée aux loix générales sur

l'aliénabilité du domaine. Il a donc été un temps ou nos

rois pouvaient aliéner irrévocablement les rivières naviga-

bles, en ne les considérant que comme parties matérielles

du domaine."—et Pothier, Traité de Propriété, no 53, dit :

" A l'égard des rivières non-navigables, elles appartiennent

aux différents particuliers qui sont fondés en titres ou en

possession pour s'en dire propriétaires dans l'étendue portée

par leurs titres ou leur possession,. Celles qui n'appartien-

nent point à des particuliers propriétaires, appartiennent

aux seigneurs hauts-justiciers dans le territoire duquel elles

coulent. Il n'est pas permis de pêcher dans les dites ri-

vières, sans le consentement de celui à qui elles appartien-

nent. "

' Grand nombre d'auteurs partageant la même opinion,

déclarent qu'elles appartiennent au roi et forment partie du

domaine de la couronne, mais peuvent en être séparées par

concession spéciale. Ainsi le sol ou le lit de ces rivières

peut être aliéné comme tout autre immeuble ; mais pour

cela l'emploi de mots particuliers et spéciaux, l'observation
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de certaines formes pour déterminer et fixer l'étendue de la

concession, sont nécessaires. Le simple emploi de termes

généraux dans la concession ne serait pas suffisant. De
Pansey pp. 644, 645, fait remarquer :

" une rivière navigable

sans artifice, ou devenue telle aux frais du roi, n'est autre

chose qu'un chemin royal. En effet dans les grosses rivières,

dans les grands chemins, même objet, même distinction,

même intérêt public. Les chemins royaux et les rivières

navigables doivent donc, à bien des égards, ooéir au mêma
régime

ilii

>»

Cet auteur fait ensuite cette distinction bien évidente

entreunerivièie navigable par elle-même, et une rfvière non

navigable, et propriété particulière rendue navigable yiix

frais de la (iouronne.

Après la transformation de laRivière Seigneuriale en rivière

navigable, le seigneur conserve la propriété de l'ancien II;

et il est dû au seigneur une indemnité pour aucune inte r-

diction ou suppression de ses droits sur la rivière, et même
cette indemnité doit être payée avant que les ouvrage»

puissent-être commencés. Cette espèce de partage entre le

roi et le seigneur nous parait concilier la disposition de

l'ordonnance et la règle écrite dans les ouvrages des juris-

consultes. Les rivières naturellement navigables font en

général partie du domaine de la couronne, parceque vu leur

importance il en est très peu qui soient entrées dans les

inféodations faites aux propriétaires riverains. Les petites

rivières, ayant été inféodées avec le surplus ^iu cerritoire,

forment le patrimoine des seigneurs. Sans doute ils en

doivent le sacrifice, lorsque le prince le juge nécessaire

dans l'intérêt général ; mais l'étendue du :fiacrifice doit être

calculée sur les besoins du public. Or . lorsqu'une rivière

patrimoniale est rendue navigable, l'intérêt public n'exige

pas que le seigneur perde la propriété du sol, et générale-

ment tous les droits qu'il avait auparavant ; il suffit, pour la

facilité du commerce, que le roi ait la police sur cette rivière,
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et cela pendant tout le temps qu'elle sera consacrée â la

navigation, et tout le temps qu'elle sera destinée à la

navigation, le roi en aura la manutention et la police ; et en

ce sens il sera vrai de dire tout à la fois qu'elle ne fait pas

partie du domaine, et cependant qu'elle est en quelque

sorte domaniale. Lorsque c'est le seigneur qui, lui-même à

ses frais, a rendu navigable la partie de rivière qui traverse

sa seigneurie, sans doute il doit conserver non seulement la

propriété de cette rivière, mais tous les droits qu'il avait

auparavant, même le droit de police," 4 Hervé, p. 249, Le

Bret, p. 62. Fréminville, p. 418. Ce dernier dit :
" les

cours d'eau et toutes les rivières qui portent bateaux, que l'on

appelle navigables et flottables, appartiennent en toute pro-

priété au roi,jwre specialiy quoiqu'elles traversent les terres et

justices des Seigneurs." Voyez aussi 6 Guvot 663. 2

Henrys, p. 19, Quest. 41. Merlin Rép. vo. Pêche, p. 214,

vo. Rivière, p. Ô41.

La loi qui assujettit les rivières navigables au domaine de

la couronne, est basée sur le principe de l'intérêt public.

Lorsque la rivière cesse d'être navigable, les droits de la

couronne cessent aussi, et ceux du seigneur commencent.

A partir de ce moment la rivière devient, une petite rivière,

une rivière seigneuriale, une rivière banale, et conséquem-

ment la propriété du concessionnaire. Arrêt du 9 Mars 1651.

2 Henrys, p. 20—4 Hervé, p. 260—Jousse, sur l'Art. 41

du Tit 27 de l'ord. de 16&9.

Quelles qu'aient pu être les différences d'opinion en

France, touchant lesdroits des hauts-justiciers et des seigneurs

féodaux, au sujet des rivières et de leurs droits de propriété

sur elles, il ne peut exister aucune différence pareille dans

ce pays, parceque l'octroi de la haute justice, ainsi que celui

de la moyenne et basse justice, accompagnaient presqu'in-

variablement la concession de la seigneurie au concession-

naire royal. Les droits féodaux attribués à cette haute

justice, peur contrôler l'usage des rivières traversant une

seigneurie, comme droits réguliers de police générale, soit
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par concession ou par présomption, afin d'empêcher le

changement des cours d'eau, de faire cesser les obstacles

et les interruptions dans l'usage des rivières et l'appropria-

tion exclusive des pêcheries, des îles, etc., et le règlement

des pêcheries par d'autres, n'étaient pas compris dans les

concessions canadiennes, et ne pouvaient pas conséquem-

ment donner aux seigneurs du Canada des privilèges féodaux

sur les rivières.

Le contrôle de haute police qu'exerçait le roi, et qui

s'étendait sans doute sur tout son royaume et sur chaque

propriété qui s'y trouvait, embrassait aussi les rivières à

cause de leur rapport avec le commerce et l'avantage pu-

blic. De Pensey, p. 640, dit : " Les rivières navigables

ainsi que la mer, sont les aides du commerce, et sous ce point

de vue elles appartiennent à la nation entière, même à

toutes les nations, sous le contrôle et la protection du sou-

verain ; c'est-à-dire que la police générale, l'administration

supérieure de ces rivières doit nécessairement résider dans

la main du prince
;
que ce droit de police et d'adminis-

tration est un des attributs essentiels de la souveraineté,

—

parceque sa division détruirait l'unité du gouvernement ; et

que l'obligation de veiller à tout ce qui peut intéresser l'ordre

et la prospérité publics est une des prérogatives, ou plutôt

une des charges de la souveraineté. Ce droit de police gé-

nérale suffit au public et au prince : au public pour jouir de

tous les avantages que la navigation peut lui procurer, et au

prince pour imprimer au commerce le mouvement qu'il croit

le plus utile, et en écarter les obstacles qui pourraient nuire

à son activité. De la circonstance qu'une rivière est navv

gable en faire résulter la conséquence que nul autre que le

prince ne peut en avoir la pêche, ne peut y construire des

usines,—c'est donc confondre des objets vraiment distincts,

le domaine et la souveraineté, la propriété de la couronne

et les droits attachés à la couronne." Et Fréminville, p. 62,

Tome 4, parlant de cette propriété royale, de cette police sur

toutes les rivières navigables fait observer :
" C'est donc «lu

1

;l|
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roi qu'appartient la propriété, la justice et la police de toutes

les rivières navigables, non seulement par sa qualité de

souverain, mais parce qu'il doit sa protection à tous les

étrangers qui entrent (lans son royaume pour y commercer,

et au commerce même pour le bien, la richesse de ses Etats

et de ses peuples, et qu'il tfy a que sa puissance seule, qui

puisse pourvoir à la police, manutention et conservation des

ports et rivières, et en rendre le cours aisé et utile.

Ces principes ont reçu l'approbation unanime de tous les

auteurs sur la féodalité ; et Hervé, vol. 4, p. 229 dit que c'est

un principe constant du droit français, et que l'ordonnance

des eaux et forêts de 1669 confirme le droit qui est plus

ancien que l'ordonnance même.

C'est pour imiter ce contrôle de police royale sur les

rivières navigables, que les hauts-justiciers ont assumé en

France un droit semblable pour des objets analogues

sur les rivières non-navigables—Voir Henrion de Pansey,

2, pp. 639, 40, 41 ; Lacombe, verbo Fleuve, p. 314
;

Hervé, 4, pp. 441, 454, 55: Renauldon, p. 387; mais

comme ces choses n'ont jamais été observées ni pratiquées

en Canada, la haute-justice n'a jamais légalement existé

comme telle sur les rivières non-navigables de la conces-

sion ; d'où il résulte que l'autorité, pour contrôler la jouis-

sance de la rivière, comme droit féodal, par la rétention du

droit de pêche ou l'empêchement de construire des moulins

ou des usines sur ses bords, même si cette autorité était

venue jusqu'à la cession, disparut absolument avec la haute-

justice, lorsque celle-ci s'éteignit. (
.

Il est clair par ce qui précède que la question se trouve

renfermée dans les normes de la concession primitive, et

restreinte à l'interprétation légale qu'on peut leur donner,

et qu'une règle semblable sera applicable aux sous-con-

cessions ou aux concessions faites par les Seigneurs aux

censitaires, et dans les deux can à la simple concession

d'un certain immeuble. *
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Les concessions faites aux Seigneurs ne se ressemblent

pas ;
quelques-uvies bornent les seigneuries à la rivière,

d'autres comprennent la rivière ; celles-ci embrassent les

rivières navigables, celles-là renferment la rivière avec ses

rives, batturesy isles^ islots etc. Cette, absence d'uniformité

fait nécessairement conclure qu'aucun principe particulier

ou fixe ne gouverne la concession, qui paraît avoir été

faite en bien des cas d'après la désignation de la sei-

gneurie donnée par le concessionnaire lui-même en la de-

mandant à la couronne, tandis que les raisons exposées

dans la concesssion pour la faire indiquent clairement l'effet

de l'influence privée. Cependant si l'on explique la loi, il

faut présumer que la concession du roi ne donne pas plus

que ce qui est expressément et spécialement concédé ou

que ce que l'on voulait concéder, sans nuire aux intérêts

publics. Tout ce qui faisait partie de la propriété publique,

confiée au roi pour l'avantage de tous, et ne tombait pas ex-

pressément sous le sens des mots clairs et spéciaux de la

concession indiquant le transport d'une propriété ou d'un

droit exclusif, restait à la couronne pour le profit et l'avan-

tage de toute la société et exigeait une interprétation sé-

vère. L'énonciation générale " la rivière y comprise^'' n'est

donc pas suffisamment spéciale et formelle en droit pour

transporter la rivière navigable avec la concession, tandis

que la règle ordinaire d'interprétation ferait inclure la ri-

vière non-navigable qui traverserait la terre donnée en con-

cession : Fréminville, 4, p. 430 ; Salvaing, ch. 7 ; D'Olive,

2, ch. 3, arrêt du 14 avril, 1628 ; Despeisses, drmts sei-

gneuriaux^ livre 5, art. 5, sect. 9 ; 6 Guyot, liv. 6 ; Livonière,

p. 621 ; Renauldon, p. 365. La raison en est que la dernière,

appellée rivière banale, rivière à cens, était propriété

réelle et considérée comme telle, soit qu'elle traversât ou

fût en aucune manière comprisie dans la concession, oa

qu'elle fût ou non mentionnée dans le titre ; d'où vient que

le droit à la rivière, comme propriété des concessionnaires,

était indubitable. La limite d'une rivière navigable bor-

nait la terre concédée à la ligne de la haute marée dans les

-1

•S
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rivières à flux et reflux, et à la ligne des hautes eaux dans

les autres rivières navigables, et l'extension de ces limites

au-delà avait besoin d'une mention spéciale, expresse, parti-

culière, formelle. La limite d'une rivière non-navigable fixait

la borne de la terre à la ligne qui passait au milieu de cette

rivière, y comprenant comme de raison le ripuy la rive, dans

les limites de la propriété du concessionnaire. Ces prin-

cipes, consacrés par une multitude de juristes et de commen-
tateurs du droit, sont également applicables à la concession

immédiate ou royale et à la sous-concession, ou concession

par le seigneur au censitaire, et serviront de fondement aux

réponses que nous avons à faire sur les points qui nous ont

été soumis.

mi^ï^i^ :-

lJ'- .l.-t^i>'

En addition aux droits réguliers mentionnés plus haut,

les concessions immédiates donnaient encore d'autres droits,

tels que le droit dejustice, quelques-unes spécifiant la haute,

moyenne et bassejustice, d'autres les deux dernières ou une

des deux d'ornières. Il est inutile de s'étendre sur la

science du droit ancien sur ce sujet, et de chercher à dé-

couvrir l'origine de ce droit, et s'il avait été acquis par con-

vention ou par usurpation ; il suffit de faire observer que la

maxime du droit ancien, ^^pnint de fief sansjustice " avait été

remplacée dans des temps plus modernes par une autre

max in le, " fief et justice n'ont rien de commun,^'' et que les con-

cessions de terres dans lesquelles il est parlé de justice 'doi-

vent être examinées dans leur sens technique en rapport

avec la dernière maxime. Les termes paraissent seulement

embrasser les incidents légaux du propriétaire de la con-

cession entraînant le droit de justice, lesquels incidents con-

sistaient en profits de justice, tel:» que les droits de caducité,

de bâtardise, les épaves, y compris les objets de naufrage

en mer, le droit de s'approprier toutes les terres vacantes et

non occupées dans la seigneurie, et toutes les amendes et

confiscations. Ces droits appartenaient originairement aux

Haut-justiciers pour les indemniser des dépenses que leur

causait l'administration de la justice. Renauldon, p. $5,
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p. 8; Livonière, p. 21, et d'autres. Aucun droit de ;MS/«ce

n'a été donné dans ce pays, séparé du droit de régale. Il

n'a été exercé que dans trois ou quatre cas ; et lors de la ces-

sion du pays, sous l'influence de l'établissement d'un diffé-

rent système de judicature, il a cessé d'exister, soit comme
droit féodal soit comme droit de propriété. Ce droit n'est

d'aucune importance dans cette discussion.

Les autres droits transportés sont les droits de chasse et de

pêche, et la traite avec les sauvages dans toute l'étendue de la

seigneurie : aucun de ces droits n'est exclusif. Le droit de

chasse n'était pas, même en France, un droit de propriété,

c'étaitun droit purement honorifique. Il ne pouvait être féodal

ou seigneurial en Canada ; autrement le droit de traite ou de

trafic avec les sauvages, accordé dans la même catégorie,

aurait été aussi féodal. Le droit de chasse était si peu re-

gardé comme exclusif ou féodal en ce pays, qu'il a été rendu

une foule d'ordonnances et d'arrêts par le conseil du roi, le

conseil supérieur et les intendants, par lesquels le droit gé-

néral de chasse dans les bois a été réglé en différents temps,

de manières diverses et souvent contradictoires. Les rai-

sons pour le donner au : seuls nobles et gentilshommes en

France, seraient absurdes et ridicules appliquées au Cana-

da, où la traite des pelleteries constitua le principal motifde

la première occupation du pays. En France, la chasse

formait le passe-temps du roi et de la noblesse ; en Canada
la chasse était une nécessité, et conséquemment tout en la

régularisant, la législation de la colonie n'a pas privé le

peuple de ses avantages. Le commerce des fourrures pro-

venant des bêtes sauvages tuées à la chasse, était le princi-

pal commerce du pays sous la domination française, et doit

nécessairement avoir été laissé libre sous certains règle-

ments qui étaient plutôt de police que de prohibition, comme
ceux-ci, de ne pas aller sur les terres ensemencées, dans la

profondeur des bois, aux camps et aux lieux de chasse des

sauvages, sans permission du gouverneur, et autres du même
genre.
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En parlant des officiers du régiment de Carignan qui

s'étaient établis dans le pays, Charlevoix remarque : " ce

qui peuple le pays de gentilshommes dont la plupart ne sont

à leur aise : ils y seraient encore moins, si le commerce ne

leur était pas permis, et si la chasse et la pêche n'étaient

pas ici de droit commun. On chasse beaucoup, quantité de

gentilshommes n'ont guère que cette ressource pour vivre à

leur aise."

Le droit de chasse n'était donc en aucune manière ni pa>

trimonial ni féodal en Canada, quoiqu'accordé nominale-

ment avec la seigneurie. Lfe droit de pêche n'était pas plus

privilégié. Ce droit était exclusif, cependant, dans quel-

ques cas très rares, comme dans la concession spéciale faite

au Séminaire de Québec de la grève de la Seigneurie de

Beaupré, dans les concessions faites d'une ou deux autres

seigneuries, et dans quelques rares concessions de grève»

situées dans le golfe St. Laurent pour la pêche à marsouins,

et autres concessions de ce genre, qui avaient la pêche pour

unique objet. La concession spéciale défendait à qui que

ce fût de pêcher dans les limites de cette concession sans la

permission du concessionnaire ; ce qui prouve la liberté gé-

nérale lorsque la concession spéciale n'existait pas. De
plus, dans la ratification royale des concessions faites de-

puis le 6 juillet, 1711, inclusivement, laquelle confirmait

nombre de concessions faites antérieurement, c'est-à-dire, à

partir de 1672, se trouvait en termes formels la condition

de " laisser les grèves libres à totis pêcheurs, à l'exception

de celles dont ils (les seigneurs) auront besoin pour leur

pêche."

D'après toutes ces concessions, conséquemment, la pêche

ne peut être considérée en Canada comme un droit féodal^

soit touchant les eaux des rivières, soit touchant le poisson

qui s'y trouve. L'établissement de la colonie était le but

de la concession et des sous-concessions. En effet, il n'était

guère facile d'ôter la liberté de Ja pêche ; car on ne pouvait

pas s'attendre que les hommes qui avaient formé I^b pre
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miers établissements eussent enduré les misères qui accom-

pagnaient toujours la première ouverture des terres dans le

Nouveau Monde, et peuplé les bords de ses baies et de ses

rivières, si le sol au-dessous de l'eau, à leurs portes, avait pu

devenir aussitôt la propriété privée d'un autre, et s'ils

avaient pu être eux-mêmes exclus de la jouissance de cette

rivière, et privés du droit d'y pêcher, d'y planter un pieu,

et même de s'y baigner, sans violer les droits d'un autre.

Le droit de pêche formait partie du fond commun de la co-

lonie, mis sous la garde du roi pour l'avantage de tous, et

ne pouvait devenir exclusif sans quelque concession spé-

ciale exprimée dans des termes plus formels que ceux qui

se trouvaient dans la simple formule mentionnée plus haut
;

ces termes devaient ressembler à ceux qui se trouvent dans

la concession de Beaupré. Des arrêts cités dans l'argu-

mentation faite à l'appui de la prohibition, et les autorités

légales qui s'appliquent distinctement au droit de pêche, re-

connu comme droit féodal en France, sont tous inapplicables

dans cette colonie. L'arrêt de l'intendant, rendu à la pour-

suite de M. de Ramsay contre les habitants de Sorel, leur

défendant de pêcher sur la devanture de leurs terres sans la

permission du seigneur, était non-seulement illégal, mais

arbitraire et injuste. La concession de la seigneurie ne

contenait pas même la formule ordinaire, droit de pêche^ et

la ratification de cette concession par le roi, donnait à

tous la liberté de pêcher sur les grèves. L'arrêt rendu

pour la protection des seigneurs de Beaupré était en stricte

conformité avec leur concession spéciale, comme l'étaient

d'autres arrêts en certains autres cas ; tandis que les huit ou

dix autres arrêts n'avaient pas été rendus tant pour pro-

téger les droits de pêche, que pour punir des étrangers qui

avaient violé des droits de propriété qui ne leur apparte-

naient pas et dont ils n'avaient pas la jouissance. La situ-

ation du pays et les besoins des habitants placés dans les

nouveaux établissements, à une grande distance les uns des

autres, doivent nécessairement avoir fait rega/der la liberté

de la chasse et de la pêche, comme un moyen nécessaire de

I' Il
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subsistance, et ce droit de chasse et de pêche était féodal

et appartenait exclusivement au seigneur lorsqu'il était spé-

cialement écrit dans le titre qu'il tenait de la couronne, et

il ne s'étendait pas plus loin que le droit de traite avec les

sauvages. La proposition contraire n'est appuyée ni par les

termes spéciaux employés dans la généralité des conces-

sions, ni par le sens commun.

Cette opinion est appuyée et fortifiée par le rapport du
gouverneur et de l'intendant, du 6 Oct. 1734, aux autorités

métropolitaines, touchant la concession de l'augmentation

de la seigneurie du lac des Deux-Montagnes au Séminair/p de

Montréal. La clause pour la liberté des grèves a été omise

de la ratification de cette concession par le roi. Ces fonction-

naires font remarquer que cette clause est un protocole an-

cien inséré dans un grand nombre de brevets de con-

firmation des seigneuries concédées, même de celles qui

sont sur le bord du fleuve et rivières afiluentes ; cela suffit

pour faire connaître que cette clause de grèves libres, n'est

pas particulière aux seules seigneuries qui sont sur le bord

de la mer
;
que cette faculté de pêcher, pour les tenanciers,

est très favorable à l'établissement des terres qui seraient

moins recherchées si on refusait aux nouveaux habitants ce

droit au moyen duquel ils subsistent dans le commencement
de leurs défrichements

;
que de plus la réserve faite en

faveur du séminaire serait impossible dans un pays comme
le Canada si elle était étendue aux autres seigneuries, par-

ceque les seigneurs seraient incapables de protéger leur

droit de pêche, et qu'il en résulterait des disputes et des

querelles éternelles entre eux et les censitaires.

Le droit de traite avec les sauvages est le dernier sur la

]|ste des privilèges spéciaux ainsi nommés, mentionnés en

termes généraux dans les concessions immédiates de la

couronne. Il suffit simplement de nier le droit ou le carac-

tère féodal de cette concession, comme on a nié celui de

pêcfie et de châsse^ tous accordés à la fois dans la même ca-

tégorie, et comme liés les uns aux autres j en très peu de
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cas trouve-t-on des mots spéciaux d'exclusion en faveur du
seigneur. Ces mots indiquent clairement l'emploi d'une

formule commune, insuffisante pour consacrer comme po-

sitifs certains droits prenant évidemment leur source dans

les empiétations du droit féodal, tel qu'on le trouvait dans

les articles de la Coutume de Paris. Aucune féodalité ne

pouvait, par aucun moyen possible, découler de l'usage,

de l'abus ou du non-usagj de ces droits ou de leur conser-

vation ou aliénation ; si vraiment ces droits étaient appré-

ciables, ils ne pouvaient l'être que comme droits de pro-

priété.

Les bornes et les restrictions imposées dans les conces-

sions immédiates ne pouvaient avoir qu'un caractère propre

à la nature de la propriété : elles tenaient toutes à la nature

du sol, et leur objet était non d'établir la féodalité dans la

colonie, mais de favoriser cette grande entreprise, l'établis-

sement du pays, et d'assurer à l'état les avantages non

féodaux mais matériels qui devaient découler de la sei-

gneurie désignée dans le titre. Parmi ces avantages, on

peut citer l'obligation imposée aux Seigneurs de donner

avis à la couronne des mines, minières ou minéraux trouvés

sur leurs seigneuries, la conservation de tous les bois de

chêne pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté,

l'entretien des chemins publics, l'appropriation pour l'usage

du roi de telle partie de la seigneurie dont on pourrait avoir

besoin pour y élever des fortifications, et autres ouvrages

publics, et des arbres nécessaires pour leur construction et

du bois de chauffage pour l'usage des garnisons des dits

forts : sans doute la grande condition de défrichement em-

brassait toute la seigneurie et passait avant toutes les sti-

pulations et conditions, mais elle n'affectait en rien le droit

ou le titre du concessionnaire pour la seigneurie.

La conclusion à tirer des détails qui précèdent est évi-

dente. La concession de la couronne transportait la pro-

priété pleine et entière, à une seule grande condition, \%

' 'ï?
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défrichement du sol ; la concession était affranchie de toute

féodalité ou de tous incidents féodaux, excepté ceux qui y
étaient expressément spécifiés ; c'était, en effet, un titre qui

donnait au concessionnaire la propriété pleine et entière de

tout ce qui y était désigné et de tous les accessoires que la

loi applicable à ces concessions permettait d'y renfermer.

Les objets intéressants soumis à notre examen qui res-

tent à considérer sont les sous-concessions faites par le sei-

gneur, auxquelles on ne peut pas refuser le caractère de

pleine propriété établi par la concession du roi. Les au-

teurs admettent généralement que la terre sous-concédée

est la propriété du censitaire. Hervé dit: "vol. 5, p. 86 :

" En général le censitaire peut disposer à son gré du fonds

censuel, et il peut y bâtir, démolir les édifices qui y sont

construits, y faire des avenues : il a la propriété absolue-

du domaine utile, et il peut en user comme il le juge à

propos, i'où il résulte en droit nécessairement que le cen-

sitaire a un titre à la pleine propriété de sa terre, et il est

inutile de perdre son temps à discuter ce point.

Les charges qui affectent la concession, soit qu'elles

aient été expressément exprimées ou qu'elles résultent de

l'effet de la loi, n'ont rien à faire avec le droit de pro-

priété sur la terre concédée, lequel est entier et incom-

mutable. Ces charges sont ou conventionnelles entre

les parties et exprimées dans la sous-concession, qu'on

appelle en langue technique, contrat de concession ou

simplement concession, passée entre le sous-concédant et le

censitaire, ou résultent de la simple opération de la loi.

Parmi celles qui résultent de l'opération de la loi, la pre-

mière dont il sera parlé, et la plus importante, est la banalité^

connue dans le droit anglais sous la désignation de " doing

mit to ihe miliy

La nécessité indispensable de moulins pour préparer la

nourriture des familles obligea naturellement les grands
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propriétaires à construire des moulins sur leurs domaines

pour Pavantage publie, tout en leur permettant d'attacher à

leur don la condition que les habitants et les gens qui de-

meuraient dans leurs seigneuries fissent moudre leurs grains

à ces moulins. C'est ce qu'on appelait en France " droit de

hoMalilé^'^ et en Angleterre " doing suit to the miliy Cela de-

vint un principe de droit coutumier en France, et fit gra-

duellement partie du système féodal en vigueur dans le

pays soumis à la Coutume de Paris. La loi donnait ce

droit au seigneur, sans titre, et obligeait les habitants de Ja

seigneurie à s'y soumettre. En 1580, les articles 71 et 72 de

cette coutume furent amendés de manière à changer entière-

ment l'effet de cette loi ; de sorte que les seigneurs ne purent

dès lors exiger ce droit des censitaires, sans titre ; la Cou-

tume était ainsi remplacée par le contrat.

Lors de l'établissement de cette colonie, les concessions

du roi ne parlaient point de ce droit. Il s'éleva des diffi-

cultés qui fixèrent l'attention du gouvernement local, et qui

furent ensuite réglées par l'autorité impériale, dont les dé-

crets devinrent loi. ?

•
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L'intérêt des concessionnaires du roi et la pauvreté de

leurs censitaires obligèrent les seigneurs à bâtir des mou-

lins pour moudre le grain dont les habitants de leurs sei-

gneuries avaient besoin pour leur subsistance. On avait

l'espoir que tout le grain ainsi nécessaire serait porté au

moulin afin d'être moulu moyennant un prix fixé par la

Coutume. Il n'y avait ici rien d'une nature féodale ; le

censitaire n'avait pas les moyens de construire un moulin,

et son seigneur était disposé à faire la dépense, s'il était

protégé contre l'intervention des autres, et si on lui assurait

un retour pour sa dépense ; cela fut en effet réglé par une

loi positive.

Dès les premiers temps de la colonie, cet arrangement

était devenu l'objet évident des législateurs qui entreprirent

de le faire exécuter et établirent arbitrairement un droit de
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mouture, et des règlements pour servir de guide t

taire de moulin et au meunier. Dès 1667) ou q. ucre ans

après la création du Conseil Supérieur à Québec, sur la re-

présentation des propriétaires de moulins de ce pays, que la

grande dépense qu'ils avaient encourue pour faire bâtir des

moulins, pour les tenir en bon état, pour payer le salaire des

meuniers, salaire plus élevé ici qu'en France, les autorisait

à recevoir un droit de mouture plus élevé que celui qui se

payait dans ce pays-là, le Conseil Supérieur de Québec fixa

au quatorzième le droit de mouture, et obligea les meuniers à

suivre certaines règles dans le pesage du grain avant d'être

moulu, et de la farine après la mouture. L'ordonnance du

même Conseil, de 1675, rendit banaux tous les moulins à eau

et à vent alors construits ou qui seraient construits par les sei-

gneurs dans leurs seigneuries, et obligea les censitaires qui s'y

étaient obligés par leurs titres de concession, à porter leur

grain au moulin et à l'y laisser quarante-huit heures, au bout

desquelles ils pouvaient le porter ailleurs sans payer de

droit de mouture, s'il n'était pas moulu. L'ordonnance dé-

fendait en même temps aux meunfers de ramasser, pour le

moudre, du grain hors de la seigneurie, à peine d'amende.

Enfin, en 1686, l'édit du roi chargea tous les seigneurs de

fiefs dans la Nouvelle-France de faire construire des mou-

lins banaux suffisants pour moudre le grain nécessaire à la

subsistance des habitants de leurs seigneuries, et faute par

eux de le faire dans un temps donné, il donna le droit de

banalité à celui qui bâtirait un tel moulin. L'effet de cette

législation positive fut d'abolir en Canada les 71e et 72e ar-

ticles de la Coutume, concernant la banalité conventionnelle,

et d'établir une banalité légale à sa place, donnant en même
temps au moulin à vent le caractère de banalité que possé-

dait le moulin à eau, et que le premier ne possédait pas sans
convention.

Le droit de banalité a donc été établi dans cette colonie

par une loi positive et non par le droit féodal ; c'est ce qui

a été déclaré et confirmé par une longue suite de décisions
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judiciaires, tant sous le régime français que sous le régime

anglais. D'un côté, le droit de banalité obligeait les ha-

bitants de la seigneurie à porter au moulin tout le grain ser-

vant à l'usage de leurs familles, soit qu'il provint du cru de

la seigneurie ou de l'importation ; de l'autre, ce droit inter-

disait à toutes autres personnes la permission de construire

ou de faire marcher un moulin dans la seigneurie, lorsqu'il y
avait déjà un moulin banal. Sans cela le droit de banalité

aurait été illusoire, et la dépense faite parle seigneur pour se

conformer à la loi et au commandement du roi, serait de-

venue un fardeau ruineux au lieu d'être une source de

profit. On peut faire remarquer ici que les discussions des

jurisconsultes français sur la banalité en France n'ont pas

d'application dans cette colonie, en présence d'une loi po-

sitive et d'une jurisprudence établie ; et que quant au droit

de banalité, il s'étend à toute la seigneurie, mais ne va pas

au delà, et embrasse non 'seulement le blé, mais tous les

grains moulus qui servent à la subsistance des habitants de

la seigneurie. Limiter l'étendue de ce droit au blé seul,

cela pourrait être très dommageable au propriétaire du
moulin, et n'a pu être le' but du législateur. Des autorités

positives ont réglé ce point d'une manière formelle. Le
Nouveau Denisart, 3, verbo banalité, § III, p. 148, dit :

^' Le blé n'est pas le seul grain qui soit assujetti à la ba-

nalité de moulin. Tous les autres grains le sont également
;

d'où il résulte que tous ceux qui sont dans le cas d'en em-
ployer d'autre ne peuvent se dispenser de se servir du moulin
du Seigneur." Cette autorité très respectable est précise.

Les divers arrêts, ordonnances et jugements des intendants,

touchant les moulins et la banalité des moulins, s'étendent

à tous les grains susceptibles de mouture. On trouve sou-

vent ensemble les mots grains et bleds, bleds et autres grains

dans les mêmes arrêts ; dans quelques-uns on trouve seu-

lement le mot grains, dans d'autres le mot bleds, suivant les

particularités du cas, mais évidemment sans intention dans
le choix du mot ; et Hervé| vol. 5, p. 235, remarque :

" Que le

m
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mot blé ne laisse pas d'être tantôt plus et tantôt moins

étendu dans nos coutumes : il faut nécessairement avoir

recours à l'usage pour fixer le sens et l'étendue de certains

termes sur le droit de champart."

Il ne s'est présenté aucune question judiciaire en cette

province pour étendre ou restreindre le sens du mot ; et il

ne s'est élevé aucune difficulté sur cette partie de la ques-

tion de la banalité. (

Il suffit seulement d'ajouter que la banalité n'a pas de

rapport absolu avec les rivières, puisque la loi a attaché

d'une manière positive la qualité de banalité aux moulins

à vent comme aux moulins à eau
;
que ce n'est pas un droit

féodal, dans le sens des auteurs français, dérivant de la

seule possession d'une seigneurie, mais de la construction

d'un moulin seigneurial dans la possession du Seigneur
;

et enfin que ce droit ne doit pas son origine dans cette co-

lonie à la Coutume de Paris, mais à une législation spé-

ciale de la colonie, ou appliquée à la colonie, et conforme

au droit commun de la France à cet égard.

La fin de cette partie du sujet embrasse les questions re-

latives aux réserves et aux prohibitions qui se trouvent dans

les contrats de concession.

Il pourrait suffire de répondre simplement tiue ces ré-

serves et prohibitions se trouvent dans des contrats formels

pas lés entie les Seigneurs et leurs censitaires, et que ces sti-

pulations sont in lalitudine voluntatis contrahentium. Mais

ces deux raisons ont été mises en question ; il devient

donc nécessaire de savoir si la liberté des deux parties con-

tractantes a reçu des restrictions. Il est difficile de con-

cevoir d'un côté, qu'une loi municipale puisse empêcher

le censitaire de se soumettre aux conditions d'un contrat,

qu'il a volontairement accepté, dont il ne s'est plaint en

aucun temps, et qui n'a jamais été mis en question par les

officiers publics, les gardiens de la morale et des droits du
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public ; il est difficile de croire, de l'autre, que la loi puisse

intervenir pour empêcher le Seigneur d'imposer en sa fa-

veur et dans son intérêt des conditions et des obligations

en concédant les terres de sa seigneurie, qui ne sont pas

contraires aux bonnes mœurs ou à la lettre expresse de la

loi. Mais quelle est la question ? Le droit de propriété abso-

lue qu'a le Seigneur sur la terre qu'on lui a coLcédée cet

admis ; le droit d'aliéner une partie quelconque de sa sei-

gneurie, volontairement et non de force, a été démontré, et

l'on a généralement reconnu qu'il est parfaitement libre

d'obtenir, dans son intérêt, les meilleures conditions pos-

sibles, lorsqu'il concède. On a fait voir que le bail à cens,

appelé généralement concfssion, était le mode le plus

avantageux de disposer de sa seigneurie par portions, afin

d'exécuter la condition du défrichement, et enfin qu'aucune

quotité de cens n'était fixée parla loi. Les jurisconsultes

français s'accordent à concourir dans le principe de Du-

moulin, que " Dominus concedit ad modum quem vult.''''

Guyot, déjà cité, appelle cela un premier principe et dé-

clare " que le seigneur concède sous telles conditions qu'il

lui plait : c'est au vassal, disons mieux, à celui qui de-

mande la concession, à accepter ou à refuser. Le contrat une

fois fait est irrévocable pour l'un et l'autre."

Hervé, vol. 1, p. 296, dit :
" La raison en est que chacun

étant maître de ses droits, le seigneu peut mettre telles coii-

ditions qu'il lui plait à sa concession ; et le vassal peut ac-

cepter ces conditions, lorsqu'elles lui conviennent, sans que

personne ait droit d'interposer sa volonté particulière entre

leurs volontés communes. Dominus pctest conressioni

aJb initio adhibere quem vult modum,—at conscnsû vassalli—
facto, non lied quidquam tmmutare aut derogare. " Renaul-

don, p. 173, dit :
" Les héritages censuels ne proviennent

que de la libéralité des seigneurs ou des conventions qu'on

a librement passées avec eux ; il est donc de toute justice

de ne leur pas manquer de reconnaissance, ou tout au moins

d'observer fidèlemen t les obligations qu'on a solcnnellcmen

contractées avec eux."

1
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Hervé, vol. 1, pp. 386, 389 et 393, dit :
« Le troisième prin-

cipe est que tous les devoirs que le vassal doit au seigneur,

comme seigneur, outre la reconnaissance (de quelque es-

pèce qu'ils soient, et de quelque manière qu'ils aient été

établis) sont censés, dans l'usage et l'état actuel, être la

charge et la condition de l'iuféodation primitive, et l'effet

d^une convention volontaire à laquelle il n'est pas permis de

toucher"

" Le seigneur de son côté, ne peut étendre ses droits, sous

prétexte dHnterprétation et de présomption de la volonté des

parties, lorsqu'elles ont contracté ; ce serait ajouter au titre

primitif, Non opportet ab extraneo jure suppleri quod spon-

tanea omissio repudiavit."

" En un mot le seigneur et le vassal ne peuvent ni l'un

ni l'autre rien changer au contrat sans un consentement

commun, mais ils peuvent, de concert^ y apporter tel chan-

gement et telle modification qu'ils jugeront à propos en ce

qui ne touche point à son essence. Nihil enim tàm naturale

est quàm eo génère quodqv.e dissolvi quo coUigatum est."

Il est inutile de multiplier les citations à l'appui du prin-

cipe mentionné plus haut ; mais sur ce point, il n'est que

juste de se servir du langage d'Hervé, déjà cité :
" que

toutes les charges et toutes les prestations d'un bail à cens

font un tout censuel, un tout qu'il ne faut ni diviser ni

morceler, et tendant à expliquer ia modicité apparente du

cens : il est naturel qu'un preneur à cens calcule tout, et

qu'il paie d'autant moins de redevances en argent, qu'il

est soumis à un plus grand nombre de prestations et de

devoirs d'un autre genre.'*

Les réserves et les prohibitions dont il s'agit ont le ca-

ractère légal d'un prix convenu pour la concession de la

terre. Le bail à cens, passé entre le seigneur et le censi-

taire, contenant ces charges, existe depuis une époque très

reculée, publiquement et sans contestation ; ces charges ont
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été constamment admises par les Cour de Justice comme
des droits certains et universellement reconnus sans qu'il y
ait été fait d'objection, et les terres seigneuriales du pays

ont plus ou moins fréquemment changé de mains depuis la

cession avec ces charges comprises comme partie de la pro-

priété vendue ou transportée, et d'après lesquelles le prix a

été calculé et payé. Si les charges dont il s'agit étaient

contraires au droit public, le seigneur et le censitaire avaient

la pleine liberté de convenir que la terre resterait soumise

à ces réserves et à ces prohibitions : c'est le cas ordinaire,

volenti non Jit injuria^ dans lequel il n'est pas permis aux

Cours de Justice d'intervenir gratuitement.

On prétend que, parceque les arrêts de 1711 et de 1732

exig<,nt que la concession soit faite moyennant une rente

seulement, cette disposition de la loi défend les réserves.

Cela est évidemment erroné, parceque la disposition tou-

chant les rentes était dictée clairement pour une fin parti-

culière, pour porter remède seulement à la plainte touchant

la vente des terres incultes, et pour empêcher ces spécu-

lations que l'on disait faire tort à la colonie et empêcher le

défrichement et l'établissement des terres. On voit que la

pénalité imposée par les arrêts frappent tous les proprié-

taires de terres incultes comme les seigneurs eux-mêmes, et

que les arrêts ne font mention d'aucune réserve. Un
examen général de ces arrêts démontre qu'ils sont contraires

à l'interprétation que l'on veut donner aux expressions par-

ticulières qui s'y trouvent, et qui aurait l'effet d'annuler les

réserves et de repousser les stipulations comme contraires

à un principe de droit public qu'on suppose compris dans ces

expressions. Les expressions dont il s'agit, " il leur est per-

mis seulement de concéder à titre de redevances " dans le pré-

ambule de l'arrêt de 1711, doivent être prises avec ce qui suit

touchant la vente des terres incultes, savoir :
" Contraire aux

intentions de Sa Majesté et « ix clauses des titres de con-

cessions par lesquelles il leur est permis, etc.," comme il

est mentionné plus haut : et les mots " qu'ils vendent en

•4
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bois debout au lieu de les concéder simplement à titre de
redevances " dans l'arrêt de 1732, doivent être pris ausëi

avec ce qui suit touchant les seigneurs qui retiennent " des

domaines considérables qu'ils vendent." Le langage dont

on s'est servi dans les arrêts, et ces expressions répugnent

à toute liaison ou à tout rapport avec les réserves dont il

s'agit. On ne distingue point où la loi n'a pas distingué,

car c'est dans l'esprit de la loi qu'on doit en chercher l'in-

terprétation. La maxime " modus et conventio vincunt le-

gem" n'est contrôlée que par cette autre maxime, " fortior et

potenttor est dispositto legis quàm hominis.'*'* L'intention du
roi de favoriser les établissements est en elle-même, s'il n'y

a point de législation déclaratoire ou d'exposition judi-

ciaire sur la mise en force de cette intention généralement,

insuffisante pour faire annuler un contrat passé volontai-

rement entre le seigneur et le censitaire, ou pour faire

annuler les réserves et les prohibitions arrêtées entre eux.

Dans tous les cas de législation positive, telle que la loi

formelle du Bas-Canada touchant la construction des églises,

le doute n'est pas permis. Mais l'exercice évident d'un droit

et d'un contrôle sur la propriété sans titre et contrairement

à l'usage public, est évidemment illégal, tout comme la dé-

fense faite par les seigneurs de bâtir des usines sur les

bords des rivières navigables et de se servir de l'eau de

ces rivières pour l'usage de ces manufactures, est nulle

suivant la loi et doit être déclarée sans valeur. Le prin-

cipe général en droit que les contrats ne souffrent point d'in-

tervention, à moins qu'ils ne soient contraires à la loi ou ne

soient impossibles, ce qui n'est pas le cas ici, vient à

l'appui de ce que j'avance avec cet autre principe " quilibet

polest renuntiare juri pro se introdudOy que tout homme
peut renoncer à un avantage que la loi lui donne. Le

censitaire a volontairement accepté l'inconvénient, si c'en

est un, et ce n'est pas à ce tribunal à se mêler de son

contrat.
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Les principes exposés ci-dessus touchant les réserves,

s'appliquent de la même manière aux corvées, qui sont

légales, lorsqu'elles ont été acceptées.

J'ajouterai seulement que dans l'examen des questions

qui nous ont été soumic'îs, les points les plus importants

que nous avions à examiner se trouvaient renfermés dans

les titres donnés par la couronne et par les seigneurs, e*

dans l'effet des lois municipales de la colonie sur les stipu-

lations et les conditions que ces titres contenaient. La con-

cession primitive et la sous-concession embrassaient tou-

jours une certaine étendue de terre, qui devait être pos-

sédée à la condition que le possesseur remplît certaines sli-

pulations et payât les charges reconnues et en usage dans

certaines coutumes de France. Le but évident des deux
concessions était de transporter la propriété pleine et incon-

testable du sol, tant que les conditions qu'elles renfermaient

seraient remplies, et l'explication et l'étendue de ces con-

ditions se trouvaient dans les dispositions de la coutume à

laquelle elles étaient, sujettes. Au-delà de ces conditions,

les concessionnaires étaient pleinement les propriétaires

de leurs terres, indéj)endants du roi et du seigneu-.

Il est inutile d'examiner la question plus loin. Les anciens

tribunaux français ont constamment défendu le droit de

propriété, et quoique quelques-uns des fonctionnaires de la

colonie aient luoniré un exct'?^ de zèle dans leurs repré-

sentations et les deiuuntles qu'ils envoyaient pour faire in-

terveu' ia législation impériale, ils ne ia meitaient en vi-

gueur que sur des plaintes bien fondées, et le législateur

royal n'employa jamais son pouvoir pour modifier ou an-

nuler les conccssioi's ou'il avait faites, les laissant sortir

leur plein effet. Je, li'a: ni le pouvoir ni le désir de consi-

dérer ces concessions royales ou seigneuriales autrement

que comme des titres de propriété ; ce (|iii m'oblige de les

regarder comme des titres tout aussi sacrés pour le conces-

sionnaire, que les titres de tout(* autre espèce de propriété.

Lea titres euj^-rnémes, leur cju^te&ce, kur valîditu ont été

5
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maintenus durant près de deux siècles sous les dominations

française et anglaise, par la législation des deux nations

et par les jurisprudences impériale et coloniale. La dé-

cision de questions de droit abstrait, de dérogations à la

loi, ou d'infractions de la loi, ne peut affecter les contrats
;

dans les contrats seuls se trouvent le sens et l'étendue des

termes et des stipulations qu'ils contiennent, et à eux seuls

doit s'appliquer la loi municipale. Mon désir a été

d'éviter toute discussion des questions controversées tou-

chant les lois féodales ou seigneuriales ; l'origine des

seigneuries dans l'ancienne France, et les droits et inci-

dents qui en dépendent ou qui appartiennent aux pro-

priétaires de ces seigneuries, ou de la question de savoir

si ces droJts et incidents ont été acquis par concession ou

par extorsion. Ces questions ne touchent point aux con-

cessions faites à une époque peu reculée, qui nous ont été

voumises pour être appréciées d'après leur teneur, en les

cor .parant à l'histoire conterrif-ûraine, publique et privée,

qui s'y rattache. C'est d'aprè:* ces sources que j'ai formé

et exprimé mon opinion sur les matières qui nous ont été

soumises. ". > " ' • ' . - -

11 a été fait un changement par l'acte du commerce du

Canada, Geo. IV. chap. 59, par lequel les seigneurs ont

reçu la liberté de s'entendre f vec la couronne pour com-

muer la tcnure de leurs seigneuries et des terres non

concédées qui s'y trouvaient, et pour éteindre tous les droits

de la couronne et tes redevances dont leurs seigneuries

étaient chargées, et convertir la tenure féodale de leurs

terre.^ non concédées en tenure libre, c'est à dire en franc et

commun soccage.

On reconnaît génénJerncnt que 'es terres non-concédées

et passées ainsi à l'état de franc et commun soccage, étaient

affrancliics entièrement, et absolument de tous les incidents

de la tenure féodale.

Quant à l'eflet du statut sur les terres concédées, il est

stipui<i expressément que la commutation de la seigneurie



•dées

paient

(dents

lil est

leuris

89 »
.

f

eflfectuée par le seigneur, n'affectera pas les charges et re-

devances féodales des censitaires telles qu'elles existeront

au moment de la commutation, et que tous et chacun des

droits féodaux et seigneuriaux ou autres droits relatifs à ces

terres continueront de subsister et demeureront en pleine

vigueur. •

La législature impériale permet la commutation volon-

taire et l'affranchissement des charges féodales imposées sur

les terres concédées, moyennant un prix, ou une indemnité

juste et raisonnable fixée par convention privée ou par

des experts choisis par les parties, et payée par le censitaire

au seigneur. La tenure de franc et commun soccage se

trouve dès lors substituée à la tenure féodale des terres con-

cédées ; mais les droits féodaux subsistent toujours entre le

seigneur et le censitaire tant que le changement n'est pas

pleinement effectué, tel qu^il est mentionné dans le statut

mentionné plus haut.

Le statut impérial est facultatif et non obligatoire de sa na-

ture, et chaque fois qu'il a été mis en vigueur par le sei-

gneur, il ajoutait une preuve de plus à l'évidence de ses

droits, ainsi qu'à celle des droits de la législation coloniale

à leur égard. " La section 2. de l'acte, 6. Geo. 4. ch. 59,

porte :
" Pourvu toujours efc, que lorsque telle première

concession comme susdit, aura été faite, rien dans cet acte

ne pourra faire ôter ou ne pourra être interprété de manière

à faire ôter, diminuer, changer ou affecter, en aucune ma-

nière que ce soit, les droits féodaux et seigneuriaux ou les

autres droits du seigneur ou de là personne en faveur de

qui telle concession aura été faite, touchant toute et chaque

terre relevant de lui, etc., comme susdit, faisant 'partie de

son fief ou seigneurie, dans lequel une commutation de

droit de quint aura été obtenue, comme susdit ; mais que

tout et chaque tel droit subsistera et demeurera en vigueur

touchant telh's terres et les propriétaires et possesseurs d'i-

colles, comme si telle commutation ou concession n avait

pas été faite, jusqu'à ce (qu'une commutation, déchurge

ma
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ou extinction ait été obtenue de la manière ci-après men-

tionnée. .

Les termes clairs et sans ambiguité du statut, et surtout

du proviso qui précède, ne permettent pas de douter que la

législature provinciale n'a pas le pouvoir de troubler dans

ses droits le seigneur qui a fait commuer la tenure de sa

seigneurie ni d'intervenir dans leur exercice, avant que les

censitaires eux-mêmes aient pris avantage de la loi ; et la

chambre d'assemblée du Canada, dans son adresse à S. M.
du 29 août, 1851, demandant la révocation de ces statuts

impériaux, en ce qui touche la tenure des terres en Canada,

déclare s'abstenir de pareille intervention. A quoi l'on

peut ajouter, touchant la législation canadienne sur le sujet,

ce qui suit, tiré du rapport officiel du procureur-général en

date du 26 janvier, 1852, rapport qui avait été dressé pour

l'information des autorités métropolitaines et qui leur avait

été envoyé pour leur servir de guide :
" Les droits acquis

par les propriétaires de ces fiefs, (en nommant plusieurs sei-

gneuries dont la tenure avait été commuée,) ainsi que ceux

de tous les autres qui ont profité des avantages que leur

oflîraient les actes impériaux, doivent sans doute être main-

tenus, comme le suggère l'adresse maintenant sous considé-

ration. Le parlement impérial n'est pas appelé à intervenir

dans les droits acquis par les statuts dont on se plaint, mais

il est appelé à empêcher les propriétaires de fiefs, dont la

tenure n'a pas encore été changée, de profiter des statuts

impériaux, pour priver l'habitant de bonne foi des droits

qu'il a acquis en vertu des anciennes lois du Canada, savoir :

le droit d'avoir des terres incultes dans les seigneuries, en

payant une rente modérée, droit dont les pro})riétaires de

fiefs le privent, en faisant changer la tenure de ces fiefs en

vertu des actes impériaux." ^ "^

Ces plaintes ne paraissent pas avoir été appuyées par la

loi, et sont mises de côté par l'acte de 1854.

Rien n'a eu lieu depuis lors, pour changer la situation

relative des parties dans les seigneuries commuées, et l'acte
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seigneurial de 1854 ne peut les affecter ni être mis en vi-

gueur dans aucune de ces seigneuries, ni dans les sei-

gneuries commuées en vertu des statuts provinciaux qui

ont cessé d'exister par suite des dispositions de l'acte sei-

gneurial.

L'on a objecté que l'acte seigneurial de 1854, ne peut

pas exister en même temps que les statuts impériaux,

non-seulemont parce qu'il est in pari materid, mais parce

qu'il leur réjnigne. Il suffit de faire observer que les statuts

impériaux ne sont pas des statuts d'obligation, mais

d'autorisation ; ils devienneni seulement des statuts d'obli-

gation, lorsqu'on profite de tous les avantages et de la facilité

qu'ils offrent ; et les seigneurs et les autres propriétaires

qui n'ont pas profité de ces avantages, n'ont pas voulu pro-

fiter de ces dispositions et de ces facilités, et par rapport à

eux la maxime est applicable, volenti nonft injuria. Mais

dans la réalité, il n'y a pas assez d'opposition ou de dispa-

rité entre la Législation Impériale et la Lég'slation Colo-

niale, pour empêcher l'exécution de l'acte de 1854.

Le statut de la 14e Geo. III, qui garantit aux habitants du

Canada leurs propriétés et leurs biens avec toutes les coutu-

mes et tous les usages qui y ont rapport, assujettit aussi tous

les sujets de contestation touchant la propriété, etc., et les

droits civils, aux lois du Canada jusqu'à ce qu'elles aient

été changées par une autorité compétente. Les premiers

dépositaires constitutionnels de cette autorité tenaient leur

pouvoir de l'acte Impérial 31e Geo. III, chap. 31, qui don-

na une Législature Provinciale au Bas-Canada, et conféra

à cette Législature le pouvoir de faire des lois qui ne répu-

gneraient pas à l'acte de sa création, et di'eliua que toutes

et telles lois, qui seraient passées et approuvées par le

Gouverneur, seraient déclarées valides et. obligatoires dans

la Province, sujettes cependant au désaveu du Souverain

dans l'espuee do deux ans, et à être dc'clarôes nulles ipso

facto, après la signification du désaveu qu'il plairait nu Sou-

verain de faire signifier. Cet acte limitait aussi juf-qu'à un

'-, dH
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certain point l'action de la Législature Coloniale au sujet

des classes religieuses ; mais il ne plaçait aucune borne, il

n'imposait(aucune restriction à l'exercice du pouvoir légis»

latif toucHànt la tenure des terres du pays.

L'acte d'Union du Haut et du Bas-Canada, 3e et 4e V'ct.,

ch. 35, confirme la validité et la puissance, à toutes fins et in-

tentions que i e soit, de toutes les lois passées par la Légis-

lature Coloniale, sanctionnées parle Gouverneur au nom de

S. M., et n'étant pas contraires à cet acte ou aux parties de

l'acte de la 31e Geo. III, qui n'ont pas été révoquées, ou à

aucun acte du Parlement fait ou qui sera fait ci-après tou-

chant le Canada, et qui n'aura pas été révoqué ; mais ces

lois sont aussi sujettes au désaveu du roi dans les deux

années de leur réception par le Secrétaire d'Etat, et à être

déclarées nulles après la signification du désaveu de S.

M. L'acte d'Union limite aussi la législation touchant les

droits de l'église et de la couronne, mais laisse sans restric-

tion le pouvoir législatif touchant la tenure des terres. '

Dans l'inlervalle de sa passation à son désaveu, tout

Statut Colonial conserve sa vigueur et doit être observé dans

la Colonie.

Il paraît donc que par l'acte Impérial, 14, Geo. III, les

lois et les coutumes du Canada, relatives à la propriété et

aux immeubles, devait^nt rester en force jusqu'à ce qu'elles

eussent été changées ou modifiées par une ordonnance du

Gouverneur et du Conseil, pouvoir qui fut ensuite donné à

la Législature Provinciale du B. C, par l'acte Impérial, 31,

Geo. III, et ({ui a été continué jusqu'à présent à la Législa-

ture du Canada par l'acte Impérial, 3e et 4e, Vict. ch. .35,

à moins que ce pouvoir qui ne se trouve, di^on, que dans

les deux actes du commerce et de la tenure du Canada,

n'ait été limité ou révoqué par d'autres statuts du parlement

impérial. Le premier de ces actes déclare qu'il existe des

doutes sur la possibilité de changer légalement la tenure

des terres, tenues en fief et seigneurie dans le Haut et le
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Bas-Canada, et porte que les propriétaires de terres en fief

et seigneurie peuvent les remettre au Souverain, et deman-
der une nouvelle concession en franc et commun soccage ;

chose qui sera accordée, s'ils paient le prix convenu pour la

commutation, lequel prix servira ensuite à la liquidation

des frais de l'administration de la justice et du gouvernement

civil de la province. Le second de ces actes, 6e, Geo. IV,

contient de nouvelles dispositions sur la matière, et porte

que tout propriétaire d'un fief ou seigneurie dans le Bas-

Canada, dont les terres auront été concédées par lui à titre

de fief ou à cens, pourra, en faisant une pétition et en remet-

tant les terres non-concédées qui rest*^ dans le fief ou sei-

gneurie, sur le paiement de la somn. ^xée pour le prix de

la commutation, faire affranchir son fief et seigneurie e1 les

terres qui en dépendent, de toutes les charges et redevances

seigneuriales et iroyales, et pourra obtenir une nouvelle con-

cession de toutes les terres non-concédées, suivant la tenure

de franc et commun soccage.

n faut faire observer par rapport à cet acte, que le pouvoir

qu'il donne est seulement facultatif, et qu'il autorise les sei-

gneurs, s'ils le désirent, à obtenir le changement de tenure,

changement qui autorise les censitaires, s'ils le désirent à

leur tour, à obliger les seigneurs à commuer la tenure de

leurs terres en celle de franc et commun soccage. Les sta-

tuts impériaux ont adopté le principe volontaire pour de-

mander et obtenir la commutation ; mais ij,s n'ont imposé

aucune restriction ni limite aux pouvoirs de la législature

coloniale, qui peut obliger les seigneurs qui ne veulent pas

profiter des avantages offerts par les statuts impériaux, à

faire commuer les terres de leurs seigneuries
;
parce que ces

statuts impériaux, n'étant pas obligatoires, pourraient con-

séquemment rester à jamais sans exécution, au préjudice

du public, si ces statuts limitaient les pouvoirs de la légis-

lature coloniale. Là où le seigneur a omis d'observer les

dispositions des statuts impériaux, ces statuts demeurent

sans effet, et le droit de la législation coloniale commence.

:,' li
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En butre^ il est évident que la législation impériale par

l'acte d'Union, 3e et 4e, Victoria, passé depuis la promulga-

tion des actes du commerce et de la tenure du Canada, a

donné vigueur et effet dans la colonie à l'acte seigneurial de

1854, du moment de sa sanction par le gouverneur, partoui

où il est applicable, comme dans les seigneuries non com-

muées, et que tous les actes faits en vertu de ce statut sont

légaux, jusqu'à ce que la couronne ait fait signifier qu'elle

désavouait ce même statut. C'est ce qui est conforme au

principe exposé par Dwarris on Slaiutes^ vol. 2, p. 999, où

il dit :
" Les actes, cependant, passés dans une colonie, sans

clause suspensive, sont en vigueur du moment qu'ils ont

été sanctionnés par le gouverneur, et demeurent en vi-

gueur, jusqu'à ce qu'il ait été donné information qu'ils ont

été désavoués." Il donne un exemple de cette règle, en citant

les procédures adoptées en Angleterre par les commissaires

d'enquête légale pour les colonies, et poursuit ainsi :

" Il paraît d'après ce qui précède, que, comparativement par-

lant, peu de statuts passés par les colonies sont confirmés

ou désavoués directement par le roi. Il est bien entendu

que tant que cette prérogative n'est pas exercée, l'acte de-

meure en force après la sanction donnée par le gouverneur

dans la colonie même au nom du roi ; et cette doctrine est

confirmée, ipshsimis verbis^ par Clarke, dans son Colonial

Law, pp. 41, 2, 3 et 4."

D'après ce qui précède, il est donc évident que l'acte de

1854 est bien la loi de la colonie
;
qu'il n'a pas d'eilet pour les

seigneuries dont la tenure a été commuée ; mais qu'il est

applicable à toutes les aiilres seigneuries, suspendant la

faculté qu'avait l'habitant de la colonie, en vertu des statuts

impériaux, et l'empêchant de pouvoir profiter de leurs dis-

positions.

Il est vrai que la conslilution des Etats-Unis a donné
.

formellement à la cour suprême le pouvoir et l'autorité

nécessaires pour mettre on question la légalité d'un acte

de la législature, soit de la république, soit de chaque
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état de la république ; mais cela est dû à la nature par-

ticulière de Ihinion fédérale de différents états souverains

sous un seul gouvernement, et à leur consentement de sou-

mettre la légalité constitutionnelle de leurs lois à un
contrôle indépendant, afin d'être retenus dans les limites

de leur constitution écrite, ou de leur contrat fédératif,

parce que, dans ce sens, l'interprétation ou l'explication de

la constitution ou du contrat social, est tout aussi bien un
acte judiciaiie, et exige tout aussi bien l'exercice de !a

même discrétion légale, qu'une loi. En Angleterre, la

doctrine généralement reçue est qn*un acte du parlement,

dont les expressions sont explicites et le sens est clair,

ne peut être mis en question
;
que l'autorité de cet acte

ne peut être contrôlée dans aucune cour de justice. Ce

principe est également applicable dans cette province, où

nous sommes tenus d'obéir à la législation provinciale, tandis

qu'il est également de notre devoir de décider en quoi elle

peut être en opposition à la législation supérieure de l'empire.

Il me reste seulement à faire observer que le jugement

prononcé sur les diverses questions du procureur-général,

renfiprme les réponses qu'il a été jugé à propos de leur

faire.

^v#
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ANXO DECIMO-NONO.

VICTOIII^ RECINiE.

CAP. LUI.

L'Acic d'aincndcment Seigneurial do 185G.

[Sanctionné le 19 Jnin^ 1856.]

ATTENDU qu'il est expédient d'amender l'Acte Seip;rieu-Prûam'mie.

rial de 1854 cl l'Acte d'amendement Seigneurial de

1855, afin d'en faciliter les opérations, à ces causes. Sa

Majesté, i)ar et de l'avis et du consentement du conseil lé-

gislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce

qui suit : .
~

I. Cliaqut! fois que la règle prescrite par le second para-i,oo„mmis-

^^raphc de la sixième section de PA^^te Seigneurial de
1851,^„7,^„";'J'';;;'^*

i)our établir la valeur annuelle d'aucuns droits easuels, n("""'i<'.^'i."i|"'''«
* pour fliudir

peut point s'ap|)!i(iuer à une seigneurie, h; «•ommissaireuno vniour nn-

adoptera Ini-même «pïeîqu'aulre mode équitable d'établir

telle valeur annuelle.

nuelle

II. TyC septième paragraphe de la sixième section du diiAhrognilon.

Acte Seigneurial de 1851, est par le présent abrogé.

ni. Dans l'estimation des droits casuels de la couronne, Comment «e-

ans les diverses «eigneiUK^s dans le lias-Canada, les com- 1», droit»

missaires établiront la moyenne du revenu annuel de la

couronne provenant de ces droits dans tout le Bas-Canada,

et telle moyenne de r<;venu annuel sera prise comme repré-

sentant l'intérêt à six pour cent, d'une sonmie caj)itale qui

sera répartie sur tt)utes les seigneuries sujettes au pai»'ment

du droit de quint, en proportion de leur valeur j le montant

lualK (le la cou
ronne.
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réparti à chaque seigneurie représentera les droits de la cou-

ronne en icelle, et sera déduit du montant à être payé par

les censitaires pour le rachat des droits casuels du seigneur.

liispofiuons IV. Depuis et après la passation du présent Acte, toutes

uationVez? ^^s dispositions relatives à la nomination d'experts contenues
F«rto, abrog<«i. j^^g jj^ dixième sectiou de l'Acte Seigneurial de 1854, ou

dans aucune autre section du dit Acte, seront abrogées, et

dans toutes les seigneuries dans lesquelles il aura été fait

une réquisition pour ou une nomination d'experts, les com-

missaires agiront à tous égards comme s'il n'y avait pas eu

telle réquisition ou nomination d'experts.

Section 11 de Y. Tous les mots après les mots " qui suivront le dit

ri»i de IBM,"" avis, " daus le premier paragraphe de la onzième section du
imendée.

jjj ^^j^ Seigneurial de 1854, (y compris les deux paragra-

phes), sont annulés et les suivants substitués :
" en quelque

" lieu commode dans la seigneurie, sous les soins d'une

" personne convenable et compétente, et le nom de la dite

" personne et le lieu du dépôt seront indiqués dans tel avis
;

" et toute personne intéressée dans le cadastre pourra dési-

" gner par écrit, adressé au commissaire et laissé à la per-

** sonne ayant la charge du cadastre, toute erreur ou omis-

" sion en icelui, et pourra demtmder qu'icelle erreur ou
** omission soit rectifiée ou qu'il y soit suppléé, et à l'ex-

LeoommiiMira" piration dcs dits trente jours, il sera du devoir du com-
" missaire d'être présent au lieu indiqué dans tel avis

" et d'examiner et décider les objections faites par écrit

" comme susdit. "

décide» let

ubjootiMU.

p»nmph« 4 Vl. Le quatrième paragraphe de la douzième section du

tion de la 18 dit Acte Seigneurial de 1854 ne s'appliquera qu'au com-

^bie M*oo(n- Hiissaire qui aura finalement complété le cadastre en ques-

MjBt^ oSdM- ^°^* ®* ^^^ *^ commissaire ou commissaires qui auront fait

<re. quelqu'acte de procédures préliminaires à la confection du

cadastre.

PMMtnpbM s vu. Les cinquième et sixième paragraphes de la dou-

12 de la 18 V. zième section du dit Acte Seigneurial de 1854, sont par le

. «»r«- pj^gent abrogés.
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VIII. La révision d'aucun cadastre ne sera permise à Période poar la

moins que demande en soit faite dans les quinze jours après oadaitras, u-

que le commissaire aura donné sa décision, tel que prescrit
'^^'

par la onzième section de l'Acte Seigneurial de 1854, telle

qu'amendée par le présent Acte, et chaque telle demande
sera faite par pétition présentée au nom de la partie inté-

ressée aux commissaires révis'i^urs, ou aucun d'eux, spé-

cifiant les objections faites aux dits cadastres.

Sur réception de toute telle pétition, il sera du devoir des Prooédéi ion-

, . .. ' :\ e \. 'é. ' if qu'on demande
commissaires reviseurs, après avoir donné huit jours d'avis î[n, ^viaion

aux parties intéressées en la manière prescrite par la sep-

tième section du dit Acte Seigneurial de 1854, de procéder

à la révision du cadastro y mentionné, et à cette fin d'en-

tendre, juger et décider les allégations de la dite pétition.

Les procédures dans telle révision seront gardées de record,

et si les commissaires y trouvent quelqu'erreur ils la corri-

geront.

IX. Les commissaires choisis pour former une cour pour oà siégeront

la révision des cadastres siégeront à Montréal pour les sei-î^'^™^'^!^^^^

gneuries situées dans les districts de Montréal et d'Ottawa ;

à Trois-Rivières pour celles qui sont situées dans le dis-

trict des Trois-Rivières ; à Québec pour celles qui sont si-

tuées dans le district de Québec ; à Kamouraska pour

celles qui sont situées dans le di strict de Kamouraska, et à

New Carlisle pour celles qui sont situées dans le district

de Gaspé ; mais toute pétition pour la révision d'un ca-

dastre pourra être présentée aux commissaires réviseurs, ou

à aucun d'eux, dans tout district.

:ionX. Et attendu que les fiefs et seigneuries qui suivent, Dispociuo

c'est-à-savoir, Perthuis, Hubert, Mille Vaches, Mingan et
JpJJJJ,''

~|î;

l'Ile d'Anticosti, ne sont pas établis, la tenure sous laquelle |^'"* ««igneu-

les dites seigneuries sont actuellement possédées par les

propriétaires actuels d'icelles respectivement, sera et est

par le présent changée en la tenure de franc-alleu roturier
;

la différence dans la valeur entre chacune des dites sei-
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m Disposition

«pcoisle con-

roraant les 8«i-

H^f gnenriea de la
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*

gneiiries, telle que jusqu'ici possédée, et la môme seigneurie

quand elle sera possédée en franc-alleu roiorier, et aussi la

valeur des droits casuels et autres droits delà couronne

dans les dites seigneuries, seront constatées et entrées dan»

le cadastre de la seigneurie, et le montant du total, lorsque

le dit cadastre sera déposé, deviendra dû et payable par le

seigneur à la couronne et formera partie du fonds approprié

La gouTerneurcn aide aux censitaires ; et ioules les fois que le gouverneur

prurrii^appU- ^^ conseil se sera assuré que quelqu'autre fief ou seigneurie

quer cette soc- est en totalité non concédé, il sera loisible au gouverneur
tion aux sei- '

^
"

_

(rneuries prou- d'émettre Une proclamation déclarant que le dit fief ou sei-
vôegnepas . . ,, • ^ ^ i, r .• i i

être établies, gnouric scra de ce jour-la sujet a l'opération de la présente

section du présent Acte : et depuis et après la dale de pu-

blication de telle proclamation dans le Canada Gazette^ la

tenure en laquelle sont maintenant tenus le fief ou sei-

gneurie ou les fiefs et seigneuries y mentionnés, sera changée

en la tenure de franc-alleu roturier ; et les commissaires en

dressant les cadastres, traiteront les diîs fiefs ou seigneurie»

à tous égards comme s'ils avaient été spécialemeni men-

tioimés dans cette section.

XI. Et attendu que la troisième section de l'Acte d'a-

mendement Seigneurial de 1855 ne s'applique pas aux sei-

gneuries possédées par la couronne dans le Bas-Canada,

soit que les dites seigneuries forment partie du domaine de

la couronne, soit qu'elles soient possédées en vertu d'aucun

autre titre ou à raison de toute autre cause, et qu'il est ex-

pédient d'accorder aux censitaires dans le«t dites seigneuries

les avantages qui sont accordés par la dite section aux cen-

sitaires dans les autres seigneuries :—à ces causes, qu'il

soit statué :

1. Nuls lods et ventes ne seront exigés des acquéreurs

dans les dites seigneuries possédées par la couronne sur

achats faits depuis le trentième jour de mai, mil huit cent

cinquante-cinq
;

Los agent* Je 2. Lcs agents de la couronne pour les dites seigneuries,
1a couronne *e

.

' o »

régleront d'à- dans la perception du revenu provenant d'icelles pour la

Lrxiji et vente!
non oxigiblM.
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coiiToiinc, ci rcliilivcmonl h ions 'os niilrcs ilroilf (Je la cou- pnv^ le» iwl-

, ,

.

. ,
«ions do la cour

ronnc comme s(î<gneur «es (Jilcs peigneiirtes, prendront eon- geigncuriaiu.

naissance des ié|)on.si'« et décisions i\v la cour spéciale m»us

I'A<ie Seigneurial de 1854, mm* les (jueslions du p.-oeiireu»--

général de Sa Majeslé pc/ur le Bas-(;an;idn, et se gnidi ront

sur ieelles ; exceplé en ivniani «ji'e les diis d'oils peuvent

avoir été réduits on modifiés par aucun ordre ou ordres du
gouverneur en conseil

;

3. Toutes terres et eaux non eooeéd.'es, dans les d ites Terres, «ic,

seigneurif.'s seront possédées par la C()urt»nne en pleine |>fo-""ront pro-'**

priélé, et pourront être ven<Jues et autrement aliénées en P""^"**'*'*
• ' » couronne.

consé(juence, et lorsqu'elles seront concédée», el 'es >erooi

concédées en franc-alleu roturier.

XII. Et en amendement à la troisième section Oo d'i A c e Section 3 do

,, , „ . . 1 , ,n-- .1 1 l'Acte ('a 1815,
u amendement Seigneurial de 1855, il est s'ait»»' qec 'esuu.oiid.e.

commissaires, ou l'un d'eux ou plusieurs d'enire eux., f(Mont „ ,' ' ' Valeur anpro-

iiiMiiédiatement un état séparé pourdiaque seigneurie, in-ximative des

diquant autant qu'il sera alors facile de le constater, et sujei tution payable»
au soiinieur

dans r intérim
au lieu de l'in-

à toute rectification ultérieure :

1. La moyenne du revenu annuel provenant des lods et ^®'''^' *"• **

ventes
;

2. La moyenne du revenu annuel provenant du droit de

quint
;

3. I.a moyenne du revenu annuel provenant du droit de

reiief,-

pnrt approxi-

niativtt des

fonda.

4. La moyenne du revenu annuel provenant d'autres

droits easuels, (s'il y en a) qui, en vertu de la dite section,

ont cessé d'être payables après la pas,><afion du dit Acte.

5. Tel état sera fait pour chaque seigneurie séparément

et aussitôt que les commissaires pourront le faire, et sera

transmis au receveur-général ; et au lieu de l'intérêt men-

tionné dans la troisième section amendée, (qu'on laissera

accumuler comme faisant partie de l'aide provinciale en
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faveur des censitaires,) le montant de tel revenu annuel

dans chaque seigneurie, tel qu'indiqué par le dit état,

depuis le trentième jour de mai, mil huit cent cinquante-

cinq (jour de la passation du dit Acte) jusqu'au premier

jour de janvier ou de juillet dernier passé an temps où

Pétat viendra entre les mains du receveur-général, sera

alors payé par le dit receveur-général, au seigneur ou sei-

gneur dominant de telle seigneurie ; et ensuite une moitié

de la moyenne du revenu annuel mentionné dans chaque

tel état respectivement, sera payée au seigneur ou seigneur

dominant y ayant droit, le premier jour de janvier et le pre-

mier jour de juillet, jusqu'à ce que les cadastres soient dé-

finitivement déposés, et le montant ainsi payé à chaque

seigneur, sera porté à son débit, comme autant ainsi reçu

par lui à compte de la part à lui revenant dans l'appropri-

ation provinciale accordée pour le soulagement des censt-

£mu^i'^ taires et de l'intérêt provenant sur telle part ; mais dans le

proTbieUie A calcul du montant à être déduit à raison de la dite aide

r«iear des provinciale sur la valeur totale des droits seigneuriaux dans

ruïut.
'•'*°*"* une seigneurie, telle qu'indiquée par son cadastre, afin de

constater le montant restant à payer par les censitaires, la

valeur exacte des dHs droits casuels, (telle que finalement

constatée par le cadastre,) depuis le dit trentième jourde mai,

mil huit cent cinquante-cinq, jusqu'à la publication de l'avis

du dépôt de tel cadastre, (et non la valeur approximative

ci-dessus mentionnée en premier lieu), sera (conune repré-

sentant la moyenne de la somme épargnée par les censi-

taires durant la dite période par le non-paiement des dits

droits casuels ou d'aucune compensation pour iceux,) dé-

duite du montant total du principal et intérêt payables au

seigneur à même la dite aide provinciale, et ce qui restera

sera la somme à déduire sur la valeur totale des droits sei-

gneuriaux, telle qu'indiquée par le cadastre, afin de cons-

tater le montant payable par les censitaires ; pourvu tou-

jours, premièrement, que toute la somme à être payée par

le receveur-général à un seigneur dominant sera aussi dé-

duite de celle qui aurait été autrement payable par les cen-

rroriio.



par

dé-

Icen-

sitaires du seigneur servant ; et secondement, que si la provîso.

somme approximative payée à un seigneur dominant en

vertu de la présente section par le receveur-général, est plus

ou moins grande que la valeur véritable de ses droits dans

le temps, la différence sera déduite de la somme à être

payée par le receveur-général à tel seigneur dominant, ou y
sera ajoutée (suivant le cas) en vertu du sixième paragraphe

de la sixième section du dit Acte Seigneurial de 1854.

XIII. Dans le cas où un seigneur ou seigneur dominant Danton da« à

serait endetté envers la couronne en une somme d'argent }* geSnenr' w-

pour un droit provenant d'une seigneurie possédée par tel
J^JjJj|^"*'"J^.^^"

seigneur ou seigneur dominant, le receveur-général re-Mr»«iù.

tiendra le montant ainsi dû à la couronne sur le montant

payable au dit seigneur ou seigneur dominant, en vertu des ,

dispositions du présent Acte ou des Actes amendés par le

présent ; et le montant (s'il y en a) dû à la couronne par

chaque seigneur, sera constaté par le commissaire faisant

le cadastre de chaque seigneurie et par lui certifié au re-

ceveur-général.

XIV. Dans les cas où, par suite d'une division égale, DispoBïtioo en
' r o J

(ji^ d une uivi-

nul jugement n'a été rendu par lesjuges de la cour du banc «ion épie

de la Reine et de la cour supérieure pour le Bas-Canada, des jagM sur

sur aucune des questions à eux soumises par le procureur- SonT'
*'"'*

général pour le Bas-Canada en vertu des dispositions de

la seizième clause du dit Acte Seigneurial de 1855, le

commissaire faisant le cadastre décidera, dans tous les

cas auxquels telle question se rapporte, en la manière

qu'il jugera la plus équitable sous les circonstances,

sauf les droits de la cour qui sera nommée pour la révision

des cadastres en vertu de la douzième section du dit

Acte Seigneurial de 1854, à prononcer une décision finale

sur telle question ou questions, et à amender tel ca-

dast^ conformément à telle décision, si cela devient né-

cessaire.

XV. Le commissaire faisant le cadastre d'une seigneurie !•• commig-

, . . . 1 . A • saire» iiourroBt

aura plem pouvoir soit par lui-même, soit par toute autre examiner le*

personne pat lui autorisée, d'examiner le ré|7ertoire de tout not^res"'
"

M
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Proviso.

Limites d'une
siif^eurio ox-

pliqueus.

Leii seif^neurs

pourront nlié-

t29r des terres

non ooDcédéoF.

noiciro, lorsqu'il croira que lelle inspection est à tlrnirer

|)onr avoir t'es rcnsei<(nenienls propres à as<«iirer plut

clVxndiliiJe pour Je cuclastre, telle inspection étant de-

mandée et fa'ie à des heures raisonnables et dans les jours

jiirMicjues, et tout notaire refusant de permettre telle ins-

(jeelion, encourra par là une pénalité de cent louis; et pour

cna«|iie lelle inspection, le notaire aura droit de reeevoi» cin<i

ilielins pt)iir (liatpie heure qu'elle aura durée
;
j)ourvu que

toutes les fois (pie lelle insj)ection sera demandée pa»" un

seigneur, elle sera faite à ses frais.

XVI. Pour eireciiier le cadastre d'une seigneurie, le«

liinite<» d'ieelle seront censées ôtre celles que le seigneur

possèile aetnellement, bien qu'elles puissent être en litige

«•o iont ou et) partie.

XVII. El allendii que la dis|)oviiion dans l'A(^t(î iSei-

gneurial i\c 1S5-1, qui défend à un ^eignenr «.le concéder ou

aliéner les terres non concédée"* dans sa seigneurie avant

que le cadiislre ne soit déposé, retarde les élablissenients,

il est en eonsétpience statué que depuis et après la passa-

tion do prévient Acie, toutes terres non-concédécs, dans une

seigneurie dont la tenurc n'aura pas alors été commuée,
sen)nf |):ii" le seigneur possédées en franc-aileu roturier, et

pouvroui é!re par lui traitées en la même manière que |)eu-

vent él'e traitées les terres possédées par d'autres personnes

sous la jDÔine tenure., exceplé que si la seigcemie est sub-

stituée ou possédée autrement (ju'à liire absolu de pro-

))riéié, alors le prix des dites tf«rres formera le capital d'unt*

rente constituée, lequel capital ne sera payé qu'à ime partie

possédant la seigneurie à titre absolu de propriélé ; mais

toute partie dont le titre, avant la passation de l'Acle Sei-

gneufial de 1854, l'aurait autorisée à concéder telles terres

non-concédées. pourra, après la passation du pré«'nt Acte,

les vendre pour telle rente constituée comme susdit, et non

autrement. ,

Les terres en XVIII. Nulles terres tenues en franc et commun soccagc
franc-alleu, etc. . i » m
ne seront char- OU en uanc-allcu foturitr ne seront chargées d aucune rent(;

l'roviso ; on
as il'une

seigneurie

•ubi^tituce, etc.
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Xfle Sei-

rs terre»

•nt Acte,

t, et non

perpétuelle non rachetable ; et tontes les fois que telle rente gémt d'aucun«...,,. . . . rente p«rpé-
Aera ainsi Stipulée, le capital pourra en aucun temps en tueite non ra-

être raciheté au choix du possesseur de la terre qui en géra "''•*•*''•' *'*

chargée, sur paiement du capital de f^lle rente calculé au

taux légal de Tintérêt ; et toute stipulation dans un titre

translatif de propriété de toute telle terre, tendant à la charger

d'aucun droit de mutation ou d'aucan paiement en corvées,

ou tendant à imposer au possesseur d'une telle terre le de-

voir de transporter son grain à un moulin particulier, ou

toute autre redevance, servitude ou charge féodale quel-

conque, sera nulle et de nul eflet.

XIX. Et attendu que l'avis du dépôt du cadastre d'une Correction
• •^

1 .X d'une erreur

seigneurie, qui, en vertu des dispositions de la treizième dani lea m. 22

section de l'Acte Seigneurial de 1854, doit être donné par le de 1854, reu-

commissaire qui aura fait tel cadastre, est erronément men-
ÎÎJ[^Jîî *ép#t

tionné dans la vingt-deuxième et la vingt-sixième sections du o»dwtre

du même Acte, comme un avis à être donné par le receveur-

général, il est par le présent déclaré et statué, que la dite

vingt-deuxième section aurait dû être, et de ce jour elle sera

lue et interprétée comme si les mots " du receveur-général, "

dans la troisième ligne de la dite vingt-deuxième section

n'y avaient jamais été insérés,—et que la dite vingt-sixième

section aurait dû être, et de ce jour sera lue et interprétée

comme si les mots " du receveur-général ", dans la troi-

sième ligne de la dite vingt-sixième section, et comme
si les mots " entre ses mains, " dans la dite troisième

ligne de la même section, n'y avaient jamais été

insérés.

XX. Le présent Acte sera appelé et connu comme " l'Acte Titn abrégé.

d'Amendement Seigneurial de 1856."

*

soccage

line rente
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Leur abolition dans un certain temps, **

Leur réduction au moyen du fonds d'abolition dans une
certaine mesure, "

Arrérages des cens et rentes, etc., payables au seigneur, **

Conservation de ces arrérages dans le cas de vente par
décret, sans opposition ahn de charge, **

CENSITAIRES,

Définition de ce mot, "
Leurs charges seigneuriales con/erties en rentes consti-

tuées, "
AsKfniblée des censitaires pour nomnur un expert d leur

demande^ "
Accord entre le seigneur et les censitaires pour nommer
un seul expert, "

Correction des erreurs dans les cadastres à leur de-
mande, vol. A, 11 a ; vol. B,

Nomination d''un agent des censitaires à cettefin,. . . . vol.

Déchargés des droits seigneuriaux dans un certain temps, "
Déchargés des droits de mutation, "
Comparution devant la cour spéciale par conseil, "
Appropriation provinciale pour leur venir en aide, **

Réduction de leurs rentes constituées au moyen de cette

appropriation,..' "
Opposition au paiement ou rachat des rentes constituées, "
Cas où les censitaires pourront payer et racheter les

rentes constituées, "
Rachat des rentes constituées par les censitaires, "

Délai à eux accordé peur ce faire, vol. A, 27
' Cas où ils pourront racheter à la fois toutes les rentes

constituées d'une seigneurie, vol.

Emprunt à cette fit», "
Rachat nar les censitaires des seigneuries substituées ou
hypotnéquées,

Censitaires des seigneuries de la couronne et des jésuites,

CERTIFICATS,
Du receveur-général, constatant la part du fonds d'a-

bolition revenant à un seigneur, "
Du greffier do la cour supérieure, constatant l'absence

d'opposition, "

CHAPONS,

A,3 a
« 5 a
« 7 a
K 14 a

a 23 a
« 27 a

" 28 a

« 31* a

« 7 a

«' 9 a

(( 10 a

«

2 j» 3 j

A, 11 a
« 14 a
« 36 a
" 17 a
" 20 a

<< 23 a
« 23 o

" 27 a
" 27 a
a, 36 a

A, 27 a
" 27 a

" 33 a
"38 a

" 24 a

" 24 a

t( 5 aPrix des chapons pour l'évaluation des cens et rentes, . .

.

COMMISSAIRES,

Leur nomination, « " 2 a
Serment d'office, «« « 2 a
Lieux où ils pourront agir, vol. A, 3 a, 37 a
Travaux commencés par un commissaire et continués

par d'autres,. " 3 a, 37 a



INDEX.

y

te

A, 37 o
" 3 a
« 4 a
« 4o
« 5a
«5a,6a
" la
" 8a
« 8«
« 9a

COMMISSAIRES,
Qui sera censé être le commissaire, vol

Evaluation et cadastres qu'ils feront, «*

Seront guidés par les titres et autres preuves, «
Comment ils désigneront les fonds, "
Indication des fonds déjà commués, "
Règles qu'ils suivront pour l'évaluation, «
Avis par eux du commencement du cadastre, «
Droit d'entrer sur les fonds, "
D'interroger sous serment, de contraindre à répondre,. . . <<

Dtfaire nommer des experts, "
Commissaires tiers-experts ou seul expert, vol. A, 9a, 10«
Remplacement d'un commissaire expert, vol. A, 10 a
*Avis de la confection d'un cadastre, et correction des er-

reurs qu'il contient par le commissaire, " " lia
Commissaires pour la révision des cadastres,, vol. A, 11 a ; vol. B, 1 ^
Leurs pouvoirs, vol. A, 11 a, V2 a ; " " 2 j
Lieux où ils siégeront, vol. B, 3 j
Dépôt des cadastres par les commissaires, « A, 13 a
Décisions par lesquelles ils se guideront, "
Leurs procédures valides malgré les défauts de forme, . . <'

Protection des commissaires dans l'accomplissement de
leurs devoirs, "

COMMUTATION,
Actes y relatifs abrogés, "

Inscription des fonds commués dans le cadastre, «

Rente à la place de lods et ventes sur les fonds commués, <*

Fonds commués ou en main-morte déclarés en franc-tilleu, ''

A,
«

« «
18 a
39 a

«
«

40 a

2a
4a
la
29 «

tt

B,

4a
14 a

14 a

8>

A, 16 a
" 16 a
" 17 «
" 17 a

CONCESSION,
Désignation des fonds par la concession, «

Défense de loncéder desfonds avant un certain temps,. "

Défense de concéder des fonds autrement qu'en franc-

alleu roturier, "
Les fonds non coricédés pourront être aliénés par les sei-

gneurs, • "

CONSEILS,
Devant la couç spéciale, pour les seigneurs, "

Leur nombre liniité,
"

Pour les censitaires,
"

Leur nombre limité,
"

CONTRE-QUESTIONS,
Posées par les seigneurs,

Posées par les censitaires,

Copies imprimées d'icelles, (Voir Questions.)

CONDAMNATION,—Contic/ion :

Pour empêchement d'un commissaire, vol. A, 40 a

COPIES,
Copies authentiuues des cadastres, " " 13 a

Dépôt de copie des questions pour la détermination des
' droits seigneuriaux, " " 16 «

Copies imprimées des contre-questions des seigneurs ou

des censitaires,

«

vol. A, 16 a,

17 a
17»
17 a

" " 17 a
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((• 19 a
« 19 a
tt 18 a
u 18 a
t( 18 a
(( 18 a
E,7>

A, 13 a

« 24a

. CORPORATIONS,

Rachat des rentes constituées par les oorporationsi vol. A, 35«
Dispense de certaines formalités, " " 20 «
Placement du capital de rentes constituées rachetées

d'elles, « « 25 a

CORVEES,

Leur valeur estimée comme celle des cens et rentes, ..*'*' 5 a

COUR SEIGNEURIALE,

Cour spéciale pour la détermination des droits seigneu-

riaux et des censitaires, " " 15 a
Constitution de cette cour, vol. A, 15 a, 18a
Son quorum, vol. A, 18 a
Durée de son temps, "

Par qui présidée, "

Mode de procédure de la cour, "

Manière de rendre les décisions, "

Décision sur des questions séparées, *'

Appel de ses décisions, "

Cas d'égalité de voix, "

COUR SUPERIEURE,

Dépôt des cadastres au greffe de la cour supérieure,. ... "

Dépôt au même greffe des oppositions au paiement des
deniers d'abolition ou de rachat, "

Dépôt au même greffe du certificat des deniers d'aboli*

tion et de rachat des rentes seigneuriales par le rece-

veur-général, vol. A, 24 a, 34 <t

Ordre de cour concernant le remploi des deniers de ra-

chat dans les seigneuries substituées et en fidéicommis, vol. A, 34 a

COURONNE, Droits de la.

Compris dans la valeur totale de chaque seigneurie,. .. . « « 3 a
Inscrits séparément dans le cadastre, «< ** 3 a
Manière d'évaluer les droits casuels de la couron-

ne, vol. A, 7 a ; vol. B, 1 /, 5J
Abolis dans un certain temps, vol. A, 14 u
Abolis immédiatement, « " 36 a
Consacrés à faire partie du fonds d'abolition, " " 4 a
Moyenne du revenu annuel, " B, l j
Appropriés spécialement à la réduction des lodt et ventes, " A, 22 a

COURONNE, Seigneuries de la.

Soustraites à l'opération des Actes Seigneuriaux, «
Cadastres d'icelles, "
Lods et ventes abolis, "
Terres non concédées, la propriété de la couronne, *'

CURATEURS,—(Voir Tuteur».)

DEBENTURES,

Emission de débentures pour le fonds d'abolition, " A, 20 a
A quel montant, " « 20a

« 29 a
« 38a
B, 4;
«
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DENIERS,

Deniers formant le fonds spécial d'abolition, roi. A, 20 a, 21 a
Kinpiui (le cea deniers, vol. A, 22 a
0p|H»8 tiun au paiement de ces deniers ou de ceux du ra-

utiHl des rentes constituées au seigneur, " " 23 a
Kéoeption de ces deniers par le seigneur en l'absence

d'op|)OMilion, " " 24 a
Leur distribution en cas d'opposition, vol. A, 26a, 26a, 33a
Remploi de ces deniers par les communautés, vol. A, 25 a

par les tuteurs et administrateurs

des seigneuries substituées et en fidéioommis sur un
ordre de cour, "

Placement d ^s deniers non immédiatement requis par le

receveur-général, "

DEPENSES,

Entraînées par les Actes d'abolition des droits seigneu-
riuiix, payées à même le fonds consolidé, "

Comptes hé|>aré8 de ces dépenses, «

EAUX ET POUVOIRS D'EAU,

Différence entre leur valeur absolue en franc-alleu rotu-

rier pt la valeur des droits seigneuriaux en iceux, ....

Cette différence appropriée au lachat des lods et ventes,.

EDIFICES,

Font partie du fonds, "

EMPRISONNEMENT,
A défaut de payer l'amende pour refus de répondre aux

commissaires,
,

**

Pour empêchement mis aux fonctions des commisFaires, **

EMPRUNT,
Par les censitaires pour racheter toutes les rentes consti-

tuées d'une seieneurie, sur la crédit du fonds d'em'
prunt municipaî,

EVALUATION,

Des droits du seigneur, Toi. A, 3a, 4a
Des droits de la couronne, vol. A,

Des droits du seigneur dominant, " "
De la totalité des droits sur chaque fonds, "
Règles générales d'évaluation, "
Des cens et rentes suivant la valeur moyenne des grains,

etc. , "
Du droit de banalité, "
Des autres droits, vol. A, 6a, la
Evaluation par des experts en certains cas, . vol. A, 9a

EXPERTS,
En quel cas et par qui nommés, " ** 9a
Leurs pouvoirs, " " 9 o
Nomination rf'uit tiers-expert ou d^un seul expert, roi. A, 9a, 10a
Remplacement des experts, vol. A, 10a
Leur rémunération, " " 10c

«

ti

tt

u

34a

37 tt

90a
21a

4u
22a

31 «

8a
40a

« « 28«

3a
3a
4a
6a

«
tt

tt

tt

6a
6a



8a
40a

asa

3aAa
^, 3a

t( 3a
« 4a
II 6a

« 6a
« 6a
6a,7a
A, 9a

< 9a
< 9a
«t 10a
A, 10 a
t 10 a

INDÊlIt.

EXPERTS,

Tout ce qui se rapporte aux experts abrcgè, roi. B, 2 j

EXTRAITS, -

Extraits des cadastres foomis par le greffier de la oour
supérieure, " A, 13 a

FEMMES—Sous puissance de mari.

Opposition par elles pour leurs droits dans les seigneuries, « « 24 «

FIDEICOMMIS,

Opposition pour les deniers d'abolition et de rachat dans
le eau de fidéicommis par /es tuteutH, curateuri), etc., " ** 24 a

Rachat des rentes constituées par les fidéi-commissaires, " ** 95 a
Rachat des rentes constituées et remploi des deniers en

provenant et des deniers d'abohtion dans les sei-

gneuries, en fidéicpmmis, en cas d'opposition, vol. A, 27 a, 33 a, 34a
FIEF,

Définition de ce mot,—Voir Seigneurie, vol. A, 31 ti

FIEF DOMINANT,

Définition de ce mot, " " 31 a

FIEFS,

Certains fiefs seront tenus en franc-alleu roturier, vol. B, 3 J

FIEF SERVANT,

Définition de ce mot, vol. A, 31 a

FONDS,

Définition de ce mot, '. " «' 31 o

FORMULE,

De l'avis du dépôt du cadastre, A, *' " 32«

FRANC-ALLEU ROTURIER,

Fonds en roture convertis en fonds en frano-alleu roturier, « <' 14 a
Fonds déchargés des droits seigneuriaux par conventioa

avec le seigneur déclarés être tiNnio en franc-alleu

roturier, " « a9o
Fonds possédés en main-mort* déclarés être tenus en

franc-alleu roturier, " " 29 o
Fonds possédés en, ne seront chargés d'aucune rente

perpétuelle, roi. B, 8>,9;

GRAINS,

Prix des grains pour l'évaluation des cens et rentes, vol. A, 6«

GREFFIER de la oour supérieure,

Extraits et copies des cadastres donnés par lui, " ** 13 a
Certificat par lui constatant l'absence d'opposition au
paiement des deniers d'abolition, " " 24 a

Dépôt entre ses mains du certificat du receveur-général

constatant les deniers revenant à chaque seigneur, ... " « 24 a
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HUBERT, {Fief,)

Sera tenu en franc-alleu roturier, vol. B, 3y

HYPOTHÈQUE,

Hypothèque privilégiée des rentes constituées rempla-
çant les droits seigneuriaux, « A, 26 c

Hypothèque pour les arrérages de droits seigneuriaux
échus, « « 28ft

INDIVIS,

Seigneurie possédée par indivis, " « 31«

INFORMALITE,

Dans les procédures des cadastres, « " 39 a
Dans les poursuites pour empêchement des commis-

saires, « « 40 c

INTÉRÊT,

Payable aux seigneurs sur les deniers du fonds d'abolition

en certains cas, " " 39 c
grevés de substitution, " " 34 c

Du fonds d\bolition consacré au paiement des droits de
mutation abolis, " '' 36 c

De la partie du fonds d'appropriation non requise immé-
diatement, « '• 37 c

JÉSUITES,

Seigneuries des jésuites soustraites à l'opération de
l'Acte, « « 30c

Cadastres dans ces seigneuries, << " 38 c
Avantages aux censitaires d'icelles, « " 38 c

JUGES,

De la cour du banc de la reine et de la cour supérieure,

constitués en cour spéciale pour la détermination des
droits seigneuriaux, vol. A, 15 a, 18 c

Juges assistants nommés pour remplacer les autres juges
pendant la durée de la cour spéciale, vol. A, 19 c

JUGES DE PAIX,

Assistance qu'ils prêteront aux commissaires des cadastres, << « 8 c
Leurs pouvoirs pour la punition de ceux qui mettront obs-

tacle aux fonctions des commissaires, ** " 40 c

LAUZON, Seigneurie de.

Ses revenus consacrés à former le fonds d'abolition, " " 21c

LODS ET VENTES,

Leur valeur annuelle inscrite dans le cadastre, ... " " 4 c
Manière d'en faire l'évaluation et leur répartition suivant

la nature des fonds, vol. A, 6 a y vol. B, 1 J
Convertis en rentes constituées, vol. A, la
Abolis dans un certain temps, '' " 14 a
Abolis immédiatement, " " 36 a
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LODS ET VENTES,
Payés au seigneur à même l'intérêt du fonds d'abolition,

Etat sous serment du montant des iods et ventes fourni

par le seigneur,

Rente payée à la place de Iods et ventes sur un funds

commué, considérée comme étant la valeur des Iods et

ventes,

Moyenne du revenu annuel provenant des,

MAIN-MORTE,
Terres en main-morte déclarées en franc-alleu roturier,.

Rachat des rentes constituées des terres en main-morte,.
Placement des deniers de rachat des rentes conntituées,

et du fonds d'abolition par les gens de main-morte,. .

.

MILLE VACHES, {Fief,)

Sera tenu en franc-alleu roturier,

MINEURS,

Opposition en leur nom par leurs tuteurs,

MINGAN, {Fief,)

Sera tenu en franc-alleu roturier,

MONTRÉAL,
La seigneurie de l'île de Montréal soustraite à l'opération

de l'Acte Seigneurial,

MOULINS,

Evaluation du droit de bâtir des moulins, comme étant

distinct du droit aux pouvoirs d'eau, vol.

Manière de faire cette évaluation,

Valeur conveitie en rentes constituées,

Abolition de ce droit dans un certain temps,
Réserve des droits du seigneur sur les terrains à moulins

acquis par stipulation, :

.

Réduction des rentes constituées représentant ce. droit,

au moyen du fonds d'abolition, vol.

NOTAIRES,

•'ol. A, 36«

« « 37 «

« « 6 a
" B, bj

« A, 29 a
« « 33 c

« « 25«

" B, Zj

« A, 24o

" B, 3>

« A, 29«

A, 4a, 39a
vol. A, 6o
« « la
« « 14 «

« « 16 «

A, 22 a, 23 «

Examen de leurs répertoires,

Amende pour refus,

vol. B, 7>

OPPOSITION,

Au paiement au seigneur des deniers du fonds d^abolition

ou des rentes constituées,

De la part des mineurs substitués,

Effet et durée de l'opposition,

Rachat des rentes constituées nonobstant opposi-

tion, vol. A, 27 a, 28
Inutilité de l'opposition afin de charge pour la conserva-

tion des droits seigneuriaux,

ORDONNANCE,

Les seigneuries de l'ordonnance soustraites à l'opération

de l'Acte Seigneurial,

« A, 23a
« « 34 tt

« « 26o

a, 33 a, 34 a

« " 28«

« « 30 a
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PENALITE,

Pour refuH de répondre aux commissaires, vol. A, 8 a
Pour empêchement aux commiseaireN, ** ** éOa

PERTHUIS, (Fief,)

Sera tenu en frano-allen roturier, «* R, 3j
POUVOIRS D'EAU, Droit aux,

Distinct du droit de banalité ; son évaluation, toI. A, 4a, 39 a
Sa Talenr appropriée à la réduction des lods et Tente*,

après une certaine déduction, yoI. A, 22a
Réserres des terrains adjacents aux pouvoirs d'eaa ac-

quis par le seigneur, voL A, 14a, 15a
Cas où le seigneur devra les faire valoir ou les laisser

exploiter, «14 a, 15a

PROCUREUR-GENERAL,
Questions rédigées par lui.—(Voir Questiont.)

QUESTIONS ET CONTRE-QUESTIONS pour la déterminatioa des
droits seigneuriaux.

Leur décision avant le complètement des cadastres, toI. A, 11 a
Dressées par le procureur-générdl, ** " 15 a
Dépôt de copie (ricelles, " " 16 a
Publication et avis dans le Canada Gazette, " '< 16 a
Prise en considération par les juges, << " 16 a
Comparution et audition des seigaeurs par conseil sur œs

questions et contre-questions, « « \%a
Comparution et audition des censitaires, et contre-ques-

tions, « ** 17a
Copies imprimées dos contre-questioBS, ** ** lia
Décision des questions, ** ** 17a
Manière de rendre la décision, ** ** 18 «
Objets de la décision, ses effets, " ** 18a
Décisions séparéq^ sur les différentes questions, ** ** 18a
Appel de la décision des questions, ** ** 18a

QUINT, Droit de.

Evalué avec les autres droits de la couronne, ** ** 3 a
Manière d'en faire l'évaluation, vol. A, 6 a, 7a
Aboli dans un certain temps, toI. A, 14 a
Aboli immédiatement, " " 36a
Consacré à faire partie du fonds d'abolition, ** ** 21 a
Approprié spécialement à la réduction des rentes cons-

tituées représentant les lods et ventes, '* " 22a
Moyenne du revenu annuel, ** B, 5J

RACHAT,
Des rentes constituées,—(Voir Rentes cotutituitf,}

EECEVEUR-GENERAL,
Triplicata du cadastre à lui adressé, ** A, 13 a
Cas où il paiera au seigneur sa part du fonds d'abolition, '* ** 24 a
Dépôt par lui du certificat des deniers revenant à un sei-

gneur en cas d'opposition, ** « 24a
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KECEVEUR-GENERAL,
Capital de toutes les rentes constituées d'une seigneune
à lui payé en cas d'opposition, vol. A, 37 a

Paiement entre ses rnaius du capital des rentes constituées

(les seigneuries substituées vol. A, 33 a, 34 a
Paiement par lui de ce capital sur un ordre de cour en

prescrivant le remploi, vol. A, 34 a
Manière dont \\ dispo8era des drtniers de rachat de rentes

constituées des sei^euries hypothéquées, " " 34a
Placement par lui des deniers du fonds d'abolition non
immédiatement nécessaires, " " 37a

Retiendra montant do à la couronne, « B, 1 j
RELIEF, Droit de,

A cli dans un certain temps, „ A, 14 a
Moyenne du revenu annuel, „ B, 5 j

RENTES.—Voir CeM et Rentes.

RENTES CONSTITUEES,
Conversion des droits seigneuriaux en rentes constituées,

p.ir classes, " A, la
Paiement du prix des rentes ccnfitituées au seigneur, ... " '* 24 a
Rachat du capital par les gens de mam-moite, tuteurs,

curateurs, etc., " ** 24 a
Remploi du capital par les communautés religieuses, " *' 25 a
Hypothèque privilégiée sans enregistrement, " " 26 o
Arrérages de cinq années, leur prélèvement par vente

du fonds quelqu'en soit le montant, " " 27 a
Rachat des rentes constituées hors le cas de la substi-

tution, « « 27a
Rachat dans le cas de substitution, " " 33 a
Temps accordé aux censitaires pour le rachat des rentes

constituées, " " 27a
Rachat de la totalité des rentes constituées d'une sei-

gneurie, " " 27 a
Conservation des rentes constituées représentant les

droits seigneuriaux malgré la vente par décret, '' " 28 a
Inutilité de l'opposition afin de charge à cet eifet, " " 28a

REPERTOIRES,
De notaires pourront être examinés, " B, Ij

RETRAIT CONVENTIONNEL,

Censé n'être pas un droit lucratif, "A, 4 o
Aboli immédiatement, " " 37 a

REVENU,
Sources de revenu consacrées à former le fonds d'appro-

priation, vol. A, 20 a, 21a
Comptes séparés des deniers en provenant, vol. A, 31 a

RÉVISION,

Cour de revision des cadastres, formée de quatre com-
missaires, " " lia

Formalités de ta rivinon " " 12a
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REVISION,
Pouvoir» (les oommissaires, toI. A, 12 a
Avis lie huit jours, vol. A, 12 a, 39a
Demande de révifion, vol. A, 13 a ; vol. B, 3J
Correction des erreurs, vol. A, 12 a / vol. B, 3 J
Frais (le la révision, vol. A, 13a

SAUVAGES,
Seigneuries des sauvages, '* ** 30 a

SEIGNEUR,

Définition de ce mot........ " " 31 o

SEIGNEUR DOMINANT,

Evaluation de ses droits dans le cadastre, " " 3 a

SEIGNEURIE,
*

Interprétation du mot " seigneurie*', " " 31 o
Evaluation et cadastre de chaque seigneurie, " ** 3 a
Par quoi représentée après la complétion du cadastre,.

.

** « 27a
Limites d'une, " B, Bj

SERMENT,
,

Prêté par les commissaires, *' A, 2a
Témoins examinés sous serment, « « 8a

SHERRINGTON, Terres en franc-alleu noble de,
,

Soustraites à l'opération de l'Acte Seigneurial de 1854,. vol A, 30 a, 37«
Cadastre de ces terres, où il pourra être déposé, vol. A, 38 a

ST. SULPICE, Séminaire de.

Les seigneuries possédées par lui soustraites à l'opération

de l'Acte Seigneurial, " « 29a

SUBSTITUTIONS,
Opposition pour les deniers d'abolition et de rachat des

rentes constituées dans le cas de substitution, par les

tuteurs et curateurs, « « 24 «
Itachat des rentes constituées et remploi des deniers d'a-

bolition et de rachat dans les seigneuries substituées,

en cas d'bpposition, " 38a| 34

«

TERRES,--(Voir Fond».) c

TERRIER,
Abolition des letires de papier tenier, *' " 36 a

TITRES DES ACTES SEIGNEURIAUX,

De l'Acte de 1854, « « 32«
De l'Acte d'Amendement de 1856, « « 40o
De l'Acte d'Amendement de 1856, " B, 9j

TUTEURS,
Opposition par eux au paiement des deniers d'abolition

ou au rachat des rentes constituées, ** A, 24 a
Rachat par eux des rentes constituées, " ** 25a
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TUTEURS,
Remploi par eux dei deniers de rachat des rentes oons-

tituees et des deniers d'abolition en certain cas, ... . roi. A 34 «
TENTE PAR DÉCRET,

'

2**f°"^»I^"'*"*"»fe« de rentes constituée « « 06*Fends non I.Mrés des droits seigneuriaux échus ou deirentes constituées par JaventI par décret, . » u og.

charr'
^'"' "°° "*•*" P" °PP«"^'°° «^nd«

°' « « Ofl-
TICE DE FORME,
Relativement aux cadastres, « « qo-

' t •• *' 40 a
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